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l 'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat. Ces sub-
ventions enregistreraune baisse de 10 à 20 p. 100 à la suite du
changement des coefficientsgéographiques,de la suppression de
certains déplafonnements et la restriction du type de travaux sub-
ventionnables. C'est une décision qui risque de freiner de manière
spectaculaire l'incitation des propriétaires bailleurs à entreprendre
des travaux de mises aux normes de leurs immeubles, puisque la
contrepartie de financement sous forme de subvention à taux élevé
qui trouvait leur agrément subit une baisse de 25 p. 100. C' est
donc un type d'opération à caractère social qui se voit pénalisé.
Cela remet en cause l'engagement de l'Ertt dans le processus
d'aide à l'amélioration de l'habitat et la volonté de relance du sec-
teur du bâtiment. Il demande les mesures qu'il compte prendre
our remédier à cette situation et plus particulièrement pour que

les besoins en matière d'amélioration des logements en Seine-
Saint-Denis puissent êtredavantagesatisfaits.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(harkis - indemnisation - réglementation - application)

17809. - 29 août 1994. - De récentes dispositions votées par le
Parlement (loi n° 94 - 488 du 11 juin 1994) vont permettre une
indemnisation complémentaire de 110 000 francs aux bénéficiaires
des dispositions du 16 juillet 1987. M . Eric Duboc interroge
M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, pour savoir comment sera versée cette allocation dans le
cadre d'une famille dont les deux époux, tous les deux harkis, ont
divorcé en 1988.

Rapatriés
(harkis - indemnisation - réglementation - application)

17818. - 29 août 1994. - M. Philippe Bonnecarrèreattire
l'attention de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés,sur les modalités d'application de l'aide à la
communauté harkie. Les aides sont réservées, sous certaines condi-
tions de ressources, aux personnes bénéficiaires des dispositions du
décret du 10 mars 1962 pris pour l'application de la loi n° 61-1439
du 26 décembre 1961 relative à l'accueil et à la réinstallation des
Français d'outre-mer. A ce titre, les personnes originaires d'Algérie,
anciennement de statut civil de droit local, étaient tenues, afin de
sauvegarderleurs droits au regard des aides en faveur des rapatriés,
de souscrire à la déclaration de reconnaissance de la nationalité
françaiseavant le 21 mars 1967. Il peut arriver que des personnes
arrivées tardivement en France n'ont pu respecter cette modalité
de déclaration de reconnaissance de la nationalité française ou du
moins son délai. Certaines de ces personnes justifient de leur qua-
lité de harki et sont titulaires d'un carnet individuel de harki
concernant les opérations militaires . Elles sont souvent titulaires de
la carte du combattant émise par l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre. Il lui demande si une extension
du dispositif d'aide est alors possible.

Rapatriés
(indemnisation - conditions d'attribution)

17866. - 29 août 1994. - M. Philippe Dubourg souhaite
appeler l'attention de M. le ministre délégué aux relations avec
le Sénat, chargé des rapatriés,sur le cas bien particulier d'un
jeune homme né en France le 11 décembre 1959, six mois après le
retour en métropole de ses parents, contraints de quitter l'Algérie
où sa mère avait été blessée. Il lui demande si ce Jeune homme,
ayant été conçu sur le territoire algérien, peut être considéré
comme a rapatrié » et bénéficier à ce titre des différentes aides spé-
cifiques qui leur ont été consenties par lespouvoirs publics.

SANTÉ

Professions paramédicale;
(manipulateurs radiologistes - statut)

17842. - 29 août 1994. - M. AndréAngot attire l'attention de
M. le ministre délégué é la santé sur l'éventualité d' inscrire la
profession de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV
du code de la santépublique. A cc jour, cette profession ne béné-
ficie pas d'une réelle réglementation. Elle n' est régie que par le
décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d'exercice illégal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d 'exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d' as-
surer une régulation de la profession. Il lui demande, par
conséquent, s' il envisage de répondre favorablement à cette reven-
dication qui suscite l'adhésion de l'ensemble de la profession.

Profissions paramédicales
(manipu teurs radiologistes - statut)

17854. - 29 août1994. M . jean Ueberschlagattire l'atten-
tion de M. le ministredéléguéà la santé sur la revendication
essentielle de l'Association française du personnel paramédical
d'électroradiologie (AFPPE), à savoir l' inscription de la profession
de manipulateur d'électroradiologie médicale au livre IV du code
de la santé publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas
d'une réelle réglementation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-
710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d'exer-
cice illégal. Un texte de loi permettrait de préciser les cas d'exer-
cice illégal, de cerner ladémographieprofessionnelle, d'assurer une
régulation de la profession. Cette demande, maintes fois réitérée
ces dernières années et approuvée à l'unanimité par la commission
des manipulateurs siégeant au Conseilsupérieur des professions
paramédicales,a reçu le soutien, lors d'une interview dans la revue
professionnelleLe Manipulateur,de M. le ministre délégué à la
santé, ainsi que du collège des enseignants de radiologie de France
(CERF) lors des dernières assises de la radiologie publique à
Rennes. L'AFPPE et la profession tout entière souhaitent que ce
texte de loi spécifique soit inscrit à l'ordre du jour de la session
parlementaire de l'automne 1994. Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en couvre en vue de satisfaire les revendi-
cations de LAFPPE.

Prolrssions paramédicales
(manipu teurs radiologistes - statut)

17855. - 29 août 1994. - M. Eric Duboc attire l 'attention de
M . le ministre déléguéà la santé sur la revendication essentielle
de l'Association française du personnelparamédical d' électroradio-
logie (AFPPE), à savoir: l ' inscription de la profession de manipu-
lateur d ' électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique . A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d' une réelle
réglementation. Elle n'est régie que par le décret n° 84-710 du 17
juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d'exercice illégal.
Un texte de loi permettrait : de préciser les cas d'exercice illégal ;
de cerner la démographie professionnelle; d 'assurer une régulation
de la profession.

f~lisques professionnels
(maladies professionnelles - reconnaissance -
bronchopneumopathie chronique obstructive -

travailleurs de la mine)

17884. - 29 août 1994. M. Jean-Claude Gayssot attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le retard que
connaît la mise en place du comité régional de reconnaissance des
maladies professionnelles dont fait état le décret du 27 mars 1993,
ainsi que la parution des décrets adaptant le dispositif du régime.
général pour les ressortissants des mines. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que les travailleurs atteints de
bronchopncumoaathie chronique obstructive voient rapidement
cette maladie reconnue de manière officielle et puissent bénéficier
de toutes les dispositions prévues dans ce cas.



29 août 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4345

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont Fauteur renouselle les termes

Ni' 10979 Hubert Grimault.

Formation prossionnelle
(financement - travailleurs indépendants)

17812. - 29 août 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions de l ' article L.953-1
du code du travail, prévoyant que les travailleurs indépendants et
membres des professions libérales et non salariées bénéficient mer-
sonnellement du droit à la formation professionnelle :ontinue.
Cette formation est financée par une contribution dont le carac-
tère obligatoire peut titre contesté dans la mesure où elle constitue
une charge supplémentaire plus qu'un quelconque avantage si les
intéressés souhaitent assurer eux-mêmes leur formation continue . Il
semble en effet préférable de laisser aux professionnels le soin de se
prononcer librement afin qu' ils puissent, s'ils le désirent, contri-
buer au financement dr leur formation, et par là même en bénéfi-
cier, ou préférer de ne pas verser de contribution . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir faire connaître son sentiment sur
ce problème .

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés - conditions d 'attribution - orphelins de guerre)

17821 . - 29 août 1994. - M. Jean Diebold appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de 1 article L . 323-3 du code
du travail lui précisent : « bénéficient de l ' obligation d'emploi ins-
tituée par I article L. 323 . 1 : . . . 6° Les orphelins de guerre âgés de
moins de vingt et un ans . .. ». Actuel l ement, les jeunes font plus
facilement des études supérieures et donc longues et il est rare
qu ' ils se retrouvent sur le marché du travail avant vingt et un ans.
Les orphelins de guerre, déjà touchés par l' absence d' un parent, cc
qui rend le plus souvent les études difficiles, compte tenu de la
modicité des ressources, se trouvent donc pénalisés par les disposi-
tions de l'article précité . Il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table d' actualiser les mesures prises en faveur de l ' emploi des
pupilles de la nation en élevant la limite d ' âge prévue et en la
fixant par exemple à vingt-quatre ou vingt-cinq ans.

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi - conditions d 'attribution)

17829. - 29 août 1994 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l 'article 1" dr.: décret n° 94-28i du
1 i avril 1994 qui prévoit pour les jeunes de seize à moins de
vingt-six ans une aide forfaitaire de l ' Etat lorsque ceux-ci ne rem-
plissent pas la condition d ' activité salariée antérieure ouvrant droit
à l 'allocation d' assurance pour les travailleurs privés d ' emploi . Il lui
fait observer u un chef d'entreprise peut bénéficier de cette aide
uniquement s5il embauche un jeune ayant suivi une formation
dans un lycée d ' enseignement professionnel . Ainsi un employeur
qui conclut un contrat de travail avec un jeune ayant bénéficié
d ' un contrat d ' apprentissage ne pourra pas bénéficier de l 'aide au
premier emploi des jeunes. Devant cette anomalie, il lui demande
s' il ne lui parait pas opportun de modifier l'article 1° du décret,
en vue de permettre l'égalité des ct.ances des jeunes, apprentis ou
non, au moment de l'embauche.

Entreprises
(PME et PMI - développement - zones rurales)

17830. - 29 août 1994. - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait qu'une des conditions complémentaires
indispensable au développement des espaces ruraux repose sur un
fort tissu de PME et PMI et d 'entreprises artisanales et commer-
ciales . Il lui rappelle que pour favoriser le maintien, voire le déve-
loppement des entreprises, y compris des exploitations agricoles, il
faut leur permettre d'accéder à de nouveaux marchés, donc de

rechercher des marchés de plus en plus éloignés des lieux de pro-
duction ; d 'adapter les locaux professionnels en réalisant des inves-
tissements productif mais aussi normatifs. En conséquence, il lui
demande si, en vue de développer l 'embauche, il ne lui apparaît
pas souhaitable de faire adopter, par les administrations concer-
nées, une plus grande souplesse dans l ' application de la régle-
mentation du travail pour favoriser l ' embauche des jeunes, voire
l'adaptation de cette législation aux particularités de certaines pro-
fessions.

Boulangerie et pâtisserie
(formation professionnelle - financement)

17841 . - 29 août 1994 . - M, Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les inquiétudes exprimées par la
Confédération nationale de la boulangerie . Les représentants de
cette profession regrettent en effet les dispositions prévues par la
loi quinquennale sur l ' emploi et la formation professionnelle qui
mettent en péril l ' existence dit fonds d'assurance formation de
leurs salariés . En effet, ce fonds est un outil efficace pour former
les 108 000 salariés du secteur de la boulangerie et de la boulange-
rie-pâtisserie . li lui demande quelles garanties il est en mesure
d'apporter aux représentants de la boulangerie quant aux moyens
prévus pour assurer la formation : de leurs salariés.

Politiques communt'utaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise rn conformité -
coût - conséquences)

17856. - 29 août 1994. - M. Georges Colombier souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur les conséquences posées par les
décrets n° 93-40 et n° 93-41 du 11 janvier 1993 dus à la transpo-
sition en droit français de deux directives européennes : n° 89-655
et n° 89-656 adoptées le 30 novembre 1989 . En effet, selon le
décret n° 93-40, il est prévu qu 'à con .pter du 1° janvier 1997, les
machines et équipements de travail ne pourront être maintenus en
service dans la même entreprise que s'ils sont conformes aux pres-
criptions techniques d'utilisation définies dans ,•e texte. Avant le
30 juin 1995, toutes les entreprises devront établir un plan de
mise en conformité soumis au connôle de l ' inspection du travail.
Or, cette mise en conformité va se traduire var un surcoût impor-
tant pour les entreprises et notamment les PME et PMI . 1! appa-
raît, par ailleurs, que les exigences techniques imposées par le
décret n° 93-4C vont au-delà de celles d- la directive européenne,
pénalisant par là même nos industriels face à la concurrence
communautaire, puisque certains pays, soit n 'ont pas transposé la
directive européenne, soit ont transposé celle-ci mais sans
contraintes supplémentaires. Il souhaiterait connaître ce qu ' il sou-
haite entreprendre pour rassurer les and 'stricts inquiets de cet état
de fait .

Retraita : généralités
(majoration pour enfants - conditions d'attribution -

égalité des sexes)

17864. - 29 août 1994. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui indiquer s ' il est envisagé de
prendre des mesures destinées à favoriser le départ en retraite, non
pas seulement des mères de famille ayant eu trois enfants, mais
également des pères de famille.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - exonération -

conditions d'attribution - première embauché)

17871 . - 29 août 1994. - M. Main Ferry attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'embauche du premier emploi et l'exonération
des charges patronales pour deux ans. En effet, le cumul de deux
cents heures l 'année précédente entre tous les emplois saisonniers
et occasionnels rend impossible l 'exonération prévue par la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989 . La solidarité et la tendance à faire
cotiser le plus de monde possible sont louables, même nécessaires.
Néanmoins, la priorité doit être donnée à l 'emploi permanent
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(surtout au premier) pour lutter contre le chômage .

	

II serait heurew sment, cette réglementation pénalise fortement les finances
opportun d'exclure les emplois saisonniers agricoles du système ou publ iiques . En conséquence, il lui demande quelle est sa position
de relever le plafond des heurts effectuées dans l ' année, en vue de en la matière.
faire bénéficier les agriculteurs qui désirent embaucher des mesures
d ' exonération .

Chômage : indemnisation
(VRP - chômage partiel -

indemnisat,on complémentaire conventionnelle -
conditions d 'attribution)

17872. - 29 août 1994 . - M. Philippe Briand attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le statut des VRP multicartes . Selon la
convention du 1° janvier 1994, les demandeurs d 'emploi peuvent
reprendre une activité salariée réduite dans la mesure où la rému-
nération procurée par cette activité n'excède pas 80 p . 100 des
rémunérations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul
de leur indemnisation (salaire journalier de référence X 30) . Néan-
mo iins, le versement du com lément de revenu est limité aux seuls
allocataires exerçant une acttité dont l ' horaire peut être contrôlé.
En effet, si le régime d 'assurance chômage verse un complément
de revenu aux demandeurs d 'emploi exerçant une activité réduite,
c' est à la condition que la qualité de demandeur d'emploi puisse
&re attestée, ce qui n ' est pas le cas pour un VRP dont la profes-
sion n'est pas soumise à un horaire de travail déterminé . Mal-

Automobiles et cycles
(SEIM - emploi et activité - Romans)

17886. - 29 août 1994 . - M. André Gérin attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la décision de l 'entreprise SEIM de délocaliser une
partie de ses activités en Tunisie. Les conséquences sur l ' emploi
sont graves : trente intérimaires risquent. d ' être mis au chômage.
Gela a également des répercussions sur l ' ensemble du tissu écono-
mique de la région de Romans . Il lui demande donc quelles dispo-
sitions entend prendre le Gouvernement : premièrement, pour
maintenir l' emploi dans cette entrePprise ; deuxièmement pour être
l'incitateur de coopérations mutuellement avantageuses pour l ' in-
dustrie et le pays, en l 'occurrence entre Renault Véhicules Indus-
triels et l ' entreprise SEIM sur des séries de composants ou d ' équi-
pements qui proviennent actuellement de l ' étranger ; et,
troisièmement, pour mettre en ouvre une loi interdisant les délo-
calisations sauvages d ' entreprises qui annihilent tout effort d ' amé-
nagement du territoire et afin de rendre les entreprises respon-
sables de l ' emploi, eu égard à la solidarité nationale.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(relations financières - Banque mondiale -

investissements dans les pays en développement -
information du Parlement)

14395 . - 23 mai 1994. - M. Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur l ' absence d 'in-
formation des parlementaires quant aux grands projets financés par
la Banque mondiale, avec l ' accord de la France. En effet, alors que
des fonds publics très importants sont engagés, les parlementaires
ne disposent d ' aucun moyen de contrôle ou d ' information sur des
projets parfois très contestés, en raison de leurs conséquences
humaines ou écologiques. Il souhaiterait donc savoir quelle procé-
dure pourrait être instituée, dès cette année, afin que l information
soit transmise à l'ensemble des députés et sénateurs, représentants
de la nation, cette information, de préférence préalable à la prise
de décision, devant concerner l 'ensemble des projets financés par
des institutions internationales.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu interroger le
ministre des affaires étrangères su : les procédures d' information
concernant les projets financés par la Ban que mondiale . Ceux-ci
sont décidés par le conseil d 'administration de cette institution au
sein duquel la France est représentée par un agent de la direction
du Trésor du ministère de l ' économie. Le ministère des affaires
étrangères demande régulièrement à l'administrateur français
d'exercer la plus grande vigilance à l'égard des conséquences
humaines et sur l'environnement des programmes mis en oeuvre . Il
appartient au ministère de l 'économie d'informer les parle-
mentaires des projets qui ont été retenus et d'examiner toute sug-
gestion permettant aux élus de prendre connaissance des projets
avant leur approbation . En tout état de cause, consciente des
aspects négatifs de plusieurs de ses programmes, la Banque mon-
diale a mis en place depuis plusieurs années des missions d'experts
chargés d' étudier les problèmes humains et d ' environnement que
peuvent soulever certains grands projets, comme ceux de barrages
au Chili, en Thaïlande et en Inde. Aujourd ' hui, les questions de
l ' environnement et les questions sociales sont au premier rang des
préoccupations de la Banque mondiale, qui y consacre des finance-
ments importants . De nombreux administrateurs y sont attentifs.
Un bon équilibre doit être recherché entre les préoccupations
humaines, environnementales et les besoins de développement des
pays concernés, qui ne sont pas moins légitimes . C est la raison
pour laquelle la position française a toujours été de rechercher le
meilleur moyen de concilier ces objectifs grâce à un aménagement
et un contrôle approprié des opérations projetées.

Politique extérieure
(Timor oriental - droits de l 'homme)

14698. - 30 mai 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation, de plus
en plus dramatique, que vit depuis plus de vingt ans le peuple du
Timor oriental . Le Timor oriental est une petite île qui a été enva-
hie le 7 décembre 1975 par les troupes indonésiennes . Les oppo-
sants politiques font l ' objet d ' attitudes répressives, allant des mau-
vais traitements jusqu'à la pratique de ta torture . Certains sont
morts des suites des sévices qu ' ils ont subis . De nombreuses per-
sonnes, soupçonnées d 'être favorables à l ' indépendance de leur ter-
ritoire, ont été exécutées par les forces gouvernementales indoné-
siennes. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement a
l ' intention de prendre, notamment sur l ' intérêt de limiter toute
aide de coopération économique et militaire à un régime qui déve-
loppe de telles attitudes.

.Rétrorue. - Comme le sait l' honorable parlementaire, l ' invasion
par 1 armée indonésienne le 7 décembre 1975 du Timor oriental a
mis fin au processus de décolonisation amorcé par le Portugal en

1974, ce que le Conseil de sécurité (résolutions du 22 décembre
1975 et du 22 avril 1976) et l ' assemblée générale de l'ONU ont
condamné . Le Portugal continue, pour l ' ONU, à être la puissance
administrante . La France n ' a pas reconnu l'annexion par l'Indoné-
sie de Timor-Est. Elle soutient les négociations qui ont repris
depuis mai 1992 entre le Portugal et l 'Indonésie, sous l ' égide du
secrétaire général des Nations Unies, pour aboutir à un règlement
juste, global et internationalement acceptable du statut du terri-
toire . La dernière réunion, le 6 mai 1994, entre le Portugal et l ' In-
donésie a permis de confirmer l ' engagement de cette dernière à se
conformer aux recommandations formulées à Genève en mars der-
nier par le président de la commission des droits de l ' homme de
l'ONU : accès des ONG et des journalistes au territoire du Timor
oriental, poursuite de l ' enquête sur les disparitions de Timorais
après les répressions exercées par l 'armée indonésienne sur les
manifestants à Dili en novembre 1991, acceptation du principe
d ' invitation, cette année, du rapporteur spécial de l ' ONU sur les
arrestations arbitraires et les exécutions sommaires . Lors de cette
réunion, Jakarta a également accepté de laisser entrer les journa-
listes portugais au Timor oriental et de rencontrer des indépendan-
tistes timorais tandis que Lisbonne reconnaissait l ' existence d 'une
opinion timoraise en faveur de l ' intégration à l'Indonésie . Le pro-
blème du référendum d'autodétermination est au centre des dis-
cussions entre Lisbonne et Jakarta. La prochaine réunion aura lieu
en janvier 1995 . Sous la pression de la communauté internationale
et, plus particulièrement, de l' Union européenne, qui est à l 'ori-
gine des résolutions adoptées par la commission des droits de
l' homme de l 'ONU à Genève, le gouvernement indonésien a pris
un certain nombre de mesures pour améliorer la situation : sup-
pression du commandement militaire spécial ; droit de visite
accordé à la Croix-Rouge aux prisonniers timorais ; réduction à
vingt ans de la peine à perpétuité qui avait été infligée au leader
timorais indépendantiste, M . Gusmao, arrêté après les événements
de Dili ; ouverture accrue du territoire aux journalistes. La France,
avec les autres Etats membres de l ' Union européenne, continuera
d 'agir en faveur du respect des droits fondamentaux de la popula-
tion du Timor oriental . Cet aspect a été rappelé ar le ministre
délégué aux affaires européennes lors de sa visite à Jakarta en juil-
let dernier.

Politique extérieure
(Colombie - droits de l'homme)

15783 . - 20 juin 1994 . - M. Hubert Faleo attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des
droits de l'homme en Colombie. Les violences, liées au trafic de
drogue, les exécutions extrajudiciaires et les « disparitions»
semblent prendre de l'ampleur, selon les organisations de défense
des droits de l ' homme. Les mesures prises par le Gouvernement
colombien tendant à améliorer le système judiciaire sont certes
encourageantes. Il lui demande toutefois quelle attitude entend
adopter le Gouvernement français à l ' égard de la situation des
droits de l'homme dans ce pays.

Politique extérieure
(Colombie - droits de l 'homme)

16100 . - 27 juin 1994 . - M. jean Geney attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des droits
de l ' homme en Colombie. En effet, la violence liée au trafic de
drogue est particulièrement grave et représente un facteur impor-
tant dans l 'escalade de la violence . Les exécutions extrajudiciaires
et les disparitions sont de plus en courantes et un grand nombre
d 'assassinats politiques peut être imputé aux membres de l'armés
régulière, aux forces de sécurité et aux groupes paramilitaires. Les
civils sont particulièrement exposés tout autant que ceux qui
revendiquent l ' amélioration et le retour des droits civils et poli-
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tiques . De son côté, le Gouvernement colombien ne semble pas
prendre toutes les mesures qui s ' imposent pour rétablir la paix
civile. Face à cette situation, il lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaître son avis sur cette situation et les mesures que le
Gouvernement français entend prendre en faveur de l ' application
des droits de l'homme dans ce pays.

Réponse. - La France a toujours manifesté la plus grande atten-
tion à la question des droits de l ' homme en général et en Colom-
bie en particulier . Las autorités de ce pays sont soumises à deux
fléaux : les activités de la guérilla et les agissements des trafiquants
de drogue. Elles s 'efforcent d ' y faire face tout en assurant le main-
tien de l ' état de droit. Le déroulement normal des élections
en 1994 ou les offres de négociation faites à la guérilla sont les
preuves de cette volonté d 'apaisement . La France, en ce qui la
concerne, soutient la Colombie dans sa lutte contre le terrorisme
ee la drogue en l 'aidant à promouvoir son développement par la
recherche d 'une économie alternative à celle de la drogue et par
l'accord de facilités d 'accès aux exportations colombiennes sur le
marché européen par le mécanisme du « SPG-drogue » (système
des préférences généralisées) . La visite qu 'a effectuée à Paris le
14 juillet M. Saneoer, président élu de ce pays, a été l 'occasion de
rappeler cet axe de ia mandi:lue étrangère de la France . M. Samper,
en particulier, a rencontré re Président de la République, le Pre-
mier ministre et le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire.

Etrangers
(ressortissants de l'ex-Yougoslave- - statut)

16816 . - 18 juillet 1994 . - M. Daniel 1':rotin demande à
M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui préciser
quelle pourrait être une nouvelle politique de la Fratme à l 'égard
des ressortissants des Etats issus de l ' ancienne Yougoslavie présents
sur le territoire français, compte tenu d 'un fait non pris en compte
dans les textes réglementaires en vigueur : les négociations de
Genève, en particulier celles concernant la République de Bosnie-
Herzégovine, foyer principal du conflit régional, s orientent vers

-l ' acceptation d. facto des résultats du d nettoyage ethnique » et des
conflits armés, avec pour conséquence l ' impossibilité pour pins de
deux millions de personnes de revenir dans leurs foyers d ' origine.
Or, c 'est dans la perspective d ' un retour des réfugiés qu ' elle pre-
nait en charge que la France avait obtenu du Haut-Commissariat
des Nations Unies une dérogation quant aux conditions dans
lesquelles seraient accueillis en urgence quelque 4 000 ressortissants
de l ' ex-Yougoslavie . C ' est ainsi qu 'actuellement, du fait du « statut
humanitaire » précaire qui leur à été accordé, ces personnes rési-
dant en France craignent de ne pouvoir rendre visite aux membres
de leurs familles dispersées dans le monde et même d ' effectuer une
tentative de retour, faute de la garantie de pouvoir être réadmis
ensuite sur le territoire français . C'est pourquoi, il souhaiterait
savoir, d ' une part, quelles mesures il compte prendre au plan
international pour faire respecter à terme le droit au retour dans
leurs foyers d ' origine des ressortissants de l 'ancienne Yougoslavie
qui le souhaitent, et, d ' autre part, comment, en liaison avec ses
collègues du gouvernement, il pourrait envisager de leur offrir en
France un statut unique décent, garantissant leur Plierté de mou-
vement, leurs droits acquis en France en cas de tentative avortée
de retour et le bénéfice de tous leurs droits sociaux . Il fait à cet
égard notamment remarquer à M . le ministre la contradiction
absurde de la réglementation française quant à l ' accès au droit au
travail, lequel est largement accordé à ceux qui bénéficient d ' auto-
risations provisoires de séjour délivrées par les préfectures et refusé
à ceux qui demandent l ' asile en France et le statut de réfugié
prévu par la convention de Genève de 1951.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, c 'est
en réponse à la situation de guerre qui prévalait dans l ' ex-
Yougoslavie et dans la perspective d 'un retour lorsque le contexte
le permettrait que la France, comme d 'autres pays européens et en
accord avec le Haut-Commissariat pour les réfugiés, a accordé aux
ressortissants originaires des zones de combat une protection tem-
poraire. Le Gouvernement a cherché par ces mesures à faciliter
autant que faire se pouvait les conditions de vie des intéressés.
C' est ainsi que le droit au travail a été largement accordé, de façon
tout à fait dérogatoire. De même, ces personnes, bien que leur
temps de séjour soit a piiori limité, bénéficient de nombreux avan-
tages sociaux. Il convient de rappeler que les ressortissants d ' ex-
Yougoslavie ont la possibilité, s ' ils le souhaitent, de solliciter le sta-
tut de réfugié . Il est exact qu ' ils n 'ont plus accès au travail pen-

dant la durée d 'examen de leur demande. Cette mesure, qui s ' ap-
plique aux demandeurs indépendamment de leur nationalité, a été
adoptée en 1991 par le Gouvernement afin que la procédure de
demande de statut de réfugié ne soit pas en fait un moyen
détourné de se présenter sur le marché du travail. Cette décision,
rendue possible par la réduction des délais d 'examen des demandes
de statut de réfugié, n'exclut pas, bien entendu, les intéressés du
bénéfice d ' aides sociales spécifiques. On constate que les personnes
originaires d ' ex-Yougoslavie souhaitent dans leur grande majorité
rentrer dans leur pays dès que les conditions, notamment de
sécurité, le permettront . Cette question du retour fait actuellement
l ' objet d ' un examen approfondi de la part de l ' ensemble des pays
d' accueil, sous l ' égide du Haut-Commissariat pour les réfugiés . Il
importe en effet que les possibilités de réinstallation soient réunies,
ce qui nécessitera, dans certaines régions, un important pro-
gramme de réhabilitation, La France estime, dans la ligne des
recommandations du Haut-Commissariat pour les réfugiés . que ces
retours doivent impérativement avoir un caractère volontaire. II va
de soi que les personnes ayant obtenu le statut de réfugié pourront
choisir de rester dans notre pays, la renonciation à leur statut rele-
vant de leur décision personnelle.

Politique extérieure
(Arménie - Haut-Karabakh - attitude de la France)

17417. - 8 août 1994 . - M. Patrick Labaune attire l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la question du Kara-
balch : durant l 'ère soviétique, cette région que Staline avait don-
née à l'Azerbaïdjan en juillet 1921 avait malgré tout obtenu le sta-
tut de république autonome, c'était déjà un acte de reconnaissance
des particularités historiques, religieus es, culturelles et ethniques de
cette région ; en 1988, avant que cette question ne devienne un
conflit armé, la population du Karabakh a tout d ' abord organisé
de manière pacifique et démocratique un référendum où plus de
75 p . 100 des habitants de cette région ont souhaité le détache-
ment de l 'Azerbaïdjan. La réponse des Azéris fut les pogroms d 'Ar-
méniens de Bakou et de Soumgaït et l ' agression militaire de la
population du Karabakh ; aujourd 'hui le Karabakh a pris les dispo-
sitions nécessaires à la sécurité de sa population . L'Arménie et le
Karabakh sont deux Etats indépendants, ayant chacun un gouver-
nement et une armée distincts . Le conflit du Karabakh est une
affaire de droit de l ' autodétermination d'un peuple qui n ' oppose
que le Karabakh à l 'Azerbaïdjan . Il lui demande : 1° En quoi les
succès des troupes dit Karabalch justifient-ils le blocus qu'impose la
Turquie à l 'Arménie ? Si demain un conflit grave naissait entre le
Québec francophone et le reste du Canada anglophone, la France
affamerait-elle pour autant l ' Angleterre ? 2° Le Karabakh a-t-il le
droit de défendre sa terre, sa culture, sa religion et son peuple face
à l'agresseur Azéri ; 3° Pourquoi le France, pays berceau des droits
de l'homme et de la démocratie, s ' oppose-t-elle à la volonté légi-
time du peuple du Karabakh à l'autodétermination ? 4° Comment
la France peut-elle entretenir un « dialogue politique » et recher-
cher des «solutions négociées » avec la Tut'uie et l 'Azerbaïdjan,
Etats qui pratiquent le terrorisme d ' État sur le :rs ressortissants et
voisins en agressant, affamant et tuant des populsti sns civiles et
qui bafouent ouvertement les droits de l 'homme ? 5° La centrale
de Medzamor assurait la moitié des besoins énergétiques de
l 'Arménie. Aucune énergie de substitution n 'atteindra ce taux.
Face au drame économique. (arrêt quasi total de l ' outil de produc-
tion), au drame écologique (baisse du niveau du lac de Van, déÇ n-'
restation) et au drame humain (chômage, froid, faim) . il ne fait
aucun doute que l ' Arménie optera pour la réouverture de cette
centrale, quitte à prendre le risque d ' un incident nucléaire . Seule
la levée du blocus de l ' Arménie permettrait la fermeture définitive
de Medzamor. Quelles sont les mesures concrètes prises dans ce
sens par la France et les pays du G 7 ? Il lui demande de faire
connaître son anis sur les problèmes qu' il vient de lui soumettre.

Rfp'onse. - L'honorable parlementaire sait l 'intérêt particulier

j

que la France porte à la crise du Hau'-Karabalch . La France est-
1 un des membres les plus actifs du groupe de Minsk, créé en
uin 1992 dans le cadre de la CSCE, qui recherche depuis une

solution négociée à ce conflit . Celui-ci met en jeu le droit à l 'auto-
détermination des Arméniens du Haut-Karabakh ainsi que celui à
l'intégrité territoriale de l'Etat azerbaïdjanais, principes tous deux
reconnus. par le droit international et dont la conciliation est parti-
culièrement difficile. La France attache une importance prioritaire
au sort des populations civiles, durement éprouvées de part et

I d ' autre par les combats et les blocus . Dans cet esprit, notre pays a
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entrepris de multiples démarches auprès de la Turquie, pour qu ' il
soit mis fin au blocus imposé à l'Arménie . La France a ainsi été à
l'origine d'une démarche de l'Union européenne au printemps de
l ' année dernière, dont les premiers résultats n 'ont malheureuse-
ment pu se concrétiser, en raison de l 'offensive dans la région de
Kelbadjar . La France a toujours appelé à un règlement pacifique
de cette crise, en condamnant à la fois tout changement par la
force des frontières existantes, mais aussi remploi de la violence
pour régler un conflit d' autodétermination . Une solution équitable
et négociée doit être trouvée pour que toutes les populations
concernées de cette région puissent vivre sur leur terre, dans le res-
pect de leur langue, de leur culture et de leurs traditions . La
France a noté avec satisfaction la condusion d 'un cessez-le-feu
entre les parties, le 27 juillet, et leur engagement à trouver dans
des délais rapides un accord global . Notre pays est prêt à y appor-
ter tout le soutien nécessaire dans le cadre de la CSCE. La France
ne s'oppose pas à l ' autodétermination du peuple du Haut-
Karabakh . Elle constate seulement qu'aucun Etat, y compris la
république d 'Arménie, n ' a reconnu son indépendance. Elle se ral-
liera à toute solution acceptée par les parties en présence . Elle
estime toutefois que la difficile question du statut de la région ne
saurait être réglée qu ' au terme des négociations dont la conférence
internationale de Minsk, prévue sous les auspices de la CSCE,
pourrait être le point final. Il s 'agit cependant, pour l ' heure, de
rétablir la confiance entre les parties afin d'instaurer un processus
de paix efficace . La France contribue par tous les moyens en sa
possession au rétablissement de la paix, en maintenant un dialogue
avec les Etats de la région, y compris la Turquie et l 'Azerbaïdjan.
C'est à travers son impartialité reconnue qu 'elle peut jouer un rôle
constructif et apprécié de toutes les parties en présence . Quant au
problème de la centrale nucléaire de Medzamor, en Arménie, il
retient toute l 'attention de la France, qui ne méconnaît pas les dif-
ficultés considérables que le peuple arménien rencontre dans le
domaine énergétique . Notre pays a tâché de lui apporter une aide
à travers le développement des capacités de stockage et des énergies
alternatives . Un séminaire franco-arménien sur les problèmes éner-
gétiques vient de se tenir à Erevan avec notre soutien . Enfin, la
France a c,,rtribué, l 'hiver dernier, au chauffage des écoles armé-
niennes . Le retour de la stabilité en Géorgie devrait permettre
d 'enregistrer des progrès dans un avenir proche, avec le rétablisse-
ment d 'approvisionnements normaux. Les avancées récentes dans
les négociations de paix sur le Haut-Karabakh conduiront, nous le
souhaitons vivement, à une levée des blocus qui serait particulière-
ment appréciable dans le domaine énergétique . C' est pourquoi la
France, comme ses autres partenaires du G 7, maintient ses
réserves sur le redémarrage de la centrale de Medrinor, qui a p

à une catégorie de centrales dont les sommets de Munich et
de Tokyo ont réclamé l ' arrêt le plus rapide possible, compte tenu
des risques qu'elles font peser sur les populations et des consé-
quences incalculables de possibles incidents . La France souhaite
toutefois que l'Arménie puisse trouver auprès de la communauté
internationale, et spécialement du G 7, toute la compréhension
nécessaire pour ses difficultés actuelles, si elle adopte l'attitude res-
ponsable et courageuse que nous attendons d 'elle.

Politique extérieure
(Turquie - génocide arménien •- reconnaissance)

17505. - 8 août 1994. - M. Patrick Labaune attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la question du géno-
cide arménien : le 24 avril 1995, la communauté arménienne de
France va commémorer le 80' anniversaire du génocide dont elle
fut victime de 1915 à 1917 . Ce génocide, prémédité, organisé et
perpétré par le gouvernement jeunes-Turcs, a coûté la vie aux trois
quarts du peuple arménien, Faisant environ 1 500 000 victimes. Ce
crime odieux contre l ' humanité . ce premier génocide du MC' siècle,
reste toujours impuni . Au contraire, en Turquie, des monuments
sont érigés et des boulevards sont baptisés au nom de l ' Hitler
turc : Talaat Pacha. De part sa position géostratégique, la Turquie
a joui d ' une immunité politique jusqu ' aux années 80 . Mais depuis
la normalisation des relations Est-Ouest et la chute de l 'empire
soviétique, les données stratégiques ont quelque peu changé . De
plus, l 'ONU en 1985 et la CEE en 1987 ont reconnu la réalité du
génocide arménien . Il lui demande s' il n'est pas temps que la
communauté internationale, sous l'impulsion de la France, rende
justice au peuple arménien et à l 'Arménie par la condamnation de
la Turquie. Rappelons que la Turquie, encouragée par cette impu-
nité, occupe les territoires arméniens, a envahi et occupe un tiers
de l ' île de Chypre, extermine actuellement le peuple kurde, orga-

vise le blocus de l'Arménie dep u is cinq ans, affamant plus de
3 millions d'Arméniens, fait le chantage de l ' eau à la Syrie avec ses
barrages sur t' :uphrate, et sert d'exemple à tous les extrémistes
tentés de résoudre leurs problèmes ethniques a la méthode turque.
En 1939, Hitler déclarait : Qui se souvient aujourd'hui du mas-
sacre des Arméniens ? avant de lancer ses SS sur la Pologne. Ne
devons-nous pas donner encore une fois tort à Hitler en cette
année du cinquantenaire de la Libration ? N'est-il pas temps que
le droit prime sur la force et les calculs diplomatiques ? Ne
devons-nous pas neutraliser la politique agressive et expansionniste
de la Turquie pour éviter un conflit international aux portes de
l'Europe? Il lut demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention du
Gouvernement sur une page particulièrement douloureuse de l 'his-
toire ; le massacre au début de notre siècle de la majeure partie de
la communauté arménienne se trouvant en Asie mineure, sous la
juridiction de l'Empire ottoman . Notre pays a accueilli les survi-
vants, arrachés à leurs racines, durablement frappés par un mal-
heur sans exemple quant. à la soudaineté et à l 'étendue, malgré une
longue histoire déjà fertile en tragédies . La France s ' honore d' avoir
pu intégrer cette nouvelle communauté, à la fois fidèle à sa
mémoire ancienne et à sa patrie d'adoption, à laquelle elle a
apporté ardeur, énergie et foi dans l ' avenir et jusqu ' au sacrifice de
son sang dans les deux guerres mondiales, à nos côtés. Dans tant
de domaines, les Arméniens de France ont exercé leurs talents,
qu'ils ont réussi à conquérir une place de choix dans la commu-
nauté nationale, symbolisant la réussite de leur intégration . Les
plus hautes autorités de l 'Etat, en leur temps, ont déjà rendu hom-
mage aux victimes dont les descendants dénoncent le génocide . Là
où elle est présente, la communauté arménienne de France a su
marquer physiquement, mais aussi spirituellement, ce souvenir
indélébile par des stèles, des noms de tues, des lieux qui rappellent
à tous l'horreur de ce 24 avril qui apparaît, rétros p ectivement,
comme un prélude aux autres génocides du siècle. La

rétrospectivement,
n 'ou-

blie pas les liens exceptionnels qui sont les siens avec le peuple
arménien. Dès l'heureuse restauration d 'une république d'Arménie
indépendante en 1991, elle a développé une importante coopéra-
tion dans tous les do,-naines, visant en premier lieu à faciliter le
retour de l 'Arménie sur la scène internationale, afin qu ' elle puisse
jouer le rôle que son histoire et sa haute contribution à la civilisa-
tien lui destinent . Nous avons à coeur d ' ouvrer tout particulière-
ment à la résolution de la crise du Haut-Karabakh, mais aussi
d'appeler tous les voisins de l 'Arménie, et au premier rang la Tur-
quie, à établir des relations de bon voisinage avec ce pays . La
France s 'est élevée contre les blocus infligés à l 'Arménie . Elle a
obtenu sur ce point quelques succès, en mobilisant à cet effet
l ' Union européenne, malheureusement remis en cause par l ' esca-
lade des combats dans le Haut-Karabakh . Notre aide humanitaire
à l 'Arménie ne s' est jamais démentie, de même que notre souci
d'assurer un traitement impartial à l 'Arménie dans les instances
internationales qui auraient pu être tentées de sous-estimer la
complexité de cette crise. La France est en tout cas bien décidée,
sans renier ses principes ni ses amitiés séculaires, à oeuvrer concrè-
tement et pas à pas au renouveau de cette région du monde, où
elle dispose d'un capital de confiance qu ' elle met au service de la
paix et du développement, afin que la tragédie de 1915 plus
jamaia ne puisse se reproduire.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Santé publique
(dysphasie - lutte et prévention)

13705. - 2 mai 1994. - M . Georges Mesmin fait part à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de l ' inquiétude des parents d'enfants dyspha-
siques actuellement suivis par l 'unité de neuropsychologie de
l'enfant à l'hôpital Robert-Debré à Paris . Cette unité, unique en
France dans son genre, est centrée sur la pathologie de la commu-
nication et des apprentissages touchant l 'enfant. Elle est à la pointe
de la recherche dans un domaine relativement peu exploré dans
notre pays . Or, les familles ont récemment appris que le contrat
du médecin animateur de cette unité ne serait pas prolongé au
delà de l ' été prochain, alors qu'il oeuvre efficacement dans ce
domaine depuis une dizaine d'années : il suit régulièrement envi-

é ton 200 familles dans la région parisienne et accueille également



29 août 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4357

de nombreux enfants de province, en raison des carences dans les
structures régionales . C ' est pourquoi il lui demande quelle poli-
tique de soins et de recherche son ministère entend mettre en
oeuvre, et dans quels délais, dans le domaine de la dysphasie et des
troubles sévères de l'apprentissage du langage.

Réponse. - Madame le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, informe l ' honorable parle-
mentaire qu ' il n ' est pas dans l ' intention de l 'Assistance publique
de remettre en cause l ' activité de traitement des troubles de
l ' apprentissage et de développement du langage oral, développée au
sein des services de pédopsychiatrie et de rééducation fonctionnelle
de l 'hôpital Robert-Debré à Paris . Le problème dont il est fait état
est d 'ailleurs aujourd ' hui résolu puisqu ' un poste de titulaire a été
proposé au médecin animateur de cette unité qui pourra ainsi
conserver son activité au sein de l ' établissement.

Hôpitaux et cliniques
(maternités - carte sanitaire - zones rurales)

13939. - 9 mai 1994 . - Mme Simone Rignault a lle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les modalités d ' application
du plan d' action gouvernemental visant à améliorer la sécurité de
la grossesse et dc la naissance, et plus particulièrement sur l ' avenir
des petites maternités en milieu rural . Le plan d ' action reprend les
recommandations du rapport du haut comité de la santé publique.
Il prévoit, sauf dérogations, la fermeture des maternités où sont
pratiqués moins de 300 accouchements par an . Près de 200 éta-
blissements seront donc concernés par cette mesure et les deux éta-
blissements de sa circonscription entrent dans cette catégorie . Si la
nécessité d' élaborer des normes minimales de sécurité opposables
aux futures mères n ' est pas contestée, il faut également souligner
l 'inquiétude que suscitent le plan gouvernemental et les projets de
schémas régionaux d' organisation sanitaire quant au maintien des
services en milieu rural . Des dérogations sont prévues si les mater-
nités pratiquant moins de 300 accouchements se mettent en
conformité et si elles se trouvent à plus de quarante-cinq minutes
d'une autre maternité dépassant ce seuil . Mais l ' impératif d 'amé-
nagement du territoire, concernant tout particulièrement les dépar-
tetnents enclavés, n 'est pas évoqué . Elle lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les conditions dans lesquelles seront maintenues
les petites maternités, ainsi que la nature et le volume des moyens
que l ' Etat pourra consacrer à la nécessaire adaptation de ces éta-
blissements.

Réponse. - Le plan périnatalité annoncé le 12 avril dernier vise à
améliorer la sécurité et la qualité de la grossesse et de la naissante.
Son application va entraîner un renforcement de la sécurité dans
les maternités qui se verront progressivement imposer des normes
minimales d ' organisation et de fonctionnement . Trois niveaux de
maternités seront définis en fonction des soins pédiatriques que
l ' établissement est capable d ' assurer et les pouvoirs publics déve-
lopperont la mise en réseau régional des maternités par conven-
tions de complémentarité . Par ailleurs, dès 1995, le seuil de
300 accouchements par an, déjà indiqué dans la circulaire du
18 mai 1988 comme étant celui reconnu par les professionnels, en
dessous duquel la pratique n ' est pas suffisante pour garantir le
maintien du savoir de l ' équipe médicale, sera rendu opposable.
Cependant, il sera tenu compte, pour l'application de cette norme,
des spécificités locales, notamment géographiques, de chaque
maternité. Aucune décision ne sera prise sans concertation avec
tous les acteurs locaux et chaque situation fera l 'objet d ' une étude
particulière.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(filière technique - agents de maîtrise - .statut)

15195. - 6 juin 1994. - M . Jacques Masdeu-Arus appelle
l'attention de M . le ministre délégué l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des agents de
maîtrise employés par une municipalité . Les conducteurs de tra-
vaux et les chefs d ateliers municipaux ne sont pas reconnus dans
la fonction publique . Ils sont classés comme agent de maîtrise

alors que leur rôle d ' encadrement est complété pa. une fonction
d'expertise et d ' assistance . L'évolution de leur situation vers un sta-
tut de technicien territorial est sans issue . Ainsi, dans les Yvelines,
le centre interdépartemental de gestion refuse tout avancement
dans le cadre de la promotion sociale interne au mérite, autrement

e par un concours sur la base du CNFPT, ce qui les exclut d ' of-
le. Quelle solution pourrait-on envisager pour permettre un
avancement à des personnels dont le temps de carrière restant à
effectuer est souvent important? II lui demande d : bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui
soumettre.

Réponse. - Le Gouvernement a pris l ' engagement en 1993
d ' achever la mise en oeuvre du protocole du 9 février 1990 sur la
rénovation des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques tel qu ' il a été signé par l ' Etat et un certain nombre
d ' organisations syndicales . Il a souhaité apporter une réponse
d ' ensemble a la situation des surveillants de travaux et des contre-
maîtres, sur la base des principes fixés car le protocole pour la
filière ouvrière de la fonction publique territoriale : accent mis sur
les actuels surveillants de travaux pour aboutir ô la création d 'un
nouveau cadre d'emplois de contrôleurs des travaux territoriaux
classés en catégorie B ; homologie avec les missions et les condi-
tions de recrutement des corps de l ' Etat ; prise en compte de la
situation des contremaîtres principaux, des chefs de travaux et des
chefs d ' ateliers avec la revalorisation du cadre d 'emplois des agents
de maîtrise . C'est dans ce cadre que le Gouvernement a poursuivi
l' élaboration du cadre d 'emplois des contrôleurs de travaux fondé
sur le reclassement d ' agents actuellement titulaires de grades du
cadre d 'emplois des agents de maitrise mais correspondant à des
fonctions de surveillants de travaux, tout en procédant, par rapport
aux dispositions envisagées il y a un an, à une importante série
d ' amendements à l ' occasion des conseils supérieurs de la fonction
publique territoriale du juillet 1993 et du 13 janvier 1994:
élargissement du champ d' intégration dans le nouveau cadre
d ' emplois notamment au profit de certains agents assurant des
fonctions de contremaître principal, de chef de travaux ou de chef
d ' atelier, pour éviter tout risque d ' inversion de hiérarchie ; disposi-
tions transitoires dérogatoires en matière de concours interne et de
promotion interne, en faveur des agents de maîtrise . Parallèlement,
des orientations puis un projet de décret ont été proposés, ponant
des améliorations notables de la carrière et des grilles indiciaires
pour les agents ayant vocation à demeurer dans le cadre d 'emplois
de catégorie C d agents de maitrise . Ce texte s' est référé à l ' indice
brut terminal défini par le protocole, en veillant à conserver un
équilibre avec les corps équivalents de l ' Etat, entre autres le main-
tien d' un recrutement en échelle 5 alors même que la carrière des
fonctionnaires territoriaux présente certains avantages comme, par
exemple, un grade d 'avàncement d 'agent de maîtrise principal sans
quota d ' accès. L ' ensemble dc ces propositions n ' a pas recueilli un
avis favorable, à l' issue des conseils supérieurs de la fonction
publique territoriale évoqués plus haut, compte tenu d ' une diver-
gence d 'appréciation sur la portée du protocole émanant des orga-
nisations syndicales signataires, dont les demandes ont paru outre-
passer, pour le Gouvernement, les engagements résultant de cet
accord. Le Gouvernement, souhaitant rester ouvert et constructif
sur ce dossier, entend cependant engager le réexamen du statut des
agents de la maîtrise ouvrière dans le cadre d ' une réflexion
d ensemble, concernant de manière cohérente les différentes fonc-
tions publiques, conformément à l 'équilibre du protocole signé
en 1990. Le conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
par ailleurs donné le i6 juin dernier un avis favorable à un projet
de décret revalorisant les grilles indiciaires atypiques des grades
d'avancement du cadre d 'emplois des agents de maîtrise, préalable
à la réflexion susmentionnée, et reconnaissant ainsi la qualité des
métiers et des compétences regroupés dans ce cadre d 'emplois.

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - création - non-titulaires - intégration)

16791. . - 18 juillet 1994. - M. Serge Janquin attire l'attention
de M. le ministre délégué il l 'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les Ienteurs et difficultés de mise en place
de la filière culturelle de la fonction publique territoriale, notam-
ment en ce qui concerne l 'organisation des concours, lourde, coû-
teuse et tardive, pénalisant notamment les jeunes enseignants qui,
bien que diplômés, ne peuvent pas prétendre entrer dans la fonc-
tion publique territoriale . Il appelle également son attention sur les
inquiétudes des non-titulaires, représentant environ 80 p . :•100 des
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30 000 à 35 000 enseignants de musique, danse et art dramatique,
qui craignent de perdre leur emploi s ' ils ne sont pas sur la liste
d ' aptitude, en raison de l ' application de l ' article 3 de la loi du
26 janvier 1984 qui impose aux communes de plus de 2 000 habi-
tants de recruter des titulaires . Ne faut-il pas envisager un assou-
plissement des règles en vigueur pour cette catégorie, ou des dispo-
sitions transitoires ? Pourquoi ne pas imaginer une « fonction
publique culturelle ayant ses propres spécificités » ? En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - Conscient des légitimes inquiétudes des enseignants
non titulaires des écoles de musique, le Gouvernement a invité les
préfets des départements et des régions, chargé du contrôle de
légalité, à être particulièrement attentifs à leur situation . Il leur a
et:. recommandé, ers tenant compte de l ' intérêt convergent des
enseignants, du bon fonctionnement des services et des établisse-
ments, une grande souplesse dans l 'examen de la situation des
agents en fin de contrat permettant de régler progressivement la
situation des personnels non titulaires au fur et à mesure de l'orga-
nisation régulière des concours des cadres d ' emplois. Ainsi, les
contrats d ' engagement pris sur la base de l 'article 3 de la loi du
26 janvier 1984 pourront être renouvelés scion les mantes condi-
tions d ' emploi et de rémunération que les contrats initiaux . Cette
disposition est très avantageuse au regard des strictes règles de
fonctionnement retenues par la loi du 26 janvier 1984 pour faire
face à la vacance d ' emplois qui ne peuvent être immédiatement
pourvus dans les conditions statutaires . Les agents concernés
devront en contrepartie détenir les diplômes leur permettant
d ' exercer les fonctions correspondantes ou, à tout k moins, suivre
une formation en vue d ' acquérir les diplômes requis pour se pré-
senter aux concours externes. Ces renouvellements sont naturelle-
ment subordonnés à l 'engagement des agents non titulaires à se
présenter aux concours au fur et à mesure de leur organisation.
Cette opportunité sera offerte d'ailleurs très prochainement pour
les titulaires des diplômes requis, par le déroulement à compter du
29 novembre 1994 du cor+_fnurs de professeur d 'enseignement
artistique dans les spécialités correspondant aux besoins les plus
urgents des collectivités locales : violon, piano, formation musicale,
danse classique, arts plastiques. Le retrait des dossiers de candida-
ture est possible à compter du 16 août 1994 dans toutes les délé-
gations du CNFPT. S agissant des contractuels non diplômés, il
est envisagé de proposer que leur soit ouvert, dans un prochain
décret actuellement soumis à l'avis du Conseil d'Etat, l'accès aux
concours internes des cadres d'emplois des professeurs et des assis-
tants spécialisés, actuellement réservés aux fonctionnaires territo-
riaux appartenant au secteur de l 'enseignement artistique. Par ail-
leurs, le même décret réorganise les spécialités et les disciplines
dans lesquelles les concours pourront être organisés, permettant
une plus grande souplesse d 'organisation . L'ensemble de ces
mesures devraient à terme résoudre les difficultés de recrutement
des collectivités locales dans le domaine de l'enseignement artis-
tique .

Cinéma
(production - aides des collectivités territoriales - réglementation)

17198. - 19 août 1994, - M. Christian Vanneste appelle
l 'attention de M. k ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les possibilités d 'intervention
des régions et des départements en matière de production audiovi-
suelle . En l ' état actuel de la législation, ies aides des collectivités
locales à la production cinématographique doivent être analysées
au regard des dispositions relatives à l ' action économique des col-
lectivités locales. Toute intervention directe d' une collectivité
locale qui ne prend pas une des formes prévues aux articles 4 de la
loi n° 82-7 du 7 janvier 1982 et 66 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 est illégale. Or aujourd ' hui, les régions, notamment, sou-
haitent développer leurs aides à la production cinématographique
et il faut constater que les aides envisagées ne sont pas toujours
conformes à la réglementation en vigueur. En conséquence, il lui
demande s ' il est envisagé de mettre en place un dispositif définis-
sant plus précisément les, possibilités d 'interventions respectives des
régions et des départements.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
aides des collectivités locales à la production cinématographique
doivent être analysées au regard des dispositions gui régissent les
interventions économiques des collectivités territoriales . Ces aides
revêtent en effet le caractère d'aides directes qui ne figurent pas au

nombre de celles Sue les collectivités locales sont autorisées à
accorder en application des dispositions combinées de l ' article 4 de
la loi n' 82-6 du 7 janvier 1982, approuvant le plan intérimaire
1982-1983 et des articles 5, 48 et 66 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982, relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions. Il n'est pas, pour l'heure, envisagé de modi-
fier ces règles afin de permettre le soutien à la production cinéma-
tographique .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions militaires d 'invalidité
(rapport constant - politique et réglementation

commission tripartite

16135. - 4 juillet 1994 . - M. Georg Colombier souhaite
attirer l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur la mission impartie aux membres de la
commission tripartite prévue à l'article R

.
3 du code des pensions

d'invalidité et des victimes de guerre . En effet, il serait opportun
de disposer d'éléments statistiques particuliers . Il lui demande er
conséquence, considérant que le taux des pensions militaires d 'in-
validité et de leurs accessoires est établi en fonction d ' un indice de
pension, de bien vouloir lui indiquer le nombre de points d ' indice
réglé chaque année aux bénéficiaires et ce, de 1968 à 1993.

Réponse. - Pour la période .de 1968 à 1993, le nombre de
points d' indice de pension d ' invalidité mis en paiement par l ' Etat,
au sens de l 'article R .3 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre, tait l 'objet du tableau ci-dessous.

1968-1993 : évolution de la masse des indices
de pension militaire d 'invalidité en paiement

((chapitres 46-22 + 46-25 + 46-26 [1)

ANNEES DÉPENSES
(en francs)

VALEUR MOYENNE OU l'OINT

au titre+ da l'
rappel

exercice
éventuel

précédent
MASSE

indiciaire

1968 5019093 849 8,18 613 581 155
1969 5 507 281 012 3,09 605 861 497
1970 5 595 007 495 9,835 598 887 39 1
1971 6 057 180 916 10,72 565 035 533
1972 6 477 867 908 11,65 556 040 164
1973 6 904 012 663 12,89 535 609 982
1974 7 627 350 268 15,025 507 643 945
1975 8 857 248 879 17,83 496 761 014
1978 9 814 171 487 20 ,30 483 456 723
1977 10 754 033 551 22,56 476 256 948
1978 11 564 983 972 25,12 460 389 489
1979 12 709 056 234 28,44 446 872 582
1980 13911 432 246 32,72 425 166022
1981 15 675 035 272 38,24 409 912 010
1982 17 610 558 009 44,12 399 151 360
1983 19 375 981 179 50 .15 386 360 542
1984 19 972 088 368 53,70 371 919 709
1985 20 479 252 404 57,09 358 718 732
1986 20 871 939 483 59,80 349 029 088
1987 20 648 877 988 61,46 335 972 632
1988 20 890 704 440 64,01 326 366 262
1989 20 814 950 829 66,01 315 330 266
1990 20 993 340 761 68,7 + 0,5150 305 202 308
1991 20 307 729 C33 69,17 293 5911~ 2
1992 20 666 723 132 71,56 + 0,33 287 477 022
1993 20 398 398 430 73,74 + 0,23 275 765 830

_nu

(" ► Chapitre 46-22 : pensions d'invalidité et allocations y étant ratta-
chées concernant les ayants droit et les ayants caust .
Chapitre 48-25 : indemnités et allocations diverses.
Chapitre 46-26 : indemnisation des victimes civiles t as événe-
ments !survenus en Algérie .



29 août 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4359

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation dijrertielle - paiement)

16515. - 11 juillet 1994 . - M. Jacques Barrot attire l' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les difficultés de paiement de certains offices départe-
mentaux pour..l ' allocation de solidarité. Il lui demande si le minis-
tère entend bien faire les délégations de crédits nécessaires pour
permettre le versement sans retard de cette allocation de solidarité
dont le versement le plus rapide possible s ' impose dans un certain
nombre de cas très difficiles sur le plan social.

Réponse. - Afin de redresser (es finances publiques, le Gouverne-
ment a dû procéder, en mai 1993, à une annulation de crédits de
15 p . 100, le gel de 5 p. 10D réalisé en février de la même année
étant insuffisant pour financer par redéploiement les mesures non
budgétisées. A ce titre, les crédits du fonds de solidarité ont été
amputés. Il s 'en est suivi, en fin de gestion, des difficultés d 'am-
pleurs différentes dans un certain nombre de départements pour
verser les allocations différentielles des mois de novembre et
décembre 1993 . Pour atténuer cette situation, le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre a pris les dispositions
nécessaires pour que les crédits de l 'année 1994 soient mis en
place par anticipation et permettre ainsi le règlement, dès le mois
de janvier 1991, des sommes dues au titre des deux derniers mois
de l'année écoulée. Par ailleurs, le rythme de mise en place des
crédits vient d'être modifié, afin de faciliter la gestion de ce fonds :
la première délégation de crédits peur 1994 correspond désormais
à un semestre . De plus, le montant de ce fonds pour 1994 vient
d ' être ajusté à la hausse de 73 millions de francs par décret
d ' avances . Enfin, le montant du fonds pour 1995 sera calculé en
tenant compte de l'expérience de gestion de ce fonds en 1993,
première année pleine d ' entrée en application de ce dispositif en
1994 . Ainsi, le fonds de solidarité relaie substantiellement l ' action
sociale mise en oeuvre par les services départementaux de I 'ONAC
et favorise la maîtrise des dépenses à caractère social . En 1993, les
services départementaux ont fait face à leur mission, les priorités
ayant été mieux définies . Cette action sera encore renforcée en
1994 grâce à une augmentation de 1,5 p . 100 de la subvention de
l ' Etat à l 'ONAC en matière d ' interventions sociales par rapport à
la loi de finances initiale pour 1993.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattante : services extérieurs -

re tructuration -- perspectives - Champagne-Ardenne - Lorraine)

16737 . - 18 juillet 1994 . - M . Claude Gaillard appelle l' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur une instruction ministérielle en date du
29 novembre 1993 et qui a relancé l'inquiétude des anciens
combattants de Meurthe-et-Moselle . En effet, une adhérente d'une
association a pu lire la phrase suivante dans un courrier que lui
adressait la direction interdépartementale : « . .. suite à l ' instruction
ministérielle du 29 novembre 1993 relative à la nouvelle organisa-
tia.i de la direction interdépartementale de Lorraine-Champagne-
Ardennes, les services de Metz sont chargés, à compter du
1" mars 1994, du secteur " pensions " pour l 'ensemble des départe-
ments suivants : Ardennes, Aube, 1-faute-Marne, Marne, Meurthe-
et-Moselle, Meuse et Vosges. C'est au service compétent de cette
direction qu'il vous appartiendra désormais de vous renseigner
pour tout ce qui se rapporte à la demande de pension de veuve de
guerre que vous venez de formuler. » Les anciens combattants
concernés et attachés au rôle historique de leur ville craignent d 'y
voir la concrétisation de pertes supplémentaires de compétences
aux dépens des services nancéiens . Aussi, conscient de leur vive
inquiétude et en se faisant l 'écho de leur souhait de concertation
renforcée sur ces sujets, il lui demande de bien vouloir indiquer
quelles mesures sont prévues à titre de compensation dans le cas
présent.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
ggutterre précise que la nouvelle organisation de la direction inter-
départementale de Lorraine-Champagne-Ardenne est imposée par
la loi d 'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l 'admi-
nistration territoriale de la République ; ce texte prévoit que les
zones de compétences des services de l 'Etat doivent correspondre
aux circonscriptions administratives . Le décret n° 60-516 du 2 juin
1960 portant harmonisation des circonscriptions administratives
relevant du ministère des anciens combattants et victimes de
guerre prévoit quant à lui une direction interdépartementale de

Lorraine-Champagne-Ardenne. Il a donc été estimé nécessaire de
spécialiser les deux directions de Metz et de Nancy, au mieux des

rverses missions relevant du département ministériel des anciens
combattants et victimes de guerre, tout en tenant compte des cir-
constances et des possibilités locales. Ainsi le directeur inter-
départeinental de Nancy est-il chargé, rar exemple, de la mise en
oeuvre de l' ensemble de la chaîne de réinsertion sociale, et notam-
ment de l 'appareillage. des handicapés. De ce fait, il gère la totalité
des crédits alloués aux ressortissants de Lorraine et de Champagne-
Ardenne. Le dispositif retenu permet de maintenir la qualité du
service public offert aux usagers tout en intégrant la très forte
réduction des emplois décidée par les lois de finances pour 1992
et 1993 . En matière de traitement des pensions, pour répondre
aux inquiétudes exprimées par l'honorable parlementaire dans la
présente question écrite, les anciens combattants et victimes de
guerre concernés ne verront aucune modification dans le déroule-
ment de l 'instruction de leurs dossiers et de l'ensemble de la pro-
cédure en vigueur tant sur le plan de la concession, de la liquida-
tion d 'une pension, que sur celui d ' un contentieux éventuel . Dans
le cas précis d ' une expertise, même si le centre de réforme, unité
administrative, se trouve à Metz, les commissions de réforme
siègent à Metz ou à Nancy selon les dossiers examinés . Par ailleurs,
les juridictions continueront à désigner des experts résidant à
proximité de l'ancien combattant concerné. Dans ces conditions,
:lis lors que la continuité du service dû au monde combattant est
saurée, il n 'apparaît pas opportun de prévoir des mesures de

compensation telles que souhaitées par l ' honorable parlementaire.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(anciens combattants : services extérieurs -

restructuration - perspectives - Champagne-Ardenne - Lorraine)

16761 . - 18 juillet 1994 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la nouvelle organisation de la direction interdéparté-
mentale du ministère des anciens combattants de Lorraine-
Champagne-Ardenne telle qu'elle résulte de l' instruction ministé-
rielle du 29 novembre 1993. Depuis le 1" mars 1994, les services
de Metz sont chargés du secteur « Pension » et les représentants
d'associations d' anciens combattants de la région nancéienne
craignent que cette nouvelle organisation ne se traduise à terme
par un transfert des attributions du centre de Nancy au profit de
Metz. Il demande en conséquence quelles sont les attributions res-
pectives des services de Nancy et de Mea dans le cadre de la nou-
velle organisation de la direction interdépartementale de Lorraine-
Champagne-Ardenne. Par ailleurs, il apparaît souhaitable dans
l'avenir de consulter les associations représentatives d ' anciens
combattants avant de mettre en application toute nouvelle mesure
portant tant sur l'ONAC que set la direction interdépartementale
des anciens combattants, des suggestions utiles pouvant être for-
mulées par les utilisateurs » à l ' occasion de cette consultation.

Réponse. - Selon l ' instruction ministérielle du 29 novembre
1993, l ' organisation de la dilection interdépartementale de Lor-
raine-Champagne-Ardenne est la suivante : le directeur inter-
départemental de Metz est responsable de la gestion administrative
du matériel et du personnel, de la tenue de la comptabilité, des
affaires relevant des secteurs des pensions, c 'est-à-dire l' instruction,
la liquidation, la concession des pensions, le centre de réforme et
le contentieux des pensions, du secteur des statuts, du secteur de la
retraite du combattant, du secteur des nécropoles nationales, et des
affaires relevant de la délégation à la mémoire et à l ' information
historique ; le directeur interdépartemental de Nancy a la charge
des affaires relevant du secteur des soins médicaux gratuits, du sec-
teur de l'appareillage et du secteur des emplois réservés . Chacun
des directeurs est responsable de l ' organisation fonctionnelle des
services placés sous son autorité, quelle que soit la localisation géo-
graphique des agents appartenant auxdits services. Ils travaillent en
étroite concertation. Le dispositif retenu doit permettre de mainte-
nir la qualité du service public offert aux usagers, tout en intégrant
la très forte réduction des emplois décidée par les lois de finances
pour 1992 et 1993 ; il est imposé par les dispositions de la loi
d'orientation 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration
territoriale de la République .
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Chômage : indemnisation
(allocation de solidarité - conditions d'attribution -

anciens combattants - retraités)

17478. - 8 août 1994. - Mme Marie-Josée Roig attife l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l'allocation de solidarité accordée par le Gouvernement
aux anciens combattants d 'Algérie chômeurs en fin de droit et
titulaires du RIvll. Cette allocation assure ainsi un revenu total de
4 000 francs environ . Or, quelquefois, la retraite versée est infé-
rieure à ce que percevait l 'intéressé grâce à ce fonds de solidarité.
Aussi elle lui demande s ' il ne serait pas envisageable d'étendre le
bénéfice de cette allocation aux retraités anciens combattants qui
perçoivent une retraite inférieure à 4 000 francs.

Réponse. - Un fonds de solidarité a été créé par la loi de
finances pour 1992 en faveur des anciens d'Afrique du Nord, chô-
meurs de longue durée. Il permet à ceux d'entre eux âgés de cin-
quante-six ans et plus, privés d ' emploi depuis plus d'un an, de dis-
poser d 'un complément de revenu en attendant soit une
réinsertion sociale, soit leur départ à la retraite . Cette allocation
permet à des anciens combattants de disposer d'un montant men-
suel de ressources de 4 000 francs et ceci sans prise en compte des
ressources de leur conjoint . Le Gouvernement étudie actuellement
la possibilité d 'améliorer les conditions de fonctionnement du
fonds de solidari . Toutefois, il n 'est pas envisagé d ' étendre le
bénéfice de cette allocation aux retraités dans la mesure ou leur
prise en charge est effectuée par les organismes habilités.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la résistance -

conditions d'attribution)

17516. 8 août 1994 . - M. Charles Cova souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les modalités d' attribution de la carte de
combattant volontaire de la Résistance. L'article L 268 du code
des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre, ainsi
que le décret du 28 février 1959, prévoient les conditions d ' octroi
d ' une telle carte . Ainsi, lors de la demande adressée à la préfecture,
il convient de présenter non seulement un certificat d 'apparte-
nance aux FFI . mais aussi de compléter ces informations par la
communication de témoignages émanant de résistants notoirement
connus et relatant de façon précise les actes de Résistance accom-
plis . Les années ont vu disparaître un grand nombre de résistants.
Même s ' il en reste pour rappeler aux plus jeunes les douleurs et
sacrifices de cette période de notre histoire, il est plus difficile de
trouver des témoins . Pour ces raisons, afin de satisfaire certaines
demandes, il conviendrait probablement de modifier ces conditions
réglementaires d'octroi de la carte de combattant volontaire de la
Résistance, les rendant ainsi mieux adaptées . Sur ce point, il sou-
haiterait connaître ses internions.

Remue. - L'accès aux statuts de résistant (carte du combattant
au titre de la Résistance et carte de combattant volontaire de la
Résistance) a été ouvert dès la fin de la seconde guerre mondiale.
Indépendamment des forclusions temporaires qui ont été opposées
à plusieurs reprises aux seuls postulants au titre de combattant
volontaire de la Résistance, les conditions d ' accès à ces statuts
n'ont pas été modifiées depuis l'origine . La loi n° 89-295 du
10 mai 1989 a simplement levé la forclusion de fait qui existait
depuis la fin de l 'homologation des services de Résistance par
l'autorité militaire en 1951 . Il appartient, en effet, aux personnes
se réclamant de services dans la Résistance de fournir leurs cerufs-
cats d 'appartenance aux FFL, FFC, FFI ou à la RIF délivrés par
l'autorité militaire. A défaut de services homologués, les résistants

j
ui ont servi au sein des FFI, des FFC ou de la RIF doivent pro-
uire les témoignages de deux personnes notoirement connues de

la Résistance, qui ont servi dans les mêmes unités et au cours des
mêmes périodes que celles dont se réclame le demandeur. La noto-
riété des témoins est établie par la détention du titre pour lequel
ils témoignent (CVR ou combattant volontaire de la Résistance) et
par l 'homologation de leurs services par l 'autorité militaire. Il est
évident igue le défaut de production de ces documents empêche la
présentation du dossier en commission d ' attribution du titre . Ces
dispositions ont pour oiojet de garantir aux titres revendiqués la
valeur qui lem a été conférée par le législateur lors de leur création
et maintenue jusqu'à présent en plein accord avec les associations
concernées . En effet, s'il s'agit de donner satisfaction aux mérites

acquis dans le combat clandestin, il est nécessaire de conserver
rigoureusement toute sa valeur au titre de CVR. C'est pourquoi le
ministre des anciens combattants et victimes de greffe pense qu ' il
est nécessaire de maintenir l ' exigence des deux témoignages. La
commission nationale de la carte de combattant volontaire de la
Résistance, qui examine très sérieusement les nouvelles demandes,
partage d'ailleurs cet avis .

BUDGET

Impôts locaux
(politique fiscale - informations relatives aux bases d 'imposition -

communication aux collectivités locales - contenu - délais)

8829 . - 6 décembre 1993 . - M. Jacques Guyard demande à
M. le ministre du budget quelle mesure il compte prendre pour
faciliter l'accès des responsables des collectivités territoriales aux
éléments que composent les bases de taxe professionnelle des prin-
cipales entreprises et de leur ressort. Dans la mesure où la régle-
mentation définit clairement les exigences du secret professionnel
imposé aux responsables des collectivités en ce domaine, il n 'y a en
effet aucune raison de limiter la connaissance du détail des élé-
ments constitutifs, même si l ' entreprise représente une très forte
partie du total des bases considérées.

Réponse. - Le projet de décret d 'application de l ' article L. 135 B
du livre des procédures fiscales concernant les échanges d ' informa-
tions entre l 'administration fiscale et les .collectivités locales, qui
sera prochainement soumis au comité des finances locales et au
Conseil d'Etat, n ' exclut plus la communication aux collectivités
locales du détail des bases d'imposition de taxe professionnelle des
entreprises, quelle que soit ia part de l ' entreprise dans les bases de
taxe professionnelle de la commune d 'implantation.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération - conditions d'attribution -

associations d'aide à domicile)

13270. - 18 avril 1994. - M . jean Besson appelle l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une exonération de la taxe sur les salaires
pour les services d ' aide et de soins du secteur public. En effet, une
pratique d'exonération de la taxe sur les salaires aurait des effets
directs sur l'emploi dans le domaine des emplois de proximité . Les
budgets médico-sociaux des associations seraient ainsi exclus de
toute pénalisation . Ces associations qui revendiquent leur statut de
non-lucrativité sont sur le terrain de véritables relais de service
public créateurs d ' emplois. Cette exonération de la taxe sur les
salaires viendrait alléger les charges des associations qui ont
souvent à supporter, au titre de cette taxe, un taux de cotisation
de 6 à 7 p . 100, pas toujours pris en compte intégralement dans
les financements. Cette exonération viendrait également alléger le
coût général des services de domicile, s'adressant pour bon nombre
à des personnes aux ressources modérées, et mettant plus en
concurrence nos services face à des solutions individualisées, per-
mettant ainsi de donner le choix à la personne dépendante entre
les différentes qualités de prestations offertes. Aussi lui demande-
t-il son sentiment sur cette proposition et ses intentions dans ce
domaine. - Question trerrrmise à M. le minisime du budget.

Réponse. - L'imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d'aide à domicile est la contrepartie de
l 'exonération de taxe sur la valeur ajoutée dont elles bénéficient à
raison des prestations qu'elles rendent . Une exonération de taxe
sur les salaires ne poutralit donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait per suite un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du 1° juillet 1901 bénéficient, conformément
aux dispositions de l'article 1679 A du code général des impôts,
d ' un abattement cuir le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables . Celui-d, qui est de 12 000 francs en 1993 . sera porté à
15 000 francs, 18 000 . francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996 . Cet avantage qui représente un
effort financier important va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l ' honorable parlementaire .
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Communes
(FCTVA - réglementation - construction de gîtes ruraux)

13798. - 2 mai 1994. - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés que ren-
contrent actuellement certaines communes rurales pour obtenir la
réversion de la TVA concernant la création de gîtes ruraux dans
des bâtiments publics . Il lui demande en conséquence quelles
directives il entend prendre afin que ces communes rurales ne
soient pas lésées par cette mesure

Réponse. - L' article 42-I11 de la loi de finances rectificatives
(LFR) pour 1988 n'autorise pas le versement d ' attributions au titre
du FCTVA dès lors que la dépense d' investissement est réalisée
pour un bien cédé ou mis à disposition d'un tiers inéligible audit
fonds . Ce principe général vient d'être réaffirmé par l'article 49-III
de la LFR Four 1993 . Or, les Bites ruraux constituent des équipe-
ments destinés à être mis à la disposition de tiers inéligibles au
fonds, les personne physiques occupantes, soit directement par les
communes elles-mêmes, soit par l 'intermédiaire d 'organismes tels
que des associations en charge de la gestion de ces gîtes . D 'une
façon générale, en ce qui concerne le tourisme social, le Gouverne-
ment, conscient des efforts fournis par les petites communes
rurales pour maintenir un certain équilibre social et démo-
graphique clans leur région ainsi que des difficultés financières aux-
quelles elles doivent faire face, a autorisé, dans le cadre de la dis-
position législative susmentionnée, le versement d'attributions au
titre du FCTVA pour les acquisitions, rénovations, constructions
d ' immobilisations commencées en 1992 ou en 1993 et devant
s'achever au plus tard avant le 31 décembre 1994 . données en ges-
tion par des communes de moins de 3 500 habitants à des orga-
nismes à but non lucratif et destinées au tourisme social, qui
répondent notamment aux conditions de l ' exonération de la TVA
exposées à l'article 261-7-1 b du code général des impôts . S 'agis-
sant de l'éligibilité des gîtes ruraux au FCTVA en application des
dispositions dérogatoires et temporaires susévoquées, il convient de
préciser à l ' honorable parlementaire qu'une circulaire est en cours
de rédaction. La circulaire, élaborée après la consultation d'un
groupe de travail composé d ' élus et de fonctionnaires, précisera les
cas de mises à disposition à des tiers inéligibles au FCIVA et leur
régime à l'égard dudit fonds.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement)

13947. - 9 mai 1994. - M. Henri Jean Arnaud attire l'atten-
sion de M. le ministre du budget sur la situation des établisse-
ments d'enseignement tenus de s ' acc)uitter du paiement de la rede-
vance de l ' audiovisuel après l ' acquisition de postes de télévision
utilisés dans le cadre d ' activités informatiques . La redevance de 13
télévision est une taxe parafiscale ; son fait générateur est, selon la
loi, la détention et non l'utilisation d'un poste . Ce principe n ' est
plus adapté à l 'évolution des technologies et des activités dans le
domaine concerné. L 'apparition de la micro-informatique a consi-
dérablement modifié l 'utilisation des postes de télévision dont un
grand nombre est aujourd ' hui utilisé comme seul moniteur alors
que leurs possesseurs sont toujours tenus de s ' acquitter du paie-
ment de la redevance de l'audiovisuel. Inversement, certains boi-
tiers électroniques et certaines cartes informatiques commercialisées
dans le grand commerce permettent de transformer un écran d'or-
dinateut en récepteur de télévision tout en échappant au paiement
de la redevance . Il lui demande donc de bien vouloir lui indijuer
quelles mesures il compte prendre afin que cette taxe, justifiée
dans la majorité des cas, ne l ' étant plus dans d'autres, puisse, dans
son application, évoluer avec son temps, dans un respect d 'équité.

Réponse. - Le décret n° 92-304 du 30 mars 1992 relatif à
l 'assiette et au recouvrement de la redevznce pour droit d 'usage des
appareils récepteurs de télévision ne prévoit aucune exonération en
faveur des établissements d'enseignement. Toutefois, il a été décidé
de reconduire le dispositif, existant avant l'entrée en vigueur de ce
texte réglementaire, qui tendait à mettre hors du champ d'applica-
tion de la redevance, les postes récepteurs de télévision détenus par
les établissements publics d'enseignement de l'Eut. A la suite de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, fixant une nouvelle répaetitïbn
des compétences entre les communes, les départements, les régions
et l'Etat, en ce qui concerne l'organisation de l'enseignement
public, la dispense de paiement de la redevance a été étendue aux
postes utilises dans le cadre de l ' enseignement public préélé-

mentaire et secondaire assuré par les établissements dépendant
directement des collectivités territoriales ou de leurs groupements.
Par ailleurs, aux termes d'un arrêté ministériel du février 1969,
les établissements d 'enseignement privés sous contrat d 'association
qui justifient, d'une part; de l ' utilisation d'un téléviseur à des fins
uniquement scolaires dans les locaux réservés à l ' enseignement et
d'autre part, du paiement de la redevance, voient la participation
des collectivités locales pour leurs dépenses de fonctionnement,
majorée du montant d'une redevance. En ce qui concerne la défi-
nition des appareils taxables, l ' article 1" du décret de 1992 précise
qu' il s 'agit de tout dispositif permettant la réception de la télé-
vision. La redevance est donc due non seulement pour les postes
de télévision au sens strict mais aussi pour les ensembles tech-
niques qui seraient en mesure de capter les signaux de télévision
par la combinaison des différents éiéments de ces dispositifs . Il en
est ainsi d 'un moniteur associé à un magnétoscope ou, comme
dans l ' exemple proposé par l ' honorable parlementaire, d ' un micro-
ordinateur doté d ' une carte de réception eu de tout autre syntoni-
seur externe. Le fait que les détenteurs de tels systèmes ne soient
pas assujettis à la redevance de l ' audiovisuel ne provient pas d ' une
faille de la réglementation actuelle mais d ' un défaut de déclaration
sanctionnable suivant les dispositions de l 'article 14 du décret
de 1992 .

Impôts locaux
(taxe d 'habitation - numération -

conditions d'attribution - chômeurs)

14070. - 9 mai 1994 . - M. Charles Fèvre demande â M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle si, en raison des ressources comparables dont ils dis-
posent, il ne lui paraît pas judicieux que les chômeurs percevant
l ' allocation spécifique de solidarité bénéficient de l 'exonération de
la taxe d ' habitation accordée aux titulaires du RMI. - Question
transmise à M. le ministre des budget.

Réponse. - La situation des demandeurs d'emploi percevant
l ' allocation spécifique de solidarité en application de l 'article
L. 351-10 du code du travail est différente de celle des bénéfi-
ciaires du revenu minimum d' insertion . En effet, l'allocation spéci-
fique de solidarité ne constitue pas une garantie de ressources
minimum : les personnes qui en sont bénéficiaires peuvent dispo-
ser d'autres revenus dans la limite d'un plafond égal à deux fois au
moins le revenu minimum d 'insertion . Dans ces conditions, il ne
peut être envisagé d' étendre à ces demandeurs d'emploi le dégrève-
ment total de taxe d'habitation accordé aux bénéficiaires du revenu
minimum d 'insertion . Cela étant, :a législation actuelle permet
d 'atténuer très sensiblement la cotisation de taxe d 'habitation des
chômeurs en fin de droits lorsqu 'ils sont non imposables ou faible-
ment imposés à l' impôt sur le revenu. Ils bénéficient en effet du
dégrèvement total de la fraction de leur cotisation qui excède,
en 1994, 1 762 francs lorsqu'ils ne sont pas imposables à l'impôt
sut le revenu ou d'un dégrèvement à concurrence de 50 p . 100 de
cette même fraction lorsque Ieur cotisation d 'impôt sur le revenu
au titre de 1993 est inférieure à 1 726 francs . Les collectivités
locales peuvent également atténuer la charge que représente la taxe
d 'habitation pour les personnes non assujetties à l' impôt sur le
revenu, en Instituant un abattement spécial. En outre, des
consignes permanentes ont été données aux services des impôts
pour cjue les demandes gracieuses émanant des redevables en situa-
tion difficile soient examinées avec bienveillance. Enfin, il est rap-
pelé que les personnes reconnues indigentes par la commission
communale des impôts directs selon des critères qu ' elle détermine
sont exonérées de la taxe d ' habitation.

Impôts et taxes
(transmission des entreprises - politique et réglementation)

15334 . - 13 juin 1994 . - M . Joseph 1£lifa attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le coût fiscal de la transmission des
entreprises et ses conséquences socio-économiques . Le montant de
cette imposition constitue un lourd frein à l'évolution des flux
souhaitée dans le cadre de la politique d' aménagement du terri-
toire. En effet, le coût de la succession en France absorbe 'entre
88 p. 100 (lorsque l ' entreprise est justement évaluée) et 156 p . 100
(pour peu que la valeur mathématique de l'entreprise soit supé-
rieure à sa valeur de rendement) de la capacité bénéficiaire de
l'entreprise pendant de nombreuses années. Par ailleurs, comme le
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soulignent de nombreux organismes professionnels, et notamment
!a Confédération générale des petites et moyennes entreprises, ces
droits qui pèsent sur la transmission des entreprises conduisent
trop souvent à condamner des sociétés tjrables, faisant disparaître
80 000 emplois chaque année . Cet état de fait constitue une aber-
ration économique, fiscale et budgétaire . Il apparaît donc urgent
d 'y mettre un terme, en prenant exemple sur les différents sys-
tèmes européens moins pénalisants . En conséquence, il souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement entend proposer à la
représentation nationale dans ce domaine . En outre, il lui serait
agréable d ' être informé des simulations et études éventuelles qui
précéderont toute réforme.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnais pas les conséquences
dommageables qu'a pu avoir l 'instauration des taux de 30 p . 100,
35 p . I00 et 40 p. 100 dans le tarif des droits de mutation à titre
gratuit applicable en ligne directe et en faveur du conjoint survi-
vant par I article 19 de la loi de finances pour 1%4 . Ce problème
ne pourra être examiné que lorsque la situation des finances
publiques sera rétablie. Cela étant, les droits d ' enregistrement sont
assis sur la valeur vénale des biens concerné;, c'est-à-dire le prix
que le jeu normal de l ' offre et de la demande permettrait de reti-
rer, à un moment donné, de la vente du bien, abstraction faite
d'une valeur de convenance qui pourrait être offerte. La détermi-
nation de cette valeur vénale s' obtient en utilisant plusieurs
méthodes qui doivent être combinées conjointement : les valeurs
mathématiques, de rendement, de productivité, la marge brute
d'autofinancement . . . En outre, le régime d ' imposition des muta-
tions à titre gratuit repose sur la taxation, non de l ' actif tissai
transmis, mais de chacune des parts attribuée aux héritiers, dona-
taires ou légataires, diminuée d 'un abattement spécifique de
330 000 F sur la part du conjoint survivant et de 300 000 F sur
celle de chacun des enfants vivants ou représentés . Par ailleurs,
plusieurs dispositions favorisant la transmission des patrimoines
permettent, d 'ores et déjà, de réduire les droits de mutation à titre
gratuit dans d' importantes proportions : les réductions d 'impôt
prévues en faveur des donations-partages, qui avaient été suppri-
mées en 1981 et qui ont été rétablies à compter du 1 a décembre
1986, l'exonération, au terme de l ' usufruit, de sa réunion à la nue-
propriété lorsque la transmission à titre gratuit porte uniquement
sur cette dernière, l ' exonération des droits pris en charge par les
donateurs qui permet une réduction du taux marginal d 'imposi-
tion d'autant plus importante toue le taux est élevé. En outre, les
successions peuvent bénéficier d une réduction d ' impôt équivalente
en utilisant l 'exonération des capitaux versés au titre des contrats
d'assurance-vie. Enfin, la règle du non-rappel des donations per-
met aux donataires ou aux héritiers de bénéficier, tous les dix ans,
d'une nouvelle application de l 'abattement à la base et des pre-
mières tranches du barème. Par ailleurs, et pour faciliter le paie-
ment des droits, le décret n° 93-877 du 25 juin 1993 améliore le
régime du paiement différé (sur cinq ans) et fractionné (sur dix
ans) des droits d'enregistrement dus sur certaines transmissions
d'entreprises . C'est ainsi qu 'afin d 'éviter les problèmes de trésorerie
posés par ces transmissions, le taux d ' intérêt applicable est simpli-
hé et son niveau réduit : il est normalement égal à la moitié du
taux normal, soit 3,3 p . 100 par an pour le demandes présentées
lors du second semestre 1994. Le champ des bénéficiaires du dis-
positif est élargi ; le bénéfice du taux réduit est accordé lorsque la
valeur de l ' entreprise ou !a valeur nominale des titres comprise
dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supérieure à
10 p. 100 (au lieu de 15 p. 100 récédemment) ou lorsque, glo-
balement, plus du tiers du capital social est transmis (au lieu de
50 p . 100 précédemment) . Le chef d 'entreprise peut désormais
conserver l'usufruit de son entreprise et en transmettre la seule
nue-propriété. Enfin, il peut bénéficier du régime de ce paiement
lorsqu ' il prend en charge les droits, ce qui n était pas admis jus-
qu'à présent. Au regard de l'impôt sur le revenu, les plus-valus
constatees au moment du décès ou de la donation peuvent faire
l'objet, sous certaines conditions, d 'un report d ' imposition en
application des dispositions de l'aride 41-II du code général des
impôts. Ce report d'imposition s'applique en cas de donation-

triage avec soulte, situation courante en pratique ; il est maintenu
lorsque le bénéficiaire de la transmission ou de la donation décide
de constituer une société par apport de son activité professionnel ;e.
Par ailleurs, si l'entreprise est sous forme de société soumise à l'im-
pôt sur les sociétés, la plus-value sur les titres sera toujours exoné-
rée à l'occasion de la mutation à titre gratuit. Ce dernier cas
concerne la quasi-totalité des moyennes entreprise. Enfin, il s'agit
d 'une entreprise soumise à l'imôt sur le revenu, le repreneur peut
déduire de ses bénéfices professionnels les droite de mutation

acquittés. Il peut, le cas échéant, déduire ai:a. .s ;es intérêts des
emprunt` souscrits pous payer ces droits. Les comparaisons inter-
nationales évoquées ne tiennent pas compte de ces éléments . Or,
l 'application combinée de ceux-u permet de réduire notablement
la cnarge incombant aux ayants droit à titre gratuit et de soutenir
la comparaison avec les Etats étrangers dans lesquels les droits sont
les moins élevés . L'ensemble de ces mesures va dans le sens des
préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(BIC - fiais pro ssionnels - déduction - artisans)

15529 . - 20 juin 1994 . - M. Arnaud rcq attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le problème de la prise en
charge des frais professionnels des artisans . Au regard des disposi-
tions en vigueur, il s 'avère que les artisans, travailleurs indépen-
dants, lesquels ont souvent opté pour le système de l ' imposition
réelle simplifiée, voient leurs frais professionnels insuffisamment
pris en compte, notamment par rapport à ceux des salariés . Cela a
pour conséquence de les placer dans une situation économique
souvent dramatique . Il lui demande quelles dise ositions il entend
prendre à ce sujet.

Réponse. - les frais et charges qui ont été exposés dans l' intérêt
direct de l ' exploitation ou se rattachent à la gestion normale de
l ' entreprise sont admis en déduction des bénéfices imposables des
entreprises industrielles ou commerciales . Seules les dépenses
d 'ordre personnel ne peuvent être admises en déduction . Par ail-
leurs, il ne peut pas être établi de comparaison entre la situation
des entrepreneurs individuels et celle des salariés, que la subordina-
tion à leur cmpioyeur peut obliger à engager des frais supplé-
mentaires liés à l'exe rcice de leur profession . Cela étant, le Gouver-
nement est soucieux d ' harmoniser dans la mesure du possible les
règles d' imposition entre les différentes catégories composant l ' im-
pôt sur le revenu. Ainsi, la loi du 11 février 1994 sur l

'
initiative et

l 'entreprise individuelle, qui contient notamment un ensemble de
mesures destinées à améliorer le statut de l ' entrepreneur individuel,
prévoit que les contribuables exerçant une profession indépendante
non agricole peuvent déduire de leurs résultats imposables, dans les
mêmes limites que pour les salariés, les cotisations versées, à titre
facultatif, pour leur protection sociale personnelle, dans le cadre de
régimes mis en place par des organismes de sécurité sociale ou des
contrats d ' assurance groupe . Cette mesure qui contribue à atténuer
les disparités de traitement entre entrepreneurs individuels et sala-
riés, au regard de la protection sociale, va dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle -

application - conséquences - PME)

15531 . - 20 juin 1994. - M. Gautier Audinot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'imposition forfaitaire
annuelle (IFA) instituée en 1982 et qui frappe les bénéfices des
sociétés selon un barème progressif tout à fait pénalisant. Pour un
grand nombre ce petites et moyennes entreprises, cette imposition
représente une charge importante et crée de graves inégalités, les
plus petites entreprises étant lem phis sanctionnées. Au moment où
Ion constate qat ce sont les PME qui sont les principales enta-
mecs d 'emplois, ne faudrait-il pas envisager un projet de réforme
de cette imposition dont l ' objectif serait de mettre fin à cette iné-
galité fiscale ? Il lui demande son avis sur la proposition précitée.

Impôt sur les sociétés
(imposition fotfaitaire annuelle -

application - conséquences - PME)

15679. = 20 juin 1994. - M. Jacques Mudeu-Tirets appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les effets néfastes de
l ' imposition forfaitaire annuelle des sociétés (en abrégé IFA) pour
les petites entreprises . L'imposition forfaitaire annuelle de-s sociétés
constitue une imposition Y:rime de i'impôt sur les sociétés . Elle
Ms exigible même en l 'absence de bénéfices, notamment elle est
une charge définitive, lorsque faute d 'un IS suffisant cette imputa-
tion n ' est pas matériellement possible. Ainsi toutes les personnes
morales passibles de ! ' lune,;t sur les sociétés sont redevables de
l '►F.". . : et impôt, institué en 1982, frappe les bénéfices des socié-
tés selon un barème progressif pénalisant pour les petites entre-
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prises . A l'heure où l'on sollicite les petites entreprises pour la
création de nouveaux emplois, ne serait-il pas envisageable de la
réduire progressivement ou de la proportionnaliser ? I! lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet.

Irn rlt sur les sociétés
(imposition fo faitaire annuelle - application -

conséquences - PME)

16126. - 27 juin 1994 . - M. Patries Balkany appelle l ' atten-
tion de M. k ministre du bu sur les effets de 1 IFA (imposi-
tion forfaitaire annuelle) pour les PME. Cet impôt, institué en
1982, frappe les bénéfices des sociétés selon un barème progressif
qui peut se révéler pénalisant pour les petite ; et moyennes entre-
prises, compte tenu de sen incidence sur les résultats. De ce fait. il
peut constituer une charge lourde à assumer, entravant leur déve-
loppement dans certains cas, voire faire peser une hypothèque sur
leur perennité. Or, il est indéniable que les PME possèdent de
réelles potentialités d ' embauches qui ne peuvent être négligées . Il
lui demande donc s'il entre dans ses intentions d'étudier une
réforme de cette imposition, qui pourrait adopter un régime de
proportiorsnalisation, simplification qui pourrait être la bienvenue.

Inr & sur les sociétés
(imposition for a:taire annuelle application -

conséquences - PME)

16828. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvi attire
l' attention de M . le sinistre du budget sur les effets de l ' imposi-
tion forfaitaire annuelle pour les petites et moyennes entreprises.
Cet impôt, institué en 1982, frappe les bénéfices des sociétés selon
un barème progressif qui peut se révéler pénalisant pour les petites
et moyennes entreprises, compte . tenu de son incidence sur les
résultats. De ce fait, i! peut constituer une charge lourde à assu-
mer, entravant leur développement, dans certains cas même, faire
peser une hypothèque sur leur développement. Au moment où les
PME ont plus que jamais un rôle à jouer dans la relance de
l ' économie de notre pays, il hii demande s' il envisage une réforme
de cette impositions, qui pourrait adopter un régime de propos-
tionnalisation.

Réponse. - L'imposition forfaitaire annuelle (IFA) a été instituée
en 1974 pour assurer une participation minimale de toutes les per-
sonnes morales à la couverture des dépenses publiques . Toutefois,
pour éviter de pénaliser les entreprises confrontées à des difficultés
passagères, l'IFA peut être imoutés sur l 'impôt sur les sociétés d0
pendant l 'année de son exigibilité et les deux années suivantes.
Ainsi, elle ne constitue une charge définitive que pour les entre-
prises durablement déficitaires. De plus, PIPA est adaptée ?i la
capacité contributive des entreprises gràce à un barème, dont la
progressivité tient compte de la dimension économique de
celles-ci . Enfin, la dernière actualisation de ce barème intervenue
en 1993, n ' a concerné que les sociétés dont le chiffre d 'af lies est
supérieur à 10 millions de francs. Pour les autres sociétés, le
barème de l' IFA est resté inchangé depuis 1990 . Dans ms condi-
tions. il n 'est pas envisagé de diminuer ce barème.

Professions sociales
(aida d domicile - associations - charges - allégement)

16179. - 4 juillet 1994 . - M. Daniel Mandon attire l 'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des «Sises sociales,
de la santé et de la villle, sur la situation des services d ' aide et de
soins à domicile. En effet, les associations qui interviennent sur ce
secteur revendiquent leur statut de non-ivaativité et souhaiteraient

aie des mesures d ' allégement de leurs charges soient prises
(comme l'exonération de la taxe sur les salaires) afin de réduire le
coût général de ces services à domicile qui s'adressent, dans la plu-
part des cas, à des personnes dépendantes ayant des ressource.=
modestes. Aussi, il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre. - Question transcrire à M. la ministre da budget.

Réponse. - L' imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d 'aide à domicile est la contrepartie de
I' exonération de taxe sur la valeur ajoutée dont elles bénéficient à
raison des prestations qu'elles rendent. Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc Mtre limitée à cep seules associa-
tions et comporterait par suite un coût incompatible avec les

contraintes budgétaires actuelles . Cela étant,. les associations qui
sont régies par la loi du 1° juillet 1901 bénéficient, conformément
aux dispositions de l'article 1679 A du code général des impôts,
d'un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables. Celui-d, qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996 . Cet avantage qui représente un
effort financier important va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur k revenu
(quotient familial - anciens combattants et invalides -

demi-parts supplémentaires - cumul)

16533. - 11 juillet 1994. - M Pierre Delmas attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les inégalités qu'ont parfois à
supporter certains ménages d'anciens combattants . En effet, dans
un ménage au sein duquel les deux conjoints sont invalides à plus
de 81) p. 100, k couple bénéficie de deux demi-parts suppléman-
taires pour le calcul de l 'impôt sur le revenu. Par contre, dans un
ménage composé de deux conjoints dont l 'un subit un handicap
estimé à un taux supérieur à 80 p. 100 et où l'autre bénéficie d 'un
statut d'ancien combattant, le ménage ne se voit octroyer qu 'une
demi-put supplémentaire. Ce mode de cnlad peut sembler injuste,
puisque, de ce fait, la demi-part accordée à titre d ' ancien combat-
tant ne fait pas l ' objet d' une prise en compte. On comprendra
aisément l ' amertume que peuvent légitimement en nourrir les inté-
ressés fine, notamment, aux sacrifices souvent consentis au péril de
leur vie et au service de la Nation . Il lui demande les mesures qu ' il
envisage de prendre face à cette situation discriminatoire.

Réponse. - Aux termes de l 'article 195-6 du code général des
impôts, l' avantage de quotient familial dont bénéficient les anciens
combattants mariés s 'applique au loyer fiscal, c 'est-à-dire à l ' entité
formée par les deux époux. Il ne peut donc excéder une demi-part,
même si chacun des époux est titulaire de !a carte du combattant.
Cette demi-part n'est également pas cumulable avec une autre
majoration de quotient familial, même si elle est attribuée à raison
de la situation du conjoint qui n'est pas ancien combattant . Ce
dispositif se justifie par le caractère particulièrement dérogatoire de
la demi-part supplémentaire attachée à la qualité d 'ancien combat-
tant, qui ne correspond à aucune charge effective, ni charge de
famille, ni charge liée à un invalidité. Ce supplément de quotient
familial ne peut être préservé que s 'il conserve un caractère excep-
tionnel.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - pla nnrnunt - conséquences -

prrnllge du Trésor - inscription)

17176. - 1° août 1994 . - M. Richard Cszenave souhaite atti-
rer l'attention de M. le ministre du budget sur les insraiptions de

L ilège, par les trésoriers ou percepteurs, en matière de taxe pro-
ionnelle . En effet, en matière d' imposition à la taxe profes-

sionnelle, les demandes de plafonnement se sont considérablement
accrues au cours de ces dernières années . Or, un certain nombre
de trésoriers (ou percepteurs) procèdent à des inscriptions de privi-
lège au bénéfice du Trésor public et ce, auprS des tribunaux du
commerce. De ce fait, la mention anonyme de Trésor public - ins-
crite sur le relevé des inscriptions de privilège fourni par le tribu-
nal de commerce à toute personne physique ou morale qui en fait
la demande •- incite les créanciers à agir avec prudence . C'est
pourquoi, dans un souci de transparence, il lui demande s'il ne
serait pas possible d 'ajouter, à la mention de « Trésor public w,

celle de s plafonnement rase professionnelle w.

Réponse. - La loi n° 66-1007 du 28 décembre 1966
(art . 1929 quater du code général des impôts) fait obligation à
l'administration de publier le privilège du Trésor lorsque les
sommes dues par le redevable, à un même peste comptable et sus-
ceptibles d'être inscrites, dépassent à la fin d ' un trimestre civil un
montant minimum de 100 000 F Fxé par arrêté du ministère de la

justice, y compris lorsque l' imposition fait l'objet d 'une contesta-
tion. Ces dispositions sont applicables aux taxes professionnelles
bénéficiant d'un plafonnement pac rapport à la valeur ajoutée,
dans la mesure où la demande déposée par le bénéficiaire peut se
révéler erronée lors de son contrôle par les services fiscaux. Lorsque
la publicité du privilège du Trésor est obligatoire, son défaut est
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sanctionné en cas de redressement ou de liquidation judiciaire par
la perce pour le Trésor du caractère privilégié de sa créance . Par
ailleurs, les tiers ayant contracté avec une personne redevable d'im-
positions privilégiées, déclarée en cessation de paiement, pourraient
engager un recours en dommages et intérêts contre l' administra-
tion qui n ' aurait pas, par le biais de la publicité, informé les tiers
de l 'existence d ' une dette fiscale de la personne en cause. Compte
tenu de cette obligation et afin de ne pas pénaliser les entreprises,
des directives ont été données aux comptables du Trésor en vue de
faire mentionner en marge de la publicité, sans démarche préalable
de l'entreprise, l 'existence de la demande de plafonnement de la
taxe professionnelle et son montant. Cette disposition est de
nature à permettre une analyse objective de la situation financière
réelle des entreprises .

Impôts et taus
(transmission des entreprises - politique et réglementation)

J7441 . - 8 août 1994 . - M. Michel Jacquemin attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le régime fiscal applicable
aux transmissions d 'entreprises 3 titre gratuit qu' il estime grave-
ment pénalisant et ne permettant pas de garantir la pérennité des
entreprises . Taus les experts estiment qu environ 10 p. 100 des
dépôts de bilan sont imputables à une succession mal réglée . Par
ailleurs, il convient de tek -esse que le coût fiscal est trois fois plus
élevé en France qu'en Grande-Bretagne et quatre fois plus élevé
qu'en Allemagne. Ainsi en moyenne, sur les sept années suivant la
transmission, phis de 60 p . 100 des bénéfices sont absmbéz par les
paiements des droits de succession en France, contre 30 p. 100 en
Grande-Bretagne et 17 p. 100 en Allemagne. Malgré quelques
aménagements sensibles (paiement des droits différé et échelonné,
abattement en ligne directe de 300 000 francs tous les dix ans en
cas de donation), il s'avère que les entreprises sont amenées à pui-
ser dans les bénéfices afin de payer les droit ; . Cette opération
s'effectue au détriment des fonds propres, de l' investissement et
des emplois existants. Une telle situation accroît la vulnérabilité
des entreprises qui doivent faire face, en pleine période de crise, à
des défis d'adaptation majeurs. C'est pourquoi, il lui demande si
une réforme tendant 3 faciliter la transmission d 'entreprise est à
l'ordre du jour et quels aménagements sur les biens professionnels
d ' entreprises familiales il compte accorder, notamment pour la
transmission en ligne directe.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les conséquences
dommageables qu'a pu avoir l 'instauration des taux de 30 p . 100,
35 p. 100, 35 p. 100 et 40 p. 100 dans le tarif des droits de
mutation à titre gratuit applicable en ligne directe et en faveur du
conjoint survivant par l 'article 19 de la loi de finances pour 1984.
Ce problème ne pourra être examiné que lorsque la situation des
finances publiques sera rétablie. Cela étant, le régime d 'imposition
des mutations à titre gratuit repose sue la taxation, non de l 'actif
total transmis, mais de chacune des parts attribuée au,c héritiers,
donataires ou légataires, diminuée d' un abattement spécifique de
330 000 F sur la part du conjoint survivant et de 300 000 F sur
celle de chacun des enfants vivants ou représentés . La seule appli-
cation de ces abattements permet d ' exonérer plus de 80 p . 100 des
transmissions par décès. Par ailleurs, plusieurs dispositions favori-
sant la transmission des patrimoines permettent, d 'ores et déjà, de
réduire les droits rie mutation à titre gratuit dans d'importantes
proportions : les réductions d'impôt prévues en faveur des dona-
tions-partages, qui avaient été supprimées en 1981 et qui ont été
rétablies à compter du 1° décembre 1986, l 'exonération au terme
de l'usufruit de sa réunion à la nue-propriété lorsque la transmis-
sion à titre gratuit porte uniquement sur cette dernière, l 'exonéra-
tion des droits pris en charge par ler donateurs qui permet une
réduction du saur marginal d'imposition d'autant plus importante
que le taux est élevé. En outre, les successions peuvent bénéficier
d ' une réduction d' impôt équivalente en utilisant l ' exonération des
capitaux versés au titre des contrats d ' assurance-vie. Enfin, la règle
du non-rappel des donations permet aux donataires ou aux héri-
tiers de bénéficier, tous les dix ans, d'une nouvelle application de
l'abattement à la base et des premières tranches du barème. Par
ailleurs, et pour faciliter le paiement des droits, le décret n° 93-877
du 25 juin 1993 améliore le régime du paiement différé (sur cinq
ans) et fractionné (sur dix an .4) des droits d'enregistrement dus sur
certaines transmissions d'entreprises . C' est ainsi qu'afin d'éviter les
problèmes de trésorerie posés par ces transmissions, le taux d' inté-
rêt applicable est simplifié et son niveau réduit : il est normale-
ment égal à la moitié du taux normal, soit 3,1 p. 100 par an pour

les demandes présentées lors du premier semestre 1994 . Le champ
des bénéficiaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux réduit
est accordé lorsque la valeur de l ' entreprise ou le valeur nominale
des titres comprise dans la part taxable de chaque bénéficiaire est
supérieure à 10 p. 100 (au lieu de 15 p . 100 précédemment) ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(au lieu de 50 p. 100 précédemment) . Le chef d'entreprise peut
désormais conserver l'usufruit de son entreprise e : en transmettre
la seule nue-propriété . Enfin, il peut bénéficier du régime de ce
paiement lo :squ il prend en charge les droits, ce qui n 'était pas
admis jusqu 'à présent. Au regard de l 'impôt sur le revenu, les plus-
values constatées au moment du décès ou de la donation peuvent
faire l ' objet, sous certaines conditions, d ' un report d ' imposition en
application des dispositions de l'article 41-1I du code général des
impôts. Ce report d'imposition s'applique en cas de donation-
partage avec soulte, situation courante en pratique ; il est maintenu
lorsque le bénéficiaire de la transmission ou de la donation décide
de constituer une société par apport de son activité professionnelle.
Par ailleurs, si l 'entreprise est sous forme de société soumise à l 'im-
pôt sur les sociétés, la plus-value sur les titres sera toujours exoné-
rée à l'occasion de la mutation à titre gratuit. Ce dernier cas
concerne la quasi-totalité des moyennes entreprises. Enfin, s'il
s 'agit d'une entreprise soumise à l ' impôt sur le revenu, le repre-
neur peut déduire de ses bénéfices professionnels les droits de
mutation acquittés. Il peut, le cas échéant, déduire également les
intérêts des emprunts souscrits pour payer ces droits. Les compa-
raisons internationales évoquées rte tiennent pas compte de ces élé-
ments . Or, l ' application combinée de ceux-ci permet de réduire
notablement la charge incombant aux ayants droit à titre grtuit et
de soutenir la comparaison avec les Etats étrangers dans lesquels
les droits sont les moins élevés . L'ensemble de ces mesures va dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - plafonnement -

conséquences - privilège du Trésor - inscription)

17444. - 8 août 1994. - M. Jacques Cyprès attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que les entreprises qui
bénéficient du plafonnement de la taxe professionnelle, calculé à
3,5 p . 100 de la valeur ajoutée en application de la loi de finances,
se voient néanmoins poursuivies par l ' administration fiscale en
recouvrement du montant dégrevé tant que la direction des impôts
n'a pas statué sur ce dégrèvement. Ainsi, dans le cadre de cette
procédure, la perception fait inscrire le privilège du Trésor au
greffe du tribunal de commerce . L'entreprise se trouve donc péna-
lisée car les organismes d ' assurance-crédit et les fournisseurs qui
demandent un état des inscriptions voient mentionner le privilège
du Trésor et peuvent imaginer que l'entreprise a des déboires
financiers ne lui permettant pas d'acquitter l'intégralité de l ' impôt.
Il demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre afin que l ' inscription systématique du privilège du Trésor
ne soit plus de mise lorsque l 'entreprise bénéficie d ' un dégrève-
ment de taxe en application de la loi.

Réponse. La loi n° 66-1007 du 28 décembre 1966
(article 1929 quater du code général des impôts) fait obligation à
l'administration de publier le privilège du Trésor lorsque les
sommes dues par le redevable, à un même poste comptable et sus-
ceptibles d'être inscrites, dépassent à la fin d'un trimestre civil un
montant minimal de I00 000 F fixé par arrêté du ministère de la
justice, y compris lorsque l'imposition fait l ' objet d'une contesta-
tion. Ces dispositions sont applicables aux taxes processionnelles
bénéficiant d un plafonnement par rapport à la valeur ajoutée,
dans la mesure où la demande déposée par le bénéficiaire peut se
révéler erronée lors de son contrôle par les services fiscaux . Lorsque
la publicité du privilège du Trésor est obligatoire, son défaut est
sanctionné en cas de redressement ou de liquidation judiciaire par
la perte pour le Trésor du caractère privilégié de sa créance . Par
ailleurs, les tiers ayant contracté avec une personne redevable d 'im-
positions privilégiées, déclarée en cessation de paiement, pourraient
engager un recours en dommages-intérêts contre l'administration
cri n'aurait pas, par le biais de la publicité, informé les tiers de
1 existence d'une dette fiscale de la personne en cluse . Compte
tenu de cette obligation et afin de ne pas pénaliser les entreprises,
des directives ont été données aux comptables du Trésor en vue de
faire mentionner en marge de la publicité, sans démarche préalable
de l 'entreprise, l 'existence de la demande de plafonnement de la
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taxe prof ssionnelle et son montant . Cette disposition est de
nature à permettre une analyse objective de la situation financière
réelle des entreprises .

Impdt sur le revenu
(quotient familial - anciens combattanr -

octroi d'une demi-part supplémentaire)

17506. - 8 août 1994. - M. Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. k ministre du budget sur la demande de nombreuses
veuves civiles, dont les époux étaient titulaires de la carte d 'ancien
combattant, de ramener de soixante-quinze ans à soixante ans l 'âge
à partir duquel elles peuvent prétendre à une demi-part supplé-
mentaire dans le calcul de leur impôt sur le revenu . II lui demande
de bien vouloir lui faire savoir s ' il compte répondre favorablement
à leur demande.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de pro-
rtionner l'impôt aux facultés contributives de chaque contri-

buable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules Ies charges de famille
du contribuable doivent donc normalement Bue prises en considé-
ration pour la détermination du nombre de parts dont il peut
bénéficier. La demi-part supplémentaire accordée aux anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves
sous la même condition d 'âge, constitue déjà une importante déro-
gation à ce principe, puisqu'elle ne correspond à aucune charge
effective, ni charge de famille ni charge liée à une invalidité.
Comme tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne
peut être préservé que s'il garde un caractère exceptionnel . Au
demeurant, les ancens combattants qui n ' ont pas atteint l ' âge de
soixante-quinze ans peuvent bénéficier, s ' ils remplissent lm condi-
tions, de la demi-part supplémentaire accordée aux contribuables
titulaires de la carte d' invalidité prévue à l 'article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale, ou aux célibataires, veufs ou divorcés
ayant des enfants majeurs . En outre, à partir de soixante-cinq ans,
les anciens combattants titulaires de revenus modestes ou moyens
bénéficient d 'abattements spécifiques, pouvant atteindre
9 300 francs sur les revenus de 1993, prévus en faveur des contri-
buables dont le revenu net imposable n'excède pas 93 000 francs.
Ces mesures, qui représentent un effort budgétaire important,
témoignent de l'attention portée par les pouvoirs publics à la situa-
tion fiscale des personnes âgée et des anciens combattants en par-
ticulier .

COMMUNICATION

Radio
(radins associatives -

lundi de »mien à l'expression radiophonique - financement)

16558 . - 11 juillet 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l ' attention
de M. k ministre de la communication sur l 'aide accordée aux
radios an datives, inscrite dans la loi de finances pour 1994, et
_qui serait versée avant la fin de l'année . A ce jour, aucun échéan-
cier des versements au FSER n ' a été communiqué. Echéancier
pourtant prévu pour le 18 juin 1994. Cela met les radios assocda-
tives dans une situation délicate qui risque d 'entraîner la dispari-
tion de certaines radios associatives de proximité. II lui demande,
d 'une part, de bien vouloir lui faire connaître l 'échéance des verse-
ments à effectuer au bénéfice du FSER, d 'autre part, que des
garanties définitives soient données quant aux ressources du FSER.
Il souligne enfin l'intérêt de financements complémentaires aux
radios associatives, accordas au même titre que pour les autres
organes de presse.

Radio
(radios associatives -

frndi de soutien d l'expression radiophonique - financement)

16723. - 11 juillet 1994. - M . Louis Le Penses appelle
l' attention de M. k ministre de la communication sur la baisse
du fonds de soutien à l'expression radiophonique. La consé9ucrce
de cette décision pour les radios associatives sera l'amputation de
leur subvention, compromettant ainsi gravement leur survie et le
plue aL-me. Ce sont près de 1 000 radios locales et les nombreux

emplois concernés qui se voient menacés fans leur existence. En
conséquence, il lui demande quelles initiatives il entend prendre
afin que le fonds de soutien soit au moins maintenu au niveau de
l'an passé.

Radin
(radios associatives -

fnnds de soutien à l'expression radiophonique - financement)

16995. - 25 juillet 1994 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la communication sur les inquiétudes ren-
contrées par le secteur des radios associatives au regard de prévi-
sions émanant du ministère du budget ec faisant état pour 1994
d'une diminution de 35 p 100 des ressources allouées au Fonds
de soutien à l ' expression radiophonique. Devant répercuter ces
données, ce dernier prévoit quant à lui une baisse générale de
30 p . 100 du montant des subventions attribuées cette année . Au
vu de ces considérations, il lui demande quelles mesures envisage
afin que soit assuré aux radios associatives un niveau de finance-
ment suffisant.

Radio
(radios associatives - fonds de soutien

à l 'expression radiophonique - financement)

17008. - 25 juillet 1994 . - M. Jean Bousquet attire l 'attention
de M. Ee ministre de la communication sur la situation des
450 radios associatives de notre pays qui assurent une mission de
médias de proximité, proches de la vie des régions . En effet, l ' aide
accordée à ces stations locales par le fonds de soutien à l 'expression
radiophonique devrait connaître une baisse de 35 p . 100. Cette
situation risque de mettre bon nombre de radios associatives en
difcuité voire de les empêcher de continuer route activité . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions sont pré-
vues pour permettre à ces radios non commerciales, qui reçoivent
l'essentiel de leurs ressources du FSER, de poursuivre leur mission.

Radio
(radios associatives - fonds de soutien

à l'expression radiophonique - financement)

17090 . - 25 juillet 1994 . - M. Main Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de ia communication sur le fait que selon les
prévisions du ministère du budget, qui ont été communiquées à la
commission de fonds de soutien à lexpression radiophonique, il
apparaît que les ressources attendues pour 1994 ne pourront très
probablement pas excéder 55 MF soit une diminution de 35 p . 100
par rapport à 1993. Cela va conduire à une baisse générale de
30 p. 100 du montant des subventions qui seront attribuées aux
radios associatives cette année . Considérant que les modes de cal-
cul et de perception de la taxe parafiscales qui alimente le fonds
n' ont pas changé et que les principaux organismes assujettis à la
taxe sur la publicité semblent ne pas avoir déclaré moins de res-
sources publicitaires, il lui demande de bien vouloir lui fournir
l 'explication sur la diminution de ce fonds . D 'autre part, il lui
demande les mesures que le Gouvernement entend prendre pour
pallier ce manque qui risque d ' être fortement préjudiciable à de
nombreuses radios associatives.

Réponse. - L'aide publique aux radios locales associatives transite
ar le fonds de soutien à 1 expression radiophonique, renouvelé par

rer décret n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application de
l ' article 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée . Ce fonds est
alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes, hors
commission d'agence et hors taxe sur la valeur ajout. rayées par
les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français . La taxe est liquidée et recouvrée par la direction générale
des impôts . L' importance des crédits ainsi affectés au fonds de
soutien à l'expression radiophonique, a permis, jusqu'en 1992,
d'augmenter les montants des subventions attribuées par la
commission, alors même que le nombre de radins bénéficiaires
s ' accroissait de façon significative. Ainsi, en 192.9, 293 radios obte-
naient 50,8 MF ; en 1990, 309 radios obtenaient 53,37 MF
en 1991, 325 radios obtenaient 70,75 MF ; en 1992, 383 radios
obtenaient 90,52 MF du fonds de soutien . En 1993, alors que les
encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale connaissaient,
à partir de la fin du 3' trimestre, un tassement significatif, l 'utilisa-
tion des fonds reliquataires dus à une gestion prudente du fonds, a
permis de maintenir un niveau de subventions comparable à celui
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de l 'année 1992 . Ainsi, au titre de cette année, 440 radios perce-
vaient 91,63 MF de subventions . Depuis le début de l ' année 1994,
les encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale
connaissent une chute sévère et tout porte à croire que leur mon-
tant pour l 'ensemble de l ' année, se situera à un niveau très infé-
rieur au montant prévu de 87,5 MF inscrit dans la loi de finances
de l ' année 1994 . Pour faire face à cette situation, la commission
chargée d ' attribuer les aides a décidé, lors de sa séance du
5 mai 1994, et à l ' unanimité de ses membres, de baisser, à titre
conservatoire, de 30 p. 100 le barème fixant le niveau des sub-
ventions de fonctionnement prévues aux articles 15 et 16 du
décret précité. Environ la moitié des radios bénéficiant de l ' aide
ont, d ' ores et déjà, été servies . L ' enquête, diligentée par les services
dis ministère du budget, a montré que le montant des sommes
effectivement attribuées au fonds excédait très sensiblement le pro-
doit réel de la taxe parafiscale . Les dépassements sont de l ' ordre de
100 MF au total, au titre des trois dernières années . Ils s 'ex-
pliquent à la fois par des excès de versements de la part de diffu-
seurs, régularisés en 1194, et par une confusion opérée entre les
produits de la taxe parafiscale et ceux de la taxe fiscale également
assise sur les sommes payées par les annonceurs. Cependant, face à
la légitime inquiétude du secteur associatif et compte tenu de
l 'attachement que lui porte le Gouvernement, toutes les mesures
seront prises pour que le niveau des aides attribuées en 1994 ne
compromette pas le fonctionnement de ces radios.

Radio
(radiai associatives -

fnndc de soutien à l 'impression radiophonique - financement)

17226. - 1" août 1994. - M. Thierry Lazaro attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur l 'annonce de la
réduction de 35 p. 100 des crédits alloués à la commission du
Fonds de soutien à l ' expression radiophonique . L'essentiel des res-
sources de plusieurs centaines de radios associatives non commer-
ciales exerçant une mission de médias de proximité proviennent du
FSER. Cette diminution importante conduira un grand nombre
de radios à l' asphyxie et, pour celles qui survivront, au licencie-
ment total ou partiel de leur personnel et à une considérable
dégradation de leurs moyens d'action . Aussi il lui demande les rai-
sons de cette diminution et :es mesures qu' il compte prendre pour
assurer le maintien des radios locales associées.

»ponte. - L'aide publique aux radios locales associatives transite
par le Fonds de soutien à l 'expression radiophonique, renouvelé
par le décr-r n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application
de l'amide 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée . Ce fonds
est alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes, hors
commission d 'agence et hors taxes sur la valeur ajoutée, (layées par
les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français . La taxe est liquidée et recouvrée par la direction générale
des impôts. L' importance des crédits ainsi affectés au Fonds de
soutien à l'expression radiophonique a permis jusqu 'en 1992
d'augmenter les montants des subventions attribuées far la
commission, alors même que le nombre de radios bénériciaires
s ' accroissait de façon significative . Ainsi en 1989, 293 radios obte-
naient 50,8 MF ; en 1990, 309 radios obtenaient 53,37 MF ;
en 1991, 325 radios obtenaient 70,75 MF ; en 1992, 383 radios
obtenaient 90,52 MF du Fonds de soutien. En 1993, alors que les
encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale connaissaient,
à partir de la fin du 3° trimestre, un tassement significatif, l ' utilisa-
tion des fonds relicjuataires dus à une gestion prudente du fonds a
permis de maintenir un niveau de subventions comparable à celui
de l 'année 1992 . Ainsi, au titre de cette année. 440 radios perce-
vaient 91,63 MF de subventions . Depuis le début de l'année 1994,
les encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale
connaissent une chute sévère et tout porte à croire que leur mon-
tant pour l 'ensemble de l'année se situera à un niveau très infé-
rieur au montant prévu de 87,5 MF inscrit dans la loi de finances
de l 'année 1994. Pour faire face à cette situation, la commission
char d'attribuer les aides a déridé, lors de sa séance du 5 mai
199 , et à l ' unanimité de ses membres, de baisser, à titre conserva-
toire, de 30 p.100 le barème fixant le niveau des subventions de
fonctionnement prévues aux articles 15 et 16 du décret précité.
Environ la moitié des radios bénéficiant de l'aide ont d'ores et déjà
été servies. L'enquête diligentée par les services du ministère du
budget a montré que le inontant des sommes distribuées par le
fonds excédait très sensiblement le produit réel de la taxe parafis-

cale pour !es trois dernières années ; les dépassements sont de
l 'ordre de 100 MF au total. Ils s ' expliquent à la fois par des excès
de versements de la part de diffuseurs, régularise en 1994, et par
une confusion opérée entre les produits de la taxe parafiscale et
ceux de la taxe fiscale également assise sur les sommes payées par
les assujettis. Cependant, face à la légitime inquiétude du secteur
associatif et compte tenu de l ' attachement que lui porte le Gouver-
nement, toutes les mesures seront prises pour que le niveau des
aides attribuées en 1994 ne compromette pas le fonctionnement
de ces radios .

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

17236. - 1° août 1994. - M. jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M. le ministre de la communication sur les condi-
tions de réception des émissions de Radie Bleue . De nombreux
auditeur s'émeuvent que ces émissions, dont la qualité ne saurait
être mise en doute, ne puissent être entendues, et souvent dans des
conditions difficiles, que sur ondes moyennes. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 26 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté
de communication le Conseil supérieur de l 'audiovisuel a la possi-
bilité d ' attribuer en priorité l 'usage d 'une fréquence aux sociétés
nationales de programme, pour l ' accomplissement de leurs mis-
sions de service public. Conscient de l ' importance du programme
développé par cette radio, le ministère de la communication a,
dans un premier temps, souhaité faire usage du droit de préempp--
tion du Gouvernement afin de permettre à Radio Bleue de diffu-
ser à Paris sur la bande FM . Depuis, de nombreuses autres candi-
datures à la même fréquence, dont certaines également très
sérieuses, se sont manifestées . Le ministère a donc préférés laisser
le juge juger », conformément nu principe en la matière de la loi
de 1986 sur la liberté de communication . Il revient par
conséquent au Conseil supérieur de l ' audiovisuel d ' apprécier l ' inté-
rêt de chacun des projets en présence, notamment au regard des
besoins du public et du pluralisme des programmes.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Politiques communautaires
(bibliothèques - prêt de livres - gratuité)

15203. - 6 juin 1994. - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le
fait que le Gouvernement devra se prononcer, d ' ici à juillet 1994,
sur une directive européenne prétendant interdire le prêt gratuit
des livres . Il est bien évident que l ' application d ' une telle mesure
ruinerait les efforts des élus et des bibliothécaires pour développer
la lecture publique. Les jeunes lecteurs et personnes aux revenus
modestes en seraient les premiers pénalisés et le rythme des acqui-
sitions d'ouvrages très affecté. Au bout du compte, une telle déci-
sion porterait un nouveau coup à notre indépendance culturelle.
C'est pourquoi il lui demande s' il entend s'opposer à cette initia-
tive européenne injustifiée, qui assimile la culture à une simple
marchandise et va à l'encontre de tous les efforts entrepris
jusque-là pour le développement de la lecture publique.

Réponse. - Adoptée le 19 novembre 1992, la directive euro-
péenne relative au droit de location et de prêt et à certains droits
voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété intellec-
tuelle pose le principe du droit exclusif d ' autoriser et d 'interdire la
location et le prêt des oeuvres protégées au bénéfice des auteurs,
des artistes interprètes et des producteurs de phonogrammes, ainsi
que des producteurs d'oeuvres cinématographiques et audiovi-
suelles. Ainsi qu'il est indiqué dans l 'exposé des motifs de la direc-
tive, son objectif est double : supprimer les entraves aux échanges
ainsi que !es distorsions de concurrence au sein du marché unique
en harmonisant les légis€ations ; assurer une protection aux titu-
laires de droits d 'auteurs face à l ' intensification des modes d'utili-
sation des oeuvres et à l'évolution de leur mode de diffusion, avec
notamment le développement des activités immatérielles . Le code
de la propriété intellectuelle reconnaît juridiquement aux auteurs le
droit de céder séparément autant de droits de reproduction qu 'il y
a de modes d ' utilisation d ' un support . droit généralement
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dénommé droit de destination. Cette disposition étant commune à
toutes les oeuvres protégées, la loi française prévoit donc bien un
droit de prêt, même si ce droit n ' est pas toujours revendiqué par
les créateurs ou leurs ayants droit . Notre régime juridijue est donc
déjà à la hauteur des exigences communautaires st il n y a pas lieu
de prévoir une transposition. En revanche, la mise en oeuvre de ce
droit de prêt, notamment dans le domaine du livre, supposerait un
accord entre ayants droit et organismes de prêt. A cet égard, une
étude à laquelle l'ensemble rie l' interprofession est associée sur la
place des bibliothèques dans l ' économie du livre et, plus parti-
culièrement, sur l ' articulation entre les achats et les emprunts de
livres doit être prochainement rendue et apportera une première
contribution à la réflexion générale . En tout état de cause, le Gou-
vernement est conscient que le développement du livre et de la
lecture repose sur un équilibre fragile entre une nécessaire protec-
tion des auteurs et de leurs ayants droit, un réseau de librairies de
analité et un réseau de bibliothèques conservent tous les moyens
d'offrir des fonds riches, variés et facilement accessibles, notam-
ment aux publics les plus défavorisés . Il veillera donc à ce qu'au-
cune initiative ou mesure à venir n'ait pour conséquence de
compromettre en quoi que ce soit l ' essor de !a lecture publique
dans notre pays. qui cunsritue pour lui une priorité de toute
action culturelle.

Enseignement supérieur
(école des beaux-arts de Metz - financement)

16506. - 11 juillet 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le caractère anormalement faible de la participation de l ' Etat
au fonctionnement de l'école des beaux-arts de Metz. Pour l ' année
1993, il souhaiterait qu ' il lui indique pour chacune des écoles des
beaux-arts qui existent en pro rince quelle est la part des crédits de
l'Etat et quelle est la pan des crédits allouée par la ville (stricto
sensu) dans le budget de chaque école.

Réponse. - Pour 1993, la part des crédits de l 'Etat et la part des
crédits alloués par chacune des villes ayant à charge une école d 'art
sont indiquées dans le tableau ci-joint. Selon les cas, les budgets de
fonctionnement comprennent également des participations des
conseils régionaux et des conseils généraux ainsi que les recettes
propres des écoles . L' école d 'art de la Martinique est une école
régionale subventionnée par la collectivité territoriale à hauteur de
7,5 millions de francs. L'école de la Réunion est subventionnée
pour 780 000 francs par la région et pour 400 000 francs par le
département . S 'agissant de l ' école d ' art de Metz, le tableau fait
apparaître que l 'Etat participe au budget de fonctionnement de
cette école à un taux inférieur à 10 p . 100 comme c'est cependant
le cas de 21 autres écoles .

BUDGET PART SUBVENT10NS 1PARTICIPATION
ÉCOLES Pro S le eharges de l'État de l'Etatde tond. des villes (",;,ions de F) (en %)(millions de F) (millions de F)

Aix-en-Provence	 11,90 10,33 0,05 7,14
Amiens__	 7,04 5,50 0,40 5,68
Angoulême_. 8,20 6,29 1,5 18,29
Angers .

	

_ 12,50 10,88 1,08 8,64
Annecy--sas- 5,30 3,11 0,40 7,55
Avignon	 8,04 6,49 0,60 7,46
Besançon__. 12,80 10,46 1,49 11,64
Bordeaux 21,90 19,30 2,40 10,96
Brest	 8,80 7,64 0,60 6,82
Caen	 11,60 9,02 1,65 14,22
Cambrai_ 6,70 5,06 0,45 6,72
Cherbourg _	 _ .. 4,30 3,74 0,19 4,42
Clermont-Ferrand 7,20 6,17 0,95 13,19
Dunkerque . 9,20 6,07 1,39 15,11
Epinal	 4,60 4,10 0,40 8,10
Fort-de-France_. . .. 8,20 0 0,69 8,41
Grersble 12,60 5,92 1,50 11,90
le Havre ____	 10,08 9,06 0,54 5,36
le Mans,___.__ . 8,60 6,03 0,76 8,84
Lorient .-_ 6,30 5,58 0,23 3,65
Lyon __._.__.__ 22,80 20,00 2,30 10,09
Marseille ._~	 I 31,50 25,49 5 15,87
Meta-- __ 10,30 9,60

	

0,45 4,41
Montpellier 	 9,60 8,17,

	

f

	

1,08 11,25
Mulhouse 9,60 8,39

	

0,45 4,69

BUDGET PART
nia SUBVëN110NS PARTICIPATION

ÉCOLF.s eprévio n.
de tond.

(minions de F)

charges
des vites
litons de F)

t(de I
million'141de F)

de 0E41
(en %)

Nsntes 19,30 15,10 3,66 18,91
Nîmes 5,70 4,81 0,78 13,68
Orleans__-	 __. 17,80 I

	

13,21 2,86 15,07
Pau ._ .__. 4 ,80 3,89 0,20 4,17
Perpignan 7,30 6,17 0,61 9,18
Poitiers__ 7 5,62 0,92 13,14
Quimper	 _ 7,70 6,19 0,96 12,47
Reims_	 9,20 8,46 0,48 5,22
Rennes.____ .. ._. 14,50 11,37 2,13 14,69
Rouen ._ 8,80 6,79 1,11 12,61
Saint-Etienne 14,30 11,89 1,80 12,59
Strasbourg_	 29,10 24,44 2,15 9,45
Toulon	 ~	 8,40 7,70 0,30 3,57
Toulouse_- 26,30 23,60 1,50 5,70
Tourcoing

	

. 8,80 5,48 1,60 18,18
Tours	 9,50 8,04 1,10 11,58
Vaience._.~ 7,60 4,45 1,30 17,11
Valenciennes	 7,20 3,93 1,25 17,36
La Réunion__ 2,10 0 I

	

0,36 17,14

Bibliothèques
(bibliothèques départementales - fanctionnei!ment)

16575. - 11 juillet 1994. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur le devenir des bibliothèques départementales de prêt . Celles-ci
sont l 'outil principal du conseil général pour la mise en place d ' un
réseau de lecture publique (tous supports confondus), dans toutes
les communes du département, fondé sur la base de la gratuité du
service public et dans le cadre d'un plan national de lecture. Elles
sont également les partenaires privilégiés pour la diffusion de la
culture dans le département auprès des services de l 'État. Il est
essentiel pour les bibliothèques départementales de prêt d'avoir un
personnel qualifié et compétent, favorisant ainsi un réel développe-
ment de la lecture publique à travers la France. Il apparaît donc
comme une nécessité absolue pour ces bibliothèques d ' embaucher
des salariés sur la base de concours nationaux ou équivalents dans
la fonction publique territoriale, ce qui implique la création de
postes de titulaires . Il serait également souhaitable que les conseils
généraux respectent le choix des personnels entre le statut de la
fonction publique d ' État ou celui de la fonction publique territo-
riale, sans préjudice sur les déroulements de carrière ou les condi-
tions de travail . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
qui concerne les suggestions qu' il vient de lui exposer.

Réponse. - Les bibliothèques départementales de prêt ont fait
l'objet en 1986 d 'un transfert de compétence de l ' Etat vers les
départements. L' Etat a alors transféré aux départements l ' ensemble
des moyens de fonctionnement inscrits à son budget et s 'est
engagé à achever la construction des bâtiments qui n'avaient pu
être réalisés ou rénovés avant cette date . Ce programme est aujour-
d'hui pratiquement mené à terme. La réforme législative de juil-
let 1992, en instituant un concours particulier au sein de la DGD
départementale pour les investissements d ' équipement, a consacré
le rôle déterminant des bibliothèques départementales de prêt dans
le développement de la lecture publique, en particulier dans les
zones rurales. L'exercice du droit d ' option au 31 décembre 1992
pour les personnels d 'Etat alors affectés dans ces établissements
s ' inscrit dans ce même processus de décentralisation qui s ' est tra-
duit globalement par un accroissement des moyens des biblio-
thèques départementales de prêt, de leur activité et de leur rayon-
nement . Les personnels recrutés et employés dans ces bibliothèques
appartiennent aux cadres d ' emploi de la nouvelle filière culturelle
territoriale ou sont détachés sur ces emplois et sont soumis à des
exigences précises quant à leur recrutement, leur formation et leur
qualification, exigences sur lesquelles le ministère de la culture et
de la francophonie demeure vigilant . Quant aux personnels d'Etat
qui n'ont pas exercé leur droit d'option et se trouvent de facto pla-
cés dans une position de mise à disposition de la collectivité, leur
situation sera réglée par une mesure législative concernant tous les
agents des divers services de l'Etat ayant fait l ' objet d'un transfert
dans le cadre de la décentralisation. Il est important de rappeler
que les conseils généraux doivent respecter les choix effectués par
les personnels entre les deux fonctions publiques. Le ministère de
la culture et de la francophonie s'emploie, à chaque fois qu ' une
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difficulté lui est signalée, à agir auprès des collectivités concernées.
C'est, par exemple, le cas lorsqu'une collectivité territoriale refuse
malgré le transtert de l ' emploi d' intégrer un agent de l ' Etat ayant
opté pour la fonction publique territoriale ou bien lorsqu ' elle omet
de rédiger un rapport de promotion . Ces difficultés isolées ne
doivent toutefois pas masquer l ' indéniable réussite constituée eu
l ' espèce par la décentralisation ni ! 'at-achement toujours croissant
dont témoignent les départements au développement de la lecture
publique.

Handicapés
(sourds et malentendants -- accès aux manstations culturelles)

16580. - i 1 juillet 1994 . - M. Michel Fromet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation de la population sourde au regard de l 'accès à la culture.
En effet, cette population, qui représente aujourd 'hui près de trois
millions de personnes en France, ne dispose pas de lieux de diffu-
sion culturelle qui lui soient spécift'ues. Très souvent, les biblio-
thèques publiques ne disposent pas de fonds particuliers en langue
des signes . Le spectacle vivant, quant à lui, est très difficile d' accès
à cette population, car il n ' existe pas de centre culturel pour l 'art
sourd . Les spectacles organisés dans les théâtres traditionnels ne
sont que très exceptionnellement traduits en langue des signes . Ii
souhaite savoir si des mesures sont prévues pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la francophonie
attache la plus grande attention à l ' accès des personnes handica-
pées à la culture. S'agissant de la population sourde, il impulse et
soutient des programmes à long terme, notamment pour l 'accès
aux musées, aux monuments historiques, et au spectacle vivant.
C'est ainsi que le ministre de la culture et de la francophonie
annonçait le 4 mai 1993 la mise en place de visites conférences en
langue des signes dans les musées nationaux et les monuments his-
toriques . Préalablement, outre des mesures tarifaires (gratuité pour
les personnes handicapées et leurs accompagnateurs dans les
musées nationaux depuis 1992), et la publication d'outils spéci-
fiques à l ' intention des responsables de musées, la direction des
musées de France a soutenu à partir de 1990 un plan de forma-
tion sur trois ans de conférenciers sourds. La direction des affaires
culturelles de la ville de Paris s 'est associée à cette démarche en
finançant les actions propres 3 ses musées, tandis que la caisse
nationale des monuments historiques et des sites élaborait un pro-
gramme complémentaire adapté aux monuments. Ce programme
ambitieux, quia nécessité la création d 'un nouveau vocabulaire
fondé sur une 'Connaissance approfondir de l'histoire de l'art et
accessible aux sourds du monde entier, permet d ' offrir dorénavant
des visites conférences qui, bien qu 'encore limitées à P11e-de-
France, ont vocation à court ternie à s ' étendre aux grandes villes
de province. Concernant le spectacle vivant, le ministère de la
culture et de la francophonie soutient plusieurs initiatives, dont
l 'action de l'association Sourds entendants recherche actions
communication (SERAC), et celle de l 'International Visual
Theatre (IVT) . SERAC est une association dont la subvention a
été significativement augmentée en 1993 (250 000 F ces deux der-
nières années), et qui se consacre à la traduction en langue des
signes d'un nombre croissant de spectacles, adaptés par des inter-
prètes ou par des comédiens sourds. L' International Visual Theatre
est une compagnie théâtrale reconnue par le comité d 'experts réuni
auprès de la direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-
France, et dont la subvention, doublée cette année, s ' élève à
200 000 F. Si cette compagnie a été popularisée par la comédienne
Emmanuelle Laborit et plus récemment par le metteur en scène
Stanilas Nordet' au cours du dernier festival d 'Avignon (cf. « Vole
mon dragon ., coproduit par IVT et interprété par des comédiens
sourds), le ministère soutient son travail depuis plusieurs années.
Un projet de centre de la culture sourde, implanté à Paris et
confié à IVT, est actuellement à l'étude . Des pourparlers sont en
cours entre la direction régionale des affaires culturelles et la ville
de Paris. D'ores et déjà, des lieux de répétition ont été mis à dis-
position de la compagnie cette année au sein du Théâtre de la
Cité internationale . Il convient de noter qu'en matière de politique
d'accès des handicapés à la culture, le ministère de la culture et de
la francophonie privilégie l ' intégration des personnes dans les pro-
cédures de droit commun sur le financement d 'institutions spéci-
fiques .

Patrimoine
(monuments historiques - travaux celés par une commune

sur la partie non classée d un monument
politique et réglementation)

16743. - 18 juillet 1994. - M. jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le fait que, dans de nombreux cas, des édifices parfois étendus
ne sont dassés monuments historiques que pour une petite partie
de leur façade. Il scuhaiterait qu 'il lui indique si une commune
peut effecvter des travaux sur la partie d ' un tel édifice qui n ' est
pas classée en respectant les normes de protection du monument
mais sans recourir aux services d'entreprises agréées par le minis-
tère, lesquelles fournissent presque toujours des prestations à un
prix nettement plus élevé que les entreprises ordinaires.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que dans le
cas où des travaux devraient être entrepris sur une partie d ' im-
meuble non protégée, mais attenante à une partie lassée monu-
ment historique au titre de la loi du 31 décembre 1913, ces tra-
vaux doivent faire l'objet d 'un accord exprès du ministre chargé de
la culture au titre de « l 'adossement à un immeuble classé . (art . 12
de la loi du 31 décembre 1913 et art . R 421 .38 .3 du code de
l ' urbanisme) . Dans le cadre de cette autorisation, l 'administration
peut être amenée à demander un niveau de prestation, eu égard à
la nature et à la qualité de l'édifice protégé, telle que seules cer-
taines entreprises particulièrement confirmées dans ce type d'opé-
ration sont en mesure de les réaliser . Si le niveau de la prestation
peut être induite par une prescription, le choix de l 'entreprise
appartient totalement au maître d'ouvrage . D ' une manière plus
générale, il n'existe pas d'entreprise, à proprement parler, agréée
« monument historique . par le ministère de la culture et de la
francophonie. En revanche, les directions régionales des affaires
culturelles (Conservations régionales des monuments historiques)
sélectionnent annuellement sur dossiers de référence plusieurs
entreprises après appel public de candidature, afin d ' appeler au
cours de l 'année plusieurs d 'entre elles à remettre des offres, en
concurrence, en vue de la réalisation d'opérations de restauration
dirigées sous la maîtrise d ' ouvrage de l ' Etat. De nombreuses entre-
prises spécialisées travaillent régulièrement dans ce secteur et font
ainsi très naturellement état de leurs références.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -

conditions d 'attribution - écoles de musigcre)

17120. - 25 juillet 1994. - M. Henri Cuti appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
graves difficultés financières qui frappent aujourd 'hui les écoles de
musique, particulièrement en milieu rural . Ces petites écoles ne
peuvent, en effet, faire face aux lourdes charges sociales dues pour
l ' emploi d ' un professeur de musique . Faute d 'avoir des moyens
financiers suffisants, elles se trouvent contraintes de licencier un
certain nombre de ces professeurs et parfois même de fermer leurs
portes. Afin de maintenir cette activité culturelle dans ces zones
rurales déjà fortement éprouvées, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement est susceptible de prendre en vue d ' alléger les
charges pesant sur c -s écoles.

Réponse. - Il convient de rappeler qu' aux termes de l ' article 63
de la loi du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et
l 'Etat, les établissements d'enseignement de la musique et de la
danse relèvent de l'initiative et de la responsabilité des communes,
départements et régions. L' Etat, en ce qui le concerne, déconcentre
auprès des Directions régionales des affaires culturelles au bénéfice
des seules écoles contrôlées environ 190 MF chaque année ce qui
représente environ IO p. 100 du budget global de fonctionnement
des écoles de musique. L'Etat intervient également par l 'intermé-
diaire du Fonds d 'innovation pédagogique (FIP) en subvention-
nant la création de postes de professeurs et d'assistants spécialisés
dans les écoles agréées.
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Décorations
(médaille militaire - conditions d'attribution - gendarmes)

16101 . - 27 juin I994 . - M . Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur l ' attri-
bution de la médaille militaire aux gendarmes . Le décret du
30 mars 1994 portant concession de la médaille militaire concerte
1 135 sous-officiers de l ' armée dont seulement 21 p . 100 de gen-
darmes. Il semble que les gendarmes soient de moins en moins
nombreux à être récompensés par la médaille mil taire alors qu 'il y
a quelques années encore, quelque 95 p . 100 L 'entre eux étaient
médaillés . Ces derniers accomplissent leurs missions avec abnéga-
tion et dans des conditions parfois très difficiles . L'attribution de
la médaille militaire constitue donc une récompense méritée par de
longues années de service. Ii lui demande s ' il compte prendre des
mesures pour qu'un plus grand nombre de « simples » gendarmes
puisse être honoré par cette distinction.

Réponse. - Le contingent de médailles nilitaires mis chaque
année à la disposition du ministère de la di fense pour récompen-
ser les militaires en activité conduit à effectuer une sélection extrê-
meme.a rigoureuse au regard du nombre t ès important de candi-
dats à cette décoration . Comme tous les militaires non officiers
quel que soit leur grade, les militaires du grade de gendarme, ne
sont pas exclus du bénéfice de cette décoration mais doivent totali-
ser plus de quinze ans de services militaires actifs et être titulaires
d ' une citation individuelle à un ordre inférieur à celui du corps
d ' armée pour être proposables . Il est à rouligner que peuvent être
proposés à titre exceptionnel sans atm' . ne condition d ' ancienneté
de service ou de grade, les militaires ayant reçu une ou plusieurs
blessures en service commandé entraînent un taux d'invalidité d ' au
moins 65 p . 100 . Il est effectivement constaté que cette décoration
n ' est remise qu'à un nombre restreir.t de militaires du grade de
gendarme. En effet, compte tenu di contingent nécessairement
limité de médailles militaires, ce sont généralement les candidats
dont le grade est le plus élevé qui, eu égard à leur formation plus
complète, à leurs responsabilités plis importantes et à leur expé-
rience plus grande, sont récompensés à mérites et à ancienneté
équivalents . Toutefois, il convient de souligner qu 'en 1993, sur les
348 gendarmes admis à faire va' oir leurs droits à pension de
retraite par limite d ' âge statutaire du grade, 303 détenaient la
médaille militaire, soit 87 p . 100.

Gendarmerie
(fonctionnement - effectifs de personnel)

16876. - 18 juillet 1994 . - M. Pierre Quillet rappelle à M . le
ministre d 'Etat, ministre de Ir : défense, que, par une question en
date du 28 mars 1994, il avais : attiré son attention sur le manque
d'effectifs dans la gendarmeries nationale . Il lui avait été répondu
(Journal officiel, 16 mai 1994- question écrite n°12745, p. 2468)
que les nouvelles dispositions relatives à l ' organisation des services
de la gendarmerie départementale visaient à améliorer l 'exécution
du service, sans remettre en cause l 'octroi des quartiers libres . Il a
réaffirmé cette position lors du discours quil a prononcé le
24 juin 1994 à l'occasion du baptême de la promotion d'officiers
de gendarmerie 3 Melun . Tî outefois, il apparaît que rien n ' a été
fait pour mettre fin à cette situation grave et que, loin de se résor-
ber, le malaise s 'accroît de manière alarmante dans la gendarmerie.
Le manque d ' effectifs affecte plus particulièrement les petites bri-
gades. En effet, l ' octroi de quartiers libres est rendu plus difficile,
voir impossible, lorsque l'effectif n'est pas complet, et notamment
lorsqu'il y a des permissionnaires. En outre, les obligations de ser-
vice qui pèsent sur les gendarmes n ' ont guère été allégées . Ainsi,
par exemple, la garde des détenus devant suivre un traitement en
centre hospitalier incombe aux gendarmes du secteur . La surveil-
lance des détenus en traitement dans un centre hospitalier recevant
en permanence des détenus en soins est non seulement une charge
indue mais également une mission qui coûte fort cher en effectifs,
et qui devrait être du ressort de la pénitentiaire . 11 apparaît, en
conséquence, indispensa'sle d 'augmenter les effectifs des petites bri-
gades, et de ne pas compter uniquement sur la mise à disposition
de gendarmes auxiliaires qui ne peuvent assurer l 'intégralité des
charges des gendarmes titulaires . Ce problème des sous-effectifs de
la gendarmerie est fréquemment évoqué dans la presse spécialisée,

notamment dans l ' Essor de la gendarmerie nationale, qui lui a
récemment consacré un numéro spécial, en rappelant combien est
grande l ' inquiétude des élus face à la situation de sous-effectif
ch-onique de la gendarmerie. Il lui demande donc quelles mesures
il envisage de prendre afin d'y remédier, et d 'éviter qie la «grogne
des gendarmes'' , qui avait eu lieu en 1989, ne se renouvelle.

Réponse. - La nécessaire mission de sécurité publique assurée par
la gendarmerie rend plus difficile l ' octroi des quartiers libres pen-
dant les périodes de permissions, notamment l ' été, bien que
l'objectif de réduction de 50 p . 100 des astreintes, fixé en 1989,
soit globalement atteint, y compris dans les unités à faible effectif.
C'est pourquoi, compte tenu du caractère exceptionnel et tempo-
raire de cette situation, les nouvelles dispositions relatives à l ' orga-
nisation du service de la gendarmerie départementale, entrées en
application depuis le l a mars 1994, prévoient une dérogation au
régime général des quartiers libres durant la période estivale . En ce

j
ui concerne les détenus placés sous la surveillance de la gen-
armerie, notamment à l 'occasion de soins en centre hospitalier, le

Gouvernement a mis à l ' étude, dans le cadre du rapport sur les
orientations de la politique de sécurité annexé au projet de loi
d ' orientation et de programmation relatif à la sécurité, la possibi-
lité de transférer certaines de ces charges à l ' administration péni-
tentiaire . Ainsi, cette administration aurait le' soin d 'assurer les
transfèrements, extractions et comparutions des prévenus et des
détenus remis à la justice . Par ailleurs, dans le cadre d 'un projet de
plan pour la gendarmerie, le ministre d ' Etat, ministre de la
défense, a approuvé la recherche d 'un meilleur emploi des moyens
existants, consécutif à un allégement des charges indues . Enfin,
dans le prolongement des mesures qui ont été mises en oeuvre au
profit de la gendarmerie en 1994 (création de 600 emplois de gen-
darme auxiliaire et de 200 postes de personnels civils affectés prio-
ritairement dans les formations territoriales), la loi de pro-
grammation militaire doit permettre à la gendarmerie de
bénéficier, pour la période 1995-2000, d ' un accroissement d ' envi-
ron 2 000 postes budgétaires . Le format ainsi prévu de
95 000 hommes à l ' échéance de l 'an 2000, alors que les effectifs
budgétaires actuels se situent à 91 841 militaires et 1 183 person-
nels civils, permettra la mise en oeuvre de la politique de présence
et de proximité en renforçant notamment les personnels des bri-
gades les plus chargées mais aussi les plus isolées.

Armée
(officiers - exercice d'un mandat municipal - réglementation)

16911 . - 25 juillet 1994. - Mme Christine Boulin attire
l ' attention de M. le ministre d'Eétt, ministre de la défense, sur
la possibilité gour un officier d ' exercer un mandat de conseiller
municipal . Considérant que cc dernier n'est pas en droit de cumu-
ler sa fonction d ' officier avec l' exercice d ' un mandat politique, il
doit nécessairement abandonner l ' un pour exercer l ' autre. Or, si
un officier peut quitter ses fonctions militaires pour briguer un
mandat de député, il ne peut en être de même pour le mandat de
conseiller municipal qui dans tous les cas ne permettrait pas à ce
dernier de subvenir à ces besoins . Un officier serait-il, de ce fait,
évincé de toute élection municipale ? C ' est pourquoi elle se permet
de lui demander quelles mesures il compte prendre afin de rétablir
cette inégalité.

Réponse. - Les militaires ont le droit, comme tous les citoyens,
en application de l ' article 9 de la loi du 13 juillet 1972 portant
statut général des militaires, d ' are candidats à une fonction
publique élective . Toutefois, compte tenu de la spécificité de l ' état
de militaire, le législateur a considéré dans ce même article que le
militaire de carrière ou servant en vertu d'un contrat, qui est élu et
qui accepte son mandat, est placé dans la position de service déta-
ché prévue à l'article 54 du statut général. L' exercice d 'un mandat
électif est donc incompatible avec l'occupation d ' un emploi mili-
taire . Ce principe est expressément confirmé pour les mandats de
député, de conseiller général et de conseiller municipal par
l ' article L . 46,du code électoral. Dans la position de service déta-
ché, le militaire qui n 'est plus soumis aux restrictions ou inter-
dictions apportées à l ' exercice de certains droits et libertés par les
articles 6 à 13 du statut général cesse effectivement d ' être rému-
néré par le ministère de la défense . Cependant, il est à souligner
qu ' il continue à bénéficier des droits à pension de retraite dans son
corps d 'origine et qu ' il peut aussi être affilié au régime de retraite
dont relève la fonction exercée et pour laquelle il est éventuelle-
ment rémunéré .
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Service nationa l
(services civils - perfectives)

17313 . - 1" août 1994 . - M. Daniel Mandon attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de 10 défense, sur l 'opportu-
nité du développement des formes civiles du service national . Il le
remercie de bien vouloir lui préciser les suites qu' il entend réserver
aux conclusions du rapport Marsaud et si dores et déjà une
réflexion est menée en ce sens.

Réponse. -- L'égalité et l 'universalité du service national ne sau-
raient se concevoir sans une mise en valeur du service militaire,
qui constitue la raison d 'être de la conscription . C'est pourquoi la
revalorisation du service militaire doit être conjuguée avec une plus
grande maîtrise des formes civiles du service national . Le Gouver-
nement a engagé en ce sens une vaste réflexion, dont le rapport de
M. Alain Marsaud constitue l ' un des aspects. De ce rapport il res-
sort qu 'une utilisation plus juste et plus efficace des appelés
impose de mettre un terme aux inégalités les plus choquantes,
notamment aux modes de sélection ainsi qu ' aux conditions d ' exé-
cution de certaines formes de service. Ainsi, ce rapport propose
une harmonisation de la rémunération en métropole pour les
formes civiles du service national, le respect du principe de l 'ano-
nymat dans le choix des affectations ou la suppression des affecta-
tions dans le département lieu de résidence habituel . S ' il apparaît
prématuré de présager des suites qui seront réservées à ce rapport,
dont les conclusions font actuellement l'objet d'un examen attentif
de la part du département de la défense, il est d ' ores et déjà pos-
sible de préciser certaines orientations . En ce qui concerne la durée
des formes de service, elle ne devrait pas être modifiée de façon
significative . Le Livre blanc sur la défense a en effet déjà admis
l ' équivalence de dix mois de service militaire (porté à douze mois
pour les professions médicales et les scientifiques du contingent en
contrepartie du report spécial d ' incorporation dont ils bénéficient),
de seize mois de service dans l 'aide technique ou la coopération et
de vingt mois pour les objecteurs de conscience . Cette équivalence
de la durée des différentes formes de service participe même de la
recherche d ' une égalité entre tous. S ' agissant plus particulièrement
de la durée du service des objecteurs de conscience, la plupart des
Etats européens, dont la France, voient dans ce service civil plus
long un test sérieux de la sincérité des jeunes gens afin d ' éviter que
certains ne revendiquent le droit à l ' objection de conscience uni-

uement pour des raisons de confort, de facilité, voire de sécurité.
(C'est dans cet esprit que la durée du service civil pour ces appelés
a été fixée par le législateur en France, en dernier lieu, à vingt
mois.

Service national
(dispense - conditions d 'attribution - jeunes exploitants agricoles)

17520. - 8 août 1994 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
conséquences du départ pour le service national des jeunes agri-
culteurs et, plus particulièrement, des jeunes éleveurs. Ceux-ci
n'étant pas toujours reconnus comme chefs d ' exploitation, confor-
mément à l 'article L. 32 du code du service national, ils doivent,
pour remplir leurs obligations militaires, abandonner leur exploita-
tion . Or un tel départ compromet très souvent l 'avenir de cette
exploitation, qui a nécessité parfois de lourds investissements maté-
riels et nécessite toujours un entretien régulier . Il lui demande en
conséquence de lui préciser les mesures qu 'il compte prendre afin
de remédier à cette situation qui est de nature à décourager l ' ins-
tallation des jeunes agriculteurs.

Réponse. - Parmi les cas de dispense, l'article L. 32 du code du
service national distingue notamment les dispenses demandées
pour assurer le minatien d'exploitations familiales ei celles dpnt
l 'objectif est d 'assurer le maintien de l 'emploi de salariés d 'entre-
prises . Ces dispositions s 'appliquent aux situations des jeunes agri-
culteurs ou éleveurs qui peuvent foncer leur demande de dispense
sur l'alinéa 4 de l'article L 32 qui précise que les jeunes gens dont
l' incorporation aurait pour effet l ' arrêt de l'exploitation familiale
peuvent bénéficier d'une dispense notamment, « lorsque les res-
sources de l 'exploitation ne permettraient pas d 'en assurer le fonc-
tionnement en l' absence de l 'intéressé » . Dans ce cas, la demande
doit être accompagnée de toutes justifications et notamment, pour
une jeune agriculteur, d'une attestation délivrée par la chambre
d ' agriculture qui certifie que l ' incorporation entraînerait l ' arrêté de
l'exploitation familiale, le futur appelé étant seul en mesure d ' en

assurer le fonctionnement. Lorsqu'il ressort des renseignements
portant sur le patrimoine, le train de vie du jeune homme et de sa
famille et sur les revenus à provenir de l 'exploitation, que l ' incor-
portation du requérant ne fait pas obstacle à la marché de l ' exploi-
tation, les possibilités financières permettant le remplacement de
l ' intéressé, la dispense ne peut être accordée. Les jeunes agri-
culteurs peuvent également fonder leur demande sur l

'
alinéa 5 de

l 'article L 32 qui permet d ' accorder une dispense du service actif
aux jeunes gens chefs d'une entreprise depuis deux ans au moins,
dont l ' incorporation aurait des conséquences inévitables sur
l 'emploi de salariés par cessation de l ' activité de cette entreprise.
L' objectif de dette mesure est de protéger les salariés dont l 'emploi
porrait être mis en péril en raison de l 'appel au service national du
chef d ' entreprise et non le seul emploi de ce dernier qui, lui, est
soumis comme tous les autres jeunes gens aux obligations du ser-
vice national . Ces dispositions sont les seules qui s ' imposera aux
commissions régionales de dispense compétentes, indépendantes
du ministère de la défense, qui prennent leurs décisions sous le
contra le du juge administratif. Les commissions sont bien infor-
mées de: cas présentés et examinent toujours avec le plus grand
soin les situations individuelles difficiles . Par ailleurs, lorsque le
jeune homme s 'estime lésé dans la décision prise à son encontre, il
a toujours la possibilité de déférer celle-ci, dans les deux mois,
devant le tribune ; administratif. Le département de la défense sou-
cieux de ne pas porter atteinte à l ' universalité du service national
n 'envisage pas actuellement de modifier ces dispositions . Cepen-
dant le ministre de la défense est prêt à evisager chaque cas afin de
réduire au maximum les inconvénients engendrés par le service
national, dès lors que l'emploi et l'activité économique sont mena-
cés .

ÉCONOMIE

Armement
(commerce extérieur - exportation

solvabilité des pays acheteurs)

12461 . - 21 mars 1994. - M. Gérard Cherpion rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, que dans le
domaine des ventes d' armes et du transfert de technologie militaire
notre pays a depuis de nombreuses années conclu des contrats par-
fois importants avec des pays tiers . Certains de ces pays ont eu
malheureusement à connaître des difficultés économiques parfois
considérables, en Afrique notamment, permettant de mettre en
doute leurs capacités à honorer leurs engagements financiers. Il
demande si le coût de ces défaillances a fait l' objet d' un calcul et,
dans cette hypothèse, qui a eu ou aura à supporter les dettes ainsi
constatées . - Question transmise à M le ministre de l'économie.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, l ' industrie française de
l'armement est attachée avec une réussite certaine à renforcer ses
positions sur les marchés étrangers, notamment sur les marchés les
plus solvables . Il est intéressant de noter ainsi que, la dernière
décennie, l 'Afrique n 'a absorbé que 2 p . 100 de nos exportations
militaires . La politique de crédit du ministère de l 'économie est
par ailleurs devenue de plus en plus sélective, afin d ' éviter tou e
sinistre sur des zones économiquement fragiles . En 1993, les
affaires militaires prises en garantie sur les pays de catégories de
primes COFACE 1 et II, c' est-à-dire les pays solvables, ont repré-
senté environ 80 p . 100 du montant total . Enfin, même en cas de
sinistre, la COFACE peut effectuer des récupérations sur les
créances qu' elle a été amenée à indemniser, en vertu des accords
de rééchelonnement négociés en Club de Paris.

Banques et établissements financiers
(Banque lûmes - équilibre financier - aides de l'Etat -

privatisations - perspectives)

14229. - 16 mai 1994. - M. Philippe Auberger attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur les résultats désastreux
de la Banque Hervet. Afin de procéder à la privatisation de la
banque prévue par le décret du 21 juillet 1993, l ' Etat a racheté la
part de 34 p . 100 de son capital que le Crédit commercial de
France détenait à la fin de l'année 1993 . Ensuite, il est apparu,
selon le communiqué du ministère de l 'économie du 1" avril 1994,
que les comptes de l ' exercice 1993 dégageaient une perte de
1 203 millions de francs, compte tenu de 1 effort de provisionne-
ment très important rendu nécessaire par la dégradation au
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deuxième trimestre 1993 de la situation des PME-PM ; et des pro-
fessionnels de l ' immobilier . En outre, au lieu de privatiser la
banque, le Gouvernement a décidé de repousser l ' opération et
d'apporter son soutien à la banque en versant à la Compagnie
financière Hervet 150 millions de francs à la fin de l ' année 1993
et 750 millions de francs en 1994 . Au vu de cette situation cata-
strophique, il souhaiterait connaître les raisons du résultat défici-
taire, le coût global pour la collectivité du renflouement de la
Banque Hervet, les mesures prises par les autorités de contrôle et
de surveillance bancaire et par les pouvoirs publics pour éviter le
retour à de pareils errements.

Banques et établissements financiers
(Banque Hervet - équilibre financier aides de l'Etat -

privatisations - perspectives)

14230. - 16 mai 1994. - M . Philippe Auberger attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l ' opération de privatisa-
tion de la Banque Hervet que le Gouvernement a décidé de repor-
ter sine die. Sa question écrite du 28 décembre 1992, restée sans
réponse, rappelait que les conditions de la cession de 12,5 p. 100
du capital de la Banque Hervet au Crédit commercial de France
restaient obscures. Ultérieurement, un décret du 26 janvier 1993 a
autorisé la prise de participation du CCF dans le capital de la
banque. Cette participation aurait peu à peu été portée à 34 p . 100,
puis finalement rétrocédée à l'Etat. Le décret du 21 juillet 1993
pris pour l ' application de la loi du 19 juillet 1993 de privatisation
a autorisé la privatisation de la Banque Hervet. Mais celle -
n 'étant plus à l' ordre du jour, il souhaiterait obtenir les explica-
tions détaillées sur la décision de la repousser et sur les motifs de
celle-d.

Réponse. - La Banque Hervet figure sur la liste des entreprises
privatisables annexée à la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 . Dans
la mesure où l'avenir de la Banque Hervet passe par l 'adossement
à un partenaire de long terme, il est apparu souhaitable d 'engager
rapidement la procédure de privatisation . C ' est pourquoi le Gou-
vernement a décidé d 'engager la vente de gré à gré de cette banque
par une procédure d 'appel d'offres qui a fait l ' objet d'un avi

ublié au Journal officiel le 23 novembre 1993. Pendant k dérou-
lement de la procédure, la situation de la Banque Hervet, dont la
perte était encore estimée lors du lancement de l ' appel d'offres à
environ 500 MIF , s ' est considérablement dégradée au cours du
second semestre de l ' année 1993 . En effet, la dégradation du
risque PME et du marché immobilier a conduit, comme dans
nombre de banques françaises, à une augmentation très importante
des provisions sur son portefeuille de crédits aux PME et ses
financements au secteurs de l ' immobilier, portant la perte annuelle
à 1 203 MF. Le Gouvernement a estimé que cette situation nou-
velle ne permettait plus de procéder à la privatisation de la Banque
Hervet en préservant les intérêts patrimoniaux de l 'Etat . Par ail-
leurs, le respect des ratios prudentiels, et en particulier du ratio
européen de solvabilité, rendait nécessaire, dès l ' annonce de cette
perte, un apport en fonds propres à cet établissement à hauteur de
750 MF, au-delà des 150 MF d 'avance d ' actionnaire nécessités par
la perte du premier semestre. L 'Eut a donc fait son devoir d ac-
tionnaire, dans le respect naturel des règles internationales et
nationales . L' objectif assigné aux dirigeants de la Banque Hervet
est de renouer au plus vite avec des résultats bénéficiaires, afin de
préparer la privatisation dans les meilleures conditions de valorisa-
tion pour I.Etat. Quant au rachat pour 450 MF des 34 p . 100
détenus par le Crédit commercial de Fiance (C .C.F .) dans la
Banque Hervet, il résulte de la stricte application des accords ini-
tiaux, conclus le 21 décembre 1992 . La compagnie financ i ère Her-
'set s'était engagée à ce rachat, dès lors que le constat de l 'arrêt du
processus de coopération permettait à un des deux partenaires de
dénoncer l ' accord, ce qui a été fait par le C.C .F. le 11 février 1994.
Enfin, en ce qui concerne la gestion à venir, celle-ci sera mise en
œuvre par la Banque Hervet sous le contrôle de son actionnaire et,
comme tous les établissements de crédit, sous celui de la commis-
sion bancaire .

14268 . - 16.

(Afrique
Coopération et développement

- politique et réglementation)

mai 1994 . - M . Léonce Deprez avant noté avec
intérêt la récente décision des représentants de plusieurs gouverne-
ments, don : le

	

gouvernement

	

français, réunis

	

à

	

Paris

	

le
15

	

avril 1994 avec des représentants du gouvernement de la

République gabonaise pour examiner sa demande d ' allégement du
service de la dette extérieure de ce pays, demande à M . le
ministre de l'économie s' il ne lui semble pas prioritaire de favori-
ser, dans ce pays, comme dans d ' autres pays africains qui viennent
de bénéficier d'un réaménagement important de leur dette exté-
rieure, des projets précis d investissement et de développement,
plutôt que de multiplier les prêts et les facilités de paiement qui ne
se traduisent que rarement par des projets de développement.

Réponse. - Les réunions du Club de Paris telles que celle consa-
crée le 15 avril 1994 au rééchelonnement de la dette extérieure
publique de la République du Gabon ont un caractère excep-
tionnel, et n ' interviennent que lorsque les difficultés de finance-
ment des comptes extérieurs d ' un Etat sont avérées. Elles n'ont pas
pour fonction de favoriser des projets précis d ' investissement et de
développement, mais d ' éviter que le pays concerné ne se trouve en
cessation de paiement. 11 s'agit donc d 'une approche macro-
économique, et non pas d 'une intervention à visée micro-
économique . Ce type d ' intervention a pour objectif d ' alléger la
charge extérieure liée au remboursement de la dette pendant une
période donnée, au cours de laquelle le pays concerné doit prendre
les mesures d' a justement nécessaires pour restaurer sa capacité à
faire face de façon normale à ses obligations extérieures. C'est
pourquoi les accords du Club de Paris ne peuvent intervenir que
sur la base d ' un programme d'ajustement agréé entre le pays
concerné et le Fonds monétaire international . Le soutien des pro-
j ets précis d ' investissement et de développement relève donc d 'une
autre logique du traitement de la dette : celle des conversions de
créances . Certains accords du Club de Paris ouvrent la possibilité
de procéder à des conversions de créances en projets pour la pro-
tection de l 'environnement, en projets d' aide, en investissements
ou à des conversions de dettes en monnaie locale . Tel n 'est cepen-
dant pas le cas de l ' accord conclu avec Ir, Gabon : le consensus
actuel du Club de Paris ne permet pas, en effet, d ' appliquer ce
type de traitement à des pays à revenu intermédiaire comme le
Gabon . S 'agissant des autres pays africains pour lesquels des opéra-
tions de conversions de dettes sont possibles, la position de prin-
cipe de la France a toujours été ouverte . La mise en oeuvre effec-
tive de la clause de conversion de dettes est toutefois subordonnée
à la volonté du pays débiteur. La France a par ailleurs souhaité
développer dans un cadre purement bilatéral des opérations de
conversions de créances particulièrement attractives avec In quatre
pays à revenu intermédiaire de la zone franc : Cameroun, Congo,
Côte-d'Ivoire et Gabon . Tel est le rôle du fonds de conversion . de
créances pour le développement mis en place par la loi n° 92-1476
du 31 décembre 1992, qui permet au ministre de l 'économie de
procéder à l 'annulation de créances consenties aux conditions de
l ' aide publique au développement, à hauteur de l 'effort de leurs
gouvernements et à l ' appui de projets précis de développement
dans ces quatre pays . Le fonds est doté d ' une enveloppe de 4 MF,
dont 830 MF ont déjà été engagés.

_ne	

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités - fonds de pension - création)

15629. - 20 juin 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l ' économie de lui préciser les perspectives de son
action ministérielle tendant, « avec l ' appui . des autorités de
Bruxelles et de l'association Europe et entreprises », à « relancer un
rojet de fonds de pension européen » s ' inspirant du modèle néer-

landais, où par le biais de conventions collectives les fonds sont
cogérés par l ' entreprise et les salariés, formule permettant de
constituer des fonds d 'épargne et d 'alimenter les fonds propres des
entreprises (La Lettre de l 'Expansion - 16 mai 1994 - n^ 1208).

Réponse. - Dans k cadre de la mission de réflexion sur les fonds
de pension qui lui a été confiée par le Premier ministre, le
ministre de l'économie étudie les différentes modalités de constitu-
tion de fonds de pension envisageables en France. A ce titre, il a
engagé une série de consultations avec les acteurs économiques et
sociaux concernés . En effet, les fonds de pension français, à l 'instar
du système néerlandais de fonds d'épargne régis dans l' entreprise
doivent, d'une part, permettre aux salariés qui le souhaitent de
s'assurer un complément de retraite et, d 'autre part, donner l ' ocrai
sion d ' un renforcement des structures de l 'entreprise et de leur
bilan . Une étude sur ce sujet est actuellement en cours et c ' est
dans cette optique que le ministre inscrit son action ministérielle
en la matière et poursuit ses consultations.
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Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

16095 . - 27 juin 1994 . - M. François Cvrnut-Gentille attire
l ' attention de M . le ministre de l' économie sur les dispositions
prévues par la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993, relatives à
l ' assurance et plus particulièrement sur l ' application de l'article de
cette loi . Les mesures prises sont de nature à lutter contre la
fraude des cartes grises et accroître la sécurité dans la réparation
des véhicules accidentés . Toutefois, il apparaît souhaitable que des
aménagements soient apportés à ce dispositif afin de ne pas freiner
et réduire l ' activité de nombreux professionnels de l ' automobile :
artisans, carrossiers, garagistes, etc . et de ne pas pénaliser les assu-
rés par une hausse des primes que les sociétés d'assurances ne
manqueront pas d ' appliquer suite à l ' au gmentation de leurs
charges . En conséquence, ► lui demande quelles sont ses intentions
en ce domaine.

Réponse. - Le ministre de l 'économie a été saisi, comme de
nombreux parlementaires, des inquiétudes manifestées par les pro-
fessionnels de l ' automobile au sujet de l 'article 17 de la loi du
31 décembre 1993 relative aux véhicules gravement accidentés.
Afin de pouvoir répondre à ces inquiétudes, un arrêté a été adopté
le 24 juin 1993 pour préciser les modalités d'application du nou-
veau système . Ce arrêté permet une délivrance rapide des nouvelles
cartes grises nécessaires en cas de reconstruction des véhicules acci-
dentés qui auront été réparés sous le contrôle d ' un expert auto-
mobile certifiant que le véhicule peut rouler dans des conditions
normales de sécurité . Les cartes grises des véhicules ainsi réparés ne
porteront pas de mentions préjudiciables à leur revente. Le
ministre a demandé à ses services de veiller à ce que les assureurs
présentent de manière objective le nouveau système aux assurés et
leur rappellent qu ' il leur est techniquement et juridiquement pos-
sible de faire réparer leur véhicule. Ces précisions sur la nouvelle
procédure font disparaître les motifs d ' inquiétude des profession-
nels qui avaient alerté le Gouvernement et les parlementaires . Il est
également précisé à l ' honorable parlementaire que le s stème légis-
latif actuel est le seul à même de faire cesser les trafics de cartes
grises . II ne peut qu ' avoir un effet favorable sur les charges de
l 'assure nce automobile, en diminuant le coût du vol.

ÉDUCATION NAT:ONALE

Spectacles
(carnavals -. protection des 'tiens et des personnes)

12031 . - 14 mars 1994. - M. Robert Pou j ade attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les incidents
qui se sont produits de nouveau à l 'occasion du Mardi-Gras à
proximité des établissements scolaires dans de nombreuses villes.
Ces incidents sont scandaleux à beaucoup d 'égards. D ' abord, parce
que, en un temps où, dans le monde, des millions d 'enfants sont
aux prises avec la famine et en danger de mort, les jets de farines
et d oeufs qui marquent l' époque du carnaval témoignent d ' une
inconscience alarmante . Ensuite, parce que le Mardi gras est l 'oc-
casion pour les élèves du secondaire de venir aux abords des écoles
primaires jeter des projectiles divers sur de très jeunes enfants et
sur leurs familles, en détériorant les vêtements, en risquant d' occa-
sionner des blessures, en particulier au yeux, ce qui s est déjà pro-
duit. II lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas opportun, dans le
cadre de l ' éducation civique, de recommander aux élèves d 'éviter le
spectacle lamentable de denrées alimentaires stupidement gaspillées
en pleine rue, et d'assurer la sécurité des sorties de jeunes élèves
des écoles maternelles et des classes primaires à l 'occasion de ces
débordements.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale attache une par-
ticulière importance à ce que la sécurité des élèves soit toujours et
partout assurée. Dans le premier degré, ii est signalé toutefois que
si, dans ces circonstances, les directeurs d ' école ont un rôle à jouer
pour informer et mettre en garde les élèves et les parents afin que
les enfants ne stationnent pas devant l ' école et ne soient pas ainsi
exposés au risque de jets de matières alimentaires diverses, ils n 'ont
aucune compétence pour assurer la sécurité sur la voie publique,
même aux abords des écoles . Cette compétence appartient au
maire de la commune . En revanche, l'enseignement de l'éducation

civique dispensé au collège constitue à la fois une instruction et
une pratique qui vise à développer auprès de chaque élève le sens
de l' intérêt général et le respect de la loi . Dans ce cadre sont abor-
dées les notions de respect de soi et du respect des autres, au tra-
vers d' une pratique quotidienne dans la communauté scolaire ainsi
que par son élargissement à l'environnement extérieur . Cet élar-
gissement est pris en compte au niveau des programmes d'éduca-
tion civique de la classe de cinquième qui sensibilisent les enfants
sur ies difficultés rencontrées par les pays du tiers-monde et qui
mettent l ' accent sur la nécessaire solidarité entre les hommes.
Aussi, les recommandations formulées par l 'honorable parle-
mentaire à la suite des incidents du Mardi-Gras et du gaspillage
des denrées alimentaires qu' ils occasionnent trouvent naturellement
leur place dans les cours d 'éducation civique actuellement dispen-
sés aux élèves dis collège . Dans le cadre de la liberté pédagogique
qui leur est reconnue, tes enseignants peuvent intégrer aisément ces
recommandations au cours d ' une séquence éducative ordinaire . En
outre le « nouveau contrat pour l ' école « mis en place actuellement
par le ministre de l 'éducation nation-le réserve une place impor-
tante à l ' enseignement de l'éducation civique. Cette éducation, qui
fournit aux jeunes les repères qui leur manquent, ne traite pas seu-
lement des institutions, mais aussi des droits et des devoirs du
citoyen en matière de vie sociale et personnelle, de santé, d 'envi-
ronnement. Elle est fondée sur la morale de la responsabilité.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - option : sport - création - perspectives)

13741 . - 2 mai 1994 . - M . Léonce Deprez se référant à la
réponse à sa question écrite n° 7577 du 8 novembre 1993 et aux
déclarations qu' il a faites à l 'Assemblée nationale (15 juin 1993).
demande à M . le ministre de l'éducation nationale de lui préci-
ser les perspectives de la création d'une option sport au baccalau-
réat, susceptible d ' être mise en place à la session de juin 1995 . La
création de cette option sport, qui ne pourrais qu'être positive
pour le rayonnement du sport français fait, depuis juin 1993,
selon ses proprs déclarations, « l'objet d 'une étude approfondie
dans les services du ministère de l ' éducation nationale» . Il lui
demande la nature, les perspectives et les échéances de cette étude
et de son action gouvernementale à cet égard.

Réponse. - Conformément aux engagements du nouveau contrat
pour l 'école, une option en éducation physique et sportive sera
créée dès la rentrée 1994-1995 . Elle aura pour objet de proposer
aux élèves un approfondissement de l 'enseignement obligatoire
couramment dispensé, en privilégiant les méthodes de progression
dans telle ou telle discipline sportive, en encourageant les extrcices
d 'assouplissement et d entraînement, favorisant la progression des
qualités physiques de l ' élève. Le contenu de cet enseignement, sous
forme de programme ou de recommandation est en cours d ' élabo-
ration. Un arrêté sera publié dans le courant du 1 « trimestre de
l 'année scolaire :994-1995 . Il fixera l ' horaire hebdomadaire de
l'option et les différents niveaux d ' enseignement . Sa mise en place
sera progressive, tout comme le sera la suppression des ateliers de
pratiques physiques et sportives devenant dès lors sans obj et. De
cette plus grande lisibilité de l ' enseignement en éducation physique
et sportive, et de sen renforcement par une complémentarité des
formations, une amélioration qualitative ne peut qu ' être attendue,
pour le bénéfice de l'élève et de !a pratique sportive en France.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(atteignants - rémunérations -

prise en charge - langues étrangères)

14672. - 30 :nai 1994 . - M. Claude Birraux attire l ' attention
de M. k ministre de l ' éducation nationale sur !es interrogations
encore en suspens du syndicat intercommunal du canton de Saint-
Julien-en-Genevois concernant l'expérimentation de l 'initiation aux
langues étrangères dans le primaire. En effet, cc canton avait
décidé, en 1989, de participer à ses propres frais à l ' expéri-
mentation de l'intiation aux langues étrangères dans le primaire.
Toutefois, si les résultats se révélaient positifs, l ' éducation nationale
devait reprendre progressivement à sa charge les frais des inter-
venants. L' évaluation qui a été faite de cette expérimentation a
bien entendu mis en exergue tes retombées extrêmement positives
de ce type d ' enseignement. Toutefois, les charges devenant impor-
tantes, les élus du canton de Saint-Julien-en-Genevois souhaite-

I raient connaître clairement la position du ministère de l 'éducation
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nationale : poursuite, généralisation, prise en charge financière pro-
gressive ou totale, afin de connaître le contexte dans lequel ils
doivent prendre leur décision et le niveau de leur participation.

Réponse. - Depuis 1989, les cours dispensés aux élèves du cours
moyen et les dispositions réglementaires qui régissent cette opéra-
tion restent applicables. Les glands principes de base, à savoir,
l' accord entre écoles, collèges et collectivités locales, la diversifica-
tion des langues, l'enseignement dispensé soi*_ par des personnels
de l' éducation nationale, soit par des intervenants extérieurs agréés
sont maintenus . Il apparais que dans le département de la Haute-
Savoie, la solution retenue par les services académiques et lm col-
lectivités locales est maintenue pour la prochaine année scolaire . Il
sera fait appel à des intervenants extérieurs agréés par l 'éducation
nationale et rémunérés par les collectivités locales concernées. Pour
consolider le dispositif actuel et soutenir l ' action des enseignants, il
a été décidé, à partir de la rentrée 1995, dès le cours élémentaires
une initiation chaque jour pendant quinze minutes à une langue
étrangère en utilisant les techniques audiovisuelles . Cet enseigne-
ment sera entièrement pris en charge par le ministère de l 'éduca-
tion nationale. La chaîne d 'accès au savoir est sollicitée pour élar-
gir, de façon significative, l ' offre de produits sur lesquels les
enseignants pourront prendre appui pour développer leur enseigne-
ment . Pour compléter cette innovation une formation continue
des enseignants du premier degré sera organisée.

DOM
(Réunion : grandes écoles - classes préparatoires -

classe de lettres supérieures - création)

14979. - 6 juin 1994. - M. André-Maurice Pihouée attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité de mettre en place une dosse de lettres supérieures à la
Réunion . En effet, toutes les conditions sont aujourd 'hui réunies.
Les études concernant la p ossibilité d ' ouvrir cette section ont été
positives : trente à quarante bacheliers seraient susceptibles de
poursuivre leurs études dans ce type de cursus . L 'absence de cette
classe de lettres supérieures pousse un nombre important de jeunes
Réunionnais à renoncer à cette orientation en raison des difficultés
financières qu'ils rencontrent lors d'études suivies en métropole. A
présent, il semblerais que les conditions techniques et pédago-
giques de l ' installation d ' une telle classe dans ce département sont
quasiment réunies . C 'est pourquoi il lui demande de bien vculoir
lui indiquer la position de son ministère sur ce sujet tout en lui
soulignant, à nouveau, l'importance de l ' ouverture d 'une telle sec-
tion pour la formation et le devenir professionnel des jeunes Réu-
nionnais.

Réponse. - Le projet d'ouverture d'une classe de lettres supé-
rieures figure au schéma de développement des formations post-
baccalauréat de l' académie de la Réunion . Compte tenu de l ' insuf-
fisance du vivier des élèves susceptibles d'alimenter cette classe, il
n'est pas encore possible d'envisager sa création . Le dossier est
cependant suivi avec attention par les autorités académiques, qui
ne manqueront pas d 'en signaler les évolutions à l' administration
centrale.

Enseignement
(enseignements artistiques - perspectives)

15759. - 20 juin 1994 . - M. René Carpentier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les préoc-
cupations des professeurs d ' éducations artistiques et la précarité de
leur discipline d ' enseignement, victime, chaque année davantage,
d ' une diminution de moyens. Tout cela malgré les promesses, les
belles intentions ou les quelques mesures que l 'on pourrait quali-
fier R d ' opérations vitrines » dans le but de donner une apparence
trompeuse de la réalité. A l 'heure où l ' on évoque l ' Europe dans
toutes les données, et notamment dans sa dimension culturelle,
nous constatons avec tristesse que la France est largement retarda-
taire en ce qui concerne la place faite à l 'éducation artistique, dans
son enseignement, par rapport à beaucoup d ' autres pays euro-
péens ; pourquoi les jeunes Français ne mériteraient-ils pas de rece-
voir dans ce domaine autant que les jeunes Allemands ou les
jeunes Danois ? A la lecture des 155 propositions, force est de
constater que ni les arts plastiques ni les arts appliqués ne sont
concernés . Or, l' imagination, la créativité, la sensibilité sont des
éléments indispensables au développement de la personnalité de

l ' enfant, pour l 'aider à se découvrir et à st situer, en trouvant ainsi
ses propres repères intérieurs . II lui demande comment il entend
traduire cette exigence dans le budget pour 1995 afin que les pro-
jets et les promesses se concrétisent et que la revalorisation du
dessin d'arts appliqués soient réellement effective dans notre ensei-
gnement . Revalorisation qui implique que soient d 'abord respectés
les textes relatifs à ces disciplines et que, peur ce faire, les moyens
nécessaires soient accordés.

Réponse. - L'éducation artistique a pour but d'amener les élèves
à développer leur sensibilité, leurs capacités de création, à décou-
vrir des oeuvres d ' art, à saisir des démarches artistiques . Deux dis-
cilire., sont obligatoirement enseignées : la musique et les a,ts
plastiques. Les nouveaux programmes, en outre, présentent, à titre
d'exemples d'ouverture à d ' autres domaines artistiques : le théâtre
et l' expression dramatique, la danse, le cinéma. Les décisions rete-
nues en juin 1993 pour les lycées d'enseignement général et tech-
nologique permettent aux élèves de l ' ensemble des séries qui le
souhaitent de bénéficier d ' un enseignement artistique de qualité.
Dans la série littéraire (L), dans le prolongement de l 'enseignement
obligatoire qui a pu être choisi en première, ut. enseignement de
spécialité de quatre heures hebdomadaires est proposé en darse ter-
minale, en arts plastiques, musique, cinéma, théâtre et histoire des
arts . Le coefficient du baccalauréat est fixé à 6. L'enseignement de
l' histoire des arts a été créé à titre expérimental dans quelques éta-
blissements à la rentrée scolaire 1993 . Ceci permet d améliorer la
formation par rapport à celle des anciennes sections A 3 . Dans
cette même série, les élèves peuvent acquérir un profil artistique
plus accentué en choisissant de suivre une op tion facultative de
trois heures intitulée « pratiques artistiques et histoire des ans » à
compter de la rentrée scolaire 1994 . Sur les trois heures heb-
domadaires, 213 pourront être consacrées aux pratiques artistiques
et 113 à l ' histoire des arts (circulaire 94-165 du 25 mai 1994) . Au
baccalauréat seuls compteront les points supérieurs à 10 . Dans les
séries scientifique (S) e* économique et sociale (ES) est créée en
classes de première et terminale une option + pratiques artistiques
et histoire des arts » identique à celle de la série L. Au baccalauréat
seuls compteront les points supérieurs à 10 . Cette option rempla-
cera à terme dans ces séries, les ateliers de pratique « art » . Les ate-
liers de pratique, rais en piace dans le cadre de la rénovation des
lycées, d'une durée de trois heures hebdomadaires, concernent
actuellement la dosse de seconde générale et technologique et les
classes de première et terminale des séries technologiques . Ils
donnent lieu à évaluation au baccalauréat technologique dans les
mêmes conditions qu- les options . En ce qui concerne le Haut
Comité des enseignements artistiques, le ministre de l 'éducation
nationale a l ' intention de le réunir dans les prochains mois, au
rythme fixé par le texte fondateur qui l ' a institué : la lei n° 88-20
du 6 juin 1988 . Le ministre attachera d'autant plus d ' importance
à la tenue régulière de•ces réunions qu'il sera fait appel à la vigi-
lance du Haut Comité des enseignements artistiques afin d'appré-
cier les résultats obtenus dans le cadre de l 'application inter-
ministériel de 1993 sur l 'éducation artistique . Le calendrier de
mise en oeuvre du protocole prévoit la réunion du Haut Comité
des enseignements artistiques en 1994.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs d'école - statut - zones rurales)

15897. - 27 juin 1994. - M. Charles Gheerbrant attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes que rencontrent en 1994 les directeurs d 'écoles rurales
et sur le sentiment d'injustice et d ' abandon qui les préoccupe. Les
155 propositions qui sont défendues ne tiennent pas compte des
charges des directeurs d'écoles rurales . Ne faut-il pas craindre dans
cette perspective une plus grande désaffection pour ces postes ?
Ainsi, dans le Pas-de-Calais, de nombreux postes de direction
d 'écoles rurales ne sont pas pourvus du Sait de l'insuffisance de
candidats. C'est pourquoi il lui demande quelles propositions
concrètes il compte faire pour améliorer cette situation inquié-
tante.

Réponse. - Le maintien du service public d'éducation en milieu
rural est une priorité du ministre de 1 éducation nationale. Aucune
dernière école à darse unique d'une commune, qui aurait pu être
fermée au seul regard des effectifs, ne l'a été. Le nouveau contrat
pour l ' école précise que les collectivités locales sont associées aux
décisions de carte scolaire du premier degré . Le réseau des écoles
rurales pourra être conforté par l 'établissement de conventions
entre les autorités académiques et les collectivités territoriales . Un
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fonds de concours pourra appuyer ce dispositif. Maintien du
réseau des écoles rurales, meilleure association des services de l ' Est
et des collectivités territoriales sont des mesures qui sont de nature
à améliorer la situation des écoles rurales . Parallèlement, il est
envisagé de prendre en compte le facteur rural dans les barèmes
départementaux utilisés pour le mouvement et donc que le temps
passé dans certains postes en milieu rural donne lieu à des majora-
tions. Enfin, sur le plan financier, tous les directeurs d 'école béné-
ficient, du fait de leurs fonctions, d ' une bonification indiciaire,
selon l 'importance de l'école, et d 'une indemnité de sujétions spé-
ciales .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - carrière)

15926. - 27 juin 1994 . - M . Joseph Kiffs attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les personnels
d 'encadrement de la catégorie A de l 'éducation nationale . Ces per-
sonnels de direction, proviseurs, principaux et leurs adjoints sont
exclus de toute mesure de revalorisation de carrière liée aux
accords Durafour et aux conclusions du rapport Pradat sur la
haute fonction publique . Pourtant, ils font partie à part entière de
tous ces personnels d'encadrement qui assurent sur le terrain
l'ensemble des missions déconcentrées des services de l 'Etat, et
contribuent à pérenniser et à moderniser le service public. Au
moment où la représentation nationale est appelée à se prononcer
sur le nouveau contrat pour l 'école et sur les 155 propositions for-
mulées par M. le ministre de l 'éducation nationale, et dans le
cadre de la politique nationale d'aménagement du territoire, il ne
mc paraît pas sain que ces personnes subissent les conséquences de
cette exclusion . Ils pourraient être tentés de ne pas se mobiliser à
la hauteur des enjeux décrits par M . le ministre de l'éducation
nationale, voire d ' être démotivés à contribuer à la réussite de cette
réforme nécessaire et indispensable pour garantir l 'avenir de
l'enseignement public dans le pays . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre afin de remédier au problème qu ' il vient d ' évoquer.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - carrière)

16685 . - 11 juillet 1994. - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des personnels d 'encadrement de la catégorie A, particulièrement
sur les personnels de direction de l 'éducation nationale . En effet,
ces personnels, proviseurs, principaux et leurs adjoints, qui
assurent l ' ensemble des missions déconcentrées des services de
l ' Etat, se trouvent exclus de toute revalorisation de carrière liée aux
accords Durafour et aux conclusions du rapport Prada sur la haute
fonction publique. Afin de reconsidérer cette situation, il lui
demande de bièn vouloir lui faite connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre.

Réponse. - Les personnels de direction exclus des mesures de
revalorisation de carrière liées aux accords Durafour et aux conclu-
sions du rapport PRADA sur la haute fraction publique ont
cependant bénéficié de différentes mesures de revalorisation visant
à ce que leurs fonctions se trouvent mieux connues . Ainsi, le pro-
tocole d'accord concernant la valorisation des fonctions des per-
sonnels de direction, signé le 24 janvier 1993, prévoit que : pre-
mièrement, la protection des fonctionnaires appartenant à la
1" classe de la 2' catégorie sera portée à 26 p. 100 puis à 30 p . 100
de l 'effectif de cette catégorie au 1" janvier 1995 et au 1" jan-
vier 1996 ; deuxièmement le nombre de promotions, par voie de
liste d ' aptitude, des personnels de 2' catégorie à la I rc classe de la
1" catégorie est porté, à titre exceptionnel, à douze depuis 1993,
jusqu'en 1995 ; troisièmement la proportion des fonctionnaires
appartenant à la 1" classe de la 1" catégorie sera portée à 32 p. 100
puis à 35 p . 100 de l'effectif de cette catégorie au 1" janvier 1995
et au 1" janvier 1996 .

Enseignement secondaire
(programmes -- classes terminales - sections S, F et G - lettres)

16220. - 4 juillet 1994 . - M. Jacques Mcllick a l ' honneur
d ' attirer l'attention de M . le ministre de l' éducation nationale
sur les revendications légitimes des professeurs de lettres, l 'ensei-
gnement des lettres en classes terminales pour les sections S, F et G

devant être supprimé dès la prochaine rentrée scolaire . Il s'étonne
de l ' incohérence d ' une telle mesure . La suppression de l 'enseigne-
ment optionnel de lettres en terminale paraît aller à l 'encontre
même des élèves pour l ' obtention du baccalauréat ainsi que dans le
cadre de leur futur cursus dans l 'enseignement supérieur. Com-
ment peut-on affirmer protéger la langue française et en interdire
l 'enseignement en classes terminales ? Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir reconsidérer ce projet et faire en sorte que,
dès la rentrée scolaire prochaine, les élèves des terminales S, F et G
qui le souhaitent puissent suivre un enseignement de lettres.

Réponse. - Dans le cadre de la rénovation pédagogique des
lycées un enseignement obligatoire de lettres est créé pour la lasse
terminale de la série littéraire. Cet enseignement de lettres de deux
heures hebdomadaires s ' inscrit dans la perspective d'une caractéri-
sation plus affirmée de cette série et vise à assurer une continuité
avec des études supérieures de lettres . L' enseignement du français
dans toutes les séries en terminale avait été supprimé après la créa-
tion de l ' épreuve anticipée de français en 1969 . Les élèves de ter-
minale de la série économique et sociale peuvent choisir cet ensei-
gnement de lettres titre facultatif. En revanche il ne parait pas
raisonnable de proposer cet enseignement aux élèves de terminale
des séries scientifique, sciences et technologies industrielles,
sciences et technologies tertiaires, gui ont déjà des horaires consé-
quents et ont subi à l'issue de la classe de première l'épreuve anti-
cipée de français du baccalauréat.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel -

inspecteurs de l'éducation nationale - rémunérations)

16336. - 4 juillet 1994. - M. Yves Nicolin interroge M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les mesures que le Gouver-
nement envisage de prendre en faveur des inspecteurs de l ' éduca-
tion nationale . Il lui rappelle que ces agents ont connu ces der-
nières années une augmentation significative de leurs tâches sans
pour autant jouir d ' une juste reconnaissance de leurs services, la
dernière revalorisation de leur traitement datant de la fin des
années 1970, Il lui demande de lui faire connaître dans quelle
mesure ils pourraient bénéficier d ' une revalorisation promise par
un de ses prédécesseurs.

Réponse. - Le décret n' 90-675 du 18 juillet 1990 modifié por-
tant statuts particuliers des inspecteurs pédagogiques régionaux-
inspecteurs d académie (IPR-IA) et des inspecteurs de l ' éducation
nationale (IEN) a introduit, pour ce qui concerne plus parti-
culièrement les IEN, la création d'une hors-classe dont l'indice
brut terminal est fixé à 1015 (indice terminal de la classe normale
du corps des professeurs agrégés) . Pour sa part, le décret n° 94-18
du 16 janvier 1994 modifiant le démet n' 90-675 du 18 juillet
1990 a introduit deux dispositions nouvelles favorables aux 1EN,
la première prévoyant le passage des emplois de hors classe de 30 à
35 p . 100 des effectifs budgétaires du corps des IEN, la seconde
fixant Ies promotions d'échelon au sein de la classe normale et de
le hors-classe suivant un rythme d ' avancement unique dont la
durée est égale à celle des promotions au choix telle qu'elle était
précisée dans le dispositif statutaire initial du 18 juillet 1990.

Enseignement
(examens et concours - épreuves écrites - anonymat - respect)

16576. - 11 juillet 1994. - M. Louis Le Pensec appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
modalités de mise en oeuvre de la règle de l'anonymat pour les
é reuves écrites des examens de l' éducation nationale. Il lui
demande en particulier de bien vouloir lui préciser s ' il existe des
motifs permettant de ne pas cacheter des copies à l ' issue d'une
épreuve.

Réponse. - Pour les concours de recrutement de personnels
ATOS qu'il organise, le Bureau des concours administratifs utilise
des copies modèle C dites « à bandes en-tête », de préférence aux
copies « à coin collé » que le candidat cachette lui-même . i.e
modèle C comporte, en première page, deux bandes ; sur la pre-
r	 e bande s ' inscrivent tous les renseignements relatifs à l ' identifi-
cation du candidat, au concours et à la nature de l ' épreuve qu' il
passe ; sur la seconde ne figurent que les intitulés du concours et
de l' épreuve. A l'issue des épreuves et avant mise en correction des
copies, il est mentionné un même numéro d 'anonymat sur cita-
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tune des bandes en tête avant de séparer la première bande du
reste de la copie. Le numéro d'anonymat eut attribué de façon
aléatoire et reste identique pour l ' ensemble des épreuves subies par
un même candidat. Ce numéro n'est connu que du service organi-
sateur qui a ta responsabilité d'en préserver la confidentialité.
L ' emploi des copies modèle C présente un double avantage ; d ' une
part, il permet, immédiatement apr regroupement des copies
venant de différents centres d ' écrit et avant mise en correction, un
recensement précis par comparaison des listes d' inscrits et des listes
d'émargement attestant la présence des candidats aux différentes
épreuves avec, le cas échéant, le contrôle du respect des options
choisies au moment de l ' inscription ; d 'autre part, toutes les opéra-
tions réalisées par le jury sur les copies, de la mise en correction
jusqu'à la fin de la délibération d ' admissibilité ou d 'admission, se
déroulent dans le plus parfait anonymat, les copies ne portant plus
aucune mention d ' identité . La règle de l ' anonymat :Fr-uns ainsi res-
pectée, il n ' est pas envisagé d ' avoir recours à un autre modèle de
copies que le modèle C qui est largement utilisé pour des milliers
de candidats aux différents examens et concours organisés par le
ministère de l ' éducation nationale.

Enseignement privé
(enseignants - ormation - financement)

17056. - 25 juillet 1994. - M. Jean-Paul Fuchs attire l' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la demande
d ' augmentation des crédits destinés à la formation initiale des
maures des établissements privés du second degré faite par les asso-
ciations régionales pour la formation pédagogique et profes-
sionnelle de l 'enseignement catholique. L'accord conclu le 13 juin
1992 entre son ministère et I 'ARPEC prévoit que les futurs ensei-
gnants des établissements privés du second degré sont formés
conjointement par les IUFM et par des organismes de formation
privés qui perçoivent à ce titre une subvention calculée au prorata
de l ' effort de formation engagé par chaque organisme, sur h base
du coût d ' un élève en formation en IUFM. Il lui demande s' il
envisage de tenir les engagements vis-à-vis de l 'ARPEC concernant
la subvention pour l ' année 1993-1994.

Réponse. - L'accord conclu le 13 juin 1992 entre le ministre de
l ' éducation nationale et le secrétaire général de l 'enseignement
catholique, que le gouvernement applique strictement, prévoit que
les futurs enseignants des établissements privés du second degré
sont formés conjointement par les Instituts universitaires de forma-
tion des maîtres (IUFM), et par des organismes de formation pri-
vés . Les uns et les autres perçoivent à ce titre une subvention cal-
culée au prorata de l'effort de formation engagé par chaque
organisme, sur la base du coût d ' un élève en formation en IUFM.
Pour l ' année 1993-1994, il avait été prévu une provision de
6,7 MF, correspondant, d ' une !part, au coût prévisible de l ' étu-
diant inscrit en IUFM, et, d autre part à une hypothèse de
1 200 étudiants inscrits en préparation . En réalité, le nombre
d ' inscrits en vue des concours de type CAFEP n ' a été que de 461,
pour lesquels l ' application des critères ci-dessus énoncés aurait dû
aboutir au versement d'une subvention de 228 300 F aux orga-
nismes privés . Néanmoins, pour la première année, la dotation,
tant des IUFM que des organismes privés sera calculée en tenant
compte des frais administratifs de premier établissement.

Retraitas : fonctionnaires civils et militaires
(montant de pensions -

enseignement maternel et primaire - directeurs d 'école)

17118. - 25 juillet 1994. - M. Jacques Brise attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
directeurs d 'école ayant pris leur retraite avant 1990 et qui n 'ont
pu bénéficier des majorations indiciaires attribuées à leurs collègues
actifs, l ' accès à ces majorations ayant été limité dans le temps. La
mise en place d'un tableau d' assimilation et sa publication permet-
trait aux directeurs d'école ayant accédé au statut indiciaire de cor-
riger les minorations de fair dont ils sont victimes . Il lui demande
donc quelles sont ses intentions en la matière.

Réponse. - Le décret r.° 89-122 du 24 février 1989 relatif aux
directeurs d ' école n'a pu prévoir d'assimiler la situation des direc-
teurs d'école retraités à celle des directeurs d'école actifs relevant
de ce nouveau statut . En effet, dans la mesure où, jusqu'en sep-
tembre 1993, des directeurs d'école étaient rémunérés au titre des

statuts antérieurs, les personnels retraités ne pouvaien', en applica-
tion de l' article L . 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite des fonctionnaires, bénéficier, avant cette date, d 'une assi-
milation destinée à fixer leurs pensions par référence à la situation
des fonctionnaires actifs . Toutefois, le projet de décret nécessaire à
la révision des pensions ayant reçu l 'accord du Premier ministre,
ce texte a été soumis au comité technique paritaire ministériel et le
Conseil d'Etat vient d'en être saisi. En conséquence, sa publication
devrait être prochainement assurée.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

17428. - 8 août 1994 . - M. Claude Vissac appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale quant à la retraite des
professeurs d ' enseignement général de collège . La plupart d 'entre
eux sont d ' anciens instituteurs qui, après une préparation, ont été
intégrés dans le corps des PEGC . Or, beaucoup d ' entr_ eux sont
dans l ' impossibilité d ' intégrer le corps de professeurs certifiés ou de
bénéficier du grade « bora-classe exceptionnelle ». Il lui demande
donc si une mesure est prévue afin de proposer une solution à
cette catégorie de personnel avant leur retraite.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

17429. - 8 août 1994 . - M. Claude Birraux attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation tes
professeurs d'enseignement général de collège (PEGC) . La plupart
d ' entre eux sont d anciens instituteurs qui, à la suite d 'une forma-
tion particulière, ont été intégrés dans ce corps . Cependant, la
majorité d' entre eux ne peut intégrer le corps des certifiés ni béné-
ficier de la hors-classe exceptionnelles Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de rendre pour mettre fin à
cette situation et permettre aux PEGC d ' intégrer le corps des certi-
fiés avant leur départ à la retraite.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d'enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Les PEGC
peuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans
leur corps d 'origine, doté d'une classe exceptionnelle, laquelle
culmine à l'indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d'aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de services
publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l ' inspection pédagogique concernée. Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d' une réduction de l'horaire d'enseignement
dû par les PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
par les intéressés . Les PEGC bénéficient également des mêmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d'or i entation des élèves - indemnités pour activités péri-
éducatives) . C ' est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s 'applique à la carrière des PEGC puisqu' il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires. il prévoit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

17433. - 8 août 1994. - M. Claude Birraux attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème du
statut des psychologues scolaires dont il reconnaît le rôle et l ' im-
portance dans la lutte contre l 'échec scolaire. Aussi, il lui demande
comment il envisage de régler ce problème statutaire.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

17499 . - 8 août 1994 . - M. Gilbert Biessy attire une nouvelle
fois l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
l' importante question du statut des psychologues scolaires, déçus
des propositions formulées (n" 14 et 22) dans le cadre du projet
pour l 'école, alors que leur fonction n'est aujourd ' hui toujours pas
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consacrée par un statut véritable. Le fait que leva profession
prenne sa source dans le vivier du monde enseignant ne peut suf-
fire à les assimiler à ce derniers au plan statutaire . En effet, rota
de tâches différentes, de formations spécialisées reconnues par un
diplôme d'Etat depuis le 22 mars 1990, les psychologues de l 'Edu-
cation nationale connaissent une vie, des contraintes, une carrière
différentes de celles des enseignants et qui !es en distingue . Cette
réalité est reccnreuc par les uns et les autres et devrait, en toute
logique, trouver sa concrétisation administrative. Il lui demande à
quelle échéance cette question sera réglée.

Réponse. - Le recrutement des candidats au stage de formation
des psychologues scolaires ayant été interrompu pendant trois ans,
les inspecteurs d 'académie de certains départements ont affecté, à
titre provisoire, sur des postes de psychologie scolaire, des institu-
teurs titulaires de diplômes universitaires de haut niveau en pys-
chologie . La création du diplôme d'Etat de psychologie scolaire
(DEPS) en 1989 n'ayant pas permis de satisfaire immédiatement
les besr'ins, cette mesure transitoire a été prolongée pendant plu-
sieurs aimées et il était naturel de nommer, à titre défiv-itif, sur
leurs postes, les personnels qui avaient acquis, dans l ' exercice des
fonctions, une expérience de la psychologie scolaire . Toutefois la
formation préparant au diplôme d ' Etat de psychologie scolaire
reste la voie normale d'acquisition d ' une compétence reconnue en
matière de psychologie scolaire.. Une pérennisation des mesures
transitoires ne constituerait donc pas une mesure satisfaisante.
Quant aux trois années de service effectif d 'enseignement dans une
classe prévues par la note du février 1994, elles ont pour bur
d ' assurer que les psychologues scolaires en : sc,l uis une expérience
pédagogique dans une classe avant de se spécialiser dans !exercice
de la psychologie scolaire. Ces mêmes trois années sont d 'ailleurs
également exigées des candidats au stage de préparation an DEPS.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Bâtiments et travaux publia
(politique et réglementation - défaillance des maîtres d'ouvrage -

conséquences - entreprises)

13281. - 18 avril 1994. - M. Michel Hunault attire l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur la nécessité, dans le dispositif
législatif, d 'instituer une garantie de paiement au profit des entre-

'
meneurs. En effet, de tous les intervenants à l 'acte de construire,
'entrepreneur est le seul à ne pas bénéficier d 'une garantie de

paiement de ses travaux ; mais en cas de défaillance financière du
maître d'ouvrage, c'est l'ouvrage construit et non encore payé à
l 'entrepreneur qui sert à indemniser les créanciers privilégiés du
maître d'ouvrage, au prix d'une véritable spoliation de l 'entreprise
du fruit de son travail. La crise du bâtiment, la multiplication des
faillites des donneurs d'ordres et ses conséquences en chaîne sur le
tissu des entreprises locales rendent plus que jamais nécessaire
l 'adoption d'une garantie simple, efficace et facile à mettre en
oeuvre. Il lui demande si le Gouvernement entend introduire„ dans
le système législatif, une garantie de paiement des entrepreneurs.

Réponse. - La loi n° 94-475 du 10 juin 1994 relative à la pré-
vention et au traitement des difficultés des entreprises, a amélioré
les dispositions concernant les garanties de paiement des entrepre-
neurs et des sous-traitants . Dans son article 5 qui modifie l ' article
1799 du code civil, il est institué une garantie de paiement par le
rneltre d ' ouvrage à l 'entrepreneur pour les marchés de travaux pri-
vés supérieurs à un seuil fixé par décret en Conseil d ' Etat. Deum
formes de garanties sont prévues relise les modalités de finance-
ment des travaux. Lorsque l ' opération est financée par un
emprunt, les versements sont effectués directement sur l 'ordre écrit
et sous la responsabilité exclusive du maître d ' ouvrage par l'éta-
blissement de crédit au profit de l 'entrepreneur ou de son manda-
taire. Si le maître d ' ouvrage ne recourt pas au crédit ou y recourt
en partie, et en l 'absence d ' une garantie particulière, le principe
d ' une garantie de paiement par un cautionnement solidaire d ' un
établissement de crédit, d 'une entreprise d 'assurance ou d ' un orga-
nisme de garantie collective selon des modalités fixées par décret
en Conseil d' Etat, est posé. En l 'absence de garantie de paiement
et de règlement des travaux réalisés, i'enzrepreneur peur surseoir à
la poursuite du contrat après mise en demeure restée sans effet
après un délai de quinze jours .

Commerce et artisanat
(e.J: .:te et réglementation — installation)

16156 . 4 juillet 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé -les petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la qualification qui est exi-
gée des artisans qui souhaitent s 'installer. Cette exigence est une
bonne chose et elle doit être renforcée pour prévenir les échecs et
développer la qualité, c. .nme le prévoit d'ailleurs le programme
d ' orientation de l'artisanat qui est en cours de préparation . De
nombreux commerçants-artisans font toutefois observer que la
même qualification n ' est pas exigée des grandes surfaces qui
vendent parfois des produits concurrents, comme c 'est le cas par
exemple dans le secteur de la boucherie . lis regrettent cette situa-
tion qui est source de concurrence déloyale et qui banalise leur
savoir-faire. II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures que le Gouvernement envisage de prendre afin de
répondre aux préoccupations qui lui ont été soumises à ce sujet.

Réponse. - Les métiers réglementés dans le secteur artisanal sont
très peu nombreux (coiffure, déménagement, taxis, ambulanciers)
et la liberté d'installation demeure le principe général . La seule exi-
gence de qualification préalable résulte de la loi n° 82-1091 du
23 décembre 1982 qui prévoit pour le futur chef d'entreprise
l'obligation de suivre un stage d' initiation à la gestion . Ce stage
qui a pour objet notamment de a mesurer les savoirs indispen-
sables à la pérennité de leur entreprise» (décret du 2 juillet 1992)
a une durée minimale obligatoire qui a été fixée à trente heures . Il
permet aux futurs artisans de se familiariser avec les problèmes de
financement auxquels leur formation initiale les a peu préparés et
qu ' ils devront pourtant affronter . Spécifique du secteur de l'artisa-
nat sous sa forme obligatoire et destiné à compléter cette forma-
tion initiale, il serait totalement inadapté à la grande distribution,
compte tenu du . partage des tâches et de la spécialisation des
emplois . De plus, ce stage donne aux artisans l 'occasion de
connaître les possibilités de formation continue et de qualification
qui leur sont offertes, leur ouvrant droit au titre de maître artisan
et à la qualité d 'artisan . Les logos qui sont réservés aux profession-
nels titulaires de ces qualifications, leur permettent de faire
connaître leur savoir-faire à leur clientèle.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hjgiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
cotlt - conséquences - bâtiment et travaux publia)

17002. - 25 juillet 1994 . - M. Jean Jacques de Pcretti attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur le décret n° 93-40 du
i 1 janvier 1993 qui adapte la réglementation française relative à la
sécurité des machines au droit européen . L'ensemble des profes-
sionnels de l ' artisanat s ' inquiètent des prescriptions techniques
auxquelles devront satisfaire les machines et équipements de travail
en service dans les entreprises après le 1" janvier 1997 . Dès le
30 juin 1995, des plans de mise en conformité des machines en
service devront être remis à l ' inspection du travail . Sans en contes-
ter l'utilité, ni l'opportunité pour la protection des salariés, une
interprétation trop exigeante et rapide des directives européennnes
pourrait menacer l 'équilibre déjà fragile de nombreuses entreprises.
Compte tenu de la demande pressante de concertation des repré-
sentants de l ' artisanat, et tout particulièrement du bâtiment, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu' il compte
prendre en la matière.

Po litiques communautaires
(risques professionnels - hygiMe et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
me - conséquences - bdtiraest et travaux publics)

17097. -• 25 juillet 1994. - M. Louis de Broissia appelle
l ' attention de M . ie ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
e' du commerce et de l'artisanat, sur l ' incidence que l'application
française de certaines décisions communautaires fait peser sur les
petites entreprises du bâtiment. Comme le souligne la Chambre
syndicale de l 'artisanat et des petites entreprises du bâtiment, bien
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que les fondements de la directive européenne n° 89-655-CEE
visant l 'utilisation des équipements de travail correspondent à ses
démarches et actions, la transposition française de cette directive
par le décret de janvier i993 pose de graves problèmes financiers
aux artisans et entreprises de ce secteur par ses aspects liés à la
mise en conformité des matériels existants au sein de ces entre-
prises. Il en est ainsi de l'absence d 'analyse d ' impact économique,
de l ' obligation de dépt d'un plan formalisé auprès de l' inspection
du travail, de la non-prise en compte des utilisations occa-
sionnelles . Il lui demande en :onséquence de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il entend prendre afin de corriger des disposi-
tions qui sont de nature à induire des conséquences financières
dramatiques, voire des suppressions d ' emplois e_ d'entreprises.

Politiques communautaires
(risqua professionnel- - hygiène et sécurité du travail -
équipements et nrarhines - mise en conformité - coût -

conséquences - bâtiment et travaux publics)

17252. - 1" août 1994 . - M . Marcel Roques attire l' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les conséquences négatives pour
les artisans et les petites entreprises du bâtiment de la transposition
en droit français de la directive européenne n° 89/655 relative à
l'utilisation des équipements de travail et la mise en conformité de
leurs matériels. En effet, les dispositions françaises risquent de
roser à terme de graves problèmes financiers pour les artisans et
tes petites entreprises de ce secteur . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer ce qu' il compte mettre en oeuvre pour éviter
que cette décision communautaire ne pèse davantage sur l ' avenir et
le développement des petites entreprises du bâtiment.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines -
mise en conformité - coût - conséquences)

17292. - 1" août 1994. - M. Olivier Guichard attire l' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les conséquences de l 'application
des décrets de janvier 1993 qui ont transposé en droit français les
directives européennes n" 89-655 et 89-656 relatives à l ' utilisation
des machines et équipements de travail . I..es professionnels concer-
nés ont souligné que lm dispositions retenues par la France vont
au-delà du simple contenu de l ' annexe technique des directives. Ils
craignent particulièrement que la mise en place d ' une régle-
mentation contraignante et onéreuse ne place les entreprises fran-
çaises dans une situation inégalitaire par rapport à leurs concur-
rentes européennes qui appliquent une réglementation plus souple.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin d ' éviter que ces dispositions n 'induisent, pour les
entreprises, des conséquences financières importantes ou des pertes
d 'emploi.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

17333. - 1" août 1994. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les décrets de janvier 1993 qui
ont fixé un certain nombre de dispositions techniques qui seront
applicables à compter du .1" janvier 1997 aux machines et équipe-
ments de travail en service dans les entreprises avant le 1" janvier
1993 et qui seront maintenus en service le I" janvier 1997 . Ces
décrets résultaient de la nécessité de transposer en droit français les
directives européennes n° 89-655 et 89-656 . Les dispositions rete-
nues par la France vont au-delà du sinople contenu de l 'annexe
technique de la directive n° 89-655 . A ce jour, ces deux directives
n'étaient pas transposées en droit national dans les pays suivants :
Allemagne, Espagne, Grèce, Italie, Luxembourg, et la transposition
a été effectuée sans contrainte supplémentaire en Belgique, Dane-
mark, Irlande, Hollande, Portugal et Royaume-Uni . Il attire donc
son attention sur les effets néfastes, parce qu 'inégalitaires, que les
industriels français subiront face à leurs concurrents européens qui
appliqueront une réglementation moins contraignante et moins

coûteuse que la nôtre . Il aimerait savoir ses intentions dans ce
domaine extrêmement important pour de très nombreuses entre-
prises.

Réponse . - Les décrets n° 93-40 et n° 93-41 du 11 janvier 1993
ont transposé en droit français, en indroduisant une quarantaine
de nouveaux articles au code du travail (8 .233-1 et suivants), les
directives n° 89-655 et 89-656 du 30 novembre 1989 concernant
les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l ' utilisation
par les travailleurs d ' équipements de travail et de moyens de pro-
tection individuelle . Les travaux préparatoires à la transposition
ont fait l 'objet de négociations avec les partenaires sociaux, notam-
ment dans le cadre du conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels . Le plan de mise en conformité des équipe-
ments de travail en service dans l'entreprise doit être réalisé et
remis à l' inspecteur du travail pour le 30 juin 1995 . L ' élaboration
de ce plan peur être l ' occasion d ' un bilan technique et organisa-
tionnel. Cependant, des instructions ont été données aux services
déconcentrés afin qu ' ils appliquent la réglementation avec tour le
discernement nécessaire, des délais pouvant, au cas par cas, être
envisagés, au-delà du I" janvier 1997, date fixée pour la mise en
conformité des équipements de travail . En tout état de cause, les
équipements de travail conformes, lors de leur mise en service à
l ' état neuf, aux normes techniquement définies antérieurement et
maintenus en état de conformité sont assimilés, à titre transitoire,
aux équipements correspondant aux normes communautaires (art . 7
du décret n° 93-40 précité) . De plus, les employeurs qui sous-
crivent à des conventions d ' objectif peuvent bénéficier pour finan-
cer des égi .pements de travail d 'avances des caisses régionales d' as-
surance maladie (art . L.412-5 du code de la sécurité sociale).
Enfin, les installations de sécurité des personnels qui comprennent
tous les appareillages et systèmes de protection appliqués aux
machines peuvent être fiscalement amorties selon les règles de
l 'amortissement dégressif. Il en est de même du matériel de manu-
tention .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique à l 'égard des retraités -
retraite complémentaire facultative - création - conséquences)

17104. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pier re Calvel attire
l' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l' artisanat, sur la situation des commer-
çants et artisans qui ont fait le choix d ' un effort ccimplémentaire
en matière de retraite . En effet, dans le cadre de l ' alignement du
régime de retraite des commerçants Organic sur le régime général
des travailleurs salariés, la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a prévu
la possibilité de la mise en place d ' un régime de retraite complé-
mentaire . L ' assemblée générale plénière d Organic en 1978 a pris
la décision de créer un régime complémentaire facultatif, fonction-
nant par répartition. Ainsi, les adhérents d 'Organic déduisent au
plan fiscal et social leurs cotisations de retraite complémentaire.
Or, l'article 33 de ja loi relative à l ' initiative et à l'entreprise indi-
viduelle remet en cause cette situation . Il lui demande si le Gou-
vernement . envisage de prendre des mesures pour que les commer-
çants et artisans qui ont fait le choix d' un effort complémentaire
pour que leur retraite ne soient pas pénalisés.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - cotisations de retraite complémentaire -

déduction - gérants majoritairesfde SARL)

17208. - 1' août 1994. - M. Martin Malvy attire I'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les difficultés que rencontrent les
entrepreneurs individuels en matière de prévoyance complémen-
taire. La loi n° 94-126,du I I février 1994 relative à l ' initiative et à
l 'entreprise individuelle, si elle a fait bénéficier les entrepreneurs
individuels des avantages en matière de retraite complémentaire
j usque là réservés aux salariés, a exclu les gérants majoritaires des
SARL des nouvelles possibilités de déduction fiscale en matière de
prévoyance complémentaire. De même, l 'article 33 de cette loi
remet en cause ,e caractère déductible des cotisations de retraite
complémentaire . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation née de la loi n° 94-126 du
11 février 1994.

Réponse. - Les cotisations et primes liées aux contrats-groupe
souscrits par les entreprises individuelles au titre de leur protection
sociale complémentaire forfaitaire, sont fiscalement déductibles du
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revenu d 'activité depuis la loi du Il février 1994 sur l ' initiative et
l'entreprise individuelle . Cette mesure a été étendue aux gérants
majoritaires de SARL, affiliés aux régimes non salariés non agri-
coles de sécurité sociale, par la loi récemment adoptée portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier. Organic
complémentaire est un régime complémentaire facultatif d'assu-
rance vieillesse des commerçants dont la gestion est assurée par le
régime de base d ' assurance vieillesse des commerçants (art . L . 635-1
du code de la sécurité sociale) . Les principes de son fonctionne-
ment sont fixés par décret et prévoient notamment sept classes de
cotisations plafonnées à 10 p . 100 des revenus déclarés. Le
deuxième alinéa de l'article L 131-6 (nouveau) du code de la
sécurité sociale, résultant de l' article 33 (1) de la loi précitée,
intègre dans l ' assiette des cotisations sociales des professions non
salariées non agricoles l ' ensemble des versements aux contrats
bénéficiant de la déductibilité fiscale, y compris ceux gérés par des
organismes de sécurité sociale. Cette égalité de traitement vise à
établir une concurrence équitable entre les contrats proposés . Ce
contexte nouveau conduit à envisager une évolution du régime
facultatif Organic complémentaire, dont la demande de rétablisse-
ment de la déductibilité de l ' assiette sociale des versements de
l'assiette des cotisations constitue un élément . Une réflexion
d 'ensemble est engagée avec les gestionnaires de ce régime sur les
produits offerts, l' organisation de la caisse et les conditions d'exer-
cice de la tutelle.

ENVIRONNEMENT

Installations classées
(nomenclature - équipements des stations d'épuration)

15269 . - 13 juin 1994 . - M. Didier Julia appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur l ' installation des sta-
tions d 'épuration qui était pat le passé source de gênes et de nui-
sances sonores et olfactives pour les habitants résidant à proximité.
Désormais, les nouvelles stations d ' épuration permettent de suppri-
mer toutes ces nuisances et d ' en réduire considérablement la pollu-
tion . Cependant, les populations testent inquiètes face à leur ins-
tallation et s'opposent souvent l ' implantation de tels dispositifs
dans la mesure où celle-ci n 'est pas soumise à une enquête
publique comme le serait une installation classée . Actuellement, les
installations classées sont définies dans une nomenclature établie
par le décret n° 77-1134 du 21 septembre 1977, modifié, pris
pour l' application de l 'article 2 de la loi n° 76-663 du 19 juil-
let 1976 relative aux installations classées pour la protection de
l 'environnement . Ce décret soumet les installations à autorisation
ou à déclaration suivant la gravité de dangers ou des incon vénients
que peut présenter leur exploitation . Il serait souhaitable de modi-
fier le décret en cause afin d ' ajouter à la liste de la nomenclature
des installations classces l ' ensemble des équipements (y compris en
matière de traitement des boues et d ' émission des fumées d ' inciné-
ration) constituant les stations d ' épuration. Cette modification, qui
pourrait concerner les stations d'épuration recevant les eaux usées
de plus de 10 000 « équivalents-habitants », répondrait aux besoins
d' information des citoyens concernés et les rassurerait sur la nature
exacte de ces stations d' épuration . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet et s'il pourrait envisager la modification subi : é-
rée .

Réponse. - Les stations d ' épuration urbaines développent des
activités qui peuvent être source de pollution (mauvaises odeurs,
bruit) et de risques (stockage de gaz) . C'est pourquoi il est envi-
sagé de soumettre celles qui traitent une part notable d 'eaux rési-
duaires industrielles à la législation den installations classées . Il faut
souligner que cette législation permet un contrôle intégré des pol-
lutions, quel que soit le milieu atteint, eau, air et sol . Ainsi, seront
soumises au régime de l 'autorisation les stations de capacité supé-
rieure à 4 000 équivalents-habitants qui reçoivent un apport en
effluents industriels soit supérieur à 50 p . 100 de la capacité de la
station lorsque cet apport est réalisé par plusieurs installations clas-
sées, soit supérieur à 25 p . 100 lorsqu 'une seule installation est à
l ' origine de cet apport. Quant aux autres stations d 'épuration
urbaines - les plus nombreuses -, la loi sur l 'eau du 3 janvier 1992
les soumet, selon les cas, à un régime de déclaration ou à un
régime d 'autorisation . La maîtrise des pollutions et des nuisances
liées à l ' assainissement collectif des agglomérations nécessite une
complète cohérence entre les réseaux de collecte des effluents et la
ou les stations d' épuration vers lesquelles ces effluents peuvent être

dirigés pour être traités . La pollution des cours d'eau et des nappes
souterraines par des eaux résiduaires urbaines est, en grande partie,
liée à l 'inadaptation des réseaux, à leurs défauts et à leurs dys-
fonctionnements . Le ministre de l'environnement attache donc
une importance toute particulière à ce que la mise en ouvre de la
réglementation en matière d'assainissement se situe au niveau de
l ' agglomération et évite toute dissociation entre les réseaux et les
stations d'épuration . S ' il est envisageable d 'inscrire à la nomencla-
ture des installations classées pour la protection de l 'environne-
ment certaines stations- d ' épuration urbaines, en fonction de leurs
caractéristiques, il ne saurait en être de même des réseaux de col-
lecte dont ces stations sont physiquement indissociables, en raison
du fait qu ' ils quadrillent l ' agglomération, de la station jusqu'à la
partie privée de chacun des immeubles . De plus les exploitants des
réseaux sont, très souvent, différents de ceux des 'stations . En
application de la loi du 16 décembre 1964, la police se limitait
aux seuls rejets. L'article 10 de ia loi du 3 janvier 1992 sur l'eau et
les deux décrets du 29 mars 1993 pris pour son application, direc-
tement inspirés de ia législation sur les installations classées, sou••
mettent désormais à autorisation la réalisation, l ' aménagement et
l ' exploitation de l 'ensemble formé par la station d 'épuration et ie
réseau, alors qu'auparavant cette obligation s'appliquait seulement
aux stations . L' autorisation est délivrée en tenant compte notarn-
ment de l 'efficacité des techniques disponibles. Les prescriptions
qu 'elle contient concernent également les ouvrages de collecte et
s inscrivent dans le cadre d ' une approche globale de réduction de
la pollution au niveau de l 'agglomération, comme le précise le
décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif au traitement des eaux
usées urbaines résiduaires . Enfin, les stations de plus de 10 000
équivalents-Habitants ne seront autorisées qu'après étude d' impact
et enquête publique dite Bouchardeau, les nouvelles dispositions
permettant d 'agir sur les nombreux sites où les dysfonctionne-
ments se situent en amont de la station d 'épuration . Dans les très
grandes agglomérations, c' est dans le cadre du décret du 3 juin
1994 précité que les réflexions à mener trouveront à se concrétiser.
Dans les stations les plus importantes, indépendamment de toute
modification des textes, les installations de fonctionnement ins-
crites à la nomenclature des installations classées continueront à
être réglementées à ce titre. Pour l ' avenir, les services du ministère
de l ' environnement mènent une réflexion sur une utilisation
conjuguée de la législation sur l'eau et de la législation sur les ins-
tallations classées, qui permette de concilier la logique d'approche
globale au niveau de l ' lomération, sans dissociation des stations
et des réseaux, telle qu'elle est exigée pat la législation sur l ' eau, et
les apports de la législation sur les installations classées en ce qui
concerne l ' ensemble des nuisances . L ' inscription à la nomenclature
des installations dansées des stations d ' épuration, si elle devait
s ' effectuer sans précaution, conduirait à une rupture de l' approche
globale de l'assainissement au niveau d 'une agglomération.

Transports ferroviaires
(pollution et nuisances - bruit -

loi n' 92-1444 du 31 décembre 1992 - décrets d'application -
publication)

15796 . - 20 juin 1994 . - M. jean-Pierre Calvel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la loi du
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit qui constitue
une réelle avancée pour une prévention efficace des nuisances
sonores . A ce jour, aucun des quinze décrets nécessaires à l ' applica-
tion de cette loi n'est paru . Les nombreux riverains de la ligne
TVG Sud-Est, à Rillieux-la-Pape, sont soumis à plus de 100 pas-
sages quctidiens . avec des bruits allant de 70 à 100 décibels, et
attendent donc avec impatience ces textes d 'application . L'article 12
de la loi du 31 décembre 1992 dispose que « la conception, l'étude
et la réalisation des aménagements et infrastructures de transports
terrestres prennent en compte les nuisances sonores que la réalisa-
tion ou l utilisation de ces aménagements et infrastructures pro-
voquent à leurs abords . . Des décrets en Conseil d ' Etat précisent
les prescriptions préalables : aux infrastructures nouvelles, aux
modifications ou transformations significatives d 'infrastructures
existantes, et en particulier aux infrastructures destinées à accueillir
les trains à grande vitesse. lm mode de calcul d ' un niveau sonore
diurne moyen auquel se réfère la SNCF, adapté aux nuisances
sonores autoroutières, ne rend pas compte des nuisances sonores
spécifiques du TGV. Lors d ' une réponse à un parlementaire, le
9 décembre 1993, le ministre délégué a indiqué que les projets de
décrets prévus à l 'article 12 de la loi du 3I décembre 1992
seraient adressés au Conseil d ' Etat avant la fin du mois de janvier
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1994 et « qu ' afin de tenir compte des spécificités liées aux bruits
ferroviaires, un arrêté d'application spécifique est en préparation,
pour lequel nous attendons les résultats d'une étude de définition
des indicateurs de mesures les plus pertinents . Ces résultats seront
disponibles au début de 1994 ». Il lui demande où en est la publi-
cation de ces décrets d'application et quels sont les résultats de
l 'étude commandce par son ministère. II lui demande de préciser
s ' il envisage que la ligne TGV Sud-Est pourra bénéficier des dis-
positions à venir.

Réponse. - La mise en application des dispositions énoncées par
la loi du 31 décembre 1992, relatives à la lutte contre le bruit
généré par les infrastructures de transports terrestres, nécessite la
publication de deux décrets concernant, l ' un, la limitation du
niveau sonore, l 'autre, le classement de ces infrastructures de
nature à permettre leur inscription dans les documents d ' urba-
nisme. Ces deux décrets sont actuellement soumis à l 'examen du
Conseil d ' Etat, et devraient être publiés au début de l 'automne . Le
champ d'application de ces textes s'étend aux infrastructures nou-
velles, ainsi qu'aux modifications ou transformations significatives
des voies existantes. En ce qui concerne les infrastructures ferro-
viaires, les indicateurs à prendre en compte dans les calculs de
niveaux sonores, ainsi que les seuils réglementaires de ces niveaux
seront déterminés d ' après les résultats d'une étude spécifique
actuellement en cours. Naturellement, cette étude ne remet nulle-
ment en question la décision prise, en septembre 1993, de sou-
mettre les lignes nouvelles TGV aux mêmes exigences que les voies
autoroutières . S 'agissant des infrastructures existantes, qui n ' entrent
pas dans le champ d 'application des décrets susvisés, le Gouverne-
ment ne peut rester indifférent aux nuisances réelles subies par les
populations riveraines ; aussi M . le Premier ministre a confié à
M. Bernard Serrou, député de l'Hérault, une mission de réflexion
sur les mesures envisageables . Le rapport de M. Serrou sera remis
au Gouvernement au début de l 'automne, et devrait permettre de
préparer la mise en Œuvre d'un programme de protection des
populations concernées . Dans le cadre de la préparation de ce pro-
gramme, le ministère de l 'environnement a décidé de financer des
études préalables sur ia commune de Rillieux-la-Pape pour évaluer
précisément la nature et l' importance des nuisances subies par tes
riverains de la ligne ferroviaire, du fait de la circulation des rames
TGV, rechercher les solutions de protection qu' il conviendrait de
mettre en oeuvre, et protéger les balisants des quartiers de la Roue
et de la Combe de la Folie, proches des voies ferrées . Cette étude
débutera dès le mois de septembre après concertation au plan local
avec l'ensemble des parties prenantes et les services du ministère de
l 'environnement associés à cette démarche. En fonction des résul-
tau, ces derniers s'assureront de ce que les travaux nécessaires
soient inscrits dans le cadre du programme de rattrapage des
points noirs .

Urbanisme
(commissaires-enquéteurs - rémunérations)

17087 . - 25 juillet 1994 . - M. Jean Charroppin appelle
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur la loi de
finances pour 1994, disposant en son article 109 que l'indemnisa-
tion des commissaires enquêteurs sera désormais assurée par des
maîtres d'otrsrage, et sur son engagement de faire fixer le montant
des indemnités des commissaires enquêteurs par les présidents de
tribunaux administratifs qui désignent ces derniers . En effet, cette
mesure devait être appliquée au moyen d 'un décret, lequel n'est
pas encore paru, en raison, semble-t-il, d 'une remise en cause de
cet engagement devant le Parlement . Il lui demande de bien vou-
loir lut faire le point sur cette question et de lui faire savoir s' il
compte tenir sa promesse afin de préserver l ' avenir et la crédibilité
de 1 enquête publique.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de l 'environnement sur le sujet de l 'indemnisation des
commissaires enquêteurs . Le décret d'application de l'article 109
de la loi de finances a été examiné par le Conseil d ' Etat et est
actuellement au contre-seing des ministres concernés . Conformé-
ment aux indications données au cours des débats parlementaires,
ce décret confie au ,résident du tribunal administratif le soin de
fixer le niveau . des Indemnisations des commissaires enquêteurs,
garantissant ainsi l ' indépendance de ces derniers. Les tribunaux
administratifs seront doiés de moyens supplémentaires pour ac-
complir cette mission nouvelle dés l' année 1995 .

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Permis de conduire
(centres d'examen - fonctionnement

permis A - Seine-Saint-Denir)

12994 . - 11 avril 1994. - M. Claude Bastolone appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transferts et
du tourisme sur les conditions dans lesquelles se déroule l examen
du permis de conduire les motocyclettes dans le département de la
Seine-Saint-Denis . Les examens y ont lieu sur un terrain qui
jouxte le circuit Carole à Tremblay . Les conditions d' accueil sont
déplorables : le terrain est dépourv u de sanitaires et d 'abri, les can-
didats attendent donc parfois plusieurs heures dans le froid ou
sous la pluie avant de passer les épreuves pratiques (circulation et
plateau) . Il lui demande quelles mesures d'urgence il envisage de
prendre pour remédier à cette situation dont chacun s 'accorde à
reconnaître qu'elle est insupportable.

Réponse. - Il est de fait que les conditions dans lesquelles se
déroulent les examens du permis de conduire les motocyclettes
dans le département de la Seine-Saint-Denis sont parfois inconfor-
tables pour l ' usager du service public, notamment en cas de mau-
vais temps. Les efforts entrepris pour trouver un site permettant
l 'aménagement de pistes et d'une installation d'accueil n ' ont pas
abouti à ce jour, du fait notamment de la cherté du foncier. Ins-
tru :tion a été donnée aux services du ministère de l 'équipement,
des transports et du tourisme dans le département de poursuivre
activement les recherches en la matière . A cet égard, le soutien des
élus locaux ne peut que constituer une aide précieuse dans la
recherche d 'une solution adaptée et durable.

Sécurité routière
(limitations de vitesse - appareils de contrôle -

fonctionnement - conséquences - sanctions)

13783. - 2 mai 1994 . - M. Claude Dhinnin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le dispositif réglementaire existant en matière de sec-
tion de l ' excès de vitesse sur la route. Les dispositions des articles
8.232-2°, 8.232-1 et 8 .266--4° du code de la route, tels qu ' ils
résultent du décret n° 92-1227 du 23 novembre 1992, organisent
une double incrimination selon que la vitesse constatée est supé-
rieure de 30 1•m/h ou plus à la vitesse maximale autorisée ou supé-
rieure de moins de 30 km/h à la vitesse maximale autorisée. La
peine applicable est plus lourde dans le premier cas puisque le
contrevenant peut être puni d 'une peine d'emprisonnement et
d'une amende de 4' classe ainsi que d'un retrait du permis de
conduire, alors que dans le deuxième cas, il n ' encourt qu'une
peine d 'amende . Toutefois, la constatation de l'excès de vitesse
repose sur des mesures prises par des appareils en poste fixe ou des
appareils installés dans des véhicules . CC est sur la nase des mesures
prises par ces dispositifs que se fondent les agents habilités pour
qualifier l ' infraction de petit » ou « grand » excès de vitesse . Or il
est notoire que les instruments de mesure utilisés ne sont fiables,
pour l 'appréciation des vitesses constatées, qu ' avec une marge
d'erreur qui est d 'ailleurs reconnue dans une note de la direction
des affaires criminelles du ministère de la justice . Il en résulte que,
dans certains cas, il n 'est pas possible de distinguer de façon cer-
taine les deux dépassements de la vitesse maximale autorisée et que
l ' application des articles susvisés du code de la route peut se trou-
ver contestée devant les tribunaux . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire part de sa position relativement à ce problème.

Réponse. - La constatation des dépassements de la vitesse maxi-
male autorisée se fait à l 'aide de cinémomètres fixes ou mobiles.
Ces appareils font l'objet de différentes opérations de contrôle non
seulement lors de l'approbation du modèle, mais également lors
des vérifications périodiques des instruments en service . L' arrêté du
7 janvier 1991 relatif à la construction, au contrôle et aux modali-
tés techniques d ' utilisation des cinémomètres du ,contrôle routier
préu-olt en son article 11 des valeurs limites pour les erreurs maxi-
males tolérées (EMT) . Celles-ci sont différentes suivant que l'a, a-
reil est 3 poste fixe ou mobile. En ce qui concerne les appareils à
poste fixe, l'EMT est de 5 km/h ou 5 p . 100, et de 10 km/h ou
10 p . 100 pour ceux installés à bord d'un véhicule en mouvement.
Il en résulte qu'il est possible de distinguer entre les petits et
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grands excès de vitesse en prenant pour référence la lecture relevée
sur l ' appareil de mesure cinémométrique et en tenant compte des
EM î . Td est d 'ailleurs l'objet de la circulaire du garde des sceaux
du 27 octobre 1992 qui permet de faire la différence entre la
vitesse lue sur l'appareil et le chiffre de l ' erreur maximale tolérée,
c'est-à-dire : « la vitesse retenue », seule cette dernière valeur étant
prise en considération, sans contestation possible, pour la qualifica-
tion de l' inFiaction.

Transperts urbains
(RA77' - continuité du service public - respect)

15002. - 6 juin 1994. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la gravité des inconvénients imposés aux usagers du réseau de
la RATP lors de la grève déclenchée par les syndicats de cet orga-
nisme le 7 avril demie. . Il s ' interroge sur le respect de continuité
du service public, notamment en ce qui concerne le réseau des
transports parisiens, principe bafoué par les syndicats . La défense
d ' intérêts corporatistes et catégoriels apparaît intolérable sachant
que les salariés de la RATP bénéficient d'une sécurité de l 'emploi
et qu 'ils ont fait récemment l ' objet d 'aménagements pour accroître
leurs responsabilités et améliorer Ieur déroulement de carrière. Il
lui demande ce que compte faire le Gouvernement, notamment en
ce qui concerne les modalités des retenues pécuniaires pour les gré-
vistes ainsi que l ' étude d'une possibilité de mise en place d 'un ser-
vice minimal.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
les mesures qu ' il entendait prendre concernant les modalités de
retenues pécuniaires pour fait de grève ainsi que sur la possibilité
de mettre en place un service minimal à la RATP suite au conflit
collectif survenu à la RATP dans la journée du 7 avril 1994.
Concernant le premier point, les dispositions en vigueur dans ces
établissements publics industriels et commerciaux (catégorie dont
relève la RATP) quant aux retenues pour absence de service fait
relèvent de l 'article 3 de la loi n° 82-889 du 19 octobre 1982.
Ledit aride 3 dispose que, en ce qui concerne les personnels
autres que les personnels de l 'Etat et des établissements publics
administratifs, lies retenues sont opérées en fonction des durées
d ' absence définies à l'article 2 de la loi n° 82-889 susvisée et
donnent lieu aux retenues suivantes : 1/30 du traitement mensuel
(absence de service fait n ' excédant pas une journée) ; 1/50 du trai-
tement mensuel (absence dépassant une heure mais n 'excédant pas
une demi-journée) ; 1/160 du traitement mensuel (absence n'excé-
dant pas l ' heure) . Sur le second point, l' honorable parlementaire
aborde le très délicat problème de l ' équilibre entre le respect de la
règle constitutionnelle fondamentale qu ' est le droit de grève et
l ' usage abusif de ce droit, notion difficile à définir avec précision,
mais qui peut finir par constituer une véritable atteinte au droit de
grève lui-même . Dans ce domaine très complexe, le Gouvernement
continue de préférer le dialogue et la concertation à toute décision
unilatérale dont il serait d'ailleurs difficile d 'appréhender toutes les
conséquences .

Voirie
(A86 - tracé - perspectives - Yvelines)

15361 . - 13 juin 1994. - M . Jean-Michel Fourgous attire
l' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur le bouclage futur de l 'A 86 entre Rueil-
Malmaison et le pont Colbert . Il rappelle que ce bouclage, qui fait
l' objet d'une enquête publique en préfecture des Yvelines, est au
coeur de conflits entre un certain nombre de communes, conflits
qui, semble-t-il, reposent plus sur des mobiles politiques plutôt
que réellement économiques ou écologiques . Il s ' étonne que les
habitants de Saint-Cyr-l' Ecole, dont certains auront leur domicile
à moins de 100 mètres de la future déviation de Saint-Cyr par
laquelle les poids lourds emprunteront la future A 86, n ' aient pas
été associés à l'enquête publique et que cette engt ête publique ne
concerne que les peuls habitants des communes sur lesquelles
l ' autoroute doit passer, et dont certains sont bien moins concernés
chue ceux de Saint-Cyr qui sont voisins . Il apparaît hors de ques-
tion que l ' élargissement actuel de l'autoroute A 12 soit le prétexte
du report à l'ouest de Versailles de l 'A 86 et de la future B 12, la
commune de Saint-Cyr supportant déjà de nombreuses nuisances
autoroutières . Il lui demande quel est son point de vue sur ces dif

férentes questions, et notamment quelle est sa position sur l ' actuel
projet de bouclage de l 'A 86 ente Rueil-Malmaison et le pont
Colbert par rapport au tracé A 86 du projet Ile-de-France 2000
que soutiennent certains élus.

Réponse. - De nombreuses études de tracé ont été menées sur le
projet de l ' autoroute A 86 Ouest qui ont conduit à ce que soit
retenu, le 30 juillet 1992, après consultation des responsables
locaux, le scénario consistant à réaliser deux tunnels, I un entre
Rucil-Malmaison et Versailles, réservé aux véhicules de moins de
2 mètres de hauteur, l 'autre reliant Rueil-Malmaison à l ' autoroute
A 12 au Sud immédiat de l'échangeur de Rocquencourt pour les
autres véhicules . Une expertise effectuée au printemps 1993 à la
demande du conseil régional et du conseil général des Yvelines sur
les études réalisées par l 'Etat a confirmé la pertinence du choix de
ce scénario, tout en proposant une utilisation du tunnel Ouest par
tous les véhicules et un engagement simultané des tubes . Cette
expertise a démontré que le projet proposé par l ' Etat était le seul
capable de remplir les fonctionnalités qui lui étaient assignées,
c' est-à-dire le maillage des voies rapides régionales et la desserte
locale, qu ' il apportait la meilleure réponse en termes d ' allégement
de trafic sur la voirie locale et qu' il était le plus respectueux de
l'environnement . En effet, le tracé -de projet dénommé « Ife-de-
France 2000 » n'assure pas un véritable bouclage de l'A 86, même
après élargissement de la route nationale 286 à l 'Ouest du pont
Colbert, du fait de l 'allongement de parcours excessif pénalisant la
desserte des zones urbaines de Versailles, du Chesnay et de Vélizy-
Villacoublay . Il assure principalement les liaisons entre Rambouil-
let, Saint-Quentin-en-Yvelines d ' un côté, et La Défense et le Nord
de Paris d'un autre côté, liaisons également assurées par le tunnel
ouest du projet de l ' Etat . En outre, le projet « Ile-de-France 2000 »
augmenterait la circulation sur l' autoroute A 12. En revanche, le
projet retenu par l ' Etat présent pour l 'A 12 l'avantage d'un équi-
libre entre l ' apport de trafic lié au tunnel Ouest et un allégement
corrélatif entraîné par le tunnel Est. De même, les seuils pris en
compte pour le dimensionnement des protections acoustiques le
long de l'A 12 ne sont pas susceptibles d ' être dépassés. Il a ainsi
été décidé, par décision du 24 décembre 1993, de confirmer le
choix précédemment arr.té. C'est le projet qui a été mis à
l 'enquête publique qui vient de s 'achever. En ce oui concerne
l ' association à cette procédure d 'enquête publique des habitants de
Saint-Cyr-l'Ecole, il convient de rappeler que, si la mairie de cette
commune n'a pas été un lieu d ' enquête publique, les habitants ont
néanmoins eu toutes possibilités de faire valoir leurs observations
auprès de la commission d' enquête, par lettre ou lors des per-
manences de celle-d, en préfecture ou sur les registres déposés
dans le département.

Transports fluviaux
(Voies navigables de France - délocalisation - coût)

15525. - 20 juin 1994. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme s ' il
peut lui préciser le coût final de la délocalisation de Voies navi-
gables de Fr;.nce à Béthune (Pas-de-Calais), puisque, selon des
informations récentes (La Lettre de l'Expansion du 2 mai 1994,
n' 1206), cette délocalisation aurait coûté 100 millions de francs et
que « Sept salariés seulement ont accepté de suivre l 'établisse-
ment ».

Réponse. - Le coût de la délocalisation s'élève aujourd'hui à
environ 14,5 MF et demeurera, avec les quelques dépenses qui
sont encore à faire, inférieur à 15 MF . Par ailleurs, le transfert du
siège de l ' établissement public de Paris à Béthune a conduit à la
construction de nouveaux locaux . Les dépenses d'investissement
pour le bâtiment et le mobilier s ' élèvent à 56 MF, Mais il s 'agit là
de l'acquisition d ' un capital qui demeure dans le patrimoine de
Voies navigables de France . Pour ce qui concerne le personnel, un
bilan détaillé de la situation au moment de la décision de transfert
permet de constater que sur 89 salariés présents quand le plan
social a été signé en septembre 1992, 17 ont suivi l'établissement à
Béthune . En outre, la mise en place du nouveau siège de VNF à
Béthune a permis de recruter une soixantaine de personnes origi-

, naires du Pas-de-Calais.
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Transports ferroviaires
(SERA/AM - réforme - conséquences - personnel - statut)

15699. - 20 juin 1994. - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les craintes que suscitent les projets de réforme
du SERNAM chez ses 7 000 agents statutaires . Il se demande si la
décision de filialisation n'est pas la première étape d 'une procédure
qui amènera à terme à la privatisation. Il lui exprime son inquié-
tude de voir remis en cause les statuts sociaux des agents du SER-
NAM, qui sont actuellement ceux de la SNCF. Il se demande
quelle solution serait trouvée, dans le cas d 'une filialisation, au
problème du déficit d' exploitation, et quel est l' avenir du service
public que pourrait fournir le SERNAM dans une logique finan-
cière trop contraignante. En conclusion, il s' interroge sur l'avenir
que réservent les tenants de la logique libérale à nos entreprises du
service public, et sur le manque 'de visions globale et à long terme,

' qui peuvent conduire à des choix irréversibles.

Réponse. - Le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme est en tout état de cause attaché à l'unicité de la SNCF
et au maintien du statut des cheminots. Des réflexions sont actuel-
lement menées pour que le SERNAM puisse s ' intégrer au mieux
dans l ' action de la SNCF et de son groupe. Elles vont se pour-
suivre à la lumière des orientations qui seront adoptées pour le
prochain contrat de plan entre la SNCF et l 'Etat.

Sécurité routière
(voiturettes - circulation - réglementation)

16117. - 27 juin 1994. - M. Patrice Martin-Lalande appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le risque que représente la circulation sur les
routes de véhicules que l ' on peut conduire sans permis de
conduire. Il demande quelle raison explique crue, pour d'autres
véhicules, difficiles à identifier et/ou roulant à une vitesse faible, la
loi impose de recourir soit au gyrophare (tracteurs et remorques
agricoles), soit à l ', tilisation des feux de route (motos), alors que
rien ne permet d'identifier des voitures que l 'on peut conduire
sans permis et qui présentent le double risque de pouvoir être
confondues de loin avec des automobiles « normales », et de rouler
à une vitesse faible qui surprend les autres conducteurs . Il lui
demande s ' il existe des statistiques permettant d 'apprécier Ir risque
couru par les conducteurs et passagers du véhicule que l 'on peut
conduire sans permis et des autres véhicules ; et si le Gouverne-
ment entend apporter une amélioration pour la sécurité sur route
de ces diverses catégories d 'usagers.

Réponse. -- Jusqu ' en 1992, l'accidentologie des voitures pouvant
être conduites sans permis (appelées plus communément voi-
turettes) était mal connue et en tous les cas partielle, puisqu'elle ne
reposait que sur les sinistres survenant sur le réseau surveillé par la
gendarmerie nationale, soit principalement en rase campagne . A
partir de 1993, la réforme du bulletin d 'analyse d'accident corpo-
rel a permis le recensement de tous les accidents impliquant cette
catégorie de véhicules, dont le parc est estimé entre 60 000 et
80 000 véhicules. En 1993, 366 accident corporels ont impliqué
au moins une voiturette, faisant 29 tués (28 usagers de voiturettes,
soit 97 p. 100, et un piéton), 130 blessés graves (dont 102 dans
les voiturettes, soit 78 p. 100) et 338 blessés légers (dont 223 dans
les voiturettes, soit 66 p . 100) . Ces chiffres montrent que les voi-
turettes sont dangereuses d'abord pour leurs occupants. Pour cette
année de référence, et toujours concernant l 'accidentologie de ce
type de véhicule, il convient de souligner que 67 p . 100 des acci-
dents corporels ont eu lieu en milieu urbain contre 33 p . 100 en
rase campagne. En outre, le kilométrage moyen annuel effectué
par ces véhicules serait de 3 500 à 5 000 kilomètres en zone rurale
et entre 5 000 et 10 000 en milieu urbain . Cette imprécision sur
les déplacements est gênante pour construire des indicateurs per-
mettant de situer précisément le risque des usagers des voiturettes
par rapport aux autres usagers de la route . Le seul indicateur sus-
ceptible d 'être retenu est le taux de gravité estimé en tués pour
100 victimes (tués plus blessés) : il est de 7,93 pour les usagers de
voiturettes, soit sensiblement supérieur à celui des autres utilisa-
teurs de véhicules. Par ailleurs, il a été mis en évidence que la
faible vitesse de la voiturette est rarement la cause principale de
l'accident. Elle peut constituer, il est vrai, un facteur aggravant en
cas de choc arrière (différentiel de vitesse important avec le véhi-
cule adverse) mais constitue un facteur favorable dans tous les

autres cas . Il est utile de rappeler que la circulation des voiturettes
est interdite sur toutes les voies limitées à 130 km$t et sur la plu-
part de celles limitées à 110 km'h . Sur les autres routes limitées à
90 km-h, le différentiel de vitesse entre les voiturettes et les autres
véhicules permet ainsi de diminuer les risques d 'accidents ; ici, et
entre autres raisons, cette limitation trouve sa pleine justification.
Jusqu' à présent, aucune mesure spécifique en matière d ' éclairage
n ' avait été prévue pour ce type de -'éhicule . Devant la situation
révélée par le bilan de 1993, il pourrait être judicieux de complé-
ter, sous réserve des directives communautaires et des règlements
de l 'ONU, l ' équipement des voiturettes par des dispositifs d ' éclai-
rage permettant de les signaler efficacement. L'installation de gyro-
phares de couleur orange, analogues à ceux dont sont équipés
actuellement tous les tracteurs agricoles, fait l ' objet des réflexions
de mes services . Une décision d ' opportunité sera prise prochaine-
ment.

Transports fluviaux
(voies navigables - liaison Rhin Rhune - perspectives)

16147. - 4 juillet 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme concernant le projet de jonction fluviale Moselle-Rhône . Il
tient à faire valoir l'intérêt d 'une telle liaison qui contribuerait à
favoriser de façon efficace le développement économique de
l'espace Sarre-Lorraine-Luxembourg-Trèves-alatinat occidental et,
de façon plus générale, à la réalisation des liaisons Nord-Sud et
Est-Ouest du schéma directeur européen des voies navigables, A
cet égard, il serait opportun que soit rapidement étudié, sous
l 'aspect de son intérêt le plus global d'aménagement du territoire,
un projet de jonction entre le Rhin et le Rhône via la Moselle . Il
est important que le Gouvernement précise ses intentions sur ce
point.

Réponse. - La réalisation des grandes liaisons fluviales se heurte
à un difficile problème de financement auquel il convient de trou-
ver une solution avant d'engager de nouvelles études . En effet, les
ressources de l 'établissement public Voies navigables de France ne
sont pas suffisamment élevées pour assurer la charge de tels inves-
tissements et les péages perçus sont insuffisants pour gager les
emprunts qui seraient nécessaires . Aussi le Gouvernement
s'attache-t-il à rechercher un financement spécifique . C 'est ainsi

l
ue deux solutions sont actuellement envisagées, soit dans le cadre
u projet de loi d'orientation sur le développement du territoire

adopté en première lecture par l'Assemblée nationale, qui prévoit
la constitution d ' un fonds d investissement, soit par l 'utilisation de
la rente hydroélectrique, pour laquelle Mme Hélène Blanc, préfet,
a été chargée per les ministres de l ' industrie et de l'équipement de
recueillir 1 avis des collectivités territoriales actionnaires de la CNR
sur le partage entre les besoins de l ' industrie française et ceux des
grandes voies navigables.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - familles nombreuses - bénéfice -

durée - prolongation)

16248 . - 4 juillet 1994. - M. Daniel Garrigue attire l 'atten-
tion de M. le ministre, de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés financières des familles nombreuses
ayant de jeunes adultes à charge. 11 lui demande s'il ne serait pas
envisageable d'étendre la réduction famille nombreuse au-delà de
dix-huit ans, dans les mêmes conditions que celles qui sont pré-
vues pour l 'extension de certaines prestations familiales, dans k
cadre de la loi pour la famille.

Réponse. - Les dispositions de l ' article 8 de la lai du 29 octobre
1921.permettent aux familles comprenant au minimum
trois enfants de moins de dix-huit ans dont elles assument la
charge effective et permanente de bénéficier de la carte famille
nombreuse. Cette carte ouvre droit, pour chacun des membres de
la famille, à une réduction sur le prix plein tarif du billet ds
seconde classe de 30 p. 100 pour les familles comprenant
trois enfants de moins de dix-huit ans, 40 p . 100 pour celles de
quatre enfants, 50 p. 100 pour celles de cinq enfants et 75 p . 100
pour celles de six enfants ou plus . Par ailleurs, lm personnes ayant
eu la charge simultanément au minimum de cinq enfants âgés de
moins de dit-huit ans pendent au moins trois ans bénéficient
d 'une réduction à vie de 30 p . 100. S ' il s ' agit des pères et mères,
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cette réduction est accordée sans condition d 'âge des enfants . Par
décret du 2 décembre 1980, une réduction de 30 p . 100 est égale-
ment maintenue, pour les trajets grandes lianes, au père, à la mère
et aux enfante encore mineurs d ' une famille qui a compté trois
enfants et plus, jusqu ' à ce que le dernier ait atteint sa majorité.
Une extension de la durée de la réduction au-delà de l ' âge de dix-
huit ans du dernier enfant n ' est pas envisagée . La réduction famille
nombreuse est une tarification à caractère social de sorte que l 'Etat
compense les conséquences de cette réduction sur les comptes de
l ' établissement. Toute modification allant dans k sens d'un élar-
gissement du droit conduirait à accroître d ' autant la charge de
l'Etat, ce qui n'est pas souhaitable dans la conjoncture actuelle.
Toutefois, depuis le 29 mai, pour les TGV, l 'assiette sur laquelle
est calculée fa réduction dont bénéficient les titulaires du tarif
famille nombreuse a été étendue au montant de la réservation et,
sur le TGV Atlantique, du supplément associé inclus dans le prix
dit de base, c 'est-à-dire le prix des TGV les moins chers . Il
convient également de rappeler l ' existence d ' autres tarifs sociaux
tels que le billet populaire de congé annuel dont les enfants
peuvent également bénéficier une fois dans l 'année, l'abonnement
hebdomadaire de travail sur k trajet domicile-trajet pour les jeunes
qui travaillent, et, enfin pour les jeunes qui continuent leurs
études après dix-huit ans, les abonnements pour élèves, étudiants
et apprentis qui leur permettent de bénéficier de tarifs préférentiels
entre leur lieu d' études ou d'apprentissage et leur domicile jusqu 'à
ving-six ans . Ces autres tarifs sociaux donnent lieu également à
une compensation de l ' Etat à la SNCF. Le montant total de la
contribution de l'Etat pour les tarifs sociaux représente près de
1,9 milliard de francs en 1994 . La SNCF offre par ailleurs des
tarifs à caractère commercial, notamment la carte carrissimo qui
oermet aux jeunes de douze à vingt-six ans, en contrepartie de
l ' achat de cette carte valant 190 F pour quatre trajets simples ou
350 F pour huit trajets simples, de bénéficier de 20 à 50 p . 100
de réduction selon les trains.

Transports routiers
(transports scolaires - handicapés - délégations de service public -

loi nt 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

16366. - 4 juillet 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer si les départements sont dorénavant
obligés de faire appel à la concurrence pour le transport des élèves
handicapés en taxi, véhicule léger ou ambulance . Cette procédure
est difficilement applicabe à ce type de transport . En effet,
l ' accord de prise en charge est subordonné à, d 'une part, les
demandes des familles, d ' autre part, l ' avis de la commission dépar-
tementale de l' éducation spéciale, organisme qui étudie les dossiers
en juillet et à partir du début de septembre, et ce alors que parfois
on dépasse le seuil des 300 000 F par an.

Réponse. - Les transports routiers organisés par les départements
pour les élèves et étudiants handicapés sont des services publics
réguliers de transport routier de personnes organisés en faveur de
catégories particulières d ' usagers . Les dispositions relatives aux
délégations de service public de la loi n° 93-122 du 29 janvier
1993 relative à ia prévention de la corruption et à la transparence
de la vie économique et des procédures publiques sont applicables
au choix des transporteurs qui seront chargés d ' exécuter le service.
Suite aux nombreuses remarques des élus locaux sur les difficultés
de mise en oeuvre de ces dispositions dans le domaine des trans-
ports scolaires notamment, elles ont été récemment modifiées pour
instituer un régime dérogatoire pour les contrats dont le montant
total estimé des sommes perçues par le délégataire, en application
de la convention et pour toute la durée de celle-ci, est inférieur à
un seuil fixé à 1 350 000 F hors taxes . Ce régime dérogatoire pré-
voit pour ces contrats une simple publicité préalable dont le délai
ne dépasse pas les 15 jours . Il est donc tout à fait adapté au cas
d ' espèce .

Transports ferroviaires
(SERNAM - réforme - conséquences - personnel - statut)

16663. - II juillet 1994 . - M. Michel Grandpierre attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l 'inquiétude des salariés de la SNCF devant la
volonté de filialisation du service national des messageries de la
SNCF à nouveau affichée par la direction à l'horizon 1995-1996 .

L ' éclatement de l 'unicité de la SNCF, le démantèlement des activi-
tés ferroviaires du groupe va de pair avec la remise en cause du
statut, des retraites et de la protection sociale . La filialisation ne
constitue pas une solution d'avenir. Elle constituerait une étape
avant la privatisation . Dans le cadre de la préparation du plan
d'entreprise et du contrat de plan Etat-SNCF, les élus du CE
SERNAM SNCF estiment qu'il est important que les pouvoirs
publics réaffirment l ' existence du SERNAM comme le service
national des messageries de la SNCF. Il lui demande les mesures
qu' il entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le ministre chargé de l ' équipement des transports et
du tourisme est en tout état de cause attaché à l 'unicité de la
SNCF et au maintien du statut des cheminots. Des réflexions sont
actuellement menées pour que le SERNAM puisse s ' intégrer au
mieux dans l'action de la SNCF et de son groupe. Elles vont se
poursuivre à la lumière des orientations qui seront adoptées pour
le prochain contrat de plan entre la SNCF et l ' Etat.

Voirie
(A 16 - tronçon LIsle Adam Paris - construction)

16671. - 11 juillet 1994 . - M . Olivier Dassault appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la nécessité de réaliser le tronçon de l ' auto-
route A 16 entre L' Isle-Adam et Paris . En effet, alors que l ' ouver-
ture de la section Amiens - L'Isle-Adam est prévue pour octo-
bre 1994 et que la réalisation du tracé Boulogne - Amiens doit
être terminée pour la fin 1995, ce tracé n ' est toujours pas pris en
considération. Il en résultera donc un engorgement supplémentaire
de la RN 1 et de la RN 184 aux abords de Paris. L' autoroute A 16
doit représenter pour la Picardie, et l 'Oise en particulier, un atout
considérable, notamment en ce gui concerne le développement
économique et la création d ' emplois . Aussi lui demande-t-il quelles
mesures rapides il compte prendre pour que cette portion détermi-
nante de 1 autoroute A 16 soit réalisée.

Réponse. - Le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme est tout à fait conscient de l ' importance que revêt la réa-
lisation de la section L ' Isle-Adam - La Courneuve de l ' autoroute
A 16. Constituant en Ile-de-France le prolongement de la future
infrastructure autoroutière L' Isle-Adanr - Amiens - Boulogne - Lille,
celle-ci permettra en effet d'offrir tin débouché satisfaisant ais trafic
de transit qui empruntera le tronçon Amiens - L ' Isle-Adam (dont
la mise en service est prévue en octobre 1994) et la section
Amiens-Boulogne (dont la mise en service interviendra à la fin de
1997) . Elle contribuera également au développement économique
de la Picardie, notamment du département ne l 'Oise, en facilitant
les communications avec la région parisienne . Enfin, elle favorisera
surtout l 'amélioration des conditions de circulation dans la zone
agglomérée du Nord de l ' Ire-de-France. Il convient toutefois de
porter une attention particulière aux conditions très délicates d 'in-
sertion de la section de l ' autoroute A 16 située en Ile-de-France
dans un environnement fortement urbanisé . C'est pourquoi k
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme envisage
de lancer, au début de l ' automne prochain, une large consultation
locale en Seine-Saint-Denis et dans le Val-d 'Oise sur les fonctions
du projet et sur ses cractéristiques proprement dites.

Sécurité routière
(limitations de vitesse -

jeunes conducteurs ayant pratiqué la conduite accompagnée)

17141 . - 25 juillet 1994 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le décret n° 94-358 du 5 mai 1994 en ce qui
concerne les jeunes conducteurs ayant pratiqué la conduite accom-
pagnée . Ces derniers ont une expérience et une maîtrise de la
conduite bien plus développée que les conducteurs ayant obtenu
leur permis de conduire par la voie classique . Pourtant, ils sont
soumis aux mêmes restrictions en matière de vitesse, comme par
exemple le respect, pendant deux ans, des limitations imposées par
la loi. à partir de l ' obtention du permis . 11 lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre peur ces jeunes conducteurs, afin de reconnaître
cette expérience et de réduire cette durée.

Réponse. - En 1993, plus de 100 000 inscriptions ont été ente-
lutées dans le cadre de l ' apprentissage anticipé de la conduite

(AAC), soit environ 12 p . 100 des premières demandes de permis
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de conduire de la catégorie B . Depuis sa généralisation en 1989,
cette filière de formation à la conduite a fait l 'objet d' actions de
promotion au plan national, à travers les médias, et au plan local,
par l 'intermédiaire des plans départementaux d'actions de sécurité
routière. Afin de favoriser un meilleur accès des jeunes aux béné-
fices de l ' AAC, les pouvoirs publics accentuent le suivi et le ren-
forcement de ces actions au niveau local . En effet, il a été constaté
qu 'une action ciblée à l ' échelle départementale se révèle plus effi-
cace dans !a mesure où elle touche de près un public potentielle-
ment intéressé . C' est pourquoi en 1993 un budget de trois mil-
lions de francs a été consacré à des actions de promotion de ce
type. Par ailleurs, des actions sont également engagées vers les
jeunes en difficulté pour favoriser leur accès au permis de conduire
et utiliser la fcrmstion à la conduite comme recteur d ' insertion
sociale . A cet égard, l' apprentissage anticipé de la conduite, avec
des accompagnateurs volontaires, constitue un outil pédagogique
intéressant dont les perspectives restent à développer. En outre, le
comité interministériel de la sécurité routière réuni le 17 décembre
1993 a décidé de renforcer la promotion de l 'apprentissage anti-
cipé de la conduite (AAC) en proposant de ne pas soumettre aux
limitations de vitesse « conducteurs débutants » les personnes ayant
obtenu le permis après avoir suivi cette formation . C-nendant,
pour des raisons d ' ordre juridique, ce projet n' a pu aboutir, le
Conseil d'Etat ayant estimé qu ' il générais une inégalité de traite-
ment parmi les conducteurs débutants. Depuis l ' entrée en vigueur
du décret u° 94-358 dr. 5 mai 1994, les jeunes apprentis en
conduite accompagnée sont donc soumis à ces nouvelles limita-
tions (110 km sur autoroute, 100 km sur voie rapide et 80 km sur
les autres routes) pendant leur apprentissage et après l 'obtention
du permis sur une période de deux années . route:ois le Gouverne-
ment n' a pas l ' intention de laisser perdurer cette situation qui ne
manquerait pas de porter préjudice au développement de la filière
AAC dont les résultats au niveau de la sécurité routière sont
incontestablement bénéfiques . C ' est ainsi qu'un nouveau texte est
en cours d'étude qui répondra à cet objectif de promotion de la
conduite accompagnée dont la publication devrait intervenir d' ici à
la fin de l ' année .

Automobiles et cycles
(V7T - dispositif d 'éclairage obligatoire - sécurité)

17250. - août 1994. - M. Jean-Pierre Delalande expose à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
que les vélos tous terrains (VTF) ont connu un ci-and succès ces
dernières années, auprès des jeunes en particulier, pour lesquels ils
ont souvent remplacé la bicyclette traditionnelle . Destinés à l'ori-
gine aux randonnées en forêt ou en montagne, les VIT se ren-
contrent aujourd ' hui en ville, voire même sur les routes à grande
circulation. Or, ces engins ne disposent pas des équipements tradi-
tionnels que l'on trouvait sur les bicyclettes, tels que la sonnette,
l'éclairage et les catadioptres, ce qui permettait aux autres conduc-
teurs de les repérer, en particulier à la tombée de la nuit. Il en
résulte que les utilisateurs de VTT mettent en danger, à la fois
leur propre sécurité, mais également celle des autres conducteurs.
C'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
s'il envisage de prendre des mesures allant dans le sens d ' une plus
grande sécurité.

Réponse. - L'honorable parlementaire exprime un souci légitime
quant à la protection des cyclistes de nuit . Ces préoccupations ont
été retenues par ie code de la route, qui exige que tous les cycles,
vélos tous terrains comme bicydeites traditionnelles, soient munis
en permanence, lorsqu'ils circulent de jour comme de nuit, de dis-
positifs réfléchissants rouges visibles vers l ' arrière et orange visibles
latéralement . Un dispositif avertisseur sonore, de type timbre ou
grelot, est obligatoire dans les mêmes conditions de circulation.
Les cycles doivent aussi être équipés, dès la chute du jour ou de
jour lorsque les circonstances 1 exigent, des systèmes d 'éclairage et
de signalisation traditionnels lanterne émettant vers l'avant une
lumière jaune ou blanche et feu rouge arrière . Afin de compléter
ce dispositif réglementaire exigible des véhicules en circulation, le
ministère en charge de t'industrie, en liaison avec la commission
de sécurité des consommateurs, prépare l'introduction prochaine
de dispositions spécifiques relatives à la sécurité des cycles,
comprenant notamment l'obligation d'installation des dispositifs
d'éclairage et de signalisation, exigibles à la vente des véhicules .

FONCTION PUBLIQUE

Travail
(télétravail - perspectives)

11830 . - 7 mars 1994 . - M. François Sauvadet appelle l ' atten-
tien d_ M. le Premier ministre sur le rôle des entreprises
publiques et des administrations d 'Etat dans le développement du
;élétravail . Il serait en effet souhaitable qu'elles soient fermement
priées de donner l 'exemple, notamment l'éducation nationale, la
défense et l ' intérieur, qui s'y prêtent . Les entreprises publiques ou
les administrations d' Etat pourraient être mises en demeure de
proposer chaque année la transformation d ' un certain nombre de
postes « fixes » en postes de travail alterné - domicile, locaux
administratifs - . L'occasion qu ' offre la délocalisation en province
d 'emplois adminisiratifs devrait être systématiquement saisie pour
créer des postes de travail ?' distance . Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indique_ s ' il envisage de prendre des
dispositions visant à engager activement I Etat dans le développe-
ment du travail à distance, ce qui serait de nattiez à donner une
forme concrète à la volonté du Gouvernement de promouvoie un
aménagement plus équilibré du territoire nationale . - Question
transmise à M. le >sinistre de la fonction publique.

Réponse. - Le travail à distance comme mode d ' organisation du
travail est l ' un des moyens de la modernisation des services publics
retenus par le Gouvernement comme il résulte des décisions aa ip-
té_s par le comité interministériel d ' aménagement du territoire
réuni à Mende, le 12 juillet 1993, qui a consacré tout un volet de
ses décisions à la prise en compte des technologies nouvelles dans
l' administration . Afin de développer le télétravail, un appel à pro-
jets a été lancé par la DATAR en décembre 1993 sous le titre :
« Le télétravail pour l' emploi et la reconquête des territoires » . Les
152 projets agréés dans le cadre de cet appel en juillet 1994 sont
financés par 1 Etat dans la limite de 50 p . 100 de leur montant. Il
s ' agit de favoriser notamment : la relocalisation de services vers des
villes de deuxième rang ; l'amélioration de la productivité et le rap-
prochement des citoyens ; la meilleure utilisation des structures
administratives en milieu rural ; la création d'environ 500 emplois
en plus des 2 200 emplois qui sont déployés, maintenus et requali-
fiés ; par exemple, vingt postes de travail supplémentaires vont être
créés au centre interrégional de saisie de données (CISD) de la
direction générale des douanes du ministère du budget à Lille, qui
pourra en outre maintenir les 57 agents présents . Par ailleurs, le
ministère de la fonction publique va publier un guide d 'informa-
tion pour faciliter la mise en oeuvre du télétravail dans les services
publics. Ce guide à vocation pédagogique contient une liste de
questions-réponses sur les points techniques, sociaux et organisa-
tionnels, un protocole d ' accord type sur les modalités d 'organisa-
tion du télétravail à domicile, des rappels réglementaires relatifs
aux dommages corporels et matériels, des indications sur les aides
publiques au financement ainsi que des solutions aux problèmes
posés par les télécommunications . Enlin, il est à noter que le
comité interministériel de développement et d'aménagement rural
du 30 juin 1994 vient de prendre d ' importantes dispositions
financières en faveur de la création de «oints publics » qui pour-
ront servir de support aux expérimentations du travail à distance.

handicapés
(sourds et malentendants - services publics - accès minitel)

16486. - 11 juillet 1994. - M. François Loos interroge M . le
minime de la fonction publique sur les modalités d'accès des
sourds-muets aux services publics . Ceux-ci peuvent communiquer
facilement à partir de chez eux par un Minitel à condition que les
bureaux auxquels ils s 'adressent soient équipés du même Instru-
ment et que celui-ci soit allumé . Quelles sont les dispositions
générales qui s ' appliquent à cette question ? Serait-il possible de
généraliser l'utilisation des communications de ce genre à
l ' ensemble des services publics ?

Réponse. - Le Minitel, outil de communication écrite, est adapté
aux besoins des usagers sourds-muets . Il présente, par rapport à la
communication courrier, un avantage de rapidité, voire de réponse
simultanée pour certaines informations . De nombreux services
publics ont développé des messageries électroniques. C' est notam-
ment le cas des caisses d ' allocations familiales, avec le
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« 3615 CAF ». Ces messageries permettent, grâce à un service de
boite aux lettres électronique, de poser une question écrite et d ' ob-
tenir une réponse écrite dans des délais très brefs . La présentation
des messages fait l ' objet d ' un avis du comité pour 1 information
administrative du public de la commission de coordination de la
documentation administrative. Il appartient à chaque service, en
fonction des besoins des usagers auxquels il s ' adresse, de prendre
l ' initiative de la mise en oeuvre d ' une messagerie de ce type . Le
ministère de la fonction publique joue dans ce domaine un rôle
d ' impulsion et d ' incitation . Il apporte son concours financier à la
création de messageries télématiques aux services oui en font la
demande, notamment les préfectures, par l ' affectation de crédits
du chapitre 37-04 « modernisation de ! administration ». L'amélio-
ration de l ' accueil des usagers par l' utilisation des outils informa-
tiques est une préoccupation du ministre de la fonction publique
qui, dans le cadre de la politique globale sur l 'accueil mise en
oeuvre en 1994, a chargé un groupe de travail interministériel de
réfléchir en ce sens.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Ameublement
(emploi et activité - conhurrence étrangère)

9794 . - 3 janvier 1994 . - M . Joseph Klifa attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur l 'industrie française du meuble qui
a perdu plus de 40 000 emplois en dix ans . Il lui fait remarquer
que ces difficultés sont en grande partie dues à la concurrence
déloyale que livrent dans ce domaine certains fabricants italiens,
espagnols ou portugais, mais encore et surtout certains industriels
des pays de I Est . Trop souvent, la liberté des échanges dans des
conditions de concurrence loyale sur le marché français n' est pas
respectée et les dis p ositions du droit communautaire sont bafouées.
Il en résulte que 1 industrie française du meuble a subi une crois-
sance des importations telle que ce secteur est aujourd ' hui grave-
ment menacé et que ses effectifs périclitent de manière inquié-
tante . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de rétablir dans ce secteur des termes d 'échanges
plus conformes aux règles internationales.

Réponse. - L'action menée vis-à-vis de l 'industrie française de
l ' ameublement doit nécessairement comprendre un volet de propo-
sitions visant à dynamiser ce secteur et un ensemble de mesures
permettant de contrôler l 'accès au marché des productions de
toute origine - sachant que plus des trois-quarts de nos importa-
tions sont de provenance intra-communautaire - en fonction des
accords internationaux et des réglementations en vigueur . Le pre-
mier volet est naturellement le plus important . Il conditionne la
survie à terme de cette industrie. Il se base, d ' une part, sur les
outils collectifs financés par la taxe parafiscale gérée par le
CODIFA - comité de développement des industries françaises de
l' ameublement. Ces outils sont indispensables pour répondre à
l' émiettement des entreprises et leur finalité est de réduire les coûts
d 'accès à l'information sur les marchés, à la formation, aux presta-
tions du centre technique du bois et de l ' ameublement tout
comme celui à l 'innovation, notamment par le biais de l ' associa-
tion VIA à laquelle le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est tout particulière-
ment attaché dans la mesure où la recher. he produite est l ' une des
clés d ' un développement possible pour nombre de fabricants . Ces
outils sont globalement utiles même si leur efficacité doit être pé-
riodiquement réévaluée pour leur permettre de s 'adapter aux évo-
lutions en cours . C'est particulièrement le cas pour le développe-
citent des actions exporta qui impose d'intensifier le dispositif
existant qui s' appuie à la fois sur le groupe des exportateurs de
meubles financé par la taxe parafiscale et les actions conduites par
le Centre français du commerce extérieur . D ' autre part, la dynami-
sation du secteur est recherchée par la mise en place de nouvelles
procédures de soutien aux entreprises, notamment le fonds de
développement des I'ME-I'MI, par une utilisation ciblée des fonds
régionaux d ' aide au conseil et par le lancement d'un appel à pro-
jets visant à soutenir l ' innovation dans la filière ameublement . Les
entreprises du secteur sont de plus en plus informées de ces possi-
bilités de soutien et ont appris à en tenir compte dans leurs pro-
jets. Enfin, l 'action du ministère passe par sa torce de proposition
en matière d ' amélioration de l 'environnement économique des

entreprises . En tout état de cause, les services du ministère s' at-
tachent, en liaison étroite avec la profession, à mettre en oeuvre un
ensemble cohérent de mesures susceptibles de répondre aux défis
importants que cette profession doit relever et dont l 'adaptation à
l ' internationalisation croissante des marchés n 'est pas le moindre.

Médicaments
((?;'ano-Technie - emploi et activité - La Courneuve)

13694. - 2 mai 1994. - ?l'Une Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le devenir de
l ' établissement Organo-Technie situé à La Courneuve (Seine-Saint-
Denis) . En effet, les personnels et les organisations syndicales de
cet établissement spécialisé dans le façonnae et la distribution de
produits médicamenteux sont inquiets . L usir .. Organo-technie,
clément de Coopération Pharmaceutique Française S .A ., l'une des
filiales de Rhône-Poulenc S .A . qui distribue de nombreux produits
dont le Doliprane est au coeur d ' une restructuration du secteur
santé de ce groupe . Devant les menaces qui pèseraient sur les acti-
vités de ce site, elle lui demande de prendre toutes les mesures
nécessaires pour maintenir cet établissement.

Réponse. - L ' unité de production Organo Tech .aie fait partie du
périmètre d ' activités de production de la Société Coopération
Pharmaceutique Française (COOPER) . La majorité du capital de
la COOPER a été acquise par le Groupe Rhône Poulenc en
avtil 1994 . Cette unité située à La Courneuve emploie 96 per-
sonnes et est destinée à deux activités principales : la synthèse de
principe actif et conditionnement d'une spécialité pharmaceutique
à base de sel de magnésium (Mag 2) ; la fabrication et la commer-
cialisation d'h, drolisat de protéine, destinée à favoriser les fer-
mentations . Le Groupe Rhône Poulenc procède actuellement à
une analyse approfondie de l 'organisation, des structures et des
produits de la COOPER. Des groupes de travail interne ont été
mis en place et doivent rendre leur conclusion début 1995 . Ce
n 'est qu en fonction des résultats de cette analyse qu ' une restructu-
ration, si elle est nécessaire, sera entreprise . Les services du minis-
tère de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur suivent avec attention l ' évolution de cette
situation.

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences - Seine-et-Marne)

14310. - 16 mai 1994. - M. Didier Julia appelle l'attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la nouvelle tarification du
service téléphonique en Ile-de-France, et plus particulièrement
pour le département de Seine-et-Marne. Alors que cette réforme
devait constituer une étape importante du réaménagement de la
tarification téléphonique et s ' inscrire dans une politique générale
de baisse des tarifs et de modernisation de leurs structures, il lui
signale que les municipalités et les industriels observent que
l 'administration des PTT vient de classer les secteurs de Fontaine-
bleau, Provins et Coulommiers en zone où l ' appel téléphonique est
plus onéreux que dans le reste de 1'11e-de-France . En effet, alors
que toute 1'IIe-de-France bénéficie, dans le plus mauvais des cas,
d 'unités téléphoniques au tarif normal toutes les 45 secondes, ces
trois grands secteurs sont pénalisés par des unités téléphoniques
toutes les 24 secondes. Cette situation est d' autant plus choquante
qu 'à quelques kilomètres du secteur de Fontainebleau les unités
téléphoniques sont comptabilisées toutes les 72 secondes . II lui
demande si, à l 'occasion du bilan de !a réforme qui doit être établi
en 1994, il ne lui semble pas possible d 'apporter une solution au
problème qu ' il vient de soulever.

Réponse. -- La réforme tarifaire mise en cuivre par France Télé-
com, conforme aux décisions du Comité interministériel d'amé-
nagement du territoire qui s ' est déroulé à Mende le 12 juillet
1993, constitue une étape importante du réaménagement des tarifs
tendant à réduire l 'effet distance dans le prix des communications.
Toutefois, dès lors que la distance séparant les chefs-lieux de deux
circonscriptions non limitrophes dépasse 52 kilomètres, la cadence
d' impulsion reste fixée à une unité téléphonique toutes les
24 secondes . Tel est le cas comme le fait remarquer l' honorable
parlementaire de la tarification des communications émises des cir-
conscriptions de Fontainebleau, Provins et Coulommiers à destina-
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don de Paris, qui reste de ce fait incnsngée . Par contre, les
communications nationales (entre circonscriptions dont les chefs-
lieux sont distants de plus de 100 km) ont vu leur prix baisser
d 'environ 10 p. 100 et la mise en place des zones locales élargies
permet de multiplier respectivement par 5, 7 et i 1 le nombre
d ' abonnés susceptibles d 'être appelés au tarif Incal à partir des cir-
conscriptions de Fontainebleau, Coulommiers et Provns . Ces
mesures permettent ainsi d 'obtenir globalement une réduction sur
l ' ensemble des communications émises à partir de ces circonscrip-
tions. Un bilan détaillé des effets de ta réforme sera effectué . Dans
ce cadre, le ministère de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur portera une attention toute parti-
culière à l'évolution de la géographie tarifaire.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère -

délocalisations - conséquences)

15251 . - 13 juin 1994. - M. Main Rodet appelle l' attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur des offres adressées à des
entreprises françaises du secteur textile par des sociétés de négoce
international appartenant à de grands groupes industriels français
qui, dans le cadre de marchés de compensation, leur proposent de
développer le travail à façon dans des pays à faible coût de main-
d ' oeuvre. Il lui demande si le Gouvernement entend prendre des
mesures pour réglementer des pratiques qui vont manifestement à
l ' encontre de l'indispensable sauvegaide de l' emploi dans un sec-
teur particulièrement éprouvé de notre économie.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé des actions tant sur le
plan international qu'à l' intérieur en faveur du secteur textile-
habillement pour lui permettre de mieux résister à la concurrence
étrangère. Des perspectives nouvelles devraient apparaître avec
l' ouverture des marchés des principaux pays exportateurs et l' appli-
cation d'une réglementation plus stricte en matière de dumping et
de respect de la propriété intellectuelle, conséquences des négocia-
tions du cycle d Uruguay. Sur le plan communautaire également,
la France est active pour que des décisions soient prises pour sou-
tenir le secteur textile-habillement (contrôle d 'origine, procédures
antidumping et antisubvention, etc.) . En ce qui concerne le
domaine intérieur, le Gouvernement a également pris des mesures
pour permettre aux entreprises du secteur de mieux s ' adapter et
d'être plus dynamiques (diminution des charges salariales, loi sur
la contrefaçon, mesure contre le travail clandestin, etc .) . Toutefois,
l' importance du facteur travail, dans la profession de l ' habillement
notamment, doit être reconnue. Force est de constater qu 'une stra-
tégie de nos industriels confrontés à une concurrence forte peut
être le développement de la coopération industrielle avec des pays
à bas salaires . Cette stratégie résulte simplement du jeu de la divi-
sion internationale du travail fondée sur le moindre coût des fac-
teurs de production. Elle doit également permettre à nos entre-
prises de s'implanter sur ces marchés, d 'y prendre des parts
importantes génératrices de valeur ajoutée, ce qui leur permettra
de maintenir l'emploi sur le territoire national. Nous disposons
pour cela d'un instrument juridique adapté, le « trafic de perfec-
tionnement passif», qui va plus loin que la seule sous-traitance et
permet k maintien de l'emploi industriel . La production à l'étran-
ger n'a en effet de sens que si elle permet de préserver l'appareil de
production et donc l ' emploi en France . Le trafic de perfectionne-
ment passif répond à des règles strictes et très précises et l'hono-
rable parlementaire doit faire allusion à un autre type de travail à
façon . Ce genre d 'échanges dans le cadre de marchés de compen-
sation semble avoir beaucoup diminué depuis la deuxième moitié
des années 80 . II répondait précédemment à une demande des
pays à économie centralisée manquant de devises . Il existe actuelle-
ment fort peu de pays susceptibles de s'intéresser à cette forme de
compensation . De plus le domaine textile-habillement est très
réglementé et très particulier et il n'est pas aisé de monter des opé-
rations dans ce secteur. Enfin, les pouvoirs publia n'interviennent
pas et ne peuvent pas intervenir dans ce genre de pratiques . Ils ne
les recommandent en aucune manière dans le textile-habillement
et ne leur ont jamais apporté leur soutien .

Poste
(agences postales - personne! - statut)

15496. - 13 juin 1994 . - M. Didier Migaud attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation des employés des
agences postales . En réponse à sa question n° 2235 du 14 juin
1993 relative à ce dossier, M. le ministre avait indiqué que
La Poste avait la ferme volonté de clarifier k statut des agents et
qu'elle avait engagé une large concertation aux plans interne et
externe sur un projet de statut basé sur le partenariat et la contrac-
tualisation avec les collectivités locales . Aussi, il lui demande les
résultats de cette démarche.

Réponse. - Avec plus de 12 000 points de contact, La Poste
maintient dans les zones rurales le réseau de service public le plus
dense et le plus accessible . Par ailleurs, les évolutions actuelles du
monde ruralimposent à La Poste d'adapter son réseau pour garan-
tir une présence proportionnée à la réalité des besoins de son envi-
ronnement. Les agences postales sont une des formes de cette
adaptation : elles existaient, jusqu'à aujourd'hui, sous deux formes
essentielles, celle de gérances relevant directement de La Poste,
pour lesquelles cette dernière est employeur, et celle de gérances
confiées à une personne morale, principalement des municipalités,
ces dernières étant alors employeurs des personnels affectés à ce
service . Dans ce dernier cas, La Poste verse à la personne morale
une contrepartie financière . valuée en fonction du trafic écoulé, à
charge pour celle-ci de rémunérer un salarié. Ce mode de rémuné-
ration permet notamment à la collectivité territoriale de financer
en partie un emploi public qui peut, par ailleurs, être affecté à
d 'autres tâches . If s'agit en fait d'une mise en pratique concrète de
la notion de polyyaactivité dont le débat sur l 'aménagement du terri-
toire a soul igné l ' importance pour les zones rurales . C ' est pourquoi
La Poste a, en étroite concertation avec l 'Association des maires de
France, élaboré une convention type qui prévoit le versement à la
commune d ' une indemnité qui couvre l' intégralité du trafic traité
par l 'agent de la commune, et qui fait l 'objet d 'une majoration
forfaitaire mensuelle de 500 F.

Chauffage
(chauffage au gaz - sécurité - politique et réglementation)

15721 . - 20 juin 1994. - M. Raymond Couderc appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreposes
et du commerce et de l'artisanat, sur certains dangers qui
peuvent subvenir lorsque des bricoleurs inteviennent sur des instal-
lations particulières. En effet, avec l' accroissement des grandes sur-
faces spécialisées, le bricolage s 'est grandement développé, certains
travaux délicats ralisés par des personnes non spécialisées (sur
chaudières à gaz par exemple) présentent un danger pour k voisi-
nage . Il lui indique qu ' il est urgent de mettre en place les mesures
propres à lier toute vente de ce type de matériel à la production
d ' un certificat de conformité qui suivra l 'installation. - Question
transmise à M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et da commerce extérieur.

Réponse. - La sécurité des installations intérieures de,paz est une
préoccupation constante des pouvoirs publics . Elle fait 1 objet d 'un
ensemble de textes, dont leplus important est l'arrêté inter-
ministériel du 2 août 1977, régulièrement modifié pour tenir
compte de l'évolution des matériels et des situations. Le déve-
loppement de la vente au public d 'appareils d ' utilisaticn der gaz
dont l'installation n'est pas à la portée de tous n'a pas échappé au
ministère de l'industrie. Les installateurs professionnels ont d 'ail-
leurs régulièrement attiré son attention sur cette situation . Cepen-
dant, il résulte des enquêtes sur le terrain menées à ce sujet sur
crédits publics dans les années quatre-vingt que la qualité tech-
nique des installations réalisées par des « non-professionnels » ne se
distinguait pas sensiblement de celle des installations réalisées par
des professionnels . De fait, les dangers liés au gaz et plus spéciale-
ment aux fuites de gaz sont perçus avec acuité par les intervenants,
professionnels ou non, et seuls ceux qui considèrent pouvoir effec-
tuer ces travaux sans risque les entreprennent . D'autant que, lors-
qu'il s' agit des particuliers, c'est leur propre sécurité qui est en jeu
en premier lieu . En outre, les fuites de gaz sont facilement et très
efficacement détectées en raison de son odorisation et avant même
que toute teneur dangereuse ne se forme, par exemple lors de la
mise en gaz. Enfin, les appareils d'utilisation du gaz sont obliga-



4386

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 août 1994

toirement conformes à des normes homologuées qui prévoient des
règles strictes quant à la facilité de réglage des matériels et à la
qualité des notices d'installation et d'emploi . Les techniques
employées sont d 'ailleurs bi en connues, stabilisées et ne mettent
pas en oeuvre des réglages in situ délicats et critiques pour la
sécurité collective . Il faut remarquer que, dans l ' utilisation du gaz,
les risques proviennent des défauts d ' évacuation des produits de
combustion, par manque d ' arrivée d ' air ou par manque de tirage
des conduits de fumée, ainsi que de fuites massives de gaz par rup-
ture ou déboîtement de l 'alimentation des appareils mobiles, y
compris lors de tentatives de suicide . La qualité de la réalisation
des installations proprement gazières n 'est que très exceptionnelle-
ment en cause dans • les accidents dus au gaz. Au total, il a été
considéré comme approprié, pour répondre à l ' évolution constatée,
de mettre en place un dispositif plus efficace de vérification des
installations nouvelles ou des installations modifiées . Le certificat
de conformité que fournit l 'installateur en vue d'obtenir l ' ali-
mentation en gaz ou la poursuite de cette alimentation doit main-
tenant être contrôlé et visé par un organisme agréé : QUALIGAZ.
Cet organisme procède à un contrôle systématique sur place de
l'installation et des conditions de ventilation et de raccordement
lorsque l ' installateur n 'est pas un professionnel . L ' alimentation en
gaz n'est réalisée que lorsque les installations ne présentent aucun
risque . Une obligation de même nature n'existe pas lorsque l'ins-
tallation fait l 'objet d ' un remplacement à l ' identique d'un matériel
déjà en service. Les risques de situation dangereuse, dans ce cas,
ont en effet été reconnus comme très fiables. Il ne paraît guère
réaliste, enfin, d ' envisager de maîtriser des risques éventuels en
liant la vente des appareils dans les circuits grand public et la pro-
duction d ' un certificat de conformité. La gestion et le contrôle
d ' un tel système mobiliseraient des moyens disproportionnés par
rapport aux risques,. S ' il était estimé que ces risques sont impor-
tants, la seule solution réaliste serait d interdire purement et sim-
plement la commercialisation directe des appareils concernés, avec
toutes les conséquences d 'une telle décision pour les consomma-
teurs .

Chaussures
(Charles Jourdan - emploi et activité - Romans)

16001 . - 27 juin 1994. - M . André Gérin attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation du groupe Charles
Jourdan, qui pourrait déposer le bilan d ' ici à fin 1994. Ce groupe
accélère la délocalisation de sa production hors de nos frontières.
Les élus communistes de la ville de Romans, dont la population a
déjà payé un lourd tribu à la suite des nombreuses restructurations
survenues dans l' industrie de la chaussure, s 'inquiètent vivement
des conséquences désastreuses pour l ' emploi de la spirale infernale
des productions délocalisées qui met directement en concurrence
les fabrications françaises, souvent d 'une même entreprise . En
outre, ils souhaitent la mise en place d ' une mission d ' enquête sur
les productions européennes de chaussures et proposent la création
d 'une taxe « antidumping social » équivalente à la différence entre
le coût du travail français et celui des pays à bas salaires . Cette
taxe serait appliquée sur les fabrications réexportées vers la
Communauté européenne par des groupes qui ont délocalisé leurs
productions en Mie . dans le Sud européen ou en Amérique du
Sud . Il lui demande donc quelles mesures entend prendre le Gou-
vernement en la matière.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont très attentifs à la dégrada-
tion tendancielle de la balance commerciale de l ' industrie de la
chaussure, consécutive à la pression croissante des importations
d ' un certain nombre de pays à faible coût de main d 'oeuvre. Déjà,
dans le passé, un certain nombre de mesures de contingentements
des importations ont été mises en place sur des pays tels que la
Corée :i' Sud, Taiwan, la Chine . Après huit mois d'enquêtes, les
espadru les chinoises ont fait l ' objet d'une procédure antidumping

l
ui s'est traduite par la mise en place, à compter du 29 juin 1991,
e droits définitifs pour cinq ans. Les instances représentatives de

l'industrie de la chaussure ont en outre déposé, le 24 novembre
1993, par l'intermédiaire de la Confédération européenne de la
chaussure, un dossier antidumping auprès de la Commission des
communautés européennes sur un certain nombre de positions
tarifaires de la chaussure et avec pour cibles principales la Chine,
la Thaïlande et l ' Indonésie. Face à cette concurrence sévère, l ' alter-
native entre le maintien de la production sur le territoire national
et la délocalisation se pose de manière cruciale pour chaque diri-

geant d ' entreprise . Le rapport Arthuis a déjà engagé une réflexion
sur cette problématique. La délocalisation est un des éléments de
stratégie de l ' entreprise individuelle ; ses effets peuvent être positifs
si elle s ' intègre dans une politique offensive de développement e_
de conquête de marchés . Ils seront en revanche négatifs s'ils ne
servent que les intérêts d ' une politique défensive. Le groupe
Charles Jourdan a choisi une stratégie de délocalisation en Espagne
et en Italie en ce qui concerne ses produits de gamme moyenne et
s 'est engagé depuis peu vers une flexibilité croissante de son outil
de production en flux tendus. La société apparais encore aujour-
d' hui convalescente malgré les efforts de rationalisation de 1 outil
de production et de distribution er ceux entrepris en matière de
création . S 'agissant de la anise en place d ' une taxe différentielle
pour compenser les faibles coûts de main d 'eeuvre, zeste proposi-
tion va à l ' encontre de !'objectif recherché par !a France d ' une
libéralisation organisée et maîtrisée des marchés . Dans cette
optique, les accords de Marrakech, qui ont conclu la longue négo-
ciation du cycle d' Uruguay, ont décidé la création de i 'OMC, qui
sera chargée de Leiiler au strict respect par les Etats membres des
règles et disciplines du GATT, La prise en compte des aspects
enviro nnementux et sociaux soutenue par 'la France devrait en
outre contribuer à établir la concurrence internationale sur des
bases plus claires et plus loyales . La politique commerciale euro-
péenne doit prendre en compte les délocalisations par le renforce-
ment des instruments de défense commerciale et la réforme du
processus de décision. C 'est ce qu'a décidé le Conseil européen en
décembre 1993 et janvier 1994 en se prononçant pour la réduc-
tion des délais dans les procédures antidumping et antisubventions
et pour une réforme des procédures de décision permettant l'adop-
tion de mesures à la majorité simple au lieu de la majorité quali-
fiée . D ' une manière générale, les politiques communautaires rnter-
rnes doivent viser à assurer une base industrielle équilibrée en
Europe.

Informatique
(Texas Instruments - emploi et activité - Nice)

16009. - 27 juin 1994. - M. Jean Tardito attire l ' attention de
M. le ministre de I ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le plan de restructuration pour
l ' Europe annoncé par Texas Instruments qui va toucher parti-
culièrement le site de Nice. Or la santé financière et industrielle
du groupe américain est particulièrement bonne. Texas Instru-
ments a doublé ses bénéfices en 1993 . Texas Instruments a l'inten-
tion d'investir 1 milliard de dollars en 1994 (contre 730 millions
en 1993) . Fidèle aux méthodes de gestion . américaines, le groupe
de Dallas a donc décidé de réduire brutalement ses effectifs dans
ce secteur sans aucun souci des hommes . Il faut que Texas Instru-
ments convertisse ses activités et utilise le savoir-faire des salariés
vers le secteur civil . C ' est parfaitement possible notamment à Nice
qui ne doit pas être seulement un centre d 'affaires, mais également
un centre de production pour l 'automobile, les télécommunica-
tions, l' informatique et le spatial civil (une partie du milliard de
dollars prévu en investissement doit être utilisé à cette fin) . Le
groupe américain ne peut pas prétendre seulement bénéficier du
marché français et européen pour gagner de l ' argent. Il y a aussi
des responsabilités et des devoirs vis-à-vis des salariés et de l'emploi
en France et en Europe . Le Gouvernement français doit donc
intervenir très énergiquement auprès de la direction de Texas Ins-
truments pour exiger le maintien des emplois avec le développe-
ment de nouvelles activités civiles en France, préservant l ' emploi.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur porte une attention
toute particulière au plan de restructuration pour l ' Europe de
Texas instruments, en particulier à ses conséquences pour l'emploi
sur le site de Villeneuve-Loubet . Les intentions premières du
gsoupe semblaient être de fermer le centre. Le Gouvernement
français est donc intervenu très énergiquement pour éviter cette
fermeture, afin de préserver l 'emploi . La direction du groupe a
décidé de maintenir le site. Villeneuve-Loubet devient ainsi le
centre européen de conception de circuits spécifiques pour le
groupe. La restructuration européenne de Texas Instruments s 'ac-
compagne néanmoins de plans sociaux . Le ministère de l ' industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur restera
très vigilant sur les modalités, l'étendue et l'application du plan
social au site de Villeneuve-Loubet .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et P et T: personnel - chargés de mission -

titularisation)

16618. - 11 juillet 1994. - M. Alain Poyart attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation des personnels
contractuels et plus spécialement des chargés de mission dans la
perspective de leur titularisation. La loi du 11 janvier 1994 ne s 'est
toujours pas concrétisée pour ces agents de catégorie A, à la dif-
férence d autres ministères . Toutefois, malgré l 'opacité qui entoure
les projets de l ' administration, certaines informations laissent mal
augurer des conditions de titularisation des chargés de mission.
Ces derniers ont été recrutés notamment sur la base d ' un décret
du 28 janvier 1975 avec l 'exigence de deux diplômes de l 'enseigne-
ment supérieur ou d ' un doctorat d' État. Un grand nombre d 'entre
eux ont désormais une ancienneté qui les situent très près de leur
fin de carrière indicaire. Ces chargés de mission exercent des fonc-
tions de conception, d'étude et d encadrement, au même titre que
des agents titulaires, et ont fait la preuve de leur rapacité profes-
sionnelle. II serait profondément injuste que ces chargés de mis-
sions ne soient pas titularisés dans un corps équivalent. On avait
parlé un temps d ' un corps d 'administration A' dans le respect des
droits et avantages des agents titulaires.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est très attentif à la
situation des personnels contractuels de catégorie A de son dépar-
tement ministériel et notamment à celle des chargés de mission
décrite par l ' honorable parlementaire . Le ministre de l ' industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur
confirme que le processus interministériel de titularisation des
agents non titulaires de catégorie A est effectivement engagé et que
son département y est étroitement associé . Cependant, les services
du Premier ministre et du ministre de la fonction publique n ' ont
pas encore arrêté définitivement les conditions dans lesquelles la
titularisation des agents concernés pourrait être réalisée . D ' ores et
déjà, les services du ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur s 'emploient à un pre-
mier recensement des agents susceptibles de se voir proposer une
titularisation et étudient le dispositif d'accompagnement qui pour-
rait être mis en place afin que cette opération se déroule dans les
conditions les meilleures . Le ministère mettra bien évidemment
tout en oeuvre, en temps voulu, afin qu'une large diffusion des
modalités précises de cette opération soit assurée et que tous les
agents concernés soient en mesure d 'effectuer leur choix en toute
connaissance de cause.

Poste
(agences postales - conventions passées avec les communes -

politique et réglementation)

16631 . - 11 juillet 1994. - M. René Carpentier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le projet de
convention des communes avec La Poste, qui porte essectiellement
sur l ' évolution des agences postales . Celles-ci sont souvent mainte-
nues grâce à l'aide des communes qui participent notamment de
façon complémentaire à la rémunération des personnels, ces der-
niers étant placés dans une situation ambiguë et dépourvue de
garanties . Le projet _ donc pour objet de reconduire le finance-
ment par La Poste Ippon d ' abord supérieur à son niveau actuel
puis participation égale commune) et de conférer la qualité d ' agent
communal à ceux qui tiennent ces agences . Plusieurs communes
ont émis un avis défavorable sur les conditions de mise en oeuvre
énoncées, faisant ressortir la responsabilité totale de la commune,
notamment en ce qui concerne le recrutement et la gestion du
personnel ainsi que la fourniture et la maintenance du local au
sein duquel la commune devrait garantir la sécurité des usagers.
L' analyse plus fine de certaines clauses a d ' ailleurs mis en évidence
l' impossibilité pour la ville de remplir ces obligations s 'agissant
précisément d 'un local faisant partie d 'un immeuble privé à usage
commercial, et de surcroît de 1 obliger à recruter des agents sous le
statut de la fonction publique territoriale. Pour autant, les usagers
sont nombreux à souhaiter le maintien ou la création de ces
agences dans le strict respect des règles de droit public, La Poste,
devenue un établissement autonome de droit public, doit adapter
sa politique aux besoins de ses clients. II lui demande les mesures
que le Gouvernement entend prendre sur cette question qui
concerne directement l ' aménagement du territoire.

Réponse . - En complément aux premiers éléments de réponse à
la question écrite qu'il avait remise à la présidence de l 'Assemblée
nationale le 6 juin dernier sur le même sujet, il peut _ re indiqué à
l 'honorable parlementaire que, en application de la convention de
prestation de service, élaborée en étroite collaboration avec l'asso-
ciation des maires de France, La Poste verse à la commune une
indemnité mensuelle . Celle-ci est composée d' une part rétribuant
le trafic de l'agence et d' une part compensatrice garantissant
l'absence de transfert de charges vers commune . En donnant à
la commune le statut d'employeur du personnel de l'agence Ka-
taie, la convention lui permet, scion les cas, d'optimiser la gestion
d 'un agent communal (secrétaire de mairie par exemple), ou bien
de procéder au recrutement, soit d ' un agent contractuel, soit d ' un
agent communal . La Poste aide en ce sens les maires à créer de
véritables emplois publics multiservices en milieu rural . Recher-
chant, là aussi, à s adapter aux besoins locaux, La Poste prévoit,
dans cette convention, la diversification des se:' 'ices proposés par
l 'agence d 'un plan de réactivation éventuel . Quant ô la fourniture
du local par le gestionnaire de l ' agence postale (qu ' il s'agisse d'une
personne morale ou privée), elle est l 'une des caractéristiques
propres â cette forme de point de contact . C'est ainsi que, en cla-
rifiant le cadre d'action entre les communes et La Poste, en homo-
généisant les statuts des personnels des agences et en unifiant leurs
conditions de fonctionnement, pourra être donnée une réelle
chance de développement à ces quelque 3 000 points de contact,
dont 84 p. 100 sont implantés en zone rurale . En tout état de
cause, La Poste porte un soin tout particulier aux modalités de
transfert du personnel de ces agences vers les communes.

Téléphone
(radiotéléphonie - bande de 400 MHz -

utilisation - réglementation)

17191 . - 1° août 1994. - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécomnaauniea-
dons et du commerce extérieur sur les réseaux radioélectriques
indépendants de la bande 408-410 MHz. A compter du 1" ianvier
1995, les autorisations d'utilisation de ces réseaux doivent être pro-
gressivement retirées pour laisser la place à un nouveau service
France-Télécom de transmission de données . La ville de Versailles
possède, comme beaucoup d ' autres collectivités, des réseaux radio-
électriques privés fonctionnant sur cette bande . L' un d'eux est uti-
lisé par la police municipale, l' autre par les services techniques,
d ' hygiène et de sécurité de la mairie . Les solutions proposées par le
service national des radiocommunications du ministère ne sont pas
satisfaisantes car elles nécessitent un renouvellement complet du
matériel, soir un investissement de plus de 700 000 F. Il lui
demande donc si la meilleure solution ne serait pas de maintenir
l 'autorisation d'utiliser les réseaux radioélectriques dans la band-
de 400 MHz bande basse.

Réponse. - L 'honorable parlementaire évoque des difficultés ren-
contrées par les services municipaux de la ville de Versailles pour
modifier les conditions d ' utilisation des fréquences de réseaux
indépendants radioélectriques dans le cadre du réaménagement
national de la bande de fréquence 408-430 MHz. En application
d ' une décision, en date du 16 décembre 1992, du président du
Comité de coordination des télécommunications, l'instance inter-
ministérielle chargée de coordonner la gestion du spectre radio-
électrique en France, un arrêté du 11 janvier 1994 a précisé les
conditions de mise en oeuvre de cette décision pour les bandes de
fréquences gérées par le ministère de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . Cette opération de
réaménagement de la bande 408-430 MHz est conforme à la
recommandation TIR 22-08 de !a Conférence européenne des
administrations des postes et télécommunications . Elle permettra
en particulier d'améliorer les conditions de la coordination des fré-
quences aux frontières et d ' optimiser globalement l'utilisation du
spectre radioélectrique au niveau européen . Les autorisations d' oc-
cupation du spectre radioélectrique, partie du domaine public de
l 'Etat, sont accordées à titre précaire et révocable et n 'entraînent
pas d ' indemnisation lors de leur retrait. Toutefois, les coûts d'in-
vestissement et l'utilité des réseau: indépendants radioélectriques
ne peuvent pas être ignorés. Aussi, afin de faciliter la gestion du
spectre hertzien et de ne pas pénaliser les utilisateurs civils lors de
réaménagements imposés par l ' Etat dans l'intérêt général, le minis-
tère de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur a beaucoup insisté pour que l'aspect financier
induit par de telles opérations soit pris en compte dans les statuts
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de le future agence de gestion des fréquences radioélectriques dont
ia création fait l'objet de discussions interministérielles avancées.
Parallèlement, des solutions alternatives sont proposées aux exploi-
tants des réseaux concernés. Une bande de fréquences voisine
(415.5 MHz) est ainsi prévue pour accueillir certains de ces
réseaux. D'autres pourraient trouver intérêt à se raccorder aux
réseaux radioélectriques à ressources partagtes (31.P) ou à relais
communs (2 RC) déjà autorisés . Enfin, les besoins de certains uti-
lisateurs actuels de réseaux privés peuvent être satisfaits par l' og re
des deux exploitants autorisés de radiotéléphonie numérique GSM.
Le service national des radiocommunications est prêt à étudie:
avec chacun des utilisateurs de réseaux radioélectriques indépen-
dants concernés, en association avec son installateur admis, les
solutions techniques adéquates permettant de satisfaire ses besoins.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parades)

17242. - 1^ août 1994. - M. Henri d'Attilio attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation de crise que
connaît actuellement la distribution automobile, compte tenu de
l ' ouverture des frontières de la France vers l'Europe . En effet, pour
un véhicule de même marque, des écarts de prix importants sont
observés entre la France et les pays voisins . De plus en plus de
véhicules de marque française sont donc achetés à l'étranger, grâce
aux services d ' intermédiaires qui ne cessent de se développer (man-
dataires, revendeurs) ou directement par le consommateur, ce phé-
nomène étant par ailleurs largement encouragé par les médias.
Cette situation de concurrence menace de nombreuses entreprises
françaises qui ne peuvent lutter contre de telles inégalités. II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d 'assurer la
survie des entreprises et le maintien des emplois dans ce secteur de
notre économie, dans l ' attente de l'uniformisation européenne.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaire. - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

17263. - 1 n août 1994. M. Philippe Bonrrecarrère demande
à M. le ministre 4e l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur quelles mesures sont envisagées

c
our répondre aux difficultés actuellement constatées sur la distri-

bution automobile française. Ces difficultés font . notamment suite
aux conditions de réimportation de véhicules de marque française.
Les conditions de cette réimportation ont des conséquences sur ia
solidité des réseaux de nistribution et donc de service aux usagers
des grands constructeurs français . Il souhaiterait en conséquence
connaître les mesures qui pourraient être mises en oeuvre.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlement
n° 123/85, permet de limiter strictement les importations dites
« parallèles » de véhicules automobiles par des intermédiaires n'ap-
partenant pas aux réseaux des constructeurs . Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importante au droit
de la concurrence, à interdire à leurs concessionnaires de vendre
des véhicules automobiles à des revendeurs autres que des manda-
taires . Or les conditions d'exercice d'activité des mandataires sont
très encadrées : il leur est notamment impossible d ' acheter des
véhicules si ceux-d ne leur ont pas été commandés préalablement
et par écrit par leur clients. Il est toutefois incontestable que les
dépréciations monétaires qui accroissent les différences de prix des
véhicules automobiles en Europe sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas les conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières. Les
différences de contraintes, notamment en terme de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont telles
que les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
elles s 'exercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé . C ' est
pourquoi le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a demandé à ses services d'être très
attentifs à cela et de collaborer avec la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression den fraudes,
compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires
qui ne respecteraient pas strictement les règles de la profession de
mandataire soient poursuivis . La question des importations parai-

llles sera d'autre part au coeur des discussions qui vont s 'engager
dans les prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive
et sélective en Europe . Convaincu de l ' intérêt que représente ce
système de distribution dans le secteur automobile, le ministre de
l 'industrie, des postes et télécommunications es du commerce exté-
rieur veillera tout particulièrement à ce qu 'il puisse être reconduit
dans des conditions garantissant son bon fonctionnement.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Police
(CRS - organisation du service - Bordeaux)

9058. - 13 décembre 1993. - M. Pierre Garmendia appelle
l 'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les problèmes d 'utilisation des
effectifs des CRS dans l 'agglomération bordelaise et notamment
sur les hauts de Garonne. En effet, il apparaîtrait qu' une note,
portant organisation des missions de sécurisation, serait limitative
au plan de l ' emploi horaire des effectifs CRS . Or, compte tenu des
difficultés connues dans l 'agglomération bordelaise et les hauts de
Gazonne en particulier, il serait souhaitable de permettre une plus
grande souplesse dans l'utilisation desdits effectifs afin qu elle
puisse être permise en soirée, et plus particulièrement de nuit, au
regard de la priorité donnée actuellement à la lutte contre la petite
et moyenne délinquance et contre la recrudescence de la toxicoma-
nie . Il lui demande donc ce qu 'il envisage de faire afin, et ce qqt.:
est capital, de mettre en adéquation les horaires d ' emploi des CRR
par rapport aux réels besoins de renforcer la lutte contre les vio-
lences urbaines dans l' agglomération bordelaise et plus particulière-
ment sur les hauts de Garonne qui représentent près de
200 000 habitants.

Réponse. - Les textes actuels régissant l ' emploi des compagnies
républicaines de sécurité fixent une certaine plage horaire peur les
unités employés à résidence, comme c' est le cas de la compagnie
républicaine de sécurité n° 14 de Bordeaux . Toutefois, dans le
cadre des mesures engagées pour améliorer les conditions de lutte
contre la délinquance et les violences urbaines, des travaux sont en
cours pour adapter lm conditions d ' emploi des fonctionnaires des
compagnies républicaines de sécurité et en particulier leur horaire
de travail au titre des missions de sécurisation . Ces nouvelles dis-
positions tendent notamment à étendre les possibilités d ' emploi de
ces policiers en soirée afin de pouvoir mieux répondre aux servi-
tudes locales.

Communes
(maires - pouvoirs -

comblement de puits appartenant à des particuliers)

10808 . - 7 février 1994 . - M . Jean-Louis Masson demande
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser par quelles
mesures techniques un particulier doit combler un puits lui appar-
tenant. Il souhaiterait, par ailleurs, qu'il lui indique les pouvoirs
dont disposent les maires en la matière.

Réponse. - II n ' existe aucune prescription technique définissant
les modalités de combrement d ' un puits . Les pouvoirs dont dis-

osent les maires en la madère résultent des dispositions de
l'artide L. 131-11 du code des communes qui donne aux maires le
pouvoir de prescrire aux propriétaires, usufruitiers, fermiers ou à
tous autres possesseurs ou exploitants d'entourer d' une clôture suf-
fisante les puits et les excavations présentant un danger pour la
sécurité publique . En cas d ' inaction du propriétaire ou de exploi-
tant, les maires peuvent ordonner la réalisation d ' office des ua
vaux, la caractère privé de la propriété n 'étant pas de nature à faite
échec aux travaux que l ' autorité ordonne pour répondre aux exi-
gences de la sécurité publique . Si le puits présente par ailleurs un
danger pour la salubrité publique, les maires peuvent également,
en application des dispositions de l 'article L 131-2-6 du code des
communes, prendre toutes mesures nécessaires de nature à faire
cesser le danger, parmi lesquelles le comblement du puits .
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Police
(personnel administratif es technique - statut)

13186. - 14 avril 1994 . - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les préoccupations exprimées
par les personnels administratifs en poste dans les commissariats de
police . Le décret du 20 septembre 1973 modifié qui gère ces
agents paraît limiter leurs perspectives d ' avancement en grade.
Ainsi, il peut se faire qu'un chef de section, eu grade assimilé, se
trouve bloqué dans son grade sans grand espoir de pouvoir pro-
gresser au-delà. Certes, !es personnels qui connaissent de telles
situations ont souvent atteint un âge qui les rapproche de la
retraite ; il peut cependant se produire que certains, particulière--
ment méritants ou recrutés très jeunes, atteignent le grade de chef
de section alors que la date de leur retraite est encore éloignée . Il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures permettant de
corriger ou d'atténuer, dans ces cas, les effets du blocage pré-
cédemment évoquC.

Réponse. - La structure et le déroulement de carrière du grade
de secrétaire administratif de police chef de section sont régis par
le décret n° 73-910 du 20 septembre 1973 fixant les dispositions
statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la catégo-
rie B . Le statut particulier du corps des secrétaires administratifs
de police prévoit pour sa part que ,es chefs de section peuvent être
promus au grade supérieur de secrétaire administratif de police en
chef s'ils sont inscrits au tableau d'avancement apr avoir subi les
épreuves d' une sélection professionnelle et comptent un an d ' an-
cienneté au 8' échelon de leur grade ainsi que 5 ans de services
effectifs dans le corps . Peuvent également être promus au choix,
dans la limite du cinquième des promotions prononcées au titre de
ta sélection professionnelle, les chefs de section âgés de plus de
48 ans et justifiant de 5 ans de services effectifs dans le corps.
Dans les deux cas, outre les conditions d ' avancement requises, sont
prises en compte des considérations propres à la situation indivi-
duelle des fonctionnaires promouvables telles que la notation,
l 'appréciation du chef de service, sachant qu ' à mérite égal les fonc-
tionnaires sont départagés par l' ancienneté. Le service d'affectation
par contre ne constitue pas en soi un élément d 'appréciation de la
qualité professionnelle . Trois mesures devraient contribuer à amé-
liorer sensiblement les perspectives de carrière de ces agents : la
refonte du décret du 20 septembre 1973 aciuellernertt en prépara-
tion, le recrutement de 5 000 agents administratifs de police dans
les 5 années à venir et la création aujourd ' hui envisagée d' un corps
de catégorie A.

Eerangers
(Algériens - personnes menacées - accueil en France)

13596. - 25 avril 1994. - M. Main Marsaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l'attribution de titres de séjour
aux ressortissants algériens à l 'occasion des événements actuels dans
ce pays. Il apparaît en effet qu'un nombre important de personnes
de nationalité algérienne souhaitent disposer d ' un titre de séjour
français par crainte des événements violents qui se produisent dans
leur pays. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si l 'adminis-
tration procède dans ce Ladre à l 'examen de l'attitude de ces per-
sonnes au cours de la guerre d'indépendance algérienne, et le cas
échéant s'il entend exclure du bénéfice de la délivrance de cirres de
séjour des personnes ay.-nt porté les armes contre les soldats fran-
çais ou appartenu à dm mouvements en lutte armée contre les
autorités françaises à cette époque.

Réponse. - La communauté algérienne régulièrement installée en
France compte 720 000 personnes et occupe le premier rang des
nationalités d'immigration . Si le flux de circulation entre les deux
pays reste éievé, on n'observe pas cependant d 'augmentation signi-
ficative de ia pression migratoire algérienne depuis ces deux der-
nières années, à l'exception des intellectuels qui se manifestent
davantage . Les conditions d ' entrée, de séjour et de circulation en
France restent, pour les Algériens, soumises aux accords du
27 décembre 1968 . Toutes les demandes de séjour sont subordon-
nées à la production d'un certain nombre de justificatifs variables
suivant la nature du titre sollicité (ressources, inscription dans un
établissement d ' enseignement, logement, contrat de travail . ..) . Les
dossiers four l ' objet d ' un avis du ministère des affaires étrangères
et des services spécialisés lorsqu' ils sont motivés par des considéra-
tions de sécurité.

Service national
(policiers auxiliaires - sélection -

frais de déplacement - prise en charge)

14189 . - 16 mai 1994. - M. Thierry Lazard demande à m. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement du
territoire, si les avantages de l ' article R-43 du code du service
national peuvent être accordés aux jeunes gens volontaires pour
effectuer leur service national dans la police nationale . Actuelle-
ment, cette forme civile de service national, mise en oeuvre depuis
1986, demeure inégalitaire quant à la sélection . En effet, les volon-
taires doivent subir une nouvelle sélection psychotechnique . Dans
cette perspective, ils sont convoqués au siège du département pour
y passer des tests, ces déplacements supplémentaires or'-asionnant
des frais qui sont entièrement à la charge des candidats . Pourtant,
l' article R-43 du code du service national précise que les convoca-
tions dans les centres de sélection ouvrent droit ait trans p ort gra-
tuit pour le trajet dans les mêmes conditions que pour les appelés
et devrait en toute logique s 'appliquer aux formalités particulières
liées au service dans la police nationale.

Réponse. - Depuis le 1l décembre 1992, les appelés qui ont
choisi de servir dans la police nationale et qui présentent des
caractéristiques psychologiques incompatibles avec le post de
l'arme et le service actif ne peuvent plus être remis à disposition
du ministère de la défense. If est donc nécessaire que les tests psy-
chotechniques précèdent l' incorporation . Les convocations des
volontaires sont établies par l 'officier d ' information de la police
nationale responsable de ces épreuves, qui se déplace dans le
département des intéressés. Les frais supportés par les volontaires
sont ainsi peu élevés. Dans le cas où un candidat se verrait néan-
moins convoqué à une distance importante de son domicile,
l 'adn .inistration remboursera généralement les dépenses engagées
dans la limite du coût du billet SNCF de seconde classe sur pré-
sentation des pièces justifie-mires nécessaires.

Police
(personnel -- contractuel- de la préfecture de police -

sir_larisation - Paris)

14209. - i6 mai 1994. - Mine Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur la
situation précaire des auxiliaires de bureau et des auxiliaires de ser-
vice de la préfecture de police . En effet, nombreux sont ces per-
sonnels soumis à des renouvellements de contrat et, pour certains
d 'entre eux, depuis plusieurs années. Leurs conditions de travail
s'exercent dans le cadre des missions dévolues à des agents de caté-
gorie C . Ainsi, des contractuels, recrutés à l ' origine pour des tâches
ponctuelles, assurent un travail quotidien comparable en tout
point aux tâches accomplies par leur collègues fonctionnaires titu-
laires . Parta ,eaot la légitime émotion du syndicat CGT des per-
sonnels de 1 administration centrale de la préfecture de police, elle
lui demande les mesures que le Gouvernement compte prendre
pour titulariser les agents non titulaires de la préfecture de police . -
Question transmise e M. le ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - Les dispositions de l'amide 16 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
modifiée par la loi n" 87-529 du 13 juillet 1987, stipulent que les
fonctionnaires sont recrutés par concours . En outre, les délibéra-
tions du conseil de Paris en date des 10 et 11 décembre 1990 por-
tant statut des agents administratifs et agents des services tech-
niques prévoient que le recrutement de ces fonctionnaires ne peut
se faire que par voie de concours. La titularisation dans ces corps
des auxiliaires de service ou de bureau ne peut, par conséquent,
être réalisée .

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention - trafic de drogue - Nord)

14696. - 30 mai 1994 . - Suite à la parution du rapport annuel
sur l'évolution de la délinquance dans le département du Nord en
1993, M. Main Bocquet souhaite attirer l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sur la situation difficile que connaît ce dépa :-eurent
dans ce domaine . Selon ce rapport, les forces de police urbaine et
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de gendarmerie ont constaté, entre 1992 et 1993, une progression
de 4,61 p . ;00 des délits dont une augmentation de 67,75 p . 100
s'agissant des vols à main armé, + 20,79 p . 100 en matière de vols
avec violence, + 53,13 P. 100 pour les faits liés à la toxicomanie,
+ 18 p . 100 pour ler cambriolages et + 7,69 p. 100 pour vols de
voitura . A la lecture de ces chiffres, et plus particulièrement ceux
liés à la toxicomanie, il est intolérable de voir les autorités préfec-
torales se satisfaire d ' un « ralentissement x de la progression de la
délinquance dans le ressort des circonscriptions de sécurité
publique du Nord en 1993 par rapport à 1989 . Les statistiques
relevées par les forces de sécurité publique constatent bel et bien
une dégradation sensible de la situation dans le domaine de la
délinquance et de la criminalité dans le département . De l ' avis de
tous tes spécialistes cette montée en puissance des crimes et délits
est due à un développement sans précédent de la crise écono-
mique, sociale et morale dont les conséquences dévastatrices
frappent de plein fouet le Nord . Cette augmentation est également
et sans conteste liée aux ravages causés par la drogue. Les effets
néfastes du Grand marché européen avec l 'ouverture des frontières
ne se sont pas fait attendre . La logique et les termes du traité de
Maastricht ne peuvent conduire qu 'à une aggravation de cette
situation . En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour s'attaquer à
cette augmentation constante de la délinquance et de la criminalité
constatée non seulement dans le Nord mais aussi à travers tout le
pays. Les pouvoirs publics entendent-ils mettre en Œuvre et déve-
lopper une autre politique économique et sociale pour satisfaire
l ' exigence d ' un emploi bien rémunéré pour tous, aux besoins de
formation des jeunes, de loisirs, de culture et qui est seule suscep-
tible d ' apporter de vraies réponses au problème crucial de sécurité
publique. Les pouvoirs publics entendent-ils s'attaquer résolument
à ce fléau honteux pour notre pays que représente la drogue.
Notamment en s' en prenant aux « gros bonnets » du trafic. En
renforçant les contrôles aux frontières, d 'où la nécessité de mainte-
nir et de renforcer la douane. En mettant en place de vastes cam-
pagnes d ' information permanente sur les dangers de la drogue en
direction des parents mais aussi et surtout dans les lycées et col-
lèges. Enfin, en développant les centres de soins spécifiques, en
prenant des mesures et en se donnant les moyens nsc' s2ires pour
aider à la réinsertion sociale et professionnelle des toxicomanes.

Réponse. - Les phénomènes de criminalité qui atteignent quoti-
diennement les habitants du département .:u Nord occupent une
place prioritaire dans l' action des farces qui concourent à la
séurité. De par sa situation géographique et frontalière, ce dépar-
tement est fortement touché pat la toxicomanie, facteur essentiel
de la délinquance. C'est pour'-uoi le budget du ministère de l ' inté-
rieur, ainsi que les crédits de la délégation générale à la lutte
contre la drogue et la toxicomanie permettent aux services répres-
sifs du Nord de disposer de moyens d ' investigation supplé-
mentaires et d 'adapter ainsi leurs méthodes d 'action. De même,
des dispositions législatives définissant les modalités des contrôle
d' identité, opérés tant pour prévenir les atteintes à l'ordre public

j
u'à des fins de police judiciaire, facilitent désormais l' organisation
e vastes opérations de contrôle. Parallèlement à ces initiatives,

5 formateurs antidrogue développent une action préventive qui
s'est traduite, en 1993, par 8 séances de formation au profit de
policiers et 7 réunions d' information auxquelles ont assisté plus de
400 personnes. Au plan sanitaire, i0 centres de soins spécialisés
pour toxicomanes fonctionnent dans le cadre du schéma départe-
mental de lutte contre la toxicomanie dans le Nord mis en Œuvre
en 1994 par la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales du Nord, piloté par les sous-préfets d ' arrondissement et
coordonné par le préfet, délégué pour la sécurité et la défense.
Enfin, la mise en oeuvre du liait départemental de sécurité destiné
à renforcer la coordination et la complémentarité d'action des dif
férents intervenants engagés dans la lutte contre la délinquance
doit favoriser une meilleure adéquation des moyens et musions
aux difficultés rencontrées. Le Gouvernement, pour sa part,
demeure attentif à la situation et, lors du comité interministériel
de lutte contre la drogue qui s'est tenu le 21 septembre 1993 sous
la présidence de M. le Premier ministre, un certain nombre de
décisions ont été prises. Parmi elles, des dispositions législatives
destinées à transcrire en droit interne les engagements inter-
nationaux de la France en matière de répression du trafic en haute
mer et de blanchiment d ' argent ; créer des délits spécifiques sanc-
tionnant le trafiquant habituellement vu avec des toxicomanes et
qui ne peut justifier de son train de vie et utilisant les services de
mineurs ; enfin, permettre aux associations de parents, sous réserve
du déclenchement préalable de l'action publique, de se constituer

partie civile. Ces textes, à l'élaboration desquels le ministère de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire a participé, sont sur le
point d'êt re soumis au Parlement.

Retraites : fonctionnaires civilr et militaires
(politique à l 'égard des retraités - police)

15128. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et aie
l'aménagement du territoire, sur le fait que l' assemblée générale
des retraités de la police peur le département de la Moselle a for-
mulé un certain nombre rle demandes . Leur motion indique encres
autres : « Les retraités rappellent quelques chapitres essentiels de
leur charte revendicative : pour la veuve, demandent que le taux
de la pension de réversion soit aligné sur le minimum garanti dans
la fonction publique, soit, actuellement à l' indice majoré 202, en
attendant les 60 p . 100 ; demandent l 'application effective de
l ' article L 16 du code des pensions afin que les retraités ne soient
plus frustrés lors de réformes statutaires ou indiciaires . C' est encore
le cas aujourd'hui avec les échelons nouvellement créés ;
demandent le respect de leur protection sociale ; demandent k
bénéfice pour tous de la loi du S avril 1957 ; exigent que les négo-
ciations salariales dans ia fonction publique soient effectives tous
les ans ; s' indignent contre la discriminariori Fl nf aux veuves des
victimes tuées __;:-• natte i9tSI qui ne bénéficient pas de la
pension et de la rente viagère à 100 p . 100, selon la loi du
3 décembre 1982 ; réaffirment leur proposition contre l 'article 2
de la loi du 26 décembre 1964 qui exclut les retraités dits pro r-
tivnne s des avantages de la majoration pour enfants, du fart de la
non-rétroactivité des lois .» Il souhaiterait en conséquence qu'il liai
indique les mesures qu'il est possible d 'envisager en la madère.

Réponse . - La plupart des problèmes évoqués par l 'honorable
parlementaire sont communs à l 'ensemble des retraités de la fonc-
tion publique et à lems avants cause, et, à ce titre, sont principale-
ment de la compétence ifs ministre de la fonction publique et du
ministre du budget. Le relèvement du montant de la pension de
reversion provoquerait une charge supplémentaire pour les finances
publiques et conduirait à accentuer les avantages du régime de
retraite des fonctionnaires de l 'Etat, dont le régime de réversion est
dans l'ensemble plus favorable que celui du régime général de la
sécurité sociale . En effet, la réversion des pensions de l'Etat n'est
assujettie à aucune condition d'âge de la veuve qui peut, en outre,
cumuler, sans limitation, une pension de réversion avec ses propres
ressources. Il convient, par ailleurs, d' indiquer que les pensions de
réversion d'un faible montant versées au titre du clade des pensions
civiles et militaires ne peuvent être inférieures, compte tenu des
ressources extérieures de la veuve, à la somme totale formée par le
cumul de l' allocation servie aux vieux travailleurs salariés aug-
mentée de l' allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité, quelle que soit la date de leur liquidation, soit 3 194 F par
mois . En ce qui concerne l'application de l'article L 16 du code
des nensions civiles et militaires, l'indice de traitement servant, en
cas de réforme statutaire, de base à la liquidation de la pension et
fi né conformément à un tableau d'assimilation annexé au décret
déterminant les modalités de cette réforme. La circulaire n° 6
C-93-273/CC-CC du ministre du budget, porte-parole du Gou-
vernement, en date du 5 juillet 1993, a souligné le caractère impé-
ratif de cette obligation légale. Cependant, elle précise que cette
obligation ne fait pas obstacle à ce que le tableau d ' assimilation
des retraités diffère du tableau de reclassement des actifs. En effet,
le principe d ' égalité de traitement n'interdit pas que les disposi-
tions applicables aux retraités soient différentes de celles prévues
pour les fonctionnaires en activité. S'agissant de la bonification
police, la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 institue, effectivement, un
régime particulier de retraite en faveur des personnels actifs de
police. Les fonctionnaires titulaires d'une pension concédée anté-
rieurement à la promulgation de la loi précédemment citée ne
peuvent en bénéficier, conformément au ptincipe général de non-
rétroactivité des textes en matière de pension . Ce régime parti-
culier prévoit que les fonctionnaires, dont la limite d' âge de leur
emploi est de cinquante-cinq ans, bénéficient d 'une bonification
police (bonification de temps), s ' ils cessent leur activité pour inva-
lidité, limite d 'âge ou s 'ils peuvent justifier, au 1° janvier de
l'année considérée, de vingt-cinq années de services effectifs et se
trouver à moins de cinq ans de la limite d'âge de leur grade, ce
qui permet, par ailleurs, un départ anticipé à ta retraite. Les fonc-
tionnaires, dont la limite d'âge est supérieure à cinquante-cinq ans,
bénéficient de cette bonification s ' ils partent pour invalidité, limite
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d ' âge, ou sur leur demande, entre cinquante-cinq ans et la limite
d ' âge de leur emploi, s'ils ont effectué au moins quinze ans de ser-
vices effectifs en c ri gorie B e: s ' ils terminent leur carrière sur un
emploi ouvrant droit à la boniEicaticn police . Sont exclus de ces
dispositions les femmes fonctionnaires mères de trois enfants qui
peuvent bénéficier de la retraite en application de l ' article L 24-I-3
du code, avec jouissance irnrnédiare de leur pension, les fonction-
naires révoqués et les personnels dont la limite d ' âge est de. 60 ans.
Pour ce qui est de la revalorisation des pensions à la suite des
négociations salariales dans la fonction publique, les fonctionnaires
retraités de la police nationale bénéficient des mêmes mesures de
revalorisation générales et catégorielles que leurs collègues en acti-
vité . L'accord salarial du 9 novembre 1993, conclu pour la période
1994-1995, garantit une hausse des traitements et des pensions de
près de 5 p .100 qui permet de préserver le pouvoir d ' achat prévi-
sionnel sur les deux années couvertes par l 'accord : la première
mesure de revalorisation est intervenue au 1" janvier 1994, à hau-
teur de 0,7 p .100 . Les traitements et les pensions seront ensuite
revalorisés en quatre étapes : 0,5 p.1.00 au 1° août 1994, 1,1 p.100
au 1° décembre 1994, 1,2 p.100 au mars 1995 et 1,4 p .100 au
1" novembre 1995 . Les agents dont l' indice de traitement est infé-
rieur ou égal à l ' indice majoré 275 bénéficieront d ' une revalorisa-
tion plus rapide en 1994, pour rejoindre ensuite le rythme général
de progression . Ces mesures garantissent une évolution convenable
du pouvoir d ' achat moyen de l'ensemble des retr? :tés . Le problème
de l'article 2 de la loi du 26 décembre 1964, qui exclut les retrai-
tés dits proportionnels du bénéfice des avantages de la majoration

F
our enfants du fait de la non-rétroactivité des lois, a déjà fait
objet d ' un examen, ii y a une dizaine d ' années . Une étude gou-

vernementale avait fait ressortir à l ' époque le coût élevé de l 'attri-
buticrt de cet avantage aux retraités concernés . Enfin, l 'article 28-1
de k loi de finances rectificative pour 1982 (n° 82-1152 du
30 décembre 1982) précise que le total des pensions et rentes via-
gères d' invalidité attribuées aux conjoints et orphelins de fonction-
naires de police tués au cours d 'une "pération de police est porté
au montant cumulé de la pension c- de la rente viagère d ' invalidité
dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier (taux de la pension de
réversion élevé à 100 p. 100) . Cette disposition s ' est appliquée de
fait aux conjoints et orphelins des policiers tués après le
11 mai 1981 . L 'extension de cesse rétroactivité, déjà excep-
tionnelle, ne peut être envisagée . Par contre, le Sénat a adopté en
première lecture du projet de loi d ' orientation et de pro-
grammation relatif à la sécurité, une mesure visant à élargir les
condition d ' attribution d ' une pension de réversion à 100 p . 100
au conjoint survivant d'un fonctionnaire de police.

Groupements de communes
(fusions de communes - statut de commune associée -

conditions d'attribution - Masse)

15253. - 13 juin 1994 . - M . Charles Fèvre attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le cas d ' une agglomération - il s 'agit
de celle de Meuse (Haute-Marne) - qui a été fusionnée il y a
trente ans avec Montigny-le-Roi en raison de circonstances locales.
Depuis lors, dix communes ont réalisé une fusion-association avec
la commune de Montigny-le-Roi en application de ia loi du
16 juillet I971 . Les habitants de Meuse, qui constituent une
communauté très vivante et rsntivée, souhaiteraient obtenir le sta-
tut de commune associée de manière à retrouver une personnalité,
au moins au plan de l'état civil et de l'action tonale . Ce souhait
apparaissant légitime compte tenu du contexte local, il lui
demande de lui faire connaître le processus juridique susceptible
de permettre à l 'agglomération de Meuse d' accéder au statut de
commune associée de Val de Meuse.

Réponse. - La situation des communes qui, comme celle de
Meuse évoquée par l ' honorable parlementaire, ont fusionné avant
la date d 'entrée en application de la loi du 16 juillet 1971 sur les
fissions et regroupements de communes, a fait l 'objet d ' une dis-
cussion approfondie lors du débat de cette loi devant l 'Assemblée
nationale. Il a été reconnu, à cette occasion, qu ' il n 'était pas pos-
sible de faire jouer, à titre rétroactif, les mesures prévues à l ' égard
des communes fusionnées lorsque ces mesures doivent être déci-
dées par les conseils municipaux des communes concernées par la
fusion. En effet, si la fusion a déjà été réalisée, les conseils munici-
paux des anciennes communes, dissous, ne peuvent plus prendre
de décision . Tel est précisément le cas, s ' agissant du choix entre le
régime de la fusion simple et le régime de la fusion-association,

qui doit être opéré par les conseils municipaux au moment de la
création de la nouvelle commune . En l ' état actuel des textes, les
communes fusionnées avant l'intervention de la loi du 16 juil-
let 1971 n'ont donc pas la possibilité d'accéder au statut de
commune associée . Leur situation est, à cet égard, identique à celle
des communes fusionnées a près 197I sous le régin .e de la fusion
simple : ces dernières, en elfe', ne peuvent remettre en cause le
choix initial des conseils municipaux afin de permettre la trans-
formation éventuelle de la fission simple en fusion-association.

Police
(fonctionnement - interpellation de jeunes manifestants)

15355 . - 13 juin 1994. - M. Jean-Pierre Briard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Ftat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la gravité de fais relevés par le
tribunal correctionnel de L;'on dans un jugement en date du
16 mai 1994 . L'action des forces de police à l'égard des jeunes
manifestants du mois de mars dernier avait été 1 objet de nom-
breux commentaires critiques méritant un examen très attentif. A
la suite des interpellations qui ont eu lieu lors de ces manifesta-
tions, la justice a été saisie . L'exemple des poursuites engagées à
Lyon contre deux manifestants de nationalité algérienne d abord
abusivement expulsés a permis aux magistral du tribunal correc-
tionnel, à la conscience professionnelle desquels il faut rendre
hommage, d'analyser très méticuleusement le dossier ,l ' accusation.
Leurs conclusions portées dans le jugement de relaxe sont acca-
blantes pour les méthodes de la police : « Il est dès lors parfaite-
ment établi que le commissaire et l 'officier de _paix ont toux deux,
par procès-verbal, falsifié, en les relatant faussement, les cir-
constances de l ' interpellation s, écrivent ils . Le tribunal fait de plus
état d ' « altération caractérisée de la réalité» ou d'« insuf lances
procédurales s . Il lui demande, en conséquence, quel est l ' état des
procédures qu ' appellent des comportements aussi contraires aux
principes déontologiques les plus élémentaires.

Réponse. - Durant la période du 3 au 31 mars I994, un trou-
vement national de protestation des étudiants, lycéens et collé-
giens, contre les dispositions relatives au contrat d ' insertion profes-
sionnelle s 'est développé sur l'ensemble des départements où sont
implantées des villes universitaires et plus spécialement à Paris et
les villes de Rennes, Nantes et Lyon pour ce qui concerne la pro-
vince . Dans cesse denière ville notamment, où des incidents graves
et d ' une particulière violence se sont produits, il a été constaté à
partir du jeudi 14 mars 1994, que des groupuscules déterminés à
employer la violence ont réussi à s ' infiltrer dans les manifestations
organisées par les lycéens et étudiants qui ne disposaient pas d ' un
service d 'ordre interne suffisamment nombreux et expérimenté.
Dès lors, toutes les manifestations ont donné lieu à des dégrada-
tions de mi,bilier urbain, à des bris de vitrine suivis du pillage de
commerces situés dans le centre ville et au harcèlement permanent
des forces de l' ordre selon des techniques de guérilla urbaine anté-
rieurement éprouvées en d 'autres lieux, faisant ainsi 18 blessés
parmi les forces de l 'ordre pour la seule journée du 21 mars 1994.
C 'est dans ce contexte particulièrement troublé et violent que sur-
venaient plusieurs interpellations dont celles de trois individus
repérés par les forces de l 'ordre pour leu : avoir jeté des pierres.
Des procédures étaient établies et transmises à l'autorité judiciaire.
Le tribunal correctionnel, au vu des éléments à charge et à
décharge, a prononcé un jugement de relaxe, se fondant nourri-
ment sur l' imprécision et les variations des déclarations des poli-
ciers interpellateurs, dont il convient de rappeler qu ' ils agissaient
au sein d 'un dispositif subissant de plein fouet la pression des évé-
nements et dont la présence sur le terrain s ' est avérée indispensable
pour maintenir et rétablir l'ordre public . Cette mission prioritaire
a pu prendre ie pas sur l 'aspect rédactionnel du procès-verbal de
saisine . Cette situation constitue un exemple frappant des diffi-
cultés rencontrées par les forces de l 'ordre pour établit la responsa-
bilité individuelle des manifestants interpellés à l 'occasion de marli .
festations violentes. Ces difficultés ne dorent pas moins être prises
en compte. Les éléments résultant de la procédure ont, à cet égard,
étd estimés suffisants par le procureur de la République de Lyon
pour justifier un appel contre la décision évoquée par l' honorable
parlementaire .
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Impôts locaux
(impôts directs - taux - statistiques)

15373. - i3 juin 1994. •- M . Jean-Pierre Balligand demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser pour chaque département les
taux d'imposition des quatre principales taxes locales après le vote
des budgets primitifs 1994.

Pfponse. - La liste des taux (en pourcentage) d' imposition des
quatre principales taxes locales votées par chaque département
en 1994 s 'établit comme suit :

DÉPARTEMENTS TAXE
bitationd'ha foncier bâti

TAXE

non
foncier

bâti pAotE

5,23 18,31 5,83
2 Aisne	 _

	

. ..._

	

_ .. 8,22 11,11 24,06 6,42
3

	

Allier	 1,08 1,90 17,32 9,11
4 Alpes-de-Haute-Provence	 3,90 10,23 33,29 7,63
5 Alpes (Hautes-1 	 4,05 10,92 55,87 7,13
6 6,63 6,95 5,38 7,27
7 5,16 8,76 45,21 7,96
8 1,05 11,02 16,43 6,42
9 5,12 9,61 45,90 10,69

10 Aube„	 8,00 11,47 13,94 6,15
11

	

Aude	 „ .._._._ .._ ._	 6,37 14,27 37,05 9,90
12	 „ ._ 5,46 9,89 46,33 10,82
13 Bouches-du-Rhin_	 6,85 5,36 8,70 4,88
14 4,93 10,91 20,56 5,57
15

	

Cantal. . .„	 7,49 12,04 53,47 10,46
16 Charente	 „_	 „__ 5,10

	

I 10,6. 22,40 7,15
17 Charente-Maritima_	 „.. . 5,15

	

I 10,15 21,80 6,
18 Cher	 „	 _ 6,21 7,86 15,94 6,34
19 Corrèze	 _ 4,86 9,93 39,21 9,98

20A Corse-dt-Sud_ 	 9,84 6,39 27,39 12,30
208 Corse (Haute-)_ 	 - 6,70 5,89 22,80 9,59

21 Côte d Or	 5,33 8,16 18,98 6,14
22 Côtes-d'Armor	 _ 6,71 1,81 26,03 6,49
23 Creuse ..„. .„	 6,33 7,80 29,44 8,16
24 Dordogne	 „._._„..„_ .__ 4,41 11,44 40,66 6,84

7,69 12,93 5,93
26 Drôme	 „	 _ 5,93 8,78 32,21 1,99
27 Eure

	

_ ,	 5,16 11,14 28,51 5,44
28 Eure-et-Loir _.„	 6,34 10,98 16,68 5
29 6,13 6,65 15,87 5,94
30 Gard	 _„	 ,_ 8,33 12,35 38,06 10,25
31 Garonne (Haute-)_ 	 6 :: 10,00 45,91 9,26

13,66 52,96 8,61
33 Gironde	 „.„„. .„.„.. . 5,22 6,70 13,51 7,13
34 Hérauh	 __ 7,16 10,16 31,32 10,14
35 5,92 6,03 12,92 5,76

9,81 22,28 1,63
37 5,76 7,23 16,87 5,10
38 Isère	 5,67 9,44 28,13 7,80

12,86 23,93 5,88
40	 6,29 6,93 19,26 1,47
41 5,59 Q 02 22,02 5,02

7,08 15,39 6,70
43 Loire (Haute-i--„__,.„.„,.._ . 5,09 I

	

8,32 32,86 7,68
44 Loire-Atlantique 	 __ 5,63 5,38 14,62 6,73
45 Loiret	 _.	 - ._-._ 4,18 6,58 16,72 4,21
46 lot _. ._

	

.__._ .._ . .___ ..•_._ . 5,02 11,26 79,52 8,64
47 Lot et Garonne__ ._. _ ,_._ 5,88 11,38 42,54 7,65
48 4,08 9,85 97,37 7,16
49 Maine-et-Loire__ 	 6,14 9,73 1

	

16,33 5,81
50 Manche---..----. 6,48 11,11 24,09 6,04
51

	

Marne _	 „.., .„ ._.. 5,54 5,88 6,50 3,65
52 Marne (Haute-) .._..._._,___ 692 13,11 17,71 6,33
53 6,79 10,03 18,45 6,36
54 Meurthe-et-Moselle 	 __ 6,51 7,20 12,13 6,97
55 Meuse__._._	 _ 7,21 13,54 22,55 5,65
56 6,44 9,64 2197 6,28

5,94 21,02 5,05
58 Nièvre_ .„..	 ._,.__Nièvre_ .„..	 . 6,92 9,45 27,52 1,22
59 Nordw_ .__.~.._,„.__„ 6,48 6,06 19,57 5,37

Oise-.__...__ 6,06 10,93 26,34 6,06
61 Orne _ ...„	 10,45 17,89 21,17 6,39
62 Pas-de-Celais	 5,11 7,16 20,76 6,02
63 Pue-de-Dôme .._

	

_..__ 7,09 10,02 34,71 6,91

DÉPARTEMENTS TAXE
d'habitation

TAXE
foncier bâti

TAXE

43ünonnG 5t
T
P rof.

64 Pyrénées-Mantiques ._.__.. 5,78

	

• 6,57 14,87 6,60
65 Pyrénées (Hautes-) ._._.___ 5,54 9,33 28,99 9,62
66 Pyrénées-Orientales_, 	 6,51 8,78 19,82 10,46
67 Rhin (Bas-)

	

w._.__ 5,40 4,92 20,60 5,09
68 Rhin (Haut ) ._.	 4,91 5,35 25,41 6,02
69 Rhône__

	

- -.____,_.___ 3,75 3,60 6,46 4,14
70 Saône (Hante )._ _

	

. _ __ 6,35 14,50 31,94 7,83
71

	

Saône-et-Loire ...._.._,.__ ._ . 5,19 8,35 15,53 5,61
72 Sarthe . _. 6,12 9,44 15,63 6,04
73 4,16 6,30 24,19 7,68
74 Savoie (Haute 1

	

- . 4,11 4,27 17,78 5,47
75 2,00 Pas de vote de taux
76 Seine-Maritime	 7,32 12,73 21,98 6,15
71 Seine-et-Marne .__	 5,30 8,63 24,01 6,34
78 Yvelines___ 4,61 4,42 15,91 4,35
79 Sèvres (Deux-)

	

w	 4,91

	

I 6,66 19,47 5,16
80 Somme..„...._„	 1,99 11,58 .

	

22,71 6,36
81 Tarn._ _ . ._.__-. 5,77 12,24 43,07 9,91
82 Tarn-et-Garonne	 5,33 13,58 60,79 9,08
83 Var_	 „._ ....___ 4,71 5,10 17,99 ',74
84 Vauduse	 __„	 _.. 6,08 1,85 23,29 11,14
85 Vendée_. .___. .	 „	 6,91 7,03 17,00 6,63

Vienne	 . . 5,846,81 13,81 5,91
87 Vienne (Haute)

	

_._ .._ _ 4,99 6,12. 18,24 5,64
Vc ges_	 r	 6,81 9,26 16,54 6,02

:e Yonne __„ . _

	

_ - _ 5,82 9,44 24,41 6,04
90 Territoire-de-8elfort__	 5,90 6,63 20,25 8,42
91 Essonne	 T._.__. 4,89 6,56 19,49 5,90
92 Hauts-de-Seine___ 	 4,91 4,01 6,37 4,80
93 Seine-Saint-Denis..-.-._	__	 4,98 6,28 9,04 8,27
94 Val-de-Marne	 . 4,97 6,40 9,78 7,33
95 Val-d'Oise_	 5,41 6,12 17,01 5,93

Départements de métro-
5,41 7,43 21,18 6,26

971 Guadeloupe	 9,58 15,53 19,56 1,87
973 Guyane.„..	 ..._..„__._„ .. . 12,06 27,45 16,59 12,55
972 Martinique_...__ ..-_»_ 7,22 11,11 9,82 4,85
974 Réunion 3,96 5,63 8,15 4,22

Départements d 'outre-
6,99 11,10 11,70 6,35

Ensemble des départe l
1,48 21,02 6,27

Métropole hors IIe-de-
katce . 5,52 7,30 21,47 6,40

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de la police -

tenues des policiers auxiliaires)

15692 . - 20 juin 1994. - M. Philippe Vasseur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Eut, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le remplacement des tenues des
auxiliaires de police, Les médias ont annoncé que, pour des raisons
d'économiçs, ces nouveaux uniformes seraient fabriqués à l'étran-
ger. Il lui demande donc s'il peut confirmer cette information et
s'il n'est pas préférable de confier ce marché à des entreprises fran-
çaises.

Réponse. - Le remplacement des tenues des auxiliaires de police
auquel fait référence l ' honorable parlementaire concerne les per-
sonnel de statut municipal de le ville de Paris chargés du contrôle
du stationnement payant dans la capitale et non les policiers auxi-
liaires qui effectueni leur service national dans la police. Aucun
remplacement de la tenue des policiers auxiliaires n'est envisagé.
Le modèle actuel, conforme à celui défini en 1986, est réalisé par
des entreprises nationales conformément aux règles des marchés
publics et notamment aux directives de la Communauté écono-
mique européenne.



29 aoüt 1994
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

4393

Communes
(personnel - secrétaires de mairie - statut)

15898 . - 27 juin 1994 . - M. François-Michel Gonnot appelle
l ' auention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
lamé ment du territoire, sur le devenir des secrétaires de
mairie de moins de 2 000 habitants, tant en ce qui concerne les
secrétaires « en titre . que ceux qui en font fonction (adjoints et
agents administratifs) . En effet, les districts et communautés de
communes se mettent actuellement en place dans le cadre de l 'in-
tercommunalité, mais ces personnes n ' ont toujours pas été infor-
mées de leur devenir à la suite de ces modifications communales.
Il souhaiterait dès lors connaître la position ainsi que les intentions
du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - La constitution de districts ou de communautés de
communes n 'a pas pour conséquence la suppression des emplois
de secrétaire de mairie des communes membres, lesquelles
conservent nombre de leurs prérogatives . Il n ' est pas dans la voca-
tion des groupements de communes de créer une administration
importante même si certaines compétences paraissent aujourd ' hui
devoir être plus efficacement exercées par des groupements que par
des communes, de petite taille notamment . Les projets sur lesquels
se fonde l'intercommunalité doivent plus porter sur l 'investisse-
ment que sur la gestion . Si, cependant, des emplois dans les
communes membru doivent être supprimés, et à défaut de pou-
voir reclasser les agents dans un emploi correspondant à leur
grade, ceux-ci pourront être pr is en charge par le centre de gestion
dans les conditions prévues aux articles 97 et 97 bis de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale.

Police
(fonctionnement - effectifs de personnel -

Clichy.-sous-Bois - Monermeil)

16046. - 27 juin 1994 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les problèmes de sécurité qui sont parti-
culièrement préoccupants sur les villes de Clichy-sous-Bois et de
Montfermeil (Seine-Saint-Denis) . II serait tout à fait indispensable
que des forces de police supplémentaires et plus particulièrement
une forte et réelle présence de CILS puissent être affectées durant
les 2 mois de congés sur les villes de Montfermeil et de Clichy-
sous-Bois, qui connaissent des problèmes de quartiers importants.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s il compte répondre
favorablement à cette proposition.

Réponse. - La surveillance des communes de Clichy-sous-Bois et
de Montfermeil est quotidiennement assurée par des équipes d ' îlo-
tiers et de policiers des sections de roulement des commissariats
compétents . Ces effectifs sont régulièrement renforcés par les bri-
gades départementales spécialisées auxquelles sont attribuées
chaque jour des secteurs de rondes. Des contrôles et des patrouilles
sont ainsi périodiquement assurés sur ces deux villes . Le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis reçoit, en outre, ponctuellement le
renfort des compagnies républicaines de sécurité en mission de
sécurisation . Par ailleurs, la signature le 21 juillet dernier d'un
contrat de ville entre le représentant de l 'Etat et la municipalité de
Montfermeil prévoit notamment l 'ouverture courant 1995 d 'un
bureau de police au sein de la maison des citoyens au ccsur de la
cité des Bosquets .

Fonction publique territoriale
(filière sportive - éducateurs des activités physiques

et sportives - recrutement)

16086. - 27 juin 1994. - M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l'absence d'organisation de
concours auxquels les éducateurs des activités physiques et spor-
tives en formation pourraient se présenter pour entrer dans la
fonction publique territoriale, permettant ainsi aux communes de
les recruter. De plus, les infirmières ne peuvent toujours pas être
stagiarisés sur des emplois territoriaux taure de concours égale-
ment. 11 lui demande donc les raisons du retard de la mise en
place de la commission d'homologation telle qu 'elle est prévue par
le décret n° 92-364 à l 'article 30 du titre 6 et qui aurait permis
d 'ores et déjà la promotion des agents présentés par les municipali-
tés voulant récompenser les efforts de ceux qui accomplissent les
tiches de conseillers depuis plusieurs années .

Réponse. - Selon l ' article 12 bis de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, il appartient au Centre national de la fonc-
tion publique territoriale d 'organsier les concours de catégories A
et B destinés à l ' inscription sur les listes d 'aptitude préalables au
recrutement par les collectivités : le ministère de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, compétent pour rédiger les textes
réglementaires encadrant le statut des agents, ne peur que constater
la mise en place retardée de l'application de ces textes . De la
même manière, la commission d 'homologation instituée par le sta-
tut particulier des conseillers territoriaux des activités physiques et
sportives ne peut être mise en place, certains organismes n ' ayant
toujours pas communiqué la liste des membres qu 'ils doivent dési-
gner . Sitôt qu'il sera en mesure de le faire, le ministère de l 'inté-
rieur et de I aménagement du territoire procédera à la publication
de l ' arrêté prévu à l'article 30 du statut particulier précité. Il est
cependant précisé que les droits des agents sont, en tout état de
cause: maintenus jusqu'à la publication de cet arrêté présentant le
formulaire-type de la soumission à l 'avis de la commission, le délai
de six mois imparti pour présenter la demande ne courant qu'à
compter de la parution dudit arrêté au journal officiel

Associations
(politique et réglementation -

associations locales de formation aux premiers secours)

16177. - 4 juillet 1994 . - M. Pierre Fane attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les « conséquences de l'arrêté du 8 juil-
let 1992, relatif aux conditions d 'habilitation et d'agrément pour
les formations aux premiers secours . En effet, des associations
locales compétentes faisant à la fois de la formation et du secours,
sous la responsabilité des maires, responsables de la sécurité sur
leurs communes, et des sapeurs-pompiers, semblent être condam-
nées à di :paraître. Il lui demande dans quelle mesure ces associa-
tions peuvent continuer à fonctionner, sous leur titre déposé en
préfecture et avec leur budget propre, à condition bien sûr de pas-
ser une convention avec une organisation nationale ou départe-
mentale agréée selon l ' arrêté cité.

Réponse. - L'arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions
d 'habilitation ou d'agrément pour les formations aux premiers
secours a été pris dans le cadre de la réforme du secourisme.
Désormais, seuls peuvent dispenser des formations aux premiers
secours : les organismes publics habilités qui ont déposé une décla-
ration préalable auprès du préfet du département où est prévue la
formation ; les associations nationales agréées qui figurent sur une
liste arrêtée par le ministre chargé de la sécurité civile, ainsi que les
associations départementales qui y sont affiliées et ont reçu un
agrément préfectoral dans le département où est prévue la forma-
tien . Par conséquent, les associations locales ne peuvent dispenser
de formation aux premiers secours que dans la mesure où elles
sont « affiliées » à une association nationale reconnue . Les associa-
tions ne répondant pas aux conditions réglementaires actuelles ne
peuvent pas poursuivre leurs açtivités de formation sous l ' appella-
tion dédarée à la préfecture avant la parution de l ' arrêté du 8 juil-
let 1992. Toutefois, en application de l 'article 20 de l'arrêté du 8

M
lles 1992, les différents organismes et associations assurant

l ' enseignement du secourisme disposaient d 'un délai d'un an à
compter de la parution de l ' arrêté pour se mettre en conformité
avec les nouvelles dispositions . Par ailleurs, la possibilité de passer
une convention, en application de l ' article 18 de l 'arrêté du 8 juil-
let 1992, ne s ' adresse qu'à des organismes de formation continue
qui peuvent, par ce biais, enseigner le secourisme sous la responsa-
bilité d ' associations départementales agréées ou d ' organismes habi-
lités.

Fonction publique territoriale
(gardiens d'immeubles employés par le; offices publics d 'HLM -

filière spécifique - création)

16345 . - 4 juillet 1994 . - M. Main Rodet attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur la situation des gardiens d'immeubles
employés par les offices publics d'HLM . Cette catégorie de person-
nel relève du statut de la fonction publique territoriale . La poli-
tique des logeurs sociaux, en conformité avec la politique de la
ville, tend à renforcer les serv ices de proximité, en particulier en
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mettant en place des gardiens d'inuneubles là où il n ' en existait
pas et en valorisant leur fonction . Ils sont en effet le premier inter-
locuteur du locataire et ont un rôle social particulièrement impor-
tant à jouer. Or, aucun des cadres d ' emploi de la fonction
publique territoriale ne prend en compte la spécificité de cette
fonction . Selon les organismes, ils sont intégrés dans la filière tech-
nique, la filière administrative ou sur des postes contractuels . Il lui
demande donc s ' il est envisagé d ' adapter le statut de la fonction
publique territoriale en créant une filière propre aux emplois de
proximité dans tes offices d ' HLM qui permettrait de reconnaître
Leur spécificité et leur importance, et dans quel délai cette mesure
pourrait être mise en oeuvre.

Réponse. - Le principe même des cadres d'emplois de la fonc-
tion publique territoriale, affirmé par la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984, est de fédérer en une cinquantaine de statuts parti-
culiers un très grand nombre de métiers . de compétences et de
spécialités, dont le morcellement statutaire entraînerait - en raison
de l 'indépendance juridique des quelque 50 000 employeurs que
constituent les collectivités locales - des situations de blocage pré-
judiciables à la carrière et à la mobilité professionnelle des agents.
En ce qui concerne les gardiens des offices publics d ' HLM, ceux-ci
ont vocation à être recrutés dans le cadre d ' emplois des agents
d'entretien, selon la large définition de fonctions mentionnée à
l ' article 2 du décret n° 88-552 du 6 mai 1988 portant statut parti-
culier de ces fonctionnaires ou, éventuellement, dans le cadre
d ' emplois des agents techniques s'ils détiennent une qualification
particulière mise en oeuvre dans les tâches qu'ils doivent accomplir,
au titre de l'article 3 du décret n° 88-554 du 6 mai 1988 portant
statut particulier des agents techniques territoriaux . Indépendam-
ment du cadre d ' emplois d'appartenance, pourvu que celui-ci soit
classé en catégorie C, les fonctions de gardien d ' HLM ouvrent
droit à l 'attribution de la nouvelle bonification indiciaire, selon le
décret n° 92-1198 du 9 novembre 1992.

Fonction publique territoriale
(disponibilité - activités privées lucratives

politique et réglementation)

16484, - I I juillet 1994. - M . Germain Gengenwin demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, de lui indiquer si un fonctionnaire territorial,
placé en position de disponibilité, peut exercer une activité salariée
au sein d ' un organisme privé, dont le fonctionnement est financé,
en grande partie, par une subvention versée par la collectivité terri-
toriale de cet agent.

Réponse. - L' article 25 de la loi du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires dispose que les fonction-
naires ne peuvent prendre, par eux-mêmes ou par personnes inter-
posées, dans une entreprise soumise au contrôle de l'administration
à laquelle ils appartiennent ou en relation avec cette dernière, des
intérêts de nature à compromettre leur indépendance . L' exercice
d'une activité salariée dans une entreprise privée par un fonction-
naire territorial en disponibilité peut ainsi être sanctionné par les
dispositions de l ' article 423-13 du nouveau code pénal . Aux
termes de cet article, est puni de deux ans d ' emprisonnement et de
200 000 F d'amende le fair, par une personne ayant été chargée,
en tant que fonctionnaire public ou agent ou préposé d 'une admi-
nistration publique, à raison même de sa fonction, soit d ' assurer la
surveillance ou le contrôle d' une entreprise privée, soit de conclure
des contrats de toute nature avec une entreprise privée, soit d ' ex-
primer son avis sur les opérations effectuées par une entreprise pri-
vée, de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil
ou capitaux dans l ' une de ces ,entreprises avant l 'expiration d ' un
délai de cinq ans suivant la cessation de cette fonction . Par ail-
leurs, en application de l ' article 95 de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ter-
ritoire, un fonctionnaire qui a été mis en disponibilité ne peut
exercer les activités privées définies par décret en Conseil d Etat
sous peine de sanctions disciplinaires . Ce décret, actuellement en
cours d ' élaboration, devrait paraître prochainement .

Police
(personnel - statut)

16805. - 18 juillet 1994 . - M. jean-Pierre Calvet attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les mesures d ' ordre social en
faveur des forces de police prévues dans le projet de réforme. Il lui
demande s' il compte donner une suite favorable aux propositions
faites pour une meilleure efficacité et une revalorisation du statut
de policier, comme la gratuité des transports en région parisienne,
la réduction sur le réseau SNCF, comme en bénéficient les gen-
darmes, et une politique du logement de qualité.

Réponse. - L' exercice de leurs fonctions expose les fonctionnaires
des services actifs de la police nationale à des contraintes et à des
risques particuliers qui s étendent parfois à leur vie privée et à leur
famille . Le projet de loi d ' orientation et de programmation relatif
à la sécurité se propose d'étendre le bénéfice de la protection de
l ' Etat aux préjudices de toute nature dont les policiers peuvent être
victimes dans l' exercice de leur mission . Une politique de méde-
cine préventive et d 'action sociale adaptée aux spécificités des mis-
sions policières est également définie . Par ce projet, il est en outre
proposé au Parlement d ' adopter deux dispositions qui permettent
aux conjoints survivants de policiers tués en opération oc disposer
de moyens de subsistance : la première vise à faire en sorte que la
citation à l 'ordre de la nation d ' un fonctionnaire de la police
nationale entraîne de plein droit le versement à son conjoint survi-
vant d ' une pension de reversion au taux de 100 p . 100 ; la
deuxième précise que les conjoints survivants de fonctionnaires des
services actifs décédés lors d une opération de police sont, s' ils le
souhaitent, recrutés dans les services du ministère de l' intérieur.
Des mesures en faveur du logement des fonctionnaires de police
sont également prévues . En raison des spécificités de leur métier et
de la nécessité de renforcer leur présence en Ile-de-France, le
ministère de l 'intérieur et de l ' aménagement du territoire entend
notamment maintenir le recours au système de réservation de loge-
ments sociaux. S'agissant des conditions de transport, une conven-
tion existe entre la SNCF et la RATP qui permet déjà, depuis plu-
sieurs années, aux fonctionnaires des services actifs de la police
nationale affectés dans le ressort du SGAP de Paris de bénéficier
d 'une carte de circulation couvrant les zones de 1 à 6.

Police
(fonctionnement - effectifs de personnel - Bran -

Vaulx-en-Velin)

16806. - 18 juillet 1994 . - M. jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes de sécurité dans
les communes de Bron et de Vaulx-en-Velin, qui ont connu des
événements graves récemment . II lui semble tout à fait nécessaire
que des forces de police supplémentaires, sur le terrain, puissent
être affectées sur ces deux communes, pour la période estivale des
mois de juillet et août, qui pourraient connaître certains pro-
blèmes, notamment dans quelques quartiers difficiles. Il lui
demande s' il entend donner une réponse favorable à cette proposi-
tion.

Réponse. - La sécurité des personnes et des biens constitue une
priorité du Gouvernement . L autorité de l'Etat doit naturellement
s'exercer à tout moment et en tous lieux, particulièrement lorsque
des violences troublent l'ordre public ou lorsqu' il s'agit de lutter
contre toutes les formes de délinquance . Parmi les moyens mis en
oeuvre pour y parvenir, l 'emploi des compagnies républicaines de
sécurité en mission de sécurisation dans les secteurs sensibles, en
renfort des personnels de la sécurité publique, contribue à la réali-
sation de ces objectifs . Aussi, compte tenu des problèmes que
connaissent ies communes de la banlieue lyonnaise et notamment
celles de Bron et Vaulx-en-Velin où, comme le souligne l ' hono-
rable parlementaire, des incidents fréquents se produisent, le préfet
de la région Rhône-Alpes, préfet du département du Rhône, reçoit
actuellement le renfort d ' une compagnie républicaine de sécurité.
Ce renfort sera autant que possible maintenu . Ainsi, en
complément de i ' action quotidienne conduite par les services
locaux de la sécurité publique, des patrouilles peuvent être organi-
sées dans ces quartiers sensibles, en diversifiant les heures et lieux
d'utilisation, pour s ' adapter à la criminalité repérée. Naturelle-
ment, si des incidents graves survenaient, ce dispositif serait immé-
diatement renforcé par la mise à disposition du préfet de la région
Rhône-Alpes d ' unités mobiles supplémentaires, afin de maintenir
ou éventuellement rétablir l'ordre public.
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Police
(fonctionnement,- commissions administratives

et comités techniques paritaires - décentralisation)

16807. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la proposition de décentralisa-
tion des comités techniques paritaires au niveau départemental et
dm commissions administratives paritaires au niveau régional.
Cette proposition, faite dans le cadre d ' une meilleure gestion des
personnels, ne semble pas adaptée à la spécificité de chaque unité.
Notamment, le corps des CRS . de par son caractère de mobilité
qui lui est propre, souhaite conserver le fonctionnement actuel de
la CAPL-CRS qui semble satisfaisant . II lui demande quel est son
avis sur cette situation.

Réponse. - Une meilleure gestion des personnels et des services,
plus proche des réalités quotidiennes, est un gage d 'efficacité et on
ne peur manquer d'adhérer à cet objectif. C 'est dans cette perspec-
tive d ' amélioration du service public qu ' il convient de replacer les
mesures de déconcentration des instances consultatives paritaires.
Ainsi, les comités techniques paritaires locaux, en traitant des ques-
tions d ' organisation et de fonctionnement des services au plus près
du terrain, permettront-ils une meilleure adéquation entre les
besoins de sécurité exprimés par la population et la mise en oeuvre
des moyens et des fonctionnaires de la police nationale . Il faut
noter par ailleurs que le projet de déconcentration des commis-
sions administratives paritaires ne fait nullement obstacle au fonc-
tionnement actuel de la CAPL-CRS . D ' autres commissions admi-
nistratives paritaires fonctionnent ainsi parfaitement sur ce modèle
depuis plusieurs années pour le corps des gradés et gardiens, dont
la gestion est déconcentrée.

Police
(CRS - rémunérations)

16808. -- 18 juillet 1994 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . l'c ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la nouvelle bonification indi-
ciaire prévue dans le projet de réforme de la police nationale . Les
compagnies républicaines de sécurité (CRS) qui ont une mission
exigeant disponibilité et mobilité, n 'ont pas la possibilité que la
NBI soit répartie en fonction de leur ancienneté dans le corps . Il
lui demande si, à l 'occasion de l 'examen de ce projet de réforme, il
envisage d' intégrer des mesures en faveur des personnels mis à
contribution et, notamment, de dégager une enveloppe distincte
tant pour tes mesures indemnitaires que pour celles en faveur du
logement, ainsi que la grille indiciaire, et de tenir compte de
l 'ancienneté pour la répartition de la NBI.

Réponse. - Dans le cadre du projet de réforme de la police
nationale, un effort particulier sera fait en matière de mesures caté-
gorielles . Ainsi un réajustement de l ' indemnité journalière d'ab-
sence temporaire est-il envisagé pour les compagnies républicaines
de sécurité . D ' une manière générale d 'ailleurs, ces personnels béné-
ficieront de la revalorisation de la grille indiciaire, prévue dans le
cadre du protocole Durafour, comme l ' ensemble des corps dont ils
relèvent statutairement : celui des gradés et gardiens et celui des
commandants et officiers de paix . II convient de rappeler cepen-
dant que les critères d 'attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire sont la technicité et la responsabilité, non l ' ancienneté. Ce
dossier donne lieu actuellement à une active concertation avec les
organisations syndicales représentatives et devrait être tout pro-
chainement soumis au comité technique paritaire central de la
police nationale.

Départements
(élections cantonales - comptes de campagne -

frais d'affichage - réglementation)

16948. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait qu 'une circulaire concer-
nant les dernières élections cantonales a indiqué que seuls étaient
remboursables aux candidats les frais d ' affichage justifiés par des
factures émanant de sociétés professionnelles d 'affichage . De nom-
breux candidats ont eu recours à des cabinets de marketing pre-

nant à charge la direction et l ' organisation de l' ensemble de la
campagne électorale . Ii souhaiterait donc qu'il lui indique si les
dispositions restrictives de la circulaire susvisée s 'appliquent.

Réponse. - Dans le contexte décrit par l ' honorable parle-
mentaire ; la particularité repose sur le fait que le bénéficiaire du
remboursement des frais d 'affichage - à savoir un cabinet de mar-
keting - n'est pas le prestataire ayant effectué l'affichage . Il y a
bien application des instructions contenues dans la circulaire visée
par l 'auteur de la question mais adaptées au cas d 'espèce . L'auto-
rité chargée du ,emboursement, en 1 occurrence la préfecture, doit
vérifier en effet l ' existence d'une dépense engagée par le candidat
au sens de l'article R. 39 (1'l alinéa) du code électoral et la nature
de cette dépense qui doit correspondre à des frais d' affichage
ouvrant bien droit a remboursement dans la limite du plafond fixé
par arrêté préfectoral . Dès lors, ou bien le candidat subroge pour
le remboursement des frais d ' affichage exposés directement la
société chargée de l ' affichage qui sera remboursée dans les condi-
tions rappelées par la circulaire, ou bien le candidat subroge le
cabinet de marketing qui sera remboursé au vu d ' une facture éta-
blie par la société d'affichage et acquittée préalablement par le
cabinet de marketing .

Ficelions et référendums
(carte électorale - dénomination - conséquences)

17202 . - 1°' août 1994. - M. Bernard Derosier attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la nouvelle dénomination de la
carte d ' électeur qui est désormais appelée « carte électorale » . Au
moment où le Gouvernement vient de faire voter une loi prohi-
bant le recours à des termes étrangers et où le premier ministre
vient de signer une circulaire relative à l ' usage de la langue fran-
çaise par les agents publics, qui prévoit notamment qu ' il sera tenu
compte pour la notation des agents de l 'intérêt et du zèle qu'ils
mettent à respecter la langue française, on constate que le minis-
tère de l ' intérieur est atteint de cette affection, mise en évidence et
dénoncée par les linguistes, appelée « adjectivite ». On peut en
effet se demander ce qui a poussé le ministère à opérer ce change-
ment. Grammaticalement et sémantiquement, la carte électorale
n ' est en rien l 'équivalent de la carte d électeur . La carte électorale
évoque plutôt une sorte de tableau sur lequel l 'on fait figurer les
résultats des élections, ou bien encore les délimitations géo-
graphiques des circonscriptions . Mais il y a plus grave, et cela
concerne la symbolique attachée à la défunte carte électorale, en
portant l 'accent sur la carte, gomme de ce fait l' acteur, qui est
l'électeur, c'est-à-dire le citoyen, le peuple souverain . La carte
d 'électeur identifiait clairement l ' acteur politique, l ' individu-
citoyen membre d ' une communauté dans laquelle il exerce sa sou-
veraineté et die lui donnait un rôle précis, ce que la possession de
cette carte lui rappelait en permanence, au même titre que sa carte
d 'identité, que l 'on ne songerait pas, du moins on peut l 'espérer, à
transformer en carte « identificatrice » . La carte électorale, quant à
elle, élimine en quelque sorte la,présence physique de l 'électeur, le
prive de son identité politique, rait table rase du citoyen . La carte
électorale ne représente plus qu'une fonction dans la société et nie
l'acteur, l' animateur de la vie politique . Aussi, il lui demande quel
est le sens réel de cette modification et quel est le but poursuivi'
par cette réforme au sujet de laquelle de nombreux citoyens s ' in-
terrogent.

Réponse. - De nouvelles cartes électorales sont distribuées à tous
les électeurs à l'issue de chaque refonte des listes électorales,
lesquelles se font tous les trois ans pour reclasser les électeurs ins-
crits par ordre alphabétique, compte tenu des tableaux rectificatifs
publiés dans l'intervalle . La révision des listes électorales de 1993-
1994, qui s'est achevée le 28 février dernier, a coïncidé avec une
telle refonte . A l ' issue des précédentes refontes, de nombreuses cor-
respondances ont été adressées au ministère de l ' intérieur de la
part d ' électrices mécontentes d ' être dotées d ' une « carte d 'élec-
teur ». Par ailleurs, le terme de « carte d ' électeur » est ignoré du
code électoral . L' origine des cartes électorales remonte à l 'ordon-
nance royale du 13 septembre 1820, dans laquelle toutefois ces
documents n'étaient pas précisément qualifiés . L'appellation « carte
électorale» apparaît dans l'article 13 de la loi du 5 avril 1884,
dont le dernier paragraphe est ainsi conçu : « II sera délivré à
chaque électeur une carte électorale . Cette carte indiquera le lieu
où doit siéger le bureau où il devra voter . » Ultérieurement,
l ' article 7 de la loi du 20 mars 1924 a réglementé la distribution
des cartes électorales : « Dans chaque commune, les cartes électo-
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tales sont distribuées au domicile des électeurs, par les soins du
maire, dans les huit jours qui précèdent l ' élection ». L' appellation
de « carte électorale » est conservée dans l ' article 7 de la loi du
13 novembre 1936, codifié dans les articles 86 et 276 du premier
code électoral annexé au décret n° 56-981 du octobre 1956.
Dans le nouveau code électoral, qui ventile les dispositions édictées
selon leur nature législative ou réglementaire, annexé au décret
n` 64-1086 du 27 octobre 1964 et toujours en vigueur, il n'est fait
référence, dans sa partie législative (article L . 43) comme dans sa
partie réglementaire (art . R. 23 à R. 25) qu'à des « cartes électo-
rales ». C'est d 'ailleurs la même terminologie qui a été encore
reprise, tout récemment, par le décret n° 94-206 du 10 mars 1994,
dont l'article 2 prescrit la délivrance d ' une « carte électorale d ' un
modèle spécial» à tout électeur inscrit sur une liste électorale
complémentaire en vue de la participation des étrangers commu-
nautaires à l ' élection des représentants de la France au parlement
européen . C' est pourquoi, en vue de la refonte de 1993-1994, les
nouvelles cartes imprimées et distribuées portent l ' appellation

carte électorale » au lieu de « carte d ' électeur » . Ainsi l ' usage se
trouve mis en accord avec le droit, et le nouvel intitulé du docu-
ment ne peut heurter la fraction féminine du corps électoral . Au
demeurant, cette appellation est la seule juridiquement correcte et
dépourvue de toute ambiguïté puisque la contexture et l ' usage des
documents ainsi intitulés sont précisément définis par les
articles R. 23 à R. 25 et R. 61 du code électoral.

Elections et référendums
(opérations de vote - contrôle - réglementation)

17281 . - 1" aoùt 1994 . - M. Robert-André Vivien signale à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, qu ' en application de l' article L 85-1 du code
électoral il est institué une commission de contrôle chargée de
vérifier la régularité des opérations de vote et de garantir aux élec-
teurs, ainsi qu' aux candidats en présence, le libre exercice de leurs
droits . Cr, lorsqu' une circonscription comprend deux communes,
l ' une comportant plus de 20 000 habitants et l'autre moins, il
n'est institué de commission de contrôle que dans la première . Il
s'ensuit que les maires se trouvent soumis à une surveillance parti-
culière pour une même élection, en raison de la taille de leur
commune . Cette situation risque de poser à ces derniers des pro-
blèmes politiques et psychologiques importants . Il lui demande s' il
ne serait pas nécessaire d 'unifier la réglementation en la matière,
quelle que soit la taille de la commune.

Réponse. - L'article L. 85-1 du code électoral issu de la loi n° 88-
1262 du 30 décembre 1988 dispose que : « dans toutes les
communes de plus de 20 000 habitants, il est institué des commis-
sions de contrôle des opérations de vote qui sont chargées de véri-
fier la„régularité de la composition des bureaux de vote ainsi que
celle des opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de
dénombrement des suffrages et de garantir aux électeurs ainsi

u'aux candidats ou listes en présence le libre exercice de leurs
droits . » Cette disposition adoptée dans le cadre de la loi anti-
fraudes répond à des objectifs de prévention . Il n ' est pas prévu
d ' étendre le mécanisme des commissions de contrôle dans les
petites communes . Une telle mesure poserait d ' ailleurs des pro-
blèmes de mise en oeuvre étant donné le nombre de communes
alors concernées .

JUSTICE

fu,tice
(aide juridictionnelle - conditions d'attribution)

10793. - 7 février 1994 . - M . Joseph Klifa attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les tranches de ressources mensuelles permettant de béné-
ficier de l ' aide juridictionnelle totale ou partielle, et sur la part
contributive de l'Etat en la matière . L'aide juridictionnelle totale
est accordée lorsque les ressources mensuelles nettes du demandeur
sont inférieures à 4 523 francs, conformément au décret n° 93-
1107 du 16 septembre 1993 . Au-delà de ce revenu, il fait applica-
tion d' un barème qui défini le pourcentage pris en charge par
l 'Etat . Dans ce cas de figure, les honoraires du conseil sont libre-
r.Eent négociés entre ce dernier et son client . Il en résulte que pour

une personne seule rétribuée au SMIC, son revenu sera trop
important pour pouvoir bénéficier de l 'aide juridictionne l le totale.
En effet, le SMIC brut, qui est au 1° janvier 1994 de
5886,27 francs, laissera à ce salarié un revenu net de 4800 francs
par mois, le plaçant de facto dans la tranche de 4 730 à 4986 francs
pour laquelle la part contributive de l' Etat sera de 70 p. 100 du
tarif conventionné, mais non pas des honoraires négociés . Dès lors,
en fonction de la complexité de l' affaire à plaider, le mandant aura
à faire face à des dépenses complémentaires importantes qui
peuvent être supérieures à une ou plusieurs fois son revenu men-
suel . II en découle que nombre de victimes hésitent à introduire
une procedure pour obtenir leur bon droit, dissuadées qu'elles sont
par l ' aspect financier du dossier. Il apparaît clairement que les
tranches de ressources mensuelles permettant de bénéficier de
l'aide juridictionnelle sont sinon obsolètes, du moins trop faibles.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu' il envisage de prendre pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - Le troisième alinéa de l ' article 4 de la loi du 10 juillet
1991 relative à l'aide juridique prévoit que les plafonds de res-
sources pris en compte pour l'admission à l ' aide juridictionnelle
sont revalorisés chaque année comme la tranche la plus basse du
barème de l ' impôt sur le revenu. En application de l ' article 2 V de
la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 décembre 1993)
ces plafonds sont relevés de 1,9 p . 100 pour 1994 . En consé-

l
uence, le plafond de l ' aide totale est actuellement fixé à
609 francs. Si les revenus du demandeur à l ' aide excèdent cette

somme, il peut cependant bénéficier d ' une aide partielle à charge
pour lui de verser à l 'auxiliaire de justice une rétribution complé-
mentaire. S 'il s ' agit d' un avocat, cet honoraire complémentaire,
librement négocié, est fixé selon des critères préétablis et est
contrôlé par le bâtonnier qui vérifie la régularité de la convention
écrite le fixant. S' il s'agit d un officier pubic ou ministériel, l 'émo-
lument complémentaire versé par le bénéficiaire de l 'aide partielle
est calculé suivant le tarif de droit commun applicable minoré
d'un pourcentage correspondant aux tranches de ressources prises
en compte pour l ' admission à l'aide partielle et déduction faite de
la rétribution de l ' Etat . Ces mesures apparaissent de nature à
répondre au souci de l ' honorable parlementaire.

Professions immobilières
(agents immobiliers -

carte professionnelle - conditions d 'attribution)

12888 . - 4 avril 1994 . - M. Robert-André Vivien signale à
M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
le cas d 'une personne qui a travaillé plus de douze ans dans une
société immobilière sans avoir le statut de cadre . Durant cette pé-
riode, elle a obtenu le titre d 'expert immobilier. Elle n ' est pas titu-
laire du baccalauréat . il lui demande si le titre d'expert immobilier
peut être pris en compte comme un des diplômes qui, compte
tenu de son ancienneté dans la profession, peut lui permettre d ' ob-
tenir la carte de transaction immobilière. Elle souhaite, en effet,
créer sa propre entreprise.

Réponse. - Les articles 11 à 15 du décret du 20 juillet 1972,
pris pour l ' application de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, déter-
minent les conditions d ' aptitude requises en vue de la délivrance
d 'une carte professionnelle d'agent immobilier. Au regard de ces
dispositions, l ' aptitude se justifie par la production de certains
diplômes ou la justification d 'expériences professionnelles acquises
dans certains emplois limitativement énumérés. Le titre d ' expert
immobilier n ' est ni un titre protégé ni un diplôme pouvant être
pris en considération au regard des articles 11 et 12 du décret pré-
cité . En outre, l'activité qui s ' exerce sous ce titre n'est pas régle-
mentée et l 'expérience ainsi acquise ne correspond pas aux emplois
énumérés par les articles 12 et 13 du décret précité.

Système pénitentiaire
(surveillants - congés et ,. ounces -
réglementation - ouate-Lorraine)

13887 . - 9 mai 1994 . - M. André Durr appelle l 'attention de
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation spécifique des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, qui confèrent aux salariés deux jours
fériés supplémentaires (vendredi Saint et le 26 décembre) . A
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l ' heure actuelle, le personnel de surveillance dt l ' administration
pénitentiaire est le seul corps de la fonction publique qui ne béné-
ficie pas de compensation pour ces deux jours fériés . Aussi, lui
demande-t-il, dans un souci d ' équité, d 'accorder au personnel
concerné deux congés compensateurs supplémentaires dans ces
tris départements.

Système pénitentiaire
(surveillants - congés et vacances -
réglementation - Alsace-Lorraine)

14029. - 9 mai 1994. - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation particulière dans les départements d 'Alsace-Moselle
en matière de jours fériés . Les fêtes légales sont définies par
l ' article L. 222-1 du code du travail . Toutefois, en vertu de 1 or-
donnance du 16 août 1892 et de la loi du 1" juin 1924, les sala-
riés alsaciens et mosellans bénéficient de deux jours fériés supplé-
mentaires, en l ' occurrence le Vendredi Saint et le 26 décembre,
jour de la Saint-Etienne. Les agents de la fonction publique qui,
pour des raisons de service, devront travailler à l 'une ou l 'autre de
des dates traditionnellement chômées bénéficieront d ' un congé
compensateur, sauf les fonctionnaires de l ' administration péniten-
tiaire qui n 'ont pas droit à ce même avantage. Cet état de fait est
discriminatoire et est ressenti comme tel par le personnel de sur-
veillance de l ' administration pénitentiaire. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il
compte adopter afin que les agents concernés puissent bénéficier
des mêmes avantages que ceux accordés à l 'ensemble de la fonction
publique.

Système pénitentiaire
(surveillants - congés et vacances -•
réglementation - Alsace-Lorraine)

14061 . - 9 mai 1994. - M. André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre lia la justice,
sur la demande des personnels de surveillance de l 'administration
pénitentiaire des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, tendant à l 'octroi de deux jours de congés compensa-
teurs supplémentaires en vertu de l 'ordonnance du 16 août 1982
et de la loi du 1" juin 1924 . Il semblerait en effet que la législa-
tion en vigueur confère à la fonction publique des départements
susmentionnés deux jours fériés supplémentaires (le vendredi Saint
et le 26 décembre) . Or le personnel de surveillance de l 'adminis-
tration pénitentiaire s ' étonne légitimement d ' être exclu de l ' appli-
cation de cette disposition . C 'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir le tenir informé des raisons qui conduisent à une telle
situation.

Réponse. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, confirme à l 'honorable parlementaire l ' existence d' un droit
local spécifique en matière de jours fériés, dont bénéficient les sala-
riés des secteurs publics et privés des départements du Bas-Rhin,
Haut-Rhin et Mt-selle. Les dispositions de cette législation qui
octroient aux salariés le bénéfice de jours fériés, le lendemain de
Noé! et, dans les communes ayant une église protestante ou mixte,
le vendredi ssjnt, n'ont ;suais été ouvertes , à ce jour aux person-
nels pénitentiaires . L'ordonnance impériale du 16 août 1892 qui
est à l ' origine de cette mesure n 'a jamais été ebro ée, elle a été
confirmée par le Gouvernement de la République dans sa loi du
i" juin 1924. Il est donc légitime que les agents des services
déconcentrés de l 'administration pénitentiaire aient accès au béné-
fice de cette mesure . En conséquence ; le 26 décembre et dans les
communes disposant d 'une église protestante ou mixte, le vendredi
saint, doivent être considérés comme fériés. Il a été demandé à la
direction régionale des services pénitentiaires de Strasbourg dont
dépendent !es personnels de surveillance exerçant leur mission dans
les départements alsaciens - mosellan de mettre en oeuvre cette
mesure dans les meilleurs délais.

Politique extérieure
(enfants - droits de l'enfant -

protection - perspectives - prostitution - lutte et prévention)

14233 .. - 16 mai 1994. - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le développement de la prostitution enfantine liée au
tourisme, notamment dans les pays du Sud-Est asiatique . Cette
forme de prostitution se développe malgré les recommandations

adoptées sur le plan législatif en France et par l 'Assemblée générale
de l'ONU dans le cadre de la convention des droits de l'enfant,
ratifiée par la France en 1990. En son article 34, cette convention
stipule que les Etau s 'engagent à prendre des mesures pour empê-
cher « que des enfants soient incités ou contraints de se livrer à
une activité sexuelle illégale, que des enfants soient exploités à des
fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales, que des
enfants soient exploités aux fins de le production de spectacles ou
de matériel à caractère pornographique ». En outre, le nouveau
code pénal, dans son article 227-26, alinéa 4 prévoit la possibilité
pour les tribunaux français de condamner les personnes qui se
seraient livrées à la prostitution enfantine à l 'étranger, même sans
qu'une plainte ou une délibération ne soit formulée ni par les
autorités officielles du pays ni par la victime de ces abus ou ses
ayants droit . Il lui demande en conséquence quelles dispositions
vont être mises en oeuvre afin de favoriser l 'application réelle de
ces textes et de lutter efficacement, de France, contre l ' exp losion
de la prostitution enfantine dans certains pays.

Réponse. - L' honorable parlementaire e bien voulu appeler
l'attention du garde des sceaux sur le développement du tourisme
sexuel et souhaite connaître les mesures envisagées pour l ' applica-
tion de l 'article 227-26 du nouveau code pénal. Sous l ' impulsion,
notamment, d'organisations non gouvernementales, une prise de
conscience s 'est manifestée sur la nécessité d ' organiser une véritable
prévention et une plus grande répression du tourisme sexuel . La
prostitution des enfants se produit, en effet, souvent à l ' occasion
de l'organisation de voyages à l 'étranger . Aussi, depuis le prin-
temps 1993, la France participe-t-elle à la campagne contre la
prostitution des enfants liée au tourisme sexuel en Asie et organi-
sée par l'End Child Prostitution in Asian , Tourism (ECPAT).
Dans te cadre de cette campagne, un dépliant a été élaboré avec
l'aide du groupe interministériel sur l ' enfance maltraitée qui
regroupe les ministères des affaires sociales, de la justice, de l 'inté-
rieur, de la jeunesse et des sports, de l 'éducation nationale et de la
défense . Ce dépliant est remis à tout voyageur à destination de
pays de l 'Asie du Sud-Est, afin de le sensibiliser aux méfaits de la
prostitution des enfants . Actuellement plus de 200 agences se sont
engagées à remettre ce dépliant à tout lient qui pan à destination
de l'un des pays du Sud-Est asiatique . Par ailleurs, dans le cadre
de ses attributions, le comité de pilotage interministériel susvisé a
constitué un sous-groupe de travail qui a pour objet d 'étudier la
lutte contre l ' exploitation sexuelle des enfants et de faire des pro-
positions concrètes sur ex sujet en s'inspirant des travaux du
Conseil de l' Europe et, notamment, de la recommandation
R (91) 11 sur l ' exploitation sexuelle, la pornographie, la prostitu-
tion ainsi que sur le trafic d'enfants et de jeunes adultes, adoptée

ar le comité des ministres le 9 septembre 1991 . Sur le plan légis-
rtif, le Parlement a adopté plusieurs lois qui sont de nature à
combattre plus efficacement cette forme particulière de délin-
quance sexuelle . Ainsi, aux termes de la loi n° 92-645 du 13 juillet
1992 fixant les conditions d ' exercice des activités relatives à l ' orga-
nisation et à la vente de voyages ou de séjours, les personnes phy-
siques ou morales souhaitant se consacrer à l ' organi-sation de
voyages ou de séjours individuels ou collectifs dans un but lucratif
doivent être titulaires d'une licence d ' agent de voyages . Cette
licence est délivrée par arrêté du préfet de la région oit !entreprise
a son siège après qu'a été vérifié que ses dirigeants présentent des
garanties de moralité et ne sont pas frappés d ' une incapacité ou
d ' une interdiction d ' exercer. En outre, l 'agent de voyages ne doit
pas avoir fait l 'objet d'une condamnation pour certains délits
parmi lesquels fig :e le délit de proxénétisme (art . 26 de la loi du
13 juillet 1992 susvisée) . Définie en liaison avec les professionnels,
cette nouvelle réglementation devrait permettre d ' éviter que, sous
couvert d'activités d ' organisation ou de vente de voyages, soient
créées de véritables filières pour le tourisme sexuel à l 'étranger. Par
ailleurs, conformément aux engagements internationaux de la
France, le Parlement a introduit dans la loi n° 94-89 du 1" février
1994 instituant une peine incompressible et relative au nouveau
code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale une dis-
position permettant la poursuite, devant les juridictions françaises,
de toute personne se rendant coupable d'atteinte sexuelle sur la
personne d ' un mineur de quinze ans alors même que le délit est
commis à l' étranger et que l' enfant n'est pas français . La mise en
oeuvre de cette nouvelle disposition de procédure pénale sera facili-
tée par les accords d 'entraides judiciaires internationales conclus
entre la France et les autres pays concernés . A cet égard, il
convient de relever que la Thaïlande envisage d'aggraver les peines
encourues par ceux qui se rendent coupables de prostitution
enfantine, interdite sur son territoire depuis une loi de 1992 .
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Procédure égale
(instruction - maire Papon)

14235 . - 16 mai 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les lenteurs dont ne cesse de souffrir la procédure d' in -
culpation pour crime contre l'humanité intentée à l' endroit de
M. Maurice Papon . Voici, en effet, plus de dix ans qu'une procé-
dure au déroulement chaotique et perturbé est en cours au tribu-
nal de Bordeaux . La dernière inculpation date de 1992 . Ma'irke
Papon approchant les quatre-vingt-quatre ans, ne serait-il pas
dommageable que les familles des victimes, constituées en parties
civiles, se trouvassent spoliées d ' un procès juste et nécessaire à la
France ? Le déroulement du procès Touvier fut, à cet égard, un
événement de nature à laisser espérer que la justice ne s 'arrêterait
pas en si bon chemin. Il paraît donc éminemment souhaitable que
la justice mette tout en oeuvre pour terminer d 'instruire au plus
tôt un procès dont les retards seraient susceptibles d' interprétations
qui ne feraient honneur ni à la République française, ni à ses
magistrats.

Réponse. - La première plainte avec constitution de partie civile
a été déposée contre M. Maurice Papon pour crime contre
l'humanité le 8 décembre 1981, quarante ans a près les faits dénon-
cés . Elle a été suivie d ' autres plaintes déposées en mai 1982 . Le
29 juillet 1982, le parquet de Bordeaux requérait l'ouverture de
7 informations judiciaires contre M . Maurice Papou pour crime
contre l ' humanité . M. Papon faisait l ' objet, le 8 mars 1984, d'une
inculpation supplétive à la suite du dépôt de 17 autres plaintes
avec constitution de partie civile. En raison d ' un vice procédural,
la chambre criminelle de la Cour le cassation, par arrêt du
11 février 1987, annulait la procédure d 'instruction postérieure au
5 janvier 1983 et désignait la chambre d ' accusation de la cour
d 'appel de Bordeaux pour procéder à l ' information . Le
16 mai 1990, 23 autres plaintes avec constitution de partie civile,
émanant pour la plupart de nouveaux plaignants et visant soit des
faits nouveaux, soit, en outre, M . René Bousquet, étaient dépo-
sées. . . Ces nouvelles plaintes entraînant désignation de juridiction
par la chambre criminelle ne furent renouvelées qu'en juin 1991 et
pleinement régularisées qu'au début de l ' année 1992. C' est dans
ces conditions que, le 14 avril 1992, la chambre d 'accusation de la
cour d 'appel de Bordeaux a ordonné l ' ouverture d'une information
sur des faits nouvellement dénoncés et a joint les nouvelles procé-
dures à l'instruction en cours contre M. Maurice Papon. Depuis
lors, l' information sur les faits dénoncés a été ralentie par de nom-
breuses difficultés procédurales dont il était essentiel qu'elles
fussent juriquement tranchées afin d ' éviter tout incident ultérieur
susceptible de différer davantage le dénouement de ce dossier
complexe. Afin de hâter le cours de la procédure, à l ' initiative du
garde des sceaux, et à la demande de la Chancellerie le 7 juin 1993,
un magistrat de la chambre d ' accusation de la cour d'appel de
Bordeaux a été chargé à temps complet, de l ' instruction de cette
affaire. Ce magistrat expérimenté, qui se consacre désormais totale-
ment à cette procédure, procède actuellement à un important tra-
vail de collecte et de dépouillement d ' archives.

Tourisme et loisirs
(parcs d 'attraction - Schtroumpfs -
bilan et perspectives - Hagonnddaange)

15409. - 13 juin 1994. - M. Jean Kiffer attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre ale la justice,
sur l ' effondrement et le désastre financiet du parc attractif des
Schtroumpfs . Ce dernier avait, en effet, en son temps, jeté !a
consternation dans la population lorraine . Sur les 800 MF à 1 mil-
liard de francs engloutis, plus de la moitié concernait l'argent

ublic qui était destiné à la reconversion du bassin sidérurgique . Il
Fui rappelle que, en date du 19 mars 1991, il avait demandé la
constitution d'une commission d 'enquête parlementaire pour
connaître la vérité sur ce scandale. Sa proposition de résolution
tendant à la constitution d'une commission d ' enquête parle-
mentaire sur la gestion administrative, financière et technique du
parc attractif des Schtroumpfs à Hagondange ayant été rejetée, il a
tenté de se constituer partie civile en achetant une créance, mais
en vain . 11 avait de même proposé au conseil régional dt se porter
partie civile, celui-ci ayant garanti un emprunt, mais également en
vain . Néanmoins, l 'opinion a appris, il y a deux ans environ,
qu'une information judiciaire avait été ouverte et qu 'une enquête

de la • olice judiciaire était engagée . En conséquence, il souhaiterait
qu ' il lui dise ce qu ' il en est aujourd 'hui de ce dossier car la popu-
lation lorraine est en droit de connaître la vérité sur l 'utilisation de
l' argent public qui aurait dû servir à la reconversion industrielle de
la Lorraine.

Réponse. - L' information judiciaire évoquée par l ' honarable par-
lementaire est toujours en cours à ce jour . De nombreuses investi-
gations ont d 'ores et déjà été effectuées, et une expertise comptable
et des commissions rogatoires sont actuellement exécutées . Les ser-
vices de la Chancellerie veillent à ce que cette procédure ne subisse
aucun retard injustifié.

Justice
(fonctionnement - effectifs de personnel -

magistrats - Finistère)

15690. - 20 juin 1994. - M. André Angot attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le déficit des effectifs de magistrats dans les juridictions du
Finistère . En effet, le service de la justice dans le Finistère est
assuré par trois tribunaux de grande instance dont les effectifs et la
population du ressort se présentent comme il suit : Brest,
342 000 habitants, deux chambres, dix-neuf magistrats ; Quimper,
352 000 habitants, deux chambres, dix-neuf magistrats ; Morlaix,
144 000 habitants, une chambre, six magistrats . La seule. lecture
du tableau fait apparaître des disparités importantes du nombre de
magistrats à population égale : On peut relever ainsi : Brest,
342 000 habitants, dix-neuf magistrats ; Angoulême, 342 000 habi-
tants, vingt-trois magistrats . Ou encore : Quimper, 352 000 habi-
tants, dix-neuf magistrats ; Limoges, 353 000 habitants, vingt-
six magistrats . Si l ' on raisonne en terme de moyenne, les chiffres
sont les suivants : sur les dix-huit juridictions considérées, la popu-
lation moyenne est de 339 000 habitants et le nombre moyen de
magistrats est de 22,6 . Il en résulte que les tribunaux de grande
instance de Brest et Quimper, avec chacun dix-neuf m istrats,
sont nettement en dessous de cette moyenne . la situation de Mor-
laix est plus grave encore, puisque ce tribunal de grande instance
ne dispose que de six magistrats pour 144 000 habitants, soit un
magistrat pour 24 000 habitants (contre un pour 18 000 à Brest !)
C'est donc l'ensemble du Finistère qui se trouve en net déficit par
rapport au reste du territoire . Il convient d ' y ajouter les remarques
suivantes : le déficit d' effectifs en magistrats a pour corollaire une
pénurie des effectifs en personnels, greffiers et fonctionnaires ; les

nes de comparaison portent nécessairement sur des populations
et villes moyennes de province . La comparaison avec la population
e t les effectifs d ' une juridiction situées dans une grande ville aurait
été moins probante compte tenu des problèmes liés aux grandes
métropoles (délinquance et criminalité plus importantes, etc .) ; les
problèmes que connaît le département du Finistère en matière de
pêche, agriculture, délinquance urbaine, emploi . . . ne sont pas
moins nombreux que dans d ' autres départements mieux desservis
en magistrats et personnel ; ce qui caractérise la situation du ser-
vice de la justice dans le Finistère est le cumul du déficit des trois
juridictions du département. En conclusion, il lui demande s ' il
entend procéder à un renforcement significatif des effectifs de
magistrats dans le Finistère.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention de monsieur le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur l ' insuffisance des emplois de magistrats
dans les trois tribunaux de grande instance situés dans le départe-
ment du Finistère . La Chancellerie examine avec la plus grande
attention les demandes de création de postes de magistrats, dans 1
cadre des ressosurces qui seront disponibles, soit au titre du plan
pluriannuel pour la justice, soit dans le cadre d'un redéploiement
national des effectifs de magistrats, par comparaison avec des juri-
dictions ayant une activité similaire . D'ores et déjà dans le cadre
du budget de l'année 1994, ont été créés un poste de juge et un
poste de substitut pintés auprès des chefs de la ir d ' appel de
Rennes, afin de renforcer les possibilités de remédier aux difficultés
conjoncturelles que pourraient connaître les juridictions du ressort.
Par ailleurs, eu égard à la charge de travail des magistrats du Finis-
tère, est envisagée la possibilité de créer un poste de magistrat du
siège au tribunal de grande instance de Morlaix et de Quimper,
ainsi qu'un poste de magistrat du parquet au tribunal de grande
instance du chef lieu du département . Quant au taux de vacance
pour les fonctionnaires des greffes, il n 'a jamais été aussi faible au
niveau national, pour atteindre 3,72 p . 100 au 30 mai 1994 . A ce
titre, aucune vacance de poste de fonctionnaire n'est à relever au
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1sein du tribunal de grande instance de Morlaix. Cependant, un
poste de chef de greffe est vacant à Brest et un emploi de person-
nel technique à Quimper. Aussi, compte tenu des difficultés que
connaissent les juridictions du Finistère, la création d ' un emploi
de greffier en chef au tribunal de grande instance de Quimper a
été décidée . Offert au prochain examen de sélection professionnelle
des greffiers en chef, ce poste sera à pourvoir en avril 1995 . En
outre, la possibilité d ' un renforcement des effectifs de fonction-
naires de ces juridictions sera examinée dans le cadre du pro-
gramme pluriannuel pour la justice en cours de discussion devant
le Parlement .

Justice
(aide juridictionnelle - financement - politique et réglementation)

15816. - 20 juin 1994. - M . Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le financement de 1 aide juridictionnelle . Celui-ci est
assuré en totalité par les justiciables, auxquels il incombe de payer
le droit d ' enregistrement prévu . Il apparaît que les citoyens les plus
modestes sont ceux pour qui la charge est la plus lourde à suppor-
ter pour des petites dettes . Ces dernières sont d 'ailleurs bien infé-
rieures à celles d 'entreprises pour qui les droits d ' enregistrement ne
représentent qu'un faible pourcentage de la somme à régler.
Compte tenu de-la mauvaise conjoncture économique et du carac-
tère de solidarité nationale de l ' aide juridictionnelle, il lui demande
s'il n'est pas possible, dans les cas de procédures pour lesquelles le
principal des créances est inférieur à cinq mille francs, dans les
actions prud'homales, ainsi que dans toutes les actions concernant
le droit des personnes et de la famille, d ' admettre l ' exonération de
cette taxe.

Réponse. - Il doit être rappelé qu'en application du principe de
non-affectation des recettes budgétaires, le produit procuré par la
taxe sur les actes d ' huissier de justice est rattaché au budget géné-
ral de l 'Etat et n ' est nullement affecté au financement de l ' aide
juridictionnelle. En outre, il convient de préciser que le dispositif
relatif à la taxe susvisée prend d ' ores et déjà en compte la situation
des justiciables les plus défavorisés. C ' est ainsi notamment que les
actes accomplis à la requête des personnes bénéficiant de l ' aide
juridictionnelle, partielle ou totale, et exécutés en application des
règles de procédure se rattachant à une instance ou à l 'exécution
d ' une décision de justice sont expressément dispensés de ce droit,
de même que les actes portant sur une somme n 'excédant pas
3 500 francs, à condition toutefois qu ' ils ne se rattachent pas à
une instance ou à l ' exécution d ' une décision de justice . Compte
tenu de ces aménagements, il n ' est pas envisagé pour l ' instant de
restreindre davantage le champ d 'application de cette taxe.

Justice
(aide juridictionnelle - politique et réglementation)

16742 . - 18 juillet 1994 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la

l
ustice, sur les difficultés de plus en plus grandes que rencontrent
es familles pour trouver un avocat qui accepte de les défendre, dès
lors qu'elles bénéficient de l ' aide juridictionnelle. En effet, ces
familles sont pénalisées par le système du plafond de ressources et
le montant de l'aide juridictionnelle allouée. Les avocats sont très
peu intéressés par cette clientèle et plus particulièrement lorsqu ' ils
sont contraints à des déplacements et à de longs délais d ' attente
pour plaider . Cette situation particulièrement pénalisante pour les
familles les plus démunies est contraire à l 'esprit de la loi n° 91-647
du 10 juillet 1991 relative à l ' aide juridique . Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre en vue de
faciliter effectivement l ' accès à la justice pour cette catégorie de
personnes.

Réponse. - La loi du 10 juillet 1991 relative à l ' aide juridique

r
i a remplacé le système d'aide judiciaire par celui de l ' aide juri-
tionnelle, a notamment considérablement élevé les plafonds de

ressources permettant l 'accès à cette aide. Parallèlement, les rétri-
butions revenant aux avocats qui défendent des clients bénéficiaires
de l 'aide juridictionnelle ont connu une augmentation importante.
Le bénéfice de l ' aide juridictionnelle qui est fonction du montant
des ressotirces perçues par le demandeur et, le cas échéant, de ses
charges de famille (articles 2 et 4 de la loi), donne droit à l 'assis-
tance d ' un avocat ou d'un officier public ou ministériel dont la

procédure requiert le concours. Cet auxiliaire de justice est choisi
par l ' intéressé ou, à défaut, désigné par le bâtonnier ou par le pré-
sident de l 'organisme professionnel dont dépend l 'officier public
ou ministériel concerné . Ce système permet donc aux bénéficiaires
de l ' aide juridictionnelle d'être utilement assistés et représentés en
justice puisque les auxiliaires de justice ainsi désignés ne peuvent
pas refuser leurs concours_ L'égalité des chances des citoyens
devant la justice est ainsi assurée . Il n'est en tout état de cause pas
prévu à l'heure actuelle de modifier le système mis en place qui
permet à un plus grand nombre de personnes d'avoir accès à la
justice .

Handicapés
(accès des locaux - chiens-guides d'aveugles

établissements pénitenciers)

16937. - 25 juillet 1)94 . - M. Yves Van ?checks attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l ' interdiction faite à un aveugle d ' entrer avec un chien-
guide au sein de la maison d 'arrêt d'Auxerre, afin de rendre visite
à un détenu . Le chien-guide étant indissociable de la vie journa-
lière des aveugles et des handicapés moteur pour tous les déplace-
ments qu'ils ont à effectuer, il lui demande s' il ne serait pas pos-
sible de délivrer des autorisations spéciales à ces personnes afin
qu 'elles puissent circuler dans les établissements pénitenciers.

Réponse. - L'entrée d'un aveugle, titulaire d 'un permis de visite,
dans tin établissement pénitentiaire, accompagné d un chien-guide,
ne soulève pas d'opposition de principe de la part du ministre de
la justice . La délivrance du permis de visite relève, selon qu' il s' agit
d ' un prévenu ou d ' un condamné, du magistrat saisi du dossier de
l ' information ou du chef d'établissement. L' autorisation de laisser
entrer le chien-guide appartient en toute hypothèse au chef d 'éta-
blissement, responsable de la police intérieure de la prison . Dans le
cas d 'espèce auquel se réfère 1 honorable parlementaire, la personne
handicapée s'est rendue à plusieurs reprises au parloir avec l'aide
d ' un membre du personnel tandis que le chien était confié à la
garde de l'association d'accueil des familles de détenus disposant
d ' un local à proximité .

Justice
(procédures - infractions relevant de procédures spéciales)

16960. - 25 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvet attire
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les dispositions de l 'article 397-6 du code de
procédure pénale ainsi rédigées : « (L . n° 83.466 du 10 juin 1983).
Les dispositions des articles 393 à 397 ne sont applicables ni aux
mineurs ni en matière de délits de presse, de délits politiques ou
d ' infractions dont h procédure de poursuite est prévue par une loi
spéciale . » Il lui demande de bien vouloir énumérer la liste des
« infractions dont la procédure de poursuite est prévue par une loi
spéciale ».

Réponse. - L'article 397-6 du code de procédure pénale - dans
sa rédaction issue de la loi du 10 juin 1993 reprise de celle du
2 février 1981, elle-même semblable à celle de l 'ancien article 71-3
du code précité relatif à la rt are de flagrant délit - prévoit en
effet que les dispositions des — .scies 393 à 397-5 ne sont appli-
cables ni aux mineurs ni en matière de délits de presse, de délits
politiques ou d ' infractions dont la procédure de poursuite est pré-
vue par une loi spéciale . Cette dernière catégorie d 'infractions
recouvre notamment les délits forestiers, de chasse, de pêche, de
contributions indirectes, de spéculation illicite, -de fraude et d'au-
dience, pour la poursuite desquels la disposition législative spéci-
fique qui les incrimine prévoit des règles dérogatoires. La procé-
dure de poursuite de ces infractions - exception faite toutefois du
délit d'audience - n ' est pas, en règle générale, intégrée dans le
code de procédure pénale .

Adoption
(politique et réglementation - enfants algériens)

17082. - 25 juillet 1994 . - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la situation des enfants algériens adop-
tés par des parents français . La loi algérienne ne prévoit pas de cas
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d'adoption. Toutefois, dans le cadre du décret n° 92 .24 du 13 jan-
vier 1992 publié au journal officiel algérien et portant sur les chan-
gements de nom patronimique l ' adoption est reconnue de fair . En
effet, les certificats d ' autorisation de sortie du territoire algérien
mentionnent que l'enfant est confié « aux soins de ses parents
adoptifs g . Ceux-ci aspirent dès lors légitimement à formaliser en
France cette adoption . Les tribunaux ne semblent pas penser pou-
voir accorder celle-ci au motif que la loi algérienne n' a pas prévu
de procédure d 'adoption . Il lui demande donc dans quelle mesure
il est envisageable de formaliser dans notre pays une adoption
reconnue de fait par l 'Etat algérien.

Réponse. - En vertu de nos règles de droit international privé,
c'est !a loi nationale de l 'enfant qui détermine les conditions du
consentement à l' adoption ou de la représentation de l ' adopté . Or
en Algérie, l 'adoption (Tabbani) est interdite par la Chars a et la
loi (article 46 du code de la famille) ; la seule institution qui s ' en
rapproche est la kefala qui consiste en l 'engagement pris par une
personne d'assumer la charge d'un enfant sans que pour autant
soit créé un lien de filiation . Le décret n° 92-24 du 13 janvier 1992
auquel se réfère l ' honorable parlementaire offre seulement la possi-
bilité à une personne ayant recueilli légalement, dans le cadre de la
kefala, un enfant mineur né de père inconnu, de donner son nom
à cet enfant . Cette mesure destinée à permettre une meilleure inté-
gration de l ' enfant ne modifie en rien le régime en vigueur en
Algérie en matière de recueil légal et d ' adoption, celle-ci restant
prohibée.

LOGEMENT

Logement
(gens du voyage - politique et réglementation)

14989 . - 6 juin 1994. - M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre du logement sur le problème des familles des gens
du voyage concernant leur logement . Pour ces familles, l ' habitat
principal étant la caravane, la législation française ne considère pas
celui-ci comme relevant du droit au logement . Il lui demande si,
compte tenu des dispositions de l' amide 1" de la loi du 31 mai
1990, le Gouvernement envisage de prendre en compte le mode
d'habitat propre aux gens du voyage, la caravane ; d 'inscrire l 'habi-
tat caravane dans un financement du logement et de le faire béné-
ficier des aides assorties au logement social : prêt à l'habitat, alloca-
tion logement . Le droit au logement des gens du voyage s 'inscrit
dans une logique d ' insertion sociale et constitue un devoir de soli-
darité à l'égard de ces familles.

Logement
(gens du voyage - politique et réglementation)

15082 . - 6 juin 1994 . - M. Serge Roques attire l ' attention de
M . le ministre du 1 ement sur la situation particulière des gens
du voyage au regard sle la législation actuelle en matière d ' habitat.
La loi du 31 mai 1990 énonce dans son artide 28 k droit au
logement et la reconnaissance de l'habitat spécifique des gens du
voyage . Or, l ' insertion par le logement des gens du voyage est par-
ticulièrement délicate notamment lorsqu ' il s'agit d obtenir des
financements nécessaires au renouvellement de la caravane . En
outre, si la reconnaissance de la qualité d ' habitat à la caravane est
acquise, les effets juridiques et administratifs restent limités ou
contradictoires : tantôt la caravane est constituée comme un loge-
ment -- sa valeur locative est prise en compte pour le calcul du
RMI -, tantôt les droits et obligations liées à la qualité du loge-
ment ne s ' appliquent pas : pas d'assujettissement à la taxe d 'habita-
tion, exclusion du système des prêts au logement, pas d' ouverture
de droit à l'allocation logement. En conséquence, il lui demande
de lui préciser s 'il envisage des mesures qui permettraient à l 'habi-
tat « caravane b de s'inscrire dans un financement du logement et
de bénéficier ainsi de façon équivalente des aides attribuées au log-
menent social.

Réponse. - Les caravanes ne constituent pas des constructions à
usage d ' habitation. Elles ne peuvent donc ouvrir droit aux aides
relatives au logement.

Logement
(ma! logés - politique et réglementation)

15580. - 20 juin 1994. - M. Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre du logement sur la mise en oeuvre de certains
projets du Gouvernement relatifs au logement des plus démunis.
Face aux lentetus particulièrement préjudiciables, encore constatées
en ce domaine, il lui demande en particulier oit en est la mise en
place d' un mécanisme plus rapide pour les décisions de finance-
ment, devant se traduire par la simplification du contenu des dos-
siers, la mise en place d un comité de coordination de l ' instruc-
tion, et la possibilité que la subvention de l ' Etat puisse être
attribuée avant le lancement de l' appel d 'offres de travaux. La créa-
tion d ' un guichet unique pour le dépôt des dossiers devrait égale-
ment constituer un progrès important pour répondre à la
complexité administrative de la procédure actuelle.

Réponse. - Par lette-circulaire du 22 mars 1994, il a été
recommandé à tous les préfets de départements d'installer des
comités de financeurs pour, à la fois, harmoniser et accélerer les
procédures d ' instruction des dossiers MA d ' insertion et d ' en
réduire significativement les délais . A ce jour, de tels comités sont
d 'ores et déjà créés dans plus de la moitié des départements . Cette
lettre circulaire autorise, par ailleurs, que les décisions d 'octroi des
subventions de l 'Etat puissent être délivrées avant appel d'offres,
au vu d ' un simple dossier prévisionnel.

Logement
(logements vacants - politique et réglementation)

15855 . - 27 juin 1994. - M. Serge Charles attire l 'attention
de M. le ministre du logement sur les problèmes que pose, dans
certains quartiers, l'inoccupation des étages dans des immeubles
dont le rez-de-chaussée est souvent affecté à une activité commer-
ciale. Il lui demande si l 'étude d ' une nouvelle taxe ou l 'aug-
mentation d' une taxe existante peut être envisagée dans le but
d 'inciter les propriétaires à rendre à ces immeubles leur vocation
locative. Les travaux de réhabilitation qui pourraient résulter d ' une
telle mesure seraient susceptibles de créer une augmentatirn sensi-
ble de la demande dans le secteur artisanal du bâtiment.

Réponse. - L' inoccupation des étages supérieurs des immeubles
dans certains quartiers commerçants des villes peut présenter en
effet divers inconvénients relatifs, d 'une put, à l ' insuffisance
d 'offre diversifiée de logements locatifs clans les centres-villes,
d 'autre part, en terme d'économie générale de l'espace urbain. Il
convient, cependant, d'être prudent gt•.ant aux solutions à appor-
ter . En effet, le respect de la propriété privée et de l' équilibre des
relations entre les propriétaires et les locataires suppose plutôt des
actions d ' encouragement que der sanctions . Ni la taxation ni la
réquisition ne sont des armes appropriées au traitement de ces pro-
blèmes, quelle qu ' en soit l'origine. L 'écueil majeur et rédhibitoire
de ce type de mesures réside dans la quasi-impossibilité de conci-
lier efficacité et nécessaire modulation pour tenir compte des réali-
tés du marché et des situations personnelles. Elles sont, de plus,
d' un impact psychologique néfaste considérable auprès de nos
concitoyens. L absence réelle de mise en oeuvre de telles mesures
chez nos principaux partenaires étrangers l 'atteste. Il importe,
néanmoins, que le objectifs de fluidité, de mobilité et d ' utilisation
optimale du parc soient en permanence recherchés . Diverses
mesures d ' incitation récentes ont d ' ailleurs été prises en ce sens.
Afin de favoriser la mise en location de logements vacants, il a été
décidé lors du comité interministériel pour le développement et
l ' aménagement rural réuni le 30 juin dernier, de prolonger jus-
yuau 31 décembre 1998 l 'exonération d'impôt sur le revenu pen-
dant deux ans des produits tirés de la location de logements
vacants depuis plus d 'un an au 31 décembre 1993 . Par ailleurs,
l ' amide 33 de la loi relative à l ' habitat a créé un dispositif, appli-
cable jusqu ' a .: 31 décembre 1997, prévoyant l 'extension de l ' avan-
tage fiscal en faveur de l ' investissement locatif neuf, aux trans-
formations de locaux vacants en logements . Cet avantage est
accordé aux personnes physiques, propriétaires de locaux vacants,
depuis le 1" janvier 1994, qui réalisent des travaux de grosses répa-
rations et d ' installation sanitaire ayant nécessité l' obtention d un
permis de construire. Les locaux doivent être loués à usage d ' habi-
tation principale pendant une durée de six ans. Outre ces disposi-
tions fiscales, les propriétaires bailleurs peuvent obtenir une incita-
tion financière de l 'ANAH depuis le 19 février 1992 pour la mise
en location comme résidence principale des logements et locaux
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vacants . Cette modification de règles d 'éligibilité pour les travaux
dans les logements vacants ou acquis récemment explique le fort
accroissement de l ' activité de l'agence depuis 1992. De plus, en ce
qui concerne les locaux qui étaient régulièrement affectés à un
usage commercial, ou professionnel, et qui demeurent inoccupés
en raison de la contraction du marché, l'article 31 de la loi n° 94-
624 du 21 juillet 1994 relative à l ' habitat autorise leur affectation
temporaire à l ' habitation sur simple déclaration. L' affectation à
l 'habitation est d ' une durée au plus égale à treize ans . Au terme de
ce délai, le retour à l'affectation antérieure s'effectue par déclara-
tion auprès de l 'autorité administrative compétente . Ainsi, des
locaux vacants pourront être affectés à l ' habilitation, sans crainte
pour leurs propriétaires de perdre la « commercialité » du bien.

	 ma_

Logement : aides et prêts
(subventions de 'ANAIU - conditions d'attribution)

17118 . - 25 juillet 1994. - M. Jean-François Mancel appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur l 'évolution du rôle
de l'agence nationale pour l 'amélioration de l ' habitat induite par
l ' instruction n° 94-03 du 17 mars 1994 relative à l ' adaptation de
certaines règles de subvention . En effet, cette instruction a pour
objet, en précisant la nature des travaux éligibles, de restreindre
considérablement l'accès au fonds de 1'ANAH, alors même que la
taxe additionnelle à laquelle sont soumis les propriétaires bailleurs
et qui alimente ce fonds est maintenue à un niveau égal . il lui
demande quelles mesures peuvent ê€re envisagées afin de remédier
à cette situation dommageable pour les propriétaires-bailleurs et
quelles garanties pourraient être prises afin de s'assurer que les
bénéficiaires des subventions entreprennent bien les travaux dans le
but de louer des locaux d ' habitation et non d ' opérer par une
revente rapide une opération de type spéculatif. 11 lui demande
également dans quelle mesure les locaux à usage mixte profession-
nel et d ' habitation sont éligibles au fonds de l'ANAH.

Réponse. - A l'occasion du plan logement de 1993, les crédits
de l 'Agence nationale pour l 'amélioration de l'habitat (ANAH) ont
été revalorisés de 300 MF . Cet effort a été consolidé par la loi de
finances pour 1994 avec un budget porté à 2 300 MF . De plus,
afin de f re face à la forte croissance de la demande, cette ota-
tio,x s étd majorée de 300 MF supplémentaires par décision du
conseil d 'administration de l'A`liH, ce qui porte le budget de
PANAI-1 au niveau jamais atteint de 2,6 milliards, en aug-
mentation de 30 p . 100 par rapport à la loi de finances initiale
de 1993. S'agissant de la nature des travaux éligibles, le conseil
d ' administration de l'ANAH n'a fait, dans l' instruction n° 94-03
du 17 mars 1994, que rappeler le principe général selon lequel
seuls sont subventionnables les travaux d ' amélioration justifiés par
des insuffisances de l ' état du logement ou de l ' immeuble, à l ' exclu-
sion des travaux d ' entretien ou de reconstruction. Les travaux
doivent être réalisés dans des logements que leur propriétaire
s'engage à louer pendant 10 ans à titre de résidence principale.
Pour les locaux à usage mixte, professionnel et d ' habitation, seuls
les travaux correspondants à la partie habitation sont recevables . Si
le propriétaire ne respecte pas l 'engagement de louer pendant
10 ans, il doit restituer les subventions versées par l 'ANAH dans
les conditions fixées par la réglementation de l 'Agence. Enfin, les
travaux réalisés par des ,personnes agissant en qualité de marchands
de biens dans les conditions prévues à l 'article 1115 du code géné-
ral des impôts ne sont pas subventionnés par l 'ANAH.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(indemnisation - paiement - délais - harkis)

16813. - 18 juillet 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur une demande de la population harki.
Celle-ci, en effet, souhaiterait que l'allocation forfaitaire de
110 000 francs ne soit pas étalée de 1995 à 1997 mais soit versée
dans sa totalité au début de l'année prochaine à tous les bénéfi-
ciaires potentiels sans distinction d ' âge. Aussi, elle lui demande s ' il
ne serai : pas envisageable de prévoir que cette indemnisation soit
intégralement payée cette année afin de répondre aux souhaits de
cette population.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a exprimé le souhait que
l ' allocation forfaitaire de 110 000 francs prévue par la loi n° 94-488
du I1 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des forma-
tions supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie
soit versée en totalité dès 1995 sans discrimination d ' âge . La loi
précitée prévoit en effet que l ' allocation forfaitaire est versée en
une échéance unique de 110 000 francs : en I995 pour les bénéfi-
ciaires nés avant le 1° janvier 1933 ; en 1996 pour les bénéficiaires
nés entre le 1" janvier 1933 et le 31 décembre 1939 ; en 197
pour les bénéficiaires nés après le 31 décembre 1939 . Cette alloca-
tion fera l 'objet d ' un versement unique à chacun des bénéficiaires
qui pourra ainsi disposer immédiatement de la totalité de la
somme . Cette procédure a été préférée, dans un souci d ' efficacité,
à celle du versement de l' allocation en plusieurs fractions qui avait
été la règle dans le cadre de la loi du 16 juillet 1987. Pour tenir
compte des difficultés économiques et budgétaires auxquelles est
confronté notre p a ys, il a été décidé toutefois d'en répartir le ver-
sement aux 14 400 bénéficiaires connus sur trois années en s ' ap-
puyant sur le critère de l 'âge qui a paru le plus juste. De plus,
pour accélérer la mise à disposition de cette allocaticn, il a été
décidé que les versements seraient effectués en totalité au mois de
février des exercices budgétaires 1995, 1996 et 1997 . Ainsi, il ne
s ' écoulera qu ' une période de 24 mois encre le versement aux béné-
ficiaires nés avant le janvier 1933 et le versement à ceux nés
après le 31 décembre 1939. Les rapatriés qui percevront l ' alloca-
tion en février 1997 n'auront donc que 57 ans au maximum.
Enfin, dans un souci de simplification des procédures administra-
tives, l'Agence nationale pour l ' indemnisation des Français d 'outre-
mer a adressé au mois de juillet dernier une lettre à l 'ensemble des
bénéficiaires connus les informant des modalités de règlement de
l' allocation forfaitaire et leur demandant de renvoyer un minimum
d'informations pour en permettre le versement direct . Il convient
de préciser 9ue cette allocation forfaitaire est l ' une des mesures
essentielles d un plan d ' ensemble que le Gouvernement a décidé
de mettre en place sur la période 1995-1999 pour apporter des
réponses concrètes aux difficultés que connaît cette population et
traduire la reconnaissance de la Nation à son égard . Ce plan, éla-
boré après une large concertation avec les représentants des Fran-
çais musulmans rapatriés, représente pour 1 État un engagement
financier global de 2,5 milliards de francs dont 1,57 milliard pour
la seule allocation forfaitaire . Il s ' agit d ' un effort sans précédent au
titre duquel près de 2,2 milliards de francs seront mobilisés sur les
trois prochains exercices budgétaires.

SANTÉ

Santé publique
(dysphasie - lutte et prévention -

hôpital Robert-Debré - unité de neuropsychologie - Paris)

15004. - 6 juin 1994. - M . Jacques Masdeu-Arus attire
l' attention de M . le ministre délégué à !a santé sur l 'avenir de
l' unité de neuropsychologie de l'enfant à l ' hôpital Robert-Debré à
Paris. Cette unité, unique en France, est à la pointe de la
recherche dans le domaine de la pathologie de la communication
et des apprentissages touchant à 1 enfant . Or, il semblerait que le
contrat du médecin animateur de cette unité ne sera pas prolongé
au-delà de l' été prochain . A terme, c' est l 'existence même de cette
unité qui est menacée. Certes, il est sans doute important de res-
tructurer les activités dans le secteur hospitalier, mais une telle
mesure serait infiniment plus lourde de conséquences que les
simples économies budgétaires réalisées. En effet, cette unité suit
régulièrement des enfants dysphasiques, c'est-à-dire atteints de
troubles sévères de l'apprentissage et du développement du langage
oral. Aussi, comment peut-or, envisager de supprimer à court
terme un lieu de diagnostic, de soins et de recherche, connu au
niveau international qui suit régulièrement environ 200 familles
dans la région parisienne et qui, en raison des carences dans les
structures régionales, accueille également de nombreux enfants de
province ? D autre part, quelle politique de soins et de recherche le
ministère de la santé entend-il mettre en oeuvre dans le domaine
de la dysphasie et des troubles de l'apprentissage et du développe-
ment du langage oral ? Il lui demande de bien vouloir lui faire

_connaître son avis à propos du problème qu' il vient de lui sou-
mettre.

Réponse. - M . le ministre délégué à la santé informe l'honorable
parlementaire qu 'il n 'est pas dans l' intention de l'Assistance
publique de remettre en cause l'activité de traitement des troubles
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de l ' apprentissage et de développement du langage oral développée
au sein des services de pédopsychiatrie et de rééducation fonc-
tionnelle de l'hôpital Robert-Debré à Paris . Le problème dont il
est fait état est d'ailleurs aujourd 'hui résolu puisqu'un poste de
titulaire a Lé proposé au médecin animateur de cette unité qui
pourra ainsi conserver son activité au sein de l ' établissement.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Sidérurgie
(personnel - anciens sidérurgistes - dispense d'activité -

réglementation)

11081 . -. 14 février 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que de nombreux anciens sidé-
rurgistes sont actuellement en dispense d 'activité. Ceux-ci sont
l'objet de mesures très strictes leur interdisant toute activité sala-
riale . Il souhaiterait donc savoir si l ' exercice d'une activité salariale
dans un pays voisin (par exemple le Luxembourg) leur est égale-
ment interdit . Si oui, il souhaiterait qu ' il lui indique quelles sont
les mesures prises pour assurer un contrôle.

Réponse. - Les agents âgés entre cinquante et cinquante-cinq ans
placés en dispense d ' activité sont maintenus aux effectifs de l'entre-
prise, jusqu ' à ce qu ' ils atteignent l 'âge de cinquante-cinq ans. Pen-
dant cette période, les agents concernés perçoivent une ressource
mensuelle calculée proportionnellement à leur rémunération men-
suelle brute antérieure . Les textes conventionnels (conventions
générales de protection sociale de la sidérurgie, conventions finan-
cières relatives aux personnes en dispense d'activité) prévoient la
suspension du versement de la ressource garantie dans plusieurs
cas : l ' exclusion définitive du bénéfice de la dispense d 'activité (et
ultérieurement de la cessation anticipée d'activité) en cas de reprise
d ' une activité salariée ou non salariée, à titre permanent ; la sus-
pension, lorsque la reprise d'activité est temporaire, de la prise en
charge financière par l ' Etat pendant cette d"rée ; la suspension
définitive ou provisoire, à la suite de déclarations frauduleuses, en
cas de reprise d 'activité non signalée au directeur départemental du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle. Les per-
sonnes bénéficiant d'une dispense d ' activité ont une rémunération
élevée par rapport à celle des préretraites du droit commun finan-
cées sur le budget de l'Etat. Il est par conséquent légitime que ce
régime de dispense d 'activité soit strictement respecté tant pour les
activités exercées en France qu' à l 'étranger. Les institutions gestion-
naires des personnes en dispense d'activité ont l 'obligation d 'inter-
roger, au moins une fois par an, les bénéficiaires de dispense d ' ac-
tivité . Elles constatent tout changement dans la situation des
intéressés, notamment les reprises d'activité, et en tirent les consé-
quences . L'Etat exerce, par ailleurs, les contrôles prévus par la
réglementation en vigueur relative aux organismes recevant des
fonds publics. Les services du ministère du travail, du ministère
des finances ainsi que la commission de la CECA pourront faire
effectuer, sur pièces et sur place, des inspections administratives et
financières .

Matériels de manutention et de travaux publics
(Caillard - emploi et activité - Le Havre)

11923. - 7 mars 1994. - M. Daniel C;olliard attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formatiin
professionnelle sur la procédure de licenciement en cours à
l'entreprise Gaillard au Havre . Il lui indique que ce plan met en
cause l' existence même du site de production et de conception du
dernier constructeur français de système d 'engins lourds de levage.
Il souligne pourtant que ce secteur est placé sur un marché por-
teur car la période actuelle est et restera marquée par le développe-
ment mondial des échanges. II lui fait donc part de l'existence
d ' une contre-proposition au plan patronal, élaborée par les élus du,
comité d'établissement de Caillard, visant à développer l'entreprise.
II l 'informe qu'en effet cette e autre solution » prend en compte les
perspectives offertes ait niveau mondial, la position de l'entreprise
dans un groupe puissant, la correction de données erronées à pas-
tir desquelles la direction avait établi son plan, la mise en place
d'avancées technologiques, etc . Au vu de ces nouvelles proposi-

tions, qu'il tient à la disposition des services du ministère, il lui
demande d ' intervenir afin que soit suspendue la procédure en
cours et étudié ce nouveau plan.ose. - La société Caillard est spécialisée dans la construction
de grues portuaires . Cette entreprise qui emploie 196 salariés a
présenté aux membres de son comité d'entreprise le 14 janvier 1994
un plan de réduction d 'effectifs portant sur 37 emplois . Après plu-
sieurs réunions de négociations, la direction a réduit le nombre de
licenciements à 30 personnes et a proposé à ceux-ci un plan social
comprenant notamment des mesures d'aide au reclassement, des
conventions d 'allocations spéciales du FNE, d 'allocations tempo-
raires dégressives, d 'aides au passage à temps partiel . le contre-
projet du comité d'entreprise a été présenté après l'expiration des
procédures de licenciement mais son examen a été mené par la
direction et suivi par les services de la direction départementale du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle de la Seine-
Maritime.

Emploi
(politique de l'emploi -

fonds structurel d'intervention pour l 'emploi -
création - perspectives)

14258. - 16 mai 1994. - M. François Sauvadet appelle
l ' attention de M. lr, ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur ia nécessité de coordonner les multi-

les actions en faveur de l ' emploi et de la formation . A cette fin,
r12 avril 1994, le Conseil économique et social a préconisé, dans
un projet d'avis, la création d ' un « fonds structure d ' intervention
pour l 'emploi », fonds de « cohésion » qui serait financé sur le
e redéploiement de la dépense nationale sur l ' emploi, actuellement
concentrée sur les dépenses passives d ' indemnisation ». Dans
l'esprit de ses auteurs, il s'agirait d'intervenir « auprès des
employeurs, des salariés et des chômeurs, afin de prévenir l ' enchai-
nement des facteurs économiques et sociaux, qui aboutit à l 'aug-
mentation continuelle du chômage : qualification, formation,
expertise économique, technique et organisationnelle, analyse des
évolutions technologiques . . . Les fonds consacrés à l ' indemnisation
devraient donc davantage servir aux mesures actives pour
l 'emploi ». Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état
de ses réflexions sur le•sujet et s 'il lui parait envisageable d'oeuvrer
à la mise en place d' un tel instrument.

Emploi
(politique de l'emploi -

fonds structurel d'intervention pour l 'emploi -
création - perspectives)

14718. - 30 mai 1994 . - M. Léonce Deprez soulignant l' inté-
rêt des réflexions et des propositions du Conseil économique et
social en tous domaines, contributions qui pourraient, à juste titre,
inspirer l 'action du Gouvernement, demande à M . le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle de lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à la récente proposition,
tendant à la création d'un « fonds structurel d'intervention pour
l'emploi r, destiné à coordonner les multiples actions en faveur de
l'emploi et de la formation. Ce fonds « de cohésion » serait, selon
le CFS, financé sur « le redéploiement de la dépense nationale sur
l'emploi, actuellement exagérément concentrée sur les dépenses
passives d' indemnisation » afin de « passer du curatif au
préventif».

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
orientations du Gouvernement dans la politique de l 'emploi
tendent à privilégier des mesures dites actives. De nombreuses dis-
positions de la loi qùinquennale du 20 décembre 1993 vont, en
effet, en ce sens . Qu'il s 'agisse des aides au développement du
temps partiel, des aides aux mesures alternatives aux licenciements,
comme des exonérations des cotisations sociales destinées à favori-
ser la création d'emplois, telle est bien l'orientation majeure. De
même, les pouvoirs publics ont-ils incité les partenaires sociaux à
les necompagner dans cette voie ; l'accord signé par eux le 8 juin
1994 témoigne de leur odhésion à cette stratégie. Il est à noter que
la part des dépenses passives dans le total de la dépense pour
l' emploi décline régulièrement depuis 1988 (59,6 p . 100) pour se
situer, en dépit de l 'augmentation du nombre des chômeurs aux-
quels il convient de conserver des moyens d ' existence, à 54,8 p. 100
en 1992.
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Sécurité sordide
(cotisations - exonération - collectivités territoriales)

14399. - 23 mai 1994 . - M. Denis Mer-ville appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions prises ces derniers mois en
faveur du recrutement dans les entreprises privées . C ' est ainsi que
celles-ci peuvent bénéficier d ' un . allègement, voire d'une exonéra-
tion des charges URSSAF prévus par la loi du 27 _juillet 1993.
Cependant, les collectivités locales demeurent excues de ces
mesures. C'est pourquoi ii lui demande, à un moment oi;i la situa-
tion de l 'emploi est particulièrement préoccupante et où les collec-
tivités locales ont à satisfaire des besoins toujours plus importants,
si des mesures semblables ne pourraient pas être prises pour
celles-ci.

Réponse. - Les dispositifs d'exonération des charges sociales mis
en place dans le cadre de la politique de l' emploi sont, en effet,
principalement destinés aux entreprises. Ils ont pour objet de lut-
ter contre la sélectivité du marché du travail, en incitant les entre-
prises à embaucher des jeunes en formation, des travailleurs handi-
capés, des chômeurs de longue durée ou des bénéficiaires du RMI.
Ils ont aussi pour objectif d encourager la création d ' emploi par les
petites entreprises ou les chômeurs bénéficiaires de l 'aide atm chô-
meurs créateurs ou repreneurs d'entreprise. Enfin, l ' ensemble des
entreprises bénéficient depuis juillet 1993 d ' une exonération totale
(pour les salaires inférieurs à 1,1 SMIC) ou partielle (pour les
salaires inférieurs à 1,2 SMIC) des cotisations d'allocations fami-
liales . Ce mouvement de fiscalisation progressive des cotisations
d'allocations familiales se poursuivra sur 5 ans pour atteindre les
salaires jusqu'à 1,6 SMIC en 1998, date à laquelle 7 millions de
salariés du secteur privé seront concernés . L'exonération actuelle
concerne déjà 3,1 millions de salaires . Ce mécanisme doit per-
mettre d ' enrichir le contenu en emploi de la croissance. Parallèle-
ment, le travail à temps partiel est encouragé dans un but de plus
grande flexibilité interne des entreprises . Ainsi, ces deux dispositifs
récents d ' allègement des charges à destination des entreprises
répondent au souci d 'améliorer la compétitivité de ces dernières
tout en créant des conditions favorables à la création d 'emplois
dans le secteur marchand. Dans le cadre du statut de la fonction
publique territoriale, aucun mécanisme semblable ne peut être
prévu pour les collectivités territoriales . Les collectivités territoriales
participent cependant activement à la lutte contre l'exclusion
sociale et le chômage grâce à d ' autres dispositifs conçus spécifique-
ment pour le secteur non marchand : les contrats emploi-solidarité
et les emplois consolidés à l 'issue d ' un contrat emploi-solidarité.
Ces contrats permettent aux collectivités territoriales qui sont
l ' employeur de 25 p. 100 des personnes concernées (soit environ
90 000 personnes) de bénéficier non seulement d' une exonération
totale des cotisations patronales de sécurité sociale, mais de la prise
en charge par l ' Etat d'une partie importante de la rémunération
versée. Ces dispositifs permettent aux collectivités territoriales d 'of-
frir à leurs administrés des services supplémentaires, notamment
dans les domaines de l'environnement, de l'accueil de la petite
enfance ou du soutien au personnes âgées. Les collectivités territo-
riales peuvent enfin embaucher des jeunes apprentis, dans ie cadre
des dispositions particulières à l ' apprentissage dans le secteur
public non industriel et commercial.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution - chômeurs)

15024 . - 6 juin 1994. - M . Hervé Mariton attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur les nouvelles modalités d'octroi de l ' aide à la
création d'entreprises pour les travailleurs privés d ' emploi. Jusqu'au
5 avril 1994, les bénéficiaires du RMI recevaient 16 160 traites
d'aide et bénéficiaient de six mois d'exonération de charges
sociales . La nouvelle loi quinquennale a porté l'aide à 32 000 francs
et étendu l ' exonération à douze mois . Or la circulaire ne 94-17 du
31 mars 1994 exclut les allocataires du RMI de toute exonération
de charges . Cette disposition parait injuste à l'égard de ces alloca-
taires . Il lui demande donc s ' il est ible d'obtenir une inter-
prétation plus claire du paragraphe 602 de cette circulaire.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministère du '-avail sur le problème posé aux Rmistes et aux
demandeurs d 'emploi non indemnisés qui, ayant obtenu l ' aide aux
chômeurs créateurs-repreneurs d 'entreprises, ne peuvent bénéficier

de l ' exonération d'un an de charges sociales pour leur propre cou-
verture sociale à laquelle ils s'attendaient, sur la base de la présen-
tation simplifiéemplifée des améliorations apportées à ce dispositifpar la
loi quinquennale du 20 décembre 1993..11 convient de rappeler
tout d ' abord que celles-ci se traduisent, d 'une part, pour les
Rmistes par un doublement du montant de cette aide qui passe
pour eux de 16 160 francs à 32 000 francs, et . d'autre part, pour
les demandeurs d'emploi non indemnisés inscrits à l ' agence natio-
nale pour l'emploi depuis six mois par un accès à cette aide à
laquelle ils ne pouvaient prétendre auparavant . Quant au problème
soulevé de la discrimination existant entre les bénéficiaires de cette
aide sur le plan de leur couverture sociale - seuls les chômeurs
indemnisés pouvant actuellement prétendre à l 'exonération gratuite
des cotisations de sécurité sociale qui a été portée de six à
douze mois en application de la loi quinquennale précitée -, il est
précisé que, contrairement à ce que laisseraient penser les réactions
qu'il suscite, cela ne résulte pas de la loi quinquennale . Il se trouve
ers effet posé depuis que ce dispositif a été étendu aux Rmistes
en 1991 . La réglementation actuelle prévoit en effet (art. L . 161-1
du code de la sécurité sociale) que le bénéfice de cette exonération
est ouvert aux bénéficiaires de 1 ACCRE qui relèvent, au moment
de son attribution, d'un régime obligatoire de sécurité sociale à
part entière, du fait d'une activité professionnelle antérieure, les
intéressés étant « maintenus » gratuitement à ce régime pendant
une durée qui vient d ' être portée à douze mois . Cela n'est mal-
heureusement pas le cas des Rmistes et des demandeurs d ' emploi
non indemnisés. C'est pourquoi il a été convenu avec le ministère
des affaires sociales de modifier dès que possible par la voie législa-
tive les modalités de cette couverture sociale gratuite, de façon à ce
qu ' elle soit effective pour l ' ensemble des bénéficiaires de ('ACCRE
dans les conditions identiques, à savoir pour l 'ensemble des risques
couverts par la sécurité sociale. Sans attendre que cette réforme
soit adoptée, les intéressés ont cependant dès à présent la possibi-
lité de solliciter de leur nouveau régime d'affiliation, en raison de
la faiblesse vraisemblable des revenus retirés ile leur nouvelle acti-
vité au cours de la première année, une exonération temporaire ou
définitive des cotisations dues, ou une prise en charge partielle ou
totale de celles-ci au titre de l 'action sociale de ces régimes . Une
instruction en ce sens, invitant ces régimes concernés à user le plus
largement possible de ces possibilités, doit leur être prochainement
adressée par la direction de la sécurité sociale.

Grande distribution
(supermarchés - caisses -

auto-enregistrement des codes barres - conséquences)

15284. - 13 juin 1994 . - M. Francis Galizi attise l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences !redoutables que pourrait
entraîner le développement du procédé dit de « self-scanning »
dans les grandes surfaces. En effet, il est demandé aux clients de
passer eux-mêmes le code barres de chaque produit devant un
et.anner, ce qui permet de supprimer les postes de caissières . Ce
système, déjà mis en service, notamment aux Etat-Unis, en Austra-
lie et aux Pays-Bas, est depuis peu expérimenté dans un super-
marché parisien . Or, on peut légitimement s' inquiéter dei consé-

s
uences en termes de réductions d 'effectifs que pourrait entraîner

1 introduction de cette technique en fiance . C'est pourquoi il lui
demande de lui donner une estimation du nombre de caissières
employées dans les grandes surfaces et s 'il envisage de prendre des
mesures visant à limiter l'usage de cette méthode afin de préserver
les emplois existants.

Réponse. - Le procédé dit de « self-scanning » dans les grandes
surfaces, utilisé jusqu ' à présent à titre expérimental dans un seul
magasin, est à l 'heure .actuelle très minoritaire et n 'a donc aucune
incidence négative sur le niveau des emplois des caissières . En
revanche, il faut rappeler que le Conseil national du commerce
s 'est engagé, dans le cadre d une convention nationale conclue avec
les pouvoirs publics en décembre 1993, à développer l' emploi et
l'insertion professionnelle des jeunes et des demandeurs d ' emploi
dans le secteur du commerce. Au titre de cette convention» le pro-
fession s'engage à recruter 40 000 personnes dans les deux ans sui-
vant la signature, sous forme de contrats d ' apprentissage et de qua-
lification, d' embauches compensatrices dans le cadre de préretraite
progressive, d 'emplois de services complémentaires et de contrats
de retour à l'emploi . D 'ores et déjà, la mise en oeuvre de ces enga-
gements a donné lieu à des conventions d 'application avec un cer-
tain nombre d'entreprises de la grande distribution qui se sont
engagées sur un niveau précis de recrutements .
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Travail
(médecine du travail - rapports entre les employeurs

et les médecins du travail - secret médical))

16014. - 27 juin 1994 . - Mme Martine David demande à
M . le ministre délégué à la santé quels sont les textes fixant la
déontologie des médecins du travail dans leurs rapports avec les
employeurs . En effet, peuvent-ils, au risque de perdre leur indé-
pendance, engager une concertation avec un employeur, à l ' initia-
tive de celui-ci, qui voudrait voir un salarié subir à tort ou à raison
un mi-temps thérapeutique ou une mise en invalidité sans pour
autant, bien entendu, que cette concertation aboutisse à une viola-
tion du secret médical ? — Question transmise à M le ministre
du transe de l 'emploi et de la frrmation professiannelle.

Réponse. - La déontologie des médecins du travail est fixée par
le code de déontologie médicale de l ' Ordre national der médecins.
D'une part, l 'article 11 du code de déontologie médicale (devoirs
généraux) stipule que le secret couvre tout ce qui est venu à la

connaissance du médecin dans l 'exercice de sa profession, c'est-à-
dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu' il a vu,
entendu ou compris. D 'autre pain, en ce qui concerne l 'exercice
salarié de la médecine, l 'article 75 du même code dispose que le
fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par
un contrat n ' enlève rien à ses obligations concernant k secret pro-
fessionnel et l'indépendance de s a décisions. Par ailleurs, le code
du travail prévoit les missions du médecin du travail qui est le
conseiller du chef d ' entreprise et des salariés en ce qui concerne,
notamment, l 'amélioration des conditions de v,e et de travail dans
l'entreprise, l' adaptation des postes et des rythmes de travail à la
physiologie humaine . Dans ces conditions, il est admis que le
médecin du travail, garant du dossier médical et de la confidentia-
lité, se doit, dans le domaine qui lui est propre, de donner toutes
informations à l 'employeur et de le conseiller en lui fournissant les
éléments entrant dans le cadre de sa mission . Il en est ainsi en
matière d ' aptitude où le médecin du travail, prenant en considéra-
tion l ' intérêt qui s 'attache à la protection de la santé des salariés,
doit cependant garder le secret sur ses constatations médicales, tant
sur les informations portant sur le diagnostic que sur le traitement .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Aasemhlée nationale, questions écrites), n° 32 A .N. (Q) du 8 août 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 4064, 2° colonne, 14' ligne de la réponse à la question n° 15377 de M . Jean-Pierre Balligand à M . le ministre d'Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . à l ' examen du Parlement, réflexion destinée . ..
Lire : « . . . à l ' examen du Parlement, destinée . .. «.

2° Page 4065, 2° colonne, 11° ligne de la réponse à la question n° 15454 de M . Frédéric de Saint-Sernin à M. le ministre d'Etat,
garde des sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . que le délai . ..
Lire : « . . . que dans le délai . . . ».
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